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INDEX.

A.
Accidents :—Adresse demandant un état des accidents de chemins de fer, 38.

Acte Seigneurial Adresse demandant un état indiquant les municipalités ayant droit à une indemnité, 201. 
Réponse, 233.

Actes de la Législature du Canada ou des Législatures Provinciales :—Adresse (correspondance entre le 
gouvernement impérial et celui du Canada y relative), 39. Réponse, 207. Imprimée en partie, 219.

Admission de Provinces dans l’Union:—Comité général à l’effet d’examiner certaines résolutions à ce sujet, 215.

Agriculture :—Rapport pour 1870, 220.

Ajournements de la Chambre pour des fins spéciales :—Le Mercredi des Cendres, 26. Le jour de l’Annon
ciation, 143. Le Vendredi Saint, 204. Sans mettre la question aux voix, 216.

Appel dans les causes Criminelles :—Bill, 29. Retiré, 244.

Arbitrage, Commission d':—Adresse (liste des personnes employées en rapport avec cette commission), 38. Réponse, 
et renvoi de cette réponse au comité des impressions, 58. Pas imprimée, 80.

Archibald, l’Hon. A. G. Adresse demandant ses instructions comme Lieutenant-Gouverneur de Manitoba, 13. 
Réponse, 86. Imprimée, 110.—Notification de la vacance de son siège, et émission d’un nouveau bref d’élection 
pour Colchester, N. E., 1.

Armes dangereuses :—Bill, 38. Lu une seconde fois, 106. Retiré, 216.

Arthabasica :—Etat des baptêmes, mariages et sépultures pour ce district, pour 1870, 243.

Assurance Mutuelle contre le feu de Toronto dite du Castor :—Etat de la compre-nie le 1er janvier 1870 
37. Pas imprimé, 220.

Assurance sur la vie de la Confédération, Association de l’ :—Bill ; Renvoyé au comité des banques et du 
commerce, 69. Rapporté, 133. Passé, 142. Par le Sénat, 202. S. R., 249. —34 Vie., ch. 54.

Assurance, Compagnies d’:—Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre de ces compagnies qui ont fait 
les dépôts, requis par l’Acte 31 Vie., ch. 47, page 46. Réponse, page 71. Pas imprimée, page'" 80.—Etats en 
vertu de 1 Acte 31 Vie., ch. 48, section 14, page 111.—La Chambre décide de se former en comité pour examiner 
une résolution relative à la nomination d’inspecteurs des compagnies d’assurance, 158. Résolution adoptée et 
renvoyée au comité des Banques et du Commerce, 183.—La Chambre décide de se former en comité pour exa
miner une résolution déclarant qu’il est expédient d’amender l’Acte 31 Vie., eh. 48, relatif aux compagnies 
d’assurance, 110. Consentement de Son Excellence signifié, idem. Résolution adoptée ; Bill présenté, 130. 
Lu une seconde fois et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 183. Rapporté 193 Passé 211 Par 
le Sénat, 244. S. R., 149—34 Vie., ch. 9. ’

Assurance contre les Risques Isolés du Feu :—Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce 91 
Rapporté, 157. Passé, 162. Parle Sénat, 203. S. R., 249—34 Vie., ch. 55.

Assurance Mutuelle du Canada :—Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 111. Rannorté 202 
Passé, 214. Par le Sénat, 239. S. R., 249.—34 Vie., ch. 56. ^ ’

Assurance Mutuelle sur la vie du Canada —Bill; Renvoyé au comité Ides Banques et du Commerce 158 
Rapporté, 193. Passé, 199. S. R., 248—34 Vie., ch. 57. ’

Assurance dite du Soleil de Montréal:—Bill; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce. 133. Bill 
retiré, 138. Nouveau Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 142. Rannorté 183 Passé 
187. Par le Sénat, 211. S. R., 249—34 Vie., ch. 53. F ’ ’
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Baker, G. B. :—Certificat d’élection pour Missisquoi, 1. Prête serment et prend son siège, 7.

Banque de l’Amérique du Nord Britannique :—Etat des actionnaires le 1er janvier 1871. 133. Pas imprimé,
220.

Banque du Haut-Canada :—Etat mis devant la Chambre en vertu de la 33 l ie., ch. 40, clause 9, page 17. Imprimé, 
63.—Comité général pour examiner s’il est opportun d’amender l’Acte 33 Vie., ch. 40, page 134. Signification du 
consentement de Son Excellence, 134. Résolution rapportée, et Bill présenté, 173. Passé, 199. Par le Sénat, 
214. S. R., 248—34 Vie., ch. 8.

Banque de l’Ouest :—Bill; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 138. Rapporté, 172. Passé, 184. 
Par le Sénat, 211. S. R., 249—34 Vie., ch. 41.

Banque de la Cité de Montréal :—Liste des actionnaires le 1er mars 1871, page 151. Pas imprimée, 220.

Banque Commerciale du Nouveau-Brunswick :—Bill ; Renvoyé au comité des Banques' et du Commerce, 142. 
Passé, 199. Par le Sénat, 229. S. R., 249—34 Vie., ch. 38.Rapporté, 172.

Banque de la Puissance :—Bill; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 81.

Banque des Cultivateurs (transformée en Banque du District de Bedford) Bill ; Renvoyé au comité 
des Banques et du Commerce, 126. Rapporté, 172. Passé, 187. Par le Sénat, 211. S. R., 249.—34 Vie., 
ch. 40.

Banque Jacques-Cartier :—Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 125.

Banque de Liverpool :—Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 145. Rapporté, 183. Passé, 
187. Par le Sénat, 202. S. R., 249—34 Vie., ch. 42.

Banque des Marchands du Canada :—Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce. 81.

Banque Métropolitaine:—Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 126. Rapporté, 172. Passé, 
184. Par le Sénat, 211. S. R., 249.—34 Vie., ch. 39.

Banque d’Ontario :—Bill ; Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 81. Rapporté, 133. Passé, 142. 
Par le Sénat, 199. S. R., 248—34 Vie., ch. 37.

Banque Royale Canadienne :—Etat soumis en vertu de la 9e clause de l’Acte 33 Vie., ch. 40, page 17. 
primé, 63.

Banques et Commerce :—Comité permanent nommé, 3 19,25. Quorum, 29. Pétition de Gilmour et Cie., 
voyé à ce comité, 70. Second rapport, 80. Troisième, 133. Quatrième, 157, Cinquième, 172. Sixième, 
183. Septième, 193. Huitième, 202.

Pas irn-

ren-

Banques et Commerce de Banque :—Bill (de l’Hon. M. Abbott) ; Renvoyé à un comité général, 17, 143. Rap
porté, 172. Retiré, 216—Bill (de Sir Francis Hindis), 53. Retiré, 94.—Autre Bill (de Sir Frauds Hincks) ; 
Résolutions, etc., 92. Renvoyé à un comité général, 119. Rapporté, 172, Passé, 199. Par le Sénat, 215, 
223, 224, 231, 239. S. R., 249—34 Vie., ch. 5.

■

Banques d’Epargnes et Emission et Rachat de Billets de la Puissance :—Résolutions ; Consentement de 
Son Excellence signifiée, 54. Résolutions adoptées, 65, 66, 93. Bill, 97, 98. Lu une seconde /ois, 172. 
Passé, 220. Par le Sénat, 248. S. R., 249.—34 Vie., ch. 6.

Banques d’Epargnes dans Ontario et Québec :—Bill, 99. Renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 
143. Rapporté, 183. Passé, 220. Par le Sénat, 247. S. R., 249.-34 Vie., ch. 7—Ordre de la Chambre 
exigeant des états fesant voir le taux d’intérêt payé, etc., 106. Réponses, 117. Autres réponses, 133. Pas im
primées, 172.

Baptêmes, Mariages et Sépultures :—Etats pour certains districts ; Pas imprimés, 220.

Barthe, George I. :—Certificat d’élection pour Richelieu, 1. Prend son siège, 2.

Beauoe Etat des baptêmes, etc., 75. Pas imprimé, 220.
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BEAUHARNOIS Etat des baptêmes, etc., 57. Pas imprimé, 220.

Beauuarnois, Canal :—Adresse demandant des états indiquant les deniers dépensés, etc., 187. 

Bedford :—Etat des baptêmes, etc., 10d. Pas imprime, 220.

Bedford, Banque du District de :—Voir Banque des Cultivateurs.

Bertiiier:—Etat des baptêmes, etc., 57. Pas imprimé, 220.

Bibliothécaire :—Son rapport, 3.

Bibliothèque du Parlement :—Comité nommé, 20. Membre du Sénat ajouté, 33. Instruction au comité ayant 
pour objet la réorganisation du service de la bibliothèque, 41. Pétition de Henry II. Miles renvoyée au comité, 
141. Premier rapport (réorganisation), 203. Second rapport, 239. Ce dernier est adopté avec des amende
ments 244 Troisième rapport, 248.—La Chambre décide de se former en comité pour examiner une résolution 
au sujet de la réorganisation du service de la bibliothèque, 183. Premier rapport renvoyé à ce comité ; Eésolution 
adoptée, 203. Bill, 204. Passé, 224. Par le Sénat, 247, S. R., 249.-34 Vie., ch. 21.

Bills Privés :—Comité nommé, 3, 18, 25. Quorum, 29. Second rapport, 85. Troisième, 91. Quatrième, 125. 
Cinquième 162. Sixième, 191. Septième, 201. Ordre delà Chambre exigeant un état des deniers reçus à 

pte d’honoraires, 106. ' Réponse, 111. Pas imprimée, 220.—Délai prolongé pour recevoir des pétitions, etc., 
64. 125.
corn

pétitions, etc., 146. Réponse, 151. Pas imprimée, 172.Bouciiette, Joseph :—Adresse demandant copie de 

Brevets d’Invention de 1869, Acte des :—Bill, 38. Retiré, 188.

Brydges, C. J. :—Lettre en réponse à un ordre de la Chambre relatif au Grand Tronc, 25.

Budget :__Message de Son Excellence transmettant le budget pour 1872, 58. Autre message transmettant le budget
supplémentaire, 197-8.

ses
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C.
Caisse l’Economie de Notre-Dame de Québec :—Etat y relatif, 97. Pas imprimé, 220.

Caldwell, W. M. :—Nouveau bref d’élection émis pour Restigouche, 1.

Campbell, l’ITon. A. :—Adresse relative à sa mission en Angleterre, 14. Réponse, 117.

Canal de Lachine Adresse y relative, 161. Réponse, 243. Autre adresse (pont), 39. Réponses, 86,126. Pas 
imprimées, 171.

Canaux, Elargissement des :—Adresse, 118. Réponse, 145. Réponse supplémentaire, 157.

Casault, N. :—Nouveau bref d’élection émis pour Bellechasse, 1.

Cayley, M. :—Absent du comité d’élection d’Hochelaga, 13. Ordre lui enjoignant de comparaître, 13. 
chargé, 20.

Chamberlin, B. :—Nouveau bref d’élection pour Missisquoi, 1.

Chambre des Communes :— Comptes pour 1870, 109.

Change en Cours Sterling :—Adresse damandant un état du montant qui en a été acheté en 1870 par le gouver
nement, 70. Réponse, 86. Imprimée, 110.

Chapelain de l’Expédition de Manitoba :—Adresse y relative, 39. Réponse, 81. Imprimée, 109.

Charbon, Coke, Blé, etc :—Adresse (quantité importée), 106. Réponse, 157. Imprimée, 219.

Chemin du Pacifique :—La Chambre décide de se former en comité pour examiner une résolution à l’cflet que le 
chemin de fer du Pacifique soit fait par des compagnies privées, 191. Motion à l’effet que la Chambre se forme 
en comité ; Objection de M. Mackenzie ; Décision de M. l’Orateur; Résolution adoptée, 222, 223.

Chemins de fer du Gouvernement :—Demande de la correspondance touchant leur administration, leurs tarifs,etc., 
70. Réponse, 203.- Pas imprimée, 220. Motion pour que la Chambre se forme en comité au sujet de ces 
chemins, 59, 244.
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Chemins de fer de 1868, Acte des :—Bill (de M. MacFarlané), 20. Renvoyé au comité des chemins defer, 106. 
Rapporté, 187.—Bill (de l’Hon. M. Cameron), 49. Renvoyé au comité des chemins de fer, 106. Rapporté,
187.__Bill (de M. Kirkpatrick), 76. Renvoyé au comité des chemins de fer, 106. Rapporté, 187.
En comité général, 216. Passé, 241. Par le Sénat, 248. S. R., 240. 34 ^ ic., ch. 43. Bill (de M.
Morrison), 161.__Retiré, 244.—Adresse demandant copie des ordres donnés en vertu de l’Acte des chemins de
fer, 38. Réponse, 214.

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :—Comité nommé, 3, 18, 25. Rapports, 137, 157, 172, 187, 193,201,
213.

Chemins de fer exemptées de construire des Ponts Lévis sur les Rivières Navigables :—Bill (du Sénat) ; 
Renvoyé au comité des chemins de fer, 224.

Chemins de Fer, Compagnies de :—Adresse demandant des états de chacune au sujet des accidents, 38. Réponse,
214.

Chipman, L. De V. :—Certificat de son élection, 1. Prend son siège, 2.

Clark, Pulaski :—Bill ; Renvoyé au comité des hills privés, 110.

Clergé, Réserves du :—Adresse, 216.

Colombie Anglaise :—Papiers relatifs à son annexion soumis, 41. Renvoyés au comité des impressions, 41. Impri
més, 63.—Comité général pour examiner une série de résolutions relatives à son admission dans l’Union, 92. 
Consentement de Son Excellence signifié, 111. Motion pour que la Chambre se forme en comité ; Amendement 
de M. Mackenzie, etc., 151 à 155. Débats repris et ajournés, 159. Débats repris, 162. Amendements rejetés, 
et motion principale adoptée, 163. Résolutions adoptées, 164 à 168. Adresse, 181, 183—4. Message de Son 
Excellence accusant réception de l’adresse à la Reine, 231.

Commission Conjointe, Haute :—Sir A. T. Galt propose que la Chambre se forme en comité pour examiner cer
taines résolutions relatives à cette Commission, 33-4. Motion retirée, idem.

Comités Permanents :—Nommés, 3, 14, 17, 25.

Commerce et de la Navigation, Tableaux du:—Tableaux pour l’année fiscale 1870, 13.—Adresse proposée au 
sujet de nos relations commerciales avec les Etats-Unis ; Motion retirée, 25.

Comptes Publics de la Puissance pour 1870, 13. Renvoyés au comité des comptes publics, 25.—Comité des comptes 
publics nommé, 3, 19, 25. Documents renvoyés à ce comité, 25, 26, 29, 81, 94. Second rapport du comité, 
175. Troisième, 231.

Condamnées, Femmes :—Bill, 138. Passé, 242. Par le Sénat. 248. S. R., 249.—33 Vie., ch. 30.

Construction de la Puissance, Compagnie de:—Bill; Renvoyé au comité des bills privés, 183. Rapport, 201. 
Renvoyé au comité des chemins de fer, idem.

Contrats entre les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick :—Adresse 
(deniers payés par le gouvernement de la Puissance), 106.

Crédit Foncier :—Bill, 17. Renvoyé au comité des banques et du commerce, 43.

Cours d’Eau et Rivières Navigables :—Bill, 19. Renvoyé au comité des banques et du commerce, 43.— 
Rapporté, 80.

D.
Daws, Dr. :—Adresse (réclamations pour services médicaux rendus au soldat B. Si/ton), 216.

Dawson, S. J. :—Adresse pour copie du rapport sur l’expédition de la Rivière Rouge, 161. Réponse, 197. Partie 
imprimée, 219.

Dease, William :—Lettre relative à l’élection du district électoral de Provancher, 201. Sa pétition, 213.

Débats :—Motion de l’Hon. M. Blanchct pour en obtenir la publication ; Amendement de M. Ckevai, 188. 

Delorme, Louis :—Certificat de son élection, 1. Prend son siège, 2.

DeLorme, Pierre :—Certificat de son élection, 148. Prend son siège, 197. Motion pour la nomination d’un comité 
à l’effet de s’enquérir sur son élection,, etc., 213, 214.

]
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Dépenses Imprévues Etat pour la période comprise entre le 1er juillet 1870 et le18 février 1871 ; Renvoyé 
comité des comptes publics, 25, 26. Au comité des impressions, 33. Imprimé, 38.

Dette de la ci-devant Province du Canada Motion de l’Hon. M. Dorion à l’effet que la Chambre se forme 
en comité pour examiner certaines résolutions relatives au surplus de la dette etc.; M l Orateur décide quelle 
n’est nas dans l’ordre, 58,-Motion de l’Hon. M. Holton pour une adresse a la Reine, 7b M l Orateur décide 
ou’elle n’est pas dans l’ordre, idem. Amendements de l’Hon. Sir George h. Cartier etc., idem. L hon. M. 
IMton propose un amendement ù l’amendement de l’Hon. Sir George E. Cartier ; Débats ajournés ; Repris 86. 
L’amendement de l’Hon. M. Holton est rejeté, 87. Autres amendements rejetés, 81-8. Amendement de 1 Hon. 
Sir George E. Cartier adopté, 89.

au

i,
le

1,

Discours du Trône Rapporté, 2. Devant être considéré, 3. Résolutions pour une adreese, 7. Adoptees 8. 
Comité nommé pour préparer une adresse ; Rapport d’un projet d’adresse ; Adresse adoptee ; 1 îésentée, 10. té- 
ponsc de Son Excellence. 30. Discours de prorogation, 249-50.

troisième lecture ; Amendements, 134. Amendement de l’Hon. M. Holton 
Passé, 192-3. Par le Sénat, 214. S. R., 248.-34Douanes :—Bill, 134. Motion pour sa

comité général, 135. Rapporte, 1 <2.adopté ; Bill en 
Vie., ch. 10.

Douanes et Revenu de l’Intérieur :-La Chambre décide de se former en comité, 197. Résolutions rapportées, 

203.
Douanes, Officiers des Réponse à une adresse demandant un état des sommes perçues par eux, 53. Pas mi 

primée, 63.
il

it E.3,

Election des Membres de la Chambre des Communes Bill, 41. Lu une seconde fois, 65. Comité général, 
92, 203. Amendement de l’Hon. M. Dorion, 208.—De M. Tremblay, idem.—De M. Costigan, De M,
Younq idem__De M. Mills, 209.—De M. Fournier, adopté, idem. Autres amendements, 210, Ml. B
passé,idem. Par le Sénat, 239. S. R., 249.-34 Vie., ch. 20.

Election, Pétitions d’Motion de M. Blake relative aux pétitions contre l’élection de D. A. Smith et de P 
DeLorme ; Amendement de Sir George E. Cartier, 232.

Elections :—Comité général des élections; Mandat de M. l’Orateur nommant ce comité, 45.

Employés des Communes -.-Ordre pour une liste de ces employés nommés depuis avril 1863, 216. Réponse, 243.

Employés des Départements :—Adresse pour une liste de ces employés nomméi depuis le 1er juillet 1867, 216.

Expédition du Nord-Ouest :—Adresse (correspondance, etc., entre le général Lindsay t-t le gouvernement), 5- . 
Adresse (bâtiments employés dans le transport des provisions/etc., 58. Réponse, 161. Imprimée, 219.

Extradition :—Bill, 19. Motion pour la seconde lecture rejetee, il.

i-

te
%

11.

F.
Faillite de 1869, Acte de la :—Bill (de M. Savary), 45. Renvoyé à un comité, 106. Rapporté, 117. Bill (de M.

»«' S51S^(L“il Wîïfc "• ™«
seconde fois, 188, 189. Motion pour renvoyer ce bill à un comité général, etc., etc., 189.

Féniens de 1870, Invasion des :—La Chambre décide de se former un comité à l’effet d’exonérer le gouvernement 
d’une dépense de $200,000, page 54. Consentement de Son Excellence signifié, idem. Résolution adoptée, bô. 
Rapportée; Bill, 92. Lu une seconde fois, 122. Passé, 126. Par le Sénat 191. S. R., 248. 34 Vie., c .
2.__Motion de M. Mackenzie pour une adresse (correspondance concernant les réclamations du Canada a propos
des invasions féniennes ; Retirée, 39.

Forsyth, Mines de :—Bill; Renvoyé au comité des bills privés, 92. Rapport, 162. Honoraire remis, 172. 

Fournier, T.:—Certificat d’élection pour Bellechasse, 1. Prend son siège, t.

Frederickton et St. Mary’s, Pont de :—Bill ; Renvoyé à un comité, 81. Rapporté; 125. Lu une seconde fois, 
156. De nouveau en comité général et passé, 174. Par le Sénat, 239. S, R., 249. 34 A ic., c .

Frontière, Protection de la Etat de la dépense encourue pour cette protection en repoussant l'invasion des 
féniens, 13. Imprimé, 63.

îtie
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G- W
Gardien de Port pour le Havre de Québec :—Resolutions, 133, 137. Bill, 173. Passé, 211. Par le Sénat, 

244. S. R,, 249.-34 Vie., ch. 33.

Garnisons et Munitions de Guerre :—Résolutions (de M. Cartwright), 187. Retirées, 244.

Gaspé :—Etat des baptêmes, etc., 137. Pas imprimé, 220.

Gilmour et Cie., et Autres :—Pétition (bran de scie, etc., jeté dans les rivières) ; Renvoyé au comité des banques 
et du commerce, 70.

Gouvernement Exonéré pour avoir dépensé $200,000 en repoussant l’invasion féniens :—Voir Féniens.

Gouverneur-Général :—Adresse le félicitant sur sou élévation à la dignité de pair, 26. Sa 'réponse, 41-2.—Dé
sirant la présence des membres aux Sénat, 1. Son discours rapporté par M. l’Orateur, 2. Pris en considération, 
3,7,8. Adresse en réponse, 8, 9, 10. Sa réponse, 30. Sanction de bills, prorogation, etc., 248, 249,250.— 
Lettre de son secrétaire à M. l’Orateur au sujet de la prorogation, 244.

Grand Chemin de Fer Occidental :—Bill; Renvoyé au comité des chemins de fer, 85. Rapporté, 172. Passé, 
184, Par le Sénat, 211. S. R., 249.—34 Vie., ch. 44.

Grand Tronc :—Ordre de la Chambre pour des états y relatifs, 13. Lettre de M. Brydges, 25. Ordonné que la 
compagnie se conforme immédiatement à l’ordre ci-dessus, 70. Réponse, 109. Pas imprimée, 172.

Grain, Farine, etc :—Adresse pour un état indiquant la quantité qui en a été importée en 1870, 70. Réponse, 86. 
Imprimée, 109.

f

F

F

b
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il

Halifax, Edifice Provincial à :—Motion pour la correspondance y relative : Amendement, 33, 39. Réponse, 71. 
Imprimée, 80.

Hamilton et Port Dover, Chemin d’:—Adresse demandant copie du rapport de l’ingénieur, la correspondance, 
etc., y relative, 71. Réponse, 243.

Hastings, Division Est d':—Nouveau bref d’élection émis, 38.

Hiivre, Acte de la Police de :—Etat soumis en vertu de cet acte ; Pas imprimé, 63.

Havres de Refuge :—Adresse pour la correspondance relative à des havres de refuge sur les lacs Huron et Erie, 20. 
Réponse, 86. Pas imprimée, 171.

Hociielaga, Comité de l’Election d’:—Se réunit et fait rapport que MM. Irvine, Bowman et Cayley sont absents, 
7.—Que M. Cayley est absent, 13. Rapport final, 19. Frais taxés, 243.

Honoraires sur Bills Privés Remis :—Voir pages 172, 199, 231.

Hudson, Comp. de la Baie d’:—Résolutions (emprunt en Angleterre pour payer cette compagnie), 134. Adoptées; 
Bill présenté, 173. Passé, 199. Par le Sénat. 214. S. R., 248.—34 Vie., ch. 3.

Huot, P. G. :—Vacance de son siège ; Nouveau bref d’élection pour Québec Est, 1.

£

£i

E

El

L

11

fa

L
I. h

Iberville :—Etat des baptêmes, etc., 175. Pas imprimé, 220.

Immigration et Colonisation :—Comité nommé, 3, 19, 25. Quorum, 38.

Impressions :—Comité Conjoint, 3, 18, 25. Message du Sénat, 26. Message au Sénat, 29. Etat des dépenses im
prévues renvoyé à ce comité, 33. Quorum, 38. Papiers relatifs à la Colombie Anglaise renvoyés à ce comité, 42. 
Acte de Manitoba, et sentence d’arbitres renvoyés au même comité, 46. Etat relatif à l’entrepôt de Montréal 
renvoyé, 49. Règlements relatifs aux terres publiques à Manitoba renvoyés, 50. Second rapport, 63. Troisième, 
64. Etat (traités avec des Sauvages) renvoyé, 71. Second et troisième rapports adoptés, 76. Quatrième et tint 
quième rapports, 80. Adoptés, 106. Sixième rapport, 109. Adopté, 118. Septième rapport, 171. Adopté, 
188. Huitième rapport, 219. Adopté, 220.
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IX

TvT.tfPFXT) i\tp du Parlement :—Motion de M. Bial-e relative à la nomination, de membres à des charges lucratives ; 
L Amendements de M. Sivary et de Sir George E. Cartier, 39.—Bill, 81. Lu une seconde fois. 119. Passé, 220, 

221. Par le Sénat, 248. S. II., 249.—34 4 ic., ch. 19.

Indépendance du Sénat :—Bill, 29*. Motion pour la seconde lecture rejetée, 148.

Inspection de certains des principaux articles de provenance Canadienne Résolutions, 92. Adoptées, 
101 Bill, 107. Renvoyé au comité des banques et du commerce, 172.

Instructions du Lieutenant-Gouverneur de Manitoba Adresse, 13. Réponse, 86. Imprimée, 110.

Intercolonial Chemin de Fer Ordre de la Chambre (soumissions pour travaux sur ce chemin), 13. Réponse ; 
‘ Renvoyée au comité des comptes publics, 81. Ordre de la Chambre (nombre de jours que chacun des commis

saires a été employé), 20. Réponse ; Renvoyée au comité des comptes publies, 81.—Ordre de la Chambre 
(salaires des ingénieurs, etc.,) 90. Réponse ; Renvoyé au comité des comptes publics, 81.—Réponse à une ad
osse (ponts e°tc., requis), 80. Renvoyée au comité des comptes publics, 81.—Adresse (terres prises sur les sec
tion» 4 et 11) 106. Réponse, 110.—Tous les états relatifs à ce chemin renvoyés au comité des comptes publics,
81.

J.
Journaux de la Chambre du 23 Mars :—Lecture de ces journaux au sujet du Bill relatif à la compagnie du 

chemin de fer du Nord du Canada, 162

Juges des Cours de Comté, Ontario :—Bill, 38. Retiré, 10G.

K.
Kamouraska :—Etat des baptêmes, etc., 219. Pas imprimé, 220

Kierzkowski, l’Hon. A. E. :—Vacance de son siège; Nouveau bref d'élection pour St. Hyacinthe, 1.

Kingston, Chambre de Commerce de :—Bill ; Renvoyé au comité des banques et du commerce, 110. Rapporté, 
193. ’ Passé, 199.

Kingston et Pembroke, Chemin de Fer de :—Bill; Renvoyé au comité des chemins de fer, 92. Rapporté, 1">7. 
Passé. 162. Par le Sénat. 202. S. R., 249.-34 Vie., ch. 49.

LJ.
\

Latum, James N. :—Obtient la permission de s’absenter, 4.

Législature du Canada ou Législatures Provinciales :—Adresse (actes), 39. Réponse. 207. Imprimée en 
partie, 219.

Lettres Affranchies :—Ordre pour un compte de ces lettres, etc., 75.

Liqueurs, Fonds d’inspection des:—Résolutions (de M. Bourassà), 46, 118.

Lois Expirantes :—Comité nommé, 3, 18, 25. Premier rapport. 207. Bill, 207.
S. R., 249.-34 Vie., ch. 29.

Lois Statutaires d’Ontario, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse :—Rapport préliminaire sur 
l’uniformité de ers lois, 38. Imprimé, 80.

Passé, 242. Par le Sénat, 248.

M.!.

4 Madawaska et St. Jean, Rivières :—Adresse pour un rapport des exploration» de ces rivières, 70 Réponse, 191. 
Pas imprimée, 220.

Malles :—Ordre pour un état des heures d’arrivée et de départ des malles à Kingston, Montréal, etc., 10. Réponse, 
219.

it.
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Maître de Havre, Port d'Halifax:—Adresse (pétitions, etc., relatives à sa nomination, 76. Pas imprimées 
110.

Maîtres et Seconds de Navires :—Adressa (bureaux d’examinateurs pour leur accorder des certificats), 105. 
Réponse, 207. Pas imprimée, 220.

Manitoba :—Adresse pour la correspondance relative à l'acte de Manitoba, 20.—Correspondance et bill devant être 
soumis au Parlement Impérial soumis à la Chambre, et renvoyés au comité des impressions, 46. Imprimés, 63.— 
Bill (du Sénat) pour étendre à Manitoba certaines lois maintenant en force dans les autres provinces de la Puissance,
100. Lu une seconde fois, 172. En comité général ; Rapporté, 222. Passé, 241, 244. S. R., 249.__34 Vie..
ch. 14.—Adresse (relative à la conduite des soldats de l'expédition du Nord-Ouest), 215—Indemnité des députés 
de Manitoba, 248.—Résolutions de l’Hon. M. McDougallausujet des terres publiques à Manitoba, 203, 216, 244.
—Règlements relatifs aux terres publiques à Manitoba mis devant la Chambre et renvoyés au comité des impres- 1 
sions, 50. Imprimés, 63.

Mariages:—Bill (légalité de certains mariages), 145. Retiré. 189.

Marine et des Pecheries, Département de la :—Rapport annuel, 97.

Marins Malades et en Détresse :—Etat en vertu de l’acte y relatif; Pas imprimé, 63.

Marquette, District Electoral de :—Rapport de l’officier-rapporteur, 148.

Matelots :—Bill pour empêcher leur désertion, 202. Passé, 248.—34 Vie., ch. 32. /

McCarthy, Thomas :—Vacance de son siège, et nouveau bref d’élection. 1.

McCreevy:—Ordre de la Chambre à l’effet- d’obtenir un état de toutes les réclamations par lui présentées pour 
ouvrage fait à l’édifice du Parlement, 216.

Membres des Conseils Législatifs et des Assemblées Législatives Inéligibles aux Communes :__Bill à
cet effet, 19. Motion pour la seconde lecture rejetée, 43.

Membres devant se retirer dans certains cas :—Ordres sessionnels, 3.

Messages du Gouverneur-Général :--Communiquant la nominati m de l’Hon. M. Hoice comme membre de la 
commission de l’économie interne de la Chambre, 14.—Transmettant des papiers aq sujet delà Colombie Anglaise,
41.—La correspondance relative à l’Acte de Manitoba, et 4 papiers relatifs à la sentence des arbitres, 46.—Les 
règlements relatifs aux terres publiques à Manitoba, 50.—Le budget, 58.—Recommandant les résolutions relatives 
à l’Union de la Colonbie Anglaise, 111.—Transmettant les budgets suplémentaires, 197.—Accusant la réception 
de l’adresse à la Reine dans l’affaire de la Colombie Anglaise, 231.

Miles, Henry :—Sa pétition renvoyée au comité de la bibliothèque, 141.

Milice et Défense :—Bill, 81.
Vie., ch. 17.'—Rapport annuel, 9*7.

Moffatt, George:—Certificat de son élection, 1. Prend son siège, 2.

Monnaies Américaines :—Adresse y relative, 14. Réponse ; Renvoyée au comité des comptes publiques, 25. Im
primée, 63.

Montmagny :—Etat des baptêmes, etc., 183. Pas imprimé, 220.

Montréal, Banque de la Cité et du District de :—Etat des affaires de cette banque, 57. Pas imprimé, 220.

Montréal et de la Cité d’Ottawa, Chemin de Fer de Jonction de:—Bill; Renvoyé au comité des chemins 
defer, 81. Rapporté, 137. Passé, 142. Par le Sénat, 189. S. R., 249.—34 Vie., ch. 47.

Montréal, Compagnie d’Entrepot de:—Adresse (louage d’un lot 
Renvoyée au comité des impressions, 49. Imprimée, 80.

Moylan, J. G. :—Adresse (scs instructions et sa correspondance avec le Très-Honorable W. E. Gladstone), 58.
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Lu une seconde fois, 119. Passé, 203. Par le Sénat, 229. S. R., 249.__34
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xi

Nord du Canada Chemin de Fer du Rapport annuel, 117. Pas imprimé, 220.—Bill ; Renvoyé au comité des 
chemins de fer 70. Rapport, 138. Journaux du 23 mars lus; Consentement du gouverneur signifié, 162. 
Bill rapporté du comité, 201. Passé, 213. Par le Sénat, 239. S. R., 249.—34 Vie., ch. 45.

Nord-Ouest. Territoires du :—Adresse (réclamations résultant de 1 insurrection), 20. Réponse, 9 <. Imprimée, 
Ul —Adresse (correspondance entre le gouvernement imperial et celui de la 1 uissance), 14. —Bill (du Sénat) 
nour le Gouvernement de ces Territoires, 81. Ru une seconde fois, 119. Passé, 221, 222. R.,. 248. 34
Vie ch 1C.—Résolutions de M. Blatte au sujet de l’admission de la Terre de Rupert et des dits Territoires dans 
l’Union et de la législation à cct égard, 138. ' Amendement de Sir George E. Cartier et de l’Hon. M. Dorion ; 
Objection de M. Harrison, 138, 139. Décision de M. l’Orateur, 14G. Amendement de Sir George E. Cartier 
adopté ; Certains mots ajoutés par l’Hon. M, Holton, 147, 148.

Northumberland et Durham, Banque d’Epargnes de :—Etat, 41. Pas imprimé, 220.

Nouveau-Brunswick :—-Adresse (réclamations du Nouveau-Brunswick 
primée, 171.

«

réglées), 38. Réponse, 138. Pas im-non

O.
Oakville Havre d’: Résolutions relatives à si vente, 110. Consentement de Son Excellence signifié, idem.

Résolutions adoptées ; Bill, 130. Passé, 211. Par le Sénat, 244. S. R., 249. 34 Vie., ch. 2b.

Rapporté, 133. Passé, 142,Ontario, Banque d’:— Bill; Renvoyé au comité des banques et du commerce, 81.
Par le Sénat, 199. S. R., 248.—34 "V ic., eh. 37.

Ontario et Québec, Chemin de Fer d’:—Bill; Renvoyé au comité des chemins de fer, 49. Rapporté. 137. 
Passé, 142. Par le Sénat, 189. S. R., 248.-34 Vie., ch. 48.

Ordres du Jour Appelés : — Sur motion de l’Hon. Holton, 244.

Ordres Permanents Comité nommé, 3, 18, 25. Quorum, 29. Second rapport, 42 Troisième, 53. Quatrième. 
64. Cinquième, 80. Sixième, 91. Septième, 110. Huitième, 129. Neuvième, 141 -4_. Dixième, 1)1.

Ordres de la Session:—Les membres doivent se retirer en certains cas, etc., 3.

Ottawa:—Etat des baptêmes, etc., 75. Pas imprimé, 320.

Owen Sound :—Bill (perception de droits de havre) ; Renvoyé au 
Bill ; Renvoyé au comité des bills privés, 54. Rapporté, 91.
34 Vie., ch. 35.

Retiré, 54.—Autre 
S. R., 248.—

comité des bills privés, 49. 
Passé, 118. Par le Sénat, 191.

1

Parlement de la Puissance, Pouvoirs du :—Résolutions (Bill à, soumettre au Parlement Impérial pour lever 
certains doutes quant à ces pouvoirs), 157-58. En comité général, 222. Adoptées; Adresse, etc., 241. Messages 
au Sénat et du Sénat, 247.

Pearson, F. M. ;—Certificat d’élection pour Colchester, 1. Prend sen siège, 41.

Peche par les Navires Etrangers :—Bill (du Sénat), 80.—Ré,-Mutions, 138. Bill, 173-74. Passé, 199. Par 
le Sénat, 214. S. R„ 248.-34 Vie., ch. 23.

Pecheries :—Adresse (correspondance avec l’Amiral Wellesley), 58.—Adreese (règlements relatifs aux pêcheries), 
50. Réponse, 141. Pas imprimée, 172.—Correspondance entre le gouvernement impérial et celui de la Puis
sance au sujet des pêcheries imprimée, 20. Autre correspondance, 30. Imprimée, 63.—Etat de la dépense 
(police maritime), 126. Pas imprimé, 172.

Pénitenciers:—Adresse (liste des condamnés), 70. Réponse, 201. Pas imprimée, 220.—Troisième rapport des 
directeurs, 243. Imprimé en partie, 219.

Pensions antérieures a l’Union :—Ordre de la Chambre (règlement par capitalisation des divérses obligations de 
chaque province, 146.

Pensions de Retraite :—Etat des pensions accordées, 161. Imprimé, 219.

Pétitions Reçues et Lues, et Pétitions Rejetées:—.Voir Liste Alphabétique à la fin de cet Index.

1!
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Poids et Mesures :—Résolutions (système métrique), 92. Eu comité général ; Adoptées, 101. Bill. 107. Lu 
seconde fois, 172. Passé, 220. Par le Sénat, 248. S. R., 249.—34 Vie., ch. 24.

Poisson, Inspection du :—Adresse (correspondance y relative), 215.

Postes, Rapport du Maître-Général des:—Rapport pour 1870, page 33.

Poursuites Criminelles :—Adresse (paiement des frais de cos poursuites par le gouvernement fédéral ou le gouver
nement local), 202. Réponse, 243.

' Presqu’Isle, Terres de la:—Adresse y relative, 70. Réponse, 191. Pas imprimée, 220.

Privilèges et Elections:—Comité nommé, 3, 17, 25. Pétitions contre 1 élection de D. A. Smith et 1'. DeLorme, 
232.

une

Renvoyé au comité des banques et du commerce, 174. Rapporté, 193. Passé,Québec, Havre de:—Bill, 151.
199. Par le Sénat, 214. S. R., 248.—34 Vie., ch. 34.

Québec, A-surance Maritime et contre le feu de :—Bill; Renvoyé au comité des bonques et du commerce, 
138. Rapporté, 193. Bill retiré ; Honoraire remis, 199.

Québec:—Etat des baptêmes, etc.. 137. Pas imprimé, 220.

B >.

v
Sénat; Nouveau bref d’életion pour Hastings, B. E., 38.Read, l’IIon. Robert :—Appelé au

Recensement:—Bill, 25. Lu une seconde fois, 43. Passé, 64. Par le Sénat, 106. S. R., 249.—34 Vie., ch. 18. 
—Rapport relatif au recensement, 46. Pas imprimé, 63.

Recettes et Dépenses de la Puissance :—Etat pour le semestre expiré le 31 Décembre 1870, 66. Imprimé, 80. 
Renvoyé au comité des comptes publiques, 94.

Règle 51 Suspendue:—Quant à certains bills, 81, 125, 138, 142.

Règle 80 requérant dix jours d’avis:—Réduite à trois jours, 125.

Revenu :—Bill (pratiques frauduleuses dans sa perception), 53. Lu une seconde fois, etc., 93. Passé, 97. Par le 
Sénat, 155, 172. S. IL, 248.-34 Vie., ch. 11.

Revenu de l’Intérieur :—Résolution à l’effet d’amender la section 7 de l’Acte 31 Vie., ch. 50, et la section 29 de 
l’Acte 33 Vie., ch. 3, 97. Adoptée, 119. Bill pour amender l’acte du revenu de l’intérieur et pour modifier les 
droits d’excise dans la province de Manitoba, 128. Lu une seconde fois, etc., 203. Passé, 220. Par le Sénat,
248. S. R., 249.—34 Vie., ch. 15.—Rapport et statistiques pour l’année 1870, 43.

Richelieu:—Etat des baptêmes, etc., 75. Pas imprimé, 220,

Rimouski, Havre de Refuge a :—Adresse y relative, 40. Réponse, 86. Pas imprimée, 172.

Rockwood, Asile de :—Résolutions (vente de cet asile), 158. Bill, 174. Passé, 203. Par le Sénat, 229. S. R,
249. -34 Vie., ch. 26.

Rupert, Territoires du Nord-Ouest et Terre de :—Voir Nord-Ouest.

i

S.
Saguenay :—Etat des baptêmes, etc., 57. Pas imprimé, 220.

Samedi, Séances le :—A 3 heures, P. M., 118. Ajournement du samedi au lundi à 1 heure, P M , 197.

Sault Ste. Marie, Chémin de Fer lu:—Bill; Renvoyé au comité des chemins de fer, 151. Rapporté, 198, 
Passé, 199. Par le Sénat. 229. S. R., 248.—34 Vie. ch. 50.
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Rapport du Secrétaire d’Etat pour les Provinces, SG. Imprimé. 110.

Township de Dundee, Terres des:—Bill, 134. Passé, 172. Par le Sénat, 199. S. R., 248—34
Sauvages, Département des :

Sauvages,
Vie., ch. 27.

Sauvages dans a Puissance Réponse à une adresse (copie de traités, cessions de terres, etc.,) ; Renvoyée au 
comité des impressions, 71. Pas imprimée. 219.

SCHOULTZ, John ^Certificat de son élection pour Lisgar, 148. Prend son siège, 199.

Scrutin :—Bill. 13-3. i’etire, --t L
Division Sud du Comté de Huron :—Bill, 33. Retire, 1C2.

Seaforth, Son Annexion A LA

Secrétaire d'Etat Rapport pour 1870 ; Imprimé, 03.

Rejetés par les Communes, 223. Message au Sénat, 231.Sénat, Amendements du :—
Sénat. Indépendance du:— Bill, 29; Motion pour sa seconde lecture rejetée, 148. 

Seymour. Grant :- Adresse (réclamation de Mme. .Johnston contre lui), 188.

Smith, Donald A. :—Certificat de son élection pour Selkirk, 148. Prend son siège, loi.

de la Princesse de Galles:—Résolutions relatives à leur achat.
Statue de la Reine, et Bustes du Prince et 

240. Adoptées, idem.
■Rapport de leur distribution, 70. Pas imprimé, 80.Statuts de la 33e X ictoîua

Réponse, 145. Pas im- .Sterling, George :—Adresse (réclamation de dommages contre le gouvernement), 10b. 
primée, 172: Motion pour un comité; Rejetée, Lia.

Smros :—lfLcouiy * Sun tah. »»]=,«, 26 «MM»*™*. i fi
^WTSÎÎ'^SSftSi'». La Chninbru décide de s= former en comité, 
Majesté; RvsoAition a ra^poitu, 33. PP , v V-nmito • Rés 1 2 et 3 adoptées. 65. Rapportées et- 
idem. Messageet budget renvoyés aucomité 58 En “/Joff, 110, 111. En comité:
adoptées, il. En comité : -h-s. 4 a -1 «l °P - n "feomité • Rés 129 137 et 158 à 202 adoptées, 119 à 122. 
Rés. 26 à 94 et 120 à 128 adoptées, 112 113. hn «mute. ms. i-j iai 26 à 33, 52 à 94,120 à 125,
Rés. 26 à 33, 52 à 94 120 à 128, o4 a 158 à 202 adoptées, 129 et 130. En

I,".8,q- 'llyg’ct loo^adoptécs0 '3"’ Rés. 95 à 98 et 100 rapportées ; Rés. 95 remise ; Rés. 96, 97, 98 
comité -.—Res. 9o àJb Çt 100 adogte , t&8 et item 4 de la Rés, 102 renvoyé de nouveau au comité
et 100 adoptées, lo8, 159. Aks. Jn et ‘U- A-, uanD01.t cic progrès, idem. Motion pour que la
et amendé, et Rés. !01 et 102 adoptees, 159 EnLa Chambre se forme en 
Chambre se forme de nouveau en cornue , .1 me- a Chambre se forme de nouveau en comité ; Amende-
comité et fait rapport de progrès, 189. Motion pour j . C 103 adoptées, 194, 195. Budget sup-

* ?'• ***** «tS 197 W "3* 95 SK- rejeL ; fe. idopté. ; Eu mW :

*&&&&£. «sw 526234. liés. 203 à 254 adoptées, -34 à ■ us. -03 . adoptées’- Rés. 233 amendée et adoptée, idem. Res.
" s“’

S. R., 249.-34 Vic., ch. 1.

Synode de l’Eglise d'Angleterre :—Bill (du Sénat), 162. Renvoyé au 
Passé, 199. S. R., 249.-34 Vie., ch. 58.

Système Monétaire :-Résolutions, 42, 43. ^dopt^ (en comté |éné«^^66. * k hambre. Bill,

Bill passé, 126. Par le Sénat, 199. S. R, 248.-34 Vie., ch. 4.

St. François Etat des baptêmes, etc., 91. l’as imprimé, 2z0.

Sr. Hyacinthe:—Etat des baptêmes, etc., 191. Pas imprimé, 220.

l’Out vouais. Chemin de Fer du :—Etats y relatifs pour 1870, 37. Pas imprimés, 220.

St. Pierre, Canal:—Adresse (péages perçus), 70. Réponse, 187. Pas imprimée, 2-U.

248.
comité des bills privés, 174. Rapporté,

191.
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XIV

T.
Télégrammes :—Ordre pour un état du montant payé par les Communes, etc., TO.

Terrebonne :—Etat des baptêmes, etc., 183. Pas imprimé, 220.

Territoires du Nord-Ouest, Réclamations contre le Gouvernement par suite de l'Insurrection 
les :—Adresse, 20. Réponse, 97. Imprimée, 171.—Voir Nord-Ouest.

Timbre sur les Billets pour Primes d’Assurance acceptés ou possédés par des Compagnies d’Assurance 
Mutuelle contre le feu, Droit de :—Bill, 57. Motion pour sa seconde lecture ; Objection ; Débats ajournée, 
106-7. Débats repris ; Décision de M. l’Orateur ; Bill lu une seconde fois, 118, 119. En comité général 14g! 
Passé. 216. Par le Sénat, 239. S. R., 249.—34 Vie., ch. 12.

Timbres-Poste :—Ordre pour un état du montant payé pour la vente de ces timbres, 38. Réponse, 61. Pas im
primée, 80.

Toronto, Bourse des Céréales de :—Bill ; Renvoyé au comité des banques et du commerce, 69. Rapporté, 13$. 
Passé, 142. Honoraire remis, 231.

Toronto et Nipissing, Chemin de Fer de :—Bill; Renvoyé au comité des chemins de fer, 92.

Toronto, Bureau de Poste de :—Adresse (contrat pour sa construction), 76. Réponse, 243.

Tourangeau, Adolphe :—Certificat de son élection, 1. Prend son siège, 2.

Travaux Publics :—Rapport du ministre des travaux publics, 64.

e

DANS
!
1

Trenton, Droits de Havre :—Bill ; Renvoyé au comité des bills privés, 45. Rapporté, 85. Lu une seconde fois 
100. Passé, 118. Par le Sénat, 195. S. R., 249.-34 Vie., ch. 36.

Trinité de Québec, Maison de la :—Bill, 199. Passé, 203, 211. S. R., 248.-34 Vie., eh. 31.

Trois-Rivières :—Etat des baptêmes, etc., 125. Pas imprimé, 220.

T UPPER, l’Hon. C. ;—Vacance de son siège ; Certificat de son élection, 1. Prend son siège, 2.

V.
Vaudreuil, Chemin de Fer de:—Bill; Renvoyé au comité des chemins de fer, 142. Rapporté, 172. Passé 184 

Par le Sénat, 211. S. R., 249.-34 Vie., ch. 46.

Votes et Délibérations devant être imprimés, 3.

w.
Welland, Canal :—Adresse y relative, 50. Réponse, 145. Pas imprimée, 219 

White, John :—Certificat de son élection, 137. Prend son siège, 147.

Windsor, Chambre de commerce de:— Bill; Renvoyé au comité des banques et du commerce, 142. Rapports 
193. Passé, 199.

ERRATA.
Qui se rencontreut dans les Votes et Délibérations, savoir :

Dans l’avis de Résolutions donné par Sir A. T. Gaît au sujet du réglement des questions en dispute entre la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, et au sujet des pêcheries canadiennes et de la navigation sur Ici eaux de l’intérieur 
de la Puissance, etc., page 28. I

(
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Dans l’avis de M. Blake d’une adresse au sujet de l’arbitrage provincial et de la décision des arbitres, page 28.
Dans les amendements de MM. Godin et Fournie»- à l’adresse proposée par M. Blake au sujet de l’arbitrage pro 

vincial, page 34.
Dans l’adresse votée sur

ployés par des gouvernements locaux en rapport
Dans la motion de l’Hon. M. Morris à l’effet que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolu

tions établissant un système de poids et mesures uniforme pour tout le Canada, pages 101, 10^.
Relativement au nom de M. Little qui a été omis par erreur de la liste des votes négatifs dans la division sur 

l’amendement de Sir George E Cartier à la motion de l’Hon. M Donon pour une adresse à Sa Majesté au sujet de 
la sentence rendue par les arbitres relativement au partage de la dette de la ci-devant province du Canada, pa0e 10-,

M. Colby appelle l’attention de la Chambre sur le fait que, dans la division sur la motion de Sir .George E 
Cartier du 30 mars à l’effet que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives a 1 ad
mission de la Colombie Anglaise dans la Puissance du Canada, son nom parait par erreur dans la liste des votes négatifs 
lorsqu’il devrait paraître dans la liste des votes affirmatifs, page 111.

M. Ross (Dundas) et M. McCallum déclarant qu’ils ont voté pour la négative dans cette même division, page 111.
Dans une entrée relative au Bill (No. 85) pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et à l’dmi-

nistration du havre de Québec, page 189. ,
Les mots “ devant être prolongés jusqu’au 1er novembre 1872 ” ont été par erreur omis dans les Votes et Délibé

rations du 5 avril (page 199) dans les résolutions 140, 145 et 146, adoptées en comité des subsides.. L entrée doit se 
lire comme suit:—“ devant être prolongés jusqu’au 1er novembre 1872, car il est impossible d obtenu toutes les récla
mations sous ces chefs avant l’expiration de l’année financière, ’ page 203.

Dans l’amendement de M. Blake au Bill (No. 16) relatif* l’élection des membres de la Chambre des Communes, 
le mot 11 pareille ” est omis, page 216.

Le nom de M. Oliver aurait dfi avoir été inséré dans les Votes et Délibérations du 10 avril, page>216, à la place 
de celui de M. Mills, comme auteur de la motion pour une adresse demandant copie des papiers relatifs a, une réclam 
tion faite par le Dr. Daws, pour soins médicaux donnés -À B. Sifton, ci-devant soldat de la compagnie No. 4 c - - 
bataillon, qui contracta les fièvres dans le camp durant le mois d’octobre 1869, page -j28.

Dans les résolutions adoptées en comité général, le 12 avril, page 241, pour une adresse à Sa Majesté au sujet du 
projet d’un bill destiné à être soumis au Parlement Impérial, la seconde résolution a été par erreur omis, pace -4- .
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VOTES ET DELIBERATION
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI 15 FEVRIER, 1871.

La chambre s’étant réunie,
Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général désirant la présence immédiate de la chambre dans 

la salle des séances du sénat.
La chambre se rend en conséquence au sénat, et de retour,
M. l'Orateur informe la chambre que durant la vacance il a reçu des lettres de la part de différents membres la 

notifiant que les sièges pour les places suivantes étaient devenus vacants, savoir:—
De Brown Chamberlin, écuyer, député du district électoral de Missisquoi, par suite de l’acceptation etc la charge 

d'imprimeur de la Reine, pour la Puissauce du Canada.
De Pierre Gabriel Éuot, écuyer, député du district électoral de Québec (cité) est, en conséquence de sa résignation.
De l’honorable Charles Tupper, C. B., député du district électoral de Cumberland (N.-E.), en conséquence de son 

acceptation de la charge de président du conseil privé.
De Napoléon Casavlt, écuyer, député du district électoral de Bellechasse, par suite de l’acceptation de" la charge 

de juge de la cour supérieure pour la province de Québec.
De l’honorable A. E. Kierzkowski, député du district électoral de St. Hyacinthe, par suite de son décès.
De l’honorable George Adams Archibald, député du district électoral de Colchester (N.-E.), eu conséquence de 

acceptation de la charge de lieutenant-gouverneur de la province de Manitoba.
De Thomas McCarthy, écuyer, député du district électoral de Richelieu, par suite de son décès.
De William M. Caldwell, écuyer, député du district électoral de Restigouche (N.-B.), par suite de son'décès, et 

que j’ai adressé mes divers mandats au greffier de la couronne eu chancellerie lui enjoignant de préparer de nouveaux 
writs d’élection pour les dits endroits respectivement.

Il informe aussi la chambre que durant la vacance le greffier a reçu du greflk r de la couronne en chancellerie des 
certificats d’élection des membres suivants, savoir :

De Leveret De veber Chipman, écuyer, pour le district électoral do King’s (N. E.)
De George B. Baker, Ecuyer, pour le district électoral de Missisquoi.
D'Adolphe Tourangeau, Ecuyer, pour le district électoral de Québec, (cité) Est.
De l’honorable Charles Tupper, C. R., pour le district électoral de Cumberland, (N. E.)
De Télesphore Fournier, Ecuyer, pour le district électoral de Bellechase.
De Louis Delorme, Ecuyer, pour le district électoral de St. Hyacinthe.
De Frederick M. Pearson, Ecuyer, pour le district électoral de Colchester, (N. E.)
De George Moffat, Ecuyer, pour le district électoral de Restigouche, (N. B.), et
De George Isidore Barthe, Ecuyer, pour le district électoral de Richelieu.
Les membres suivants ayant préalablement prêté le serment voulu par la loi, prennent leurs siéges'en "chambre,

Adolphe Tourangeau, Ecr., député du district électoral de Québec-Est, Louis Delorme, Ecr., député du’district 
électoral de St. Hyacinthe, George Moffatt, Ecr., député du district électoral de Ristigouche (N.-B.), Leveret 
De Veber Chipman, Ecr., député du district électoral de King’s (N.-E.), George Isidore Barthe, Ecr., député du 
district électoral de Richelieu, et l’Hon. Charles Tapper, C. B., député du district électoral de Cumberland (N.SE.)

- L’hon. Sir John A. Macdonald présente un bill (No. 1) relatif aux serment d’offee,

son

savoir :

No. 1.
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M. l’Orateur rapporte le dise >nrs du trône et en fuit la lecture comme suit à la Chambre :— 
Honorables Messieurs du Sénat.

Messieurs de la Chambre des Co nnûmes.
C’est avec beaucoup de plaisir que je vous rencontre ù cette saison ordinaire et la plus commode de l’année, et 

dans les heureuses circonstances où se trouve présentement le Pays.
Le confiant espoir que je crus pouvoir exprimer à la clôture de la dernière session qu’il ne serait fait aucune nou

velle tentative de trouble sur notre frontière, devait faire place à un prompt désappointement. La session venait à 
peine de clore lorsque des bandes de brigands s’assemblèrent en grands nombres dans les limites des Etats-Unis et 
menacèrent le pays d’une nouvelle invasion. Elles osèrent traverser les frontières sur deux points, mais elles furent 
promptemeut rencontrées et repoussées, et cela d’une manière si complète et si humiliante que les envahisseurs per
dirent tout courage et espoir, jetèrent bas des quantités d’armes, et dans leur fuite allèrent encombrer les villages en 
arrière de leurs masses affamées et démoralisées. Notre milice se rendit au premier appel aux armes avec un empres
sement digne d’éloge, et l’esprit qui règne dans le pays grossit ses rangs de volontaires accourus de tous côtés. 
L’autorité militaire la plus élevée a reconnu comme il convenait la bravoure déployée et le succès remporté en cette 
occasion, et Sa Très Gracieuse Majesté les a honorés et appréciés en termes flatteurs. Pour maintenir la milice en 
devoir actif, le gouvernement a encouru une dépense considérable au-delà de ce qui avait été pourvue par les votes 
de la dernière session. Les comptes de la dépense entière pour la défense de la frontière seront mis devant vous, et 
j’ai l’assurance que vous passerez un Bill pour indèmniscr le gouvernement.

Mes prévisions de succès à l’égard de l'Acte passé pour le gouvernement de Manitoba et des Territoires du 
Nord-Ouest, et à l’égard de l’expédition militaire qu’il était nécessaire d’envoyer, se sont heureusement réalisés. Les 
troupes surmontèrent les difficultés d’une longue et pénible route avec fermeté et intelligence. Elles ne rencontrèrent 
aucune opposition armée, et les habitants firent un accueil cordial à leur arrivée. Le peuple de la nouvelle province 
est entré sous la constitution qui lui fut accordée l’année dernière, dans l’accomplissement des devoirs d’un gouverne
ment libre, et tout fait espérer qu’il entre résolument dans une carrière de paix et de prospérité.

La législature de la Columbia Britannique a passé une Adresse à Sa Majesté demandant admission dans l’Union 
aux termes et conditions y mentionnées. Tous les papiers se rapportant à ce sujet important vous seront soumis et 
toute votre attention y est appelée. J'espère que vous serez d’avis que ces termes sont assez justes pour vous justifier 
de passer une semblable adresse, de manière que les limites du Canada puissent, à un jour prochain, s’étendre de* 
bords de l’océan Atlantique d’un côté jusqu’à ceux du Pacific de l’autre.

Si une telle adresse est adoptée, il vous faudra prendre les mesures propres à assurer de bonne heure l’exploration 
et l’étude pour un chemin de fer intercolonial en vue de sa construction conformément aux termes de l’Union.

L’acquisition des Territoires du Nord-Ouest impose au gouvernement et au Parlement de la Puissance le devoir 
d’en assurer le prompt établissement en encourageant l’Immigration. On ne saurait mieux remplir ce devoir qu'en 
suivant une politique libérale dans la concession des terres, et en ouvrant des communications à travers notre propre 
pays jusqu’à Manitoba. Les moyens proposés pour arriver à ces fins seront soumis à votre considération.

Le Gouvernement de Sa Majesté s’est décidé à référer la question des pêcheries, ainsi que les autres questions 
pendantes entre les deux pays, à une Commmission Conjointe, à ôtre nommée par le Gouvernement de Sa Majesté et 
le Gouvernement des Etats-Unis. Le Canada sera représenté dans cette Commission. Cette manière de traiter 
les diverses matières en contestation en amènera, j’espère, l’ajustement satisfaisant. Le Canada n’avance aucune 
demande au-delà de celles auxqelles il a clairement droit d’après les traités et le droit des gens. Il n’a poussé 
réclamation jusqu’à l’extrême, et il n’a cherché qu’à maintenir les droits de son propre peuple avec justice et fermeté, 
mais dans un esprit amical et modéré, et avec tout le respect qui est dû aux puissances étrangères et aux obligations 
internationales. Le pays doit des remerciments à l’Amiral de la station et à ceux qu’il commandait, pour l’assistance 
précieuse et efficace qu’ils ont rendue à nos croiseurs pendant la dernière saison, pour le maintien de l’ordre et pour la 
protection des pêcheries littorales contre tout empiètement.

La perspective de l’adoption d’un cours monétaire international, dans l’état actuel de l’Europe, parait si éloignée, 
que je recommande à votre considération la convenance d’assimiler la monnaie de la Puissance sans plus de délai.

L’extension à Manitoba des lois de milice et autres lois de la Puissance, et leur adaptation à la condition présente 
de cette jeune Province, demanderont votre attention.

Le recensement décennal sera pris le troisième jour d’Avril prochain, et l’on croit qu’il a été adopté un système 
plus complet et plus exact qu’aucun de ceux qu’on a suivis ci-devant. Il pourra être nécessaire d’amender l'Acte du 
la dernière session à quelques égards.

Entre autres mesures il vous sera présenté des Bills au sujet des Elections Parlementaires, des Poids et Mesures, 
des Compagnies d’Assurance, des Banques d'Epargnes, et pour la réfonte et l’amendement des Lois d’inspection. 
Messieurs de la Chambre des Communes :

J’ai donné ordre que les Comptes Publics fussent mis devant vous. Vous apprendrez avec plaisir que le Revenu 
de l’année dernière a excédé l’estimation qui en avait été faite, et que la perspective pour l’année courante est si 
rageante que, malgré les améliorations publiques considérables qu’on a eu 
diminuer la taxation du Pays.

Le Budget pour l’année prochaine vous sera soumis, et j’ai l’assurance que vous 
vous serez appelés à voter, pourront être accordés sans inconvénient pour le peuple.
Honorables Messieurs du Sénat et ;

Messieurs de la Chambre des Communes :
En mettant devant vous ces divers et importants sujets j'ai la pleine confiance qu’ils attireront la plus mûre 

attention de votre part, et je prie Dieu que le résultat de vos délibérations soit, avec la grâce divine, favorable à tous j 
égards à l’avancement et au bonheur du pays.

Sur motion de 1 bon. Sir John A. Macdonald, il est ordonné que le discours d’ouverture soit pris en considé
ration demain.

aucune

encou-
vues, vous serez probablement en état de

serez d’avis, que les subsides que
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Jlfeolu, Que les votes et délibérations de cette chambre soient imprimés, après avoir été examinés par M. l'Ora
teur, et que M. l’Orateur nomme la personne qui devra les imprimer, et que nulle autre personne que celle qu’il aura
ainsi nommée ne pourra les imprimer. .

Résolu, Que des comités permanents de cette Chambre, pour la présente session, soient nommes pour les objets
suivants : ïo Privilèges et élections.—2o Lois expirantes.—3o Chemins de fer, canaux et télégraphes—4o Bills
prjv^s 50 Ordres permanents.—60 Impressions.—7o Comptes publics.—80 Banques et commerce.—9o Immigra
tion et colonisation__et que ces comités soient autorisés à s’enquérir de tous les sujets et choses qui leurs seront renvoyés
par la Chambre, et de faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses,
et à envoyer quérir personnes et papiers. . ...

Résolu, 1. Que lorsqu’il s’élèvera une question se rattachant à l’élection d'un membre, ce dernier devra se retirer 
pendant les débats qui s’en suivront ; et si deux membres sont élus pour la même division électorale, ils devront s’ab
senter jusqu’à ce que l’élection soit décidée.

Résoluj 2. Que s’il appert qu’une personne a été élue membre de cette Chambre ou a cherche a 1 etre par corrup- 
tion ou au moyen d’intrigues ou de menées, la Chambre procédera avec la plus grande sévérité contre toutes personnes 
qui auront pris une part volontaire à cette corruption et à ces menées ou intrigues.

Résolu, 3. Que l’offre d’argent ou de tout autre avantage à un membre de la Chambre aies Communes, dans le but 
de faciliter l’a passation d’une mesure quelconque qui dépendra du Parlement de la Puissance du Canada, ou qui doit 
y être décidée, est un grand crime et un délit tendant au renversement de la constitution.

M. l’Orateur met devant la Chambre le rapport du bibliothécaire de la Chambre des Communes sur l’état de h 
bibliothèque du Parlement, lequel rapport est comme suit :

Votre Bibliothécaire a la satisfaction de pouvoir annoncer que le département des Travaux Publics a contracté 
des engagements pour la construction immédiate de la nouvelle bibliothèque. Ou est en ce moment a prepaid !.i 
pierre qui doit servir à la maçonnerie de l’édifice, laquelle sera continuée aussitôt que la saison le permettia. En at
tendant, ce n’est qu’avec des difficultés considérables qu’on peut placer, dans les chambres déjà encombrées, les livres 
ajoutés chaque jours à la bibliothèque : difficultés qui ne disparaîtront qu apres 1 achèvement du nouvel edifice.

Dans le choix des livres ajoutés cette année à la bibliothèque on a cru devoir donner une attention particulière a 
la mécanique et au génie Civil, à cause des demandes considérables et toujours croissantes, parmi les personnes qui 
fréquentent la bibliothèque, de renseignements se rattachant à ces branches de connaissances. _ Votre bibliothécaire a 
donc acheté des séries complètes des Minutes of Proceedings of the Institution of Civil Engineers, depuis 183 i , du 
Journal of the Franklin Institute of Pensylvania, depuis 1826; du Scientific American depuis 1859 ; publica
tions scientifiques de la plus grande utilité pratique, et qui, par leur prix et leur importance, ne sauraient être a la 
portée des fortunes ordinaires. _

Grâce à la libéralité du Gouvernement de Sa Majesté, la bibliothèque s’est enrichie de plusieurs dons d une grande 
valeur, au nombre desquels on distingue une série complète des cartes de l’Amirauté (Admiralty Charts') publiées depuis 
1855, et un ouvrage magnifiquement illustré sur les tribus indigènes de l’Inde ; deux ouvrages qui exigent une men
tion spéciale. Ces dons ont été obtenus par l’entremise de Son Excellence le Gouverneur-Général qui a bien voulu se 
charger de transmettre aux autorités impériales la supplique de votre bibliothécaire, en l’appuyant de sa puissante re
commandation. . _

Votre bibliothécaire regrette que, en conséquence de la guerre qui sévit en Europe, il n’ait pas été possible de faire 
venir de livres de Paris, depuis le mois de septembre dernier. Les additions faites a la portée française ont donc dû 
nécessairement être plus restreintes que par le passé. Sous tous les autres rapports, votre bibliothécaire se flatte que les 
additions faites à la bibliothèque seront trouvées srtisfaisantes. T n petit catalogue de ces additions a etc imprimée 
pour être distribué aux membres.

Les dépenses de la bibliothèque ont été strictement maintenues dans les limites de 1 allocation parlementaire ; et 
après le paiement des sommes dues, il restera une balance suffisante pour faire face aux dépenses du reste de 1 année
fiscale. *
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née, Des listes des dons reçus et des livres déposés en vertu de l’acte de la propriété littéraire, sont annexées a ee
rapport.ente Le nombre de volumes composant la bibliothèque, à la date du dernier rapport, était estime à 63,000. Depuis 
cette date, environ 2,150 volumes ont été ajoutés, ce qui fait un total de 65,150 volumes.

Le tout respectueusement soumis.im I
idc ALPHEUS TODD,(Signé)

Bibliothèque. Communes.
set- Bibliothèque nu Parlement. 

15 février 1871.
(Pour lAppelant de et Rapport Voir le Journal.)

Sur motion de 1 honorable Sir John A. Macdonald, un congé est accordé à /. P. Lapitm, hcr., député d Aadingtont 
pour cause d’affliction dans sa famille.

La Chambre alors s’ajourne.
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JAMES COCKBURN,
Orateur.qnc

Jlil*
toi*

jr



M. MacKenzie—Vendredi prochain—Ordre enjoignant à, la compagnie du Grand Tronck de chemin de fer de 
préparer et transmettre au greffier des Communes avec toute la diligence" possible pour l’information de la Chambre 
les états suivants, savoir :

lo. Un état indiquant les gains bruts de la compagnie durant chacune des années 1866, 1867, 1868, 1869 et 
1870 et les frais de fonction pour chacune de ces années; les sommes payées durant chacune de cc’s années comme 
intérêt sur la dette consolidée de la compagnie, classifiant les obligations sur les quelles ces paiements ont été faits- le 
dit état devant donner un compte complet de la manière dont il a été disposé des dits gains durant les dites années- 

2c. Un état donnant le compte du capital de la compagnie aux dates du 1er janvier 1866 et du 1er janvier 187l' 
et indiquant les diverses classes d’actions et d’obligations de la compagnie, et la dette de la compagnie envers le Gou
vernement à chacune des dites dates ;

3o. Un état indiquant les additions faites au compte du capital de la compagnie au moyen de l’émission d’actions 
et d obligations pour taire lace à 1 intérêt accumulé et non payé conformément aux stipulations primitives.

M. Mackenzie—Demain—Adresse demandant copie de toutes instructions données à l’Hon. M. Archibald 
Lieutenant-Gouverneur de Manitoba, aussi, copie de tous ordres en conseil relatifs à, la dite Province émis depuis le 
mois de Janvier 1870 et non encore publiés ; aussi, copie de tous rapports et de toute correspondance officielle entre le 
Lieutenant-Gouverneur et le Gouvernement de la Puissance depuis la date de sa nomination.

M. Mackenzie—Demain—Adresse demandant toute correspondance entre le Gouvernement de la Colombie 
Anglaise, ses délégués ou le Gouvernement Impérial au sujet de l’admission de cette colonie dans la Puissance aussi 
copie de tous ordres en conseil ou autres documents relativement aux dites négociations.

M. Mackenzie—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toutes soumissions pour des travaux sur le chemin 
de fer Intercolonial depuis le dernier état soumis, et uu meme format que cet état ; copie des annonces demandant telles 
soumissions, avec indication des noms des journaux dan lesquels sont insérés ces annonces et du montant payé pour 
cet objet ; copies des soumissions reçues pour des loeom tives ou autres choses formant partie du fonds roulant et pour 
des rails, avec les mêmes informations touchant les annonces ; aussi, un état indiquant le nombre d’ingénieurs 
et. d’assistants-ingénieurs, paie-maîtres et autres employés dans chaque district et section à la date du 1er juillet 1870 
et le nombre d’hommes employés sur chaque section à la même date ; aussi, copie de tous rapports d'ingénieurs’ 
commissaires ou autres touchant le changement fait dans la route choisie par le Major Robinson, entre Bathurst et la 
Rivière Miramichi ; aussi, copie de toute correspondance entre les commissaires et le gouvernement au sujet des con
trats, et copie de tous ordres en conseil au sujet de cette correspondance ou de ces contrats.

M. Mackenzie—-Vendredi prochain—Adresse demandant toute correspondance entre le gouvernement de la 
Puissance et le gouvernement Impérial au sujet des Territoires du Nord-Ouest depuis le 1er Nov. 1869 ; copie de 
tous ordres en conseil ou autres documents y relatifs ; copie de toute correspondance avec le commandant en chef et 
l'officier commandant de l’expédition ; copie do tous ordres en conseil ou autres documents, relatifs à l’expédition 
aussi, un état détaillé de toutes les dépenses encourues en rapport avec l’envoi de l’expédition, donnant les noms des 
jicrsonnes qui ont reçu de 1 argent et faisant connaître la nature du service et si c’est par contrat ou autrement.

L’Hon. M. Ilolton—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, rapports d’ingénie 
et autres documents, relatifs au louage par le gouvernement à la compagnie d’entrepôt de Montréal d’un lot de te 
le long du canal Lachine.

urs
rre

L’Hon. M. Ilolton Vendredi prochain—Adresse demandant un état indiquant le montant des' monnaies 
d’argent américaines rétirées de la circulation par l’entremise du gouvernement, et les détails de toutes lés dépenses 
encourues pour effectuer ce retrait ; aussi, un état indiquant le montant total des monnaies d’argent nouvellement 
émises, le montant de chaque espèce, leur dégré de pureté, le coût du monnayage, et le profit résultant0au Gouvernement 
de l’émission.

L’Hon. M Ilolton—Vendredi prochain—S'il à été permis à la compagnie du grand-tronc de construire un autre 
pont du chemin de fer sur le canal de Lachine, sur la ligne au près de la rue Wellington, et si oui, quand cc'tte per
mission a-t-elle été demandée et accordée ? 1

L’Hon. Sir A. T. Ga.lt—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute coircspondance entre'le Gouver
nement de la Puissance et le gouvernement Impérial depuis le 1er. Fév. 1870, au sujet des pêcheries et de la ttunmis- 
sion conjointe impériale et américaine, avec copie de toutes minutes en conseil y relatives.

L’Hon. S.r A. T. Galt—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, ordres en conseil 
et autres papiers relatifs a la mission de 1 lion. Alexander Campbell en Angleterre, et copie de son rapport 
sujet. ™ sur ce !

M. Mills—\ endredi prochain—Ordre de la chambre enjoignant au secrétaire des commissaires du chemin de fer 
intercolonial de préparer et transmettre aussitôt que possible au greffer, pour l’information de la chambre un état 
indiquant le nombre de jours que chacun des dits commissaires a été engagé dans l’accomplissement de ses devoirs 
d’offiee au siège du gouvernement et sur la ligne du chemin de fer, respect! .omen*, durant l’année 1870 ; aussi 
des sommes payées pour les frais de voyage de chacun des dits commissaire- durant la même année.

un état
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M. Stephenson—Mercredi prochain—Si quelque partie de la force volontaire maintenant stationnée dans la 
Province de Manitoba a été ou si elle doit être prochainement rappelée de là, et si oui, quel est le bataillon qui. sera 
réduit et jusqu’à quel point le sera-t-il ? Et si les deux sont réduits dans quelle proportion cette réduction doit-elle avoir 
lieu ?—De plus, si, dans la politique annoncée à l’égard des terres, quelque partie des terres publiques dans Manitoba 
doit être accordée aux volontaires maintenant dans cette Province, et si oui, quelle en sera la quantité probable pour 
chaque homme, et à quelles conditions le sera-t-elle ?

y

lit:
'i le"

!

N
iss

is le!
«y

si»
os]

lia

jour
poor

■

MJ
ml
et li
«HH

S 11
ede;
;f et:
6»
des

leurs
terref

ris!
gai
îentl
lient

litre v t!(B|

iver-
unis-]

#11
iirte

♦

efer
étal

flip |
léti'l



TV
—

O
TTA

W
A

, M
ER

C
R

ED
I, 15 Février 1871.

4m
e Session, 1er Parlem

ent, 34 V
ict., 1871.

V
O

TES 
ET 

D
ELIBERA

TIO
N

S
D

E 
LA

CH
A

M
BRE D

ES CO
M

M
U

N
ES.

\

O
TTA

W
A

Im
prim

és par.I. B. T
a

y
lo

r, 29, 31 et 33, R
ue R

ideau

'U
8I



7

No. 2.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

des communes.CHAMBRE

?

OTTAWA, JEUDI, 16 FEVRIER, 1871.

M. du comité de rM*.
des Elections “J *„ie et MM Bowman et Cayhy, membres du comité, ne se sont point présentés
S“" »m dén^ure ““s “'temps, pour la réunion du comité aujourd'hui, et qu'en conséquence 1, «muté est 

ajourné jusqu’à demain à midi.
Les membres suivants ayant préalablement prêté le serment voulu par la, prennent leur siège en chambre, savoir:— 

Fournier, Ecuyer, député du district électoral de Bcllcchasse, et George B. Baker, Ecuyer, député du
Télespkore 

district électorale de Missisquoi.
La Chambre procède à la considération du discours d’ouverture.
M. Lacerte propose, secondé par M. Kirkpatrick,

Son ExceC üm rou, somme, reconnaissants à Son Excellence d’avoir bien voulu nous 
exprimer^ pw"q3 a de nous rencontrer à mette saison ordinaire et la plu, commode de 1 année,

* T œ7e= =
h la clôture do H dmiière session
frontière, devait faire place it un te Lite, de, kte-UnU et

ar mes avec un empressement digne d eloge, et que i espr l .i.,.1 , /.lovée a reconnu comme

TétëZX une dépense considéntble au-deîit de ee qui avait été

remercier de son 
assurer

y
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pourvu par les votes de la dernière session. Que nous examinerons soigneusement les comptes de 
la dépense entière pour la défense de la frontière qui seront mis devant nous, et nous aimons à croire 
que nous nous trouverons en mesure de passer un Bill pour indemniser le gouvernement.

3. Que nous sommes heureux d’apprendre que les prévisions de Son Excellence à l’égard de l’acte 
passé pour le gouvernement de Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, et à l’égard de l’expédition 
militaire qu’il était nécessaire d’envoyer, se sont heureusement réalisées ; que les troupes surmontèrent 
les difficultés d’une longue et pénible route avec fermeté et intelligence ; quelles ne rencontrèrent 
aucune opposition armée, et que les habitants firent un accueil cordial à leur arrivée ; et que le peuple 
de la nouvelle province est entré, sous la constitution qui lui fut accordée l’année dernière, dans l’ac
complissement des devoirs d’un gouvernement libre, et que tout fait espérer qu’il entre résolument dans 
une carrière de paix et de prospérité.

4. Que nous apprenons avec plaisir que la législature de la Colombie Britannique a passé une Adresse 
à Sa Majesté demandant admission dans l’Union aux termes et conditions y mentionnées ; que nous 
examinerons avec attention'tous les papiers se rapportant à ce sujet important qui nous seront soumis ; 
et que nous avons espoir que ces termes sont assez justes pour nous justifier de passer une semblable 
adresse, de manière que les limites du Canada puissent, à un jour prochain, s’étendre des bords de 
l’océan Atlantique d’un côté jusqu’à ceux du Pacifique de l’autre.

5. Que nous apprenons que si une telle adresse est adoptée, il nous faudra prendre les mesures 
propres à assurer de bonne heure l’exploration d’un chemin de fer interocéanique, en vue de sa construc
tion, conformément aux termes de l’Union. Nous savons que l’acquisition des Territoires du Nord-Ouest 
impose au gouvernement et au Parlement de la Puissance le devoir d’en assurer le prompt établisse
ment en encourageant l’Immigration ; et que, comprenant qu’on ne saurait mieux remplir ce devoir qu’en 
suivant une politique libérale dans la concession des terres, et en ouvrant des communications à travers 
notre propre pays jusqu’à Manitoba, nous considérerons judicieusement les moyens proposés pour arriver 
à ces fins, qui seront soumis à notre considération.

G. Que nous apprenons que le Gouvernement de Sa Majesté s’est décidé à référer la question des 
pêcheries, ainsi que les autres questions pendantes entre lus deux pays, à une Commission, Conjointe, 
à être nommée par le Gouvernement de Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Unis ; et que le Canada 
sera représenté dans cette Commission ; et que nous avons la confiance que cette manière de traiter 
les diverses matières en contestation en amènera le règlement satisfaisant. Que nous pensons avec 
Son Excellence que le Canada n’avance aucune demande au-delà de celles auxquelles il a clairement 
droit d’après les ti ai tés et le droit des gens; qu’il n’a poussé aucune réclamation jusqu’à l’extrême, et 
qu’il n’a cherché qu’à maintenir les droits de son propre peuple avec justice et fermeté, mais dans 
esprit amical et modéré, et avec tout le respect qui est dû aux puissances étrangères et aux obligations 
internationales. Et que nous -convenons cordialement avec Son Excellence que le pays doit des 
remerciments à l’Amiral de la station et à ceux qu’il commandait, pour l’assistance précieuse et efficace 
qu ils ont rendue à nos croiseurs pendant la dernière saison, pour le maintien de l’ordre et pour la 
protection des pêcheries littorales contre tout empiètement.

7, Que croyant avec Son Excellence que la perspective de l’adoption d’un cours monétaire interna
tional, dans l’état actuel de l’Europe, est très-éloignée, nous serons prêts à prendre en considération la 
convenance d’assimiler la monnaie de la Puissance sans plus de délai.

8. Que nous ne manquerons pas d’examiner attentivement la question d’étendre à Manitoba les lois 
de milice et autres lois de la Puissance, et leur adapjtati 
Province.
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9. Que nous sommes heureux d’apprendre que le recensement décennal sera pris le troisième jour 
<1 Avril prochain, et que l’on croit qu’il a été adopté un système plus complet et plus exact qu’aucun 
de ceux qu on a suivis ci-devant ; et que tous les amendements qui pourront être proposés à l’acte de 
a dernière session, recevront notre plus sérieuse considération, ainsi que toutes autres mesures qui 

nous seront présentées au sujet des Elections Parlementaires, des Poids et Mesures, des Compagnies d’As- 
su: ance, aes Banques d Epargnes, et pour la refonte et l’amendement des Lois d’inspection.

10. Que nous remercions Son Excellence d’avoir donné ordre que les Comptes Publics fussent 
mis devant nous; et que nous apprenons avec plaisir que le Revenu de l’année dernière a excédé 
1 estimation qui en avait été faite, et que la perspective pour l’année courante est si encourageante 

que, maigre les améliorations publiques considérables qu’on a en vue, nous serons probablement en état 
de diminuer la taxation du pays.

. ^ Que nous examinerons respectueusement le Budget pour l’année prochaine qui nous 
h,is. Cl que nous avons 1 espoir qve nous serons d’avis que les subsides que nous serons aenelés à 
\ °ter, pourront etre accordés sans inconvénient pour le peuple.

12. Que les divers et importants sujets que Son Excellence nous a soumis, seront l’objet do notre 
p us seneuse attention, et que nous prions Dieu avec Son Excellence que le résultat de nos délibérations 
a .'i , avec a grace divine, lavorable à tous égards à l’avancement et au bonheur du pays.
fuis ront^adopté j)araSrnP‘le -C3 suivants jusqu'au douzième inclusivemont de l'adresse proposée étant lues

nos.'. n!!,'!!!,'.'UV'.’'zi30™*1 VQ1". n A: McDonald, la résolution pour une adresse est renvoyée à un comité
‘ “ l l‘ f,e°rge A. ( artier, de MM. Lucerte et Kirkpatrick et de l'auteur de la motion.
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L'honorable Sir John A.~ M-icdonald rapporte alors le projet d'une adresse, lequel étant lu une seconde fois, est

ad0PA Son KraEnoTle Très Honorable John Baron Lisgar, de Lisgar et Baillieborough, dans le Comté de Cavan, 
Irlande dans la Pairie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, et Baronnet, l’un des membres du 
Très Honorable Conseil Privé, Chevalier Gran ’Croix du Très Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand Croix de

' 1 l’Ordre Très distingué de Saint-Michel et Sain George, Gouverneur-Général du Canada, et gouverneur 
dant en Chef de l’fsle du Prince-Edouard.
Plaise à Votre Excellence

Nous, les fidèles et 
respectueusement Votre 
Parlement.

Nous sommes 
rencontrer à cette
fiCnteNous remettons avec Votre Excellence que le confiant espoir qu’elle a cru pouvoir exprimer à la clôture de la der
nière session'°qu’il ne serait tait aucune nouvelle tentative de trouble sur notre frontière, devait faire place à un 
promut désapnointement ; et que la session venait à peine de clore lorsque des bandes de brigands s assemblèrent en 
CT-mds nombres dans les limites des Etats-Unis et menacèrent le pays d une nouvelle invasion Mais que nous 
sommes orgueilleux d’apprendre que lorsqu’elles osèrent traverser les frontières sur deux points,_ elles furent prompte- 
mrnt rencontrées et repoussées, et cela d’une manière si complète et si humiliante que les envahisseurs perdirent tout 
™urLe et espoir, jetèrent bas des quantités d’armes, et dans leur fuite allèrent encombrer les villages en arrière de 

1 leurs masses affamées et démoralisées ; et que notre milice se rendit au premier appel aux armes avec un empressement 
di-uie d'éloge et que l’esprit de bravoure qui règne dans le pays vint grossir ses rangs de volontaires accourus de 
tous côtés ° et que l'autorité militaire la plus élevée a reconnu comme il convenait la bravoure. déployée et le succès 

O remporté en cette occasion, et que Sa Très Gracieuse Majesté les a honorés et apprécies eu termes flatteurs. Nous 
savons que pour maintenir la milice en service actif, le gouvernement a dû encourir une aepense considerable au-de à 
de ce qui avait été pourvue par les votes de la dernière session. Nous examinerons soigneusement les comptes de la 
dépense entière pour la défense de la frontière qui seront mis devant nous, et nous aimons a croire que nous non, 
trouverons en mesure de passer un Bill pour indemniser le gouvernement.

Nous sommes heureux d’apprendre que les prévisions de Votre Excellence l'égard de 1 Ac te passe pou le gou-

l’année dernière, dans l’accomplissement des devoirs d’un gouvernement libre, et que tout fait esperer qu il entre icso-

1UmeNousnapprenonsnèaveceplaisir qu0Pla "législature de la Columbie Britannique a passé une Adresse à Sa Majesté 
demandant admission dans l’Union aux termes et conditions y mentionnées ; nous examinerons avec attention tous les 
papiers se rapportant à ce sujet important qui nous seront soumis ; et nous avons espoir que ces termes sont assez 
justes pour nous justifier de passer une semblable adresse, de manière que les limites du Canada puissent, à un jour 
prochain, s’étendre des bords de l’océan Atlantique d’un coté jusqu à ceux du 1 aciûc de 1 autre. ^
P Nous apprenons que si une telle adresse est adoptée, il nous faudra prendre les mesures propres a assurer de bonne 
heure l’exploration d’un chemin de fer interrocéanique en vue de sa construction conformément aux termes de 1 l.nmn. 
Nous savons que l’acquisition des Territoires du Nord-Ouest impose au gouvernement et au Parlement de la 1 uissancc| 
le devoir d’en assurer le prompt établissement en encourageant 1 Immigration ; et qnc, comprenant qu on ne saurai 
mieux remplir ce devoir qu’en suivant une politique libérale dans la concession des terres, et en ouvrant des commu
nications à travers notre propre pays jusqu’à Manitoba, nous considérerons judicieusement les moyens proposes pour 
arriver à ces fins, qui seront soumis à notre considération.

Nous apprenons que le Gouvernement, de Sa Majesté s’est décidé à référer la question des pêcheries, ainsi que 
les autres questions pendantes entre les deux pays, à une Conrnmission Conjointe, à être nommée par le Gouverne
ment de Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Unis; et que le Canada sera représente dans cette Commis
sion ; et nous avons la confiance que cette manière de traiter les diverses matières en contestation en amènera, 
le règlement satisfaisant. Nous pensons avec Votre Excellence que le Canada n avance aucune demande au-delà do 
celles auxqelles il a clairement droit d’après les traités et le droit des gens ; qu il n a poussé aucune reclamation 
jusqu’à l’extrême, et qu’il n’a cherché qu’à maintenir les droits de son propre peuple avec justice et .ermeté, mais 
dans un esprit amical et modéré, et avec tout le respect qui est dû aux puissances étrangères et aux obligations inter
nationales. Et nous convenons cordialement avec Votre Excellence que le pays uvit des renierciments à 1 Amiral ce a, 
station et à ceux qu’il commandait, pour l’assistance précieuse et efficace qu’ils ont rendue a nos croiseurs pendant la 
dernière saison, pour le maintien de l’ordre et pour la protection des pêcheries littorales contre tout empiétement.

Votre Excellence que la perspective de l’adoption d'un cours monétaire international, dans 1 état
' * considération la convenance d’assimiler la monnaie

et comman

dai
loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assemblés en Parlement, remercions 
Excellence du gracieux discours qu’elle a prononcé à l’ouverture de la présente session du

reconnaissants à Votre Excellence d’avoir bien voulu nous exprimer le plaisir qu’elle a de nous 
saison ordinaire et la plus commode de l’année, et dans les heureuses circonstances ou se trouve pre-
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Croyant avec
actuej de l’Europe, est très éloignée, nous serons prêts à prendre 
de la Puissance sans plus de délai.

Nous ne manquerons pas d’examiner attentivement la question d’étendre 
lois de la Puissance, et leur adaptation à la condition présente de cette jeune Province.

Nous sommes heureux d’apprendre de Votre Excellence que le recensement décennal sera pris le troisième jour 
d’Avril prochain, et l’on croit qu’il a été adopté un système plus complet et plus exact qu aucun de ceux qu on a 
suivis ci-devant ; et que tous les amendements qui pourront être proposés à l’aetc de la dernière session recevront 
notre vins sérieuse considération, ainsi que toutes autres mesures qui nous seront présentées ausujet des Elections 1 ar- 
lemcntaires, des Poids et Mesures, des Compagnies d’Assurance, des Banques d'Epargnes, et pour la refonte et 1 amen 
dement des Lois d’inspection.
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Que nous remercions Votre Excellence d'avoir donné ordre que les Comptes Publics fussent mis devant nous ; 
et que nous apprenons avec plaisir que le Revenu de l’année dernière a excédé l’estimation qui en avait été faite, et 
que la perspective pour l'année courante est si encourageante que, malgré les améliorations publiques considérables 
qu’on a en vues, nous serons probablement en état de diminuer la taxation du Pays.

Nous examinerons respectueusement le Budget pour l’année prochaine qui nous sera soumis, et que nous avons 
l’espoir que nous serons d’avis que les subsides que nous serons appelés à voter, pourront être accordés sans inconvénient 
pour le peuple.

Les divers et importants sujets que Votre Excellence nous a soumis, seront l’objet de notre attention et nous prions 
Dieu avec Votre Excellence que le résultat de nos délibérations soit, avec la grâce divine, favorable à tous égards à 
l’avancement et au bonheur du pays.

Il est alors ordonné que la dite adresse soit grossoyée, et qu’elle soit présentée à Son Excellence par ceux des 
membres de cette Chambre qui font partie de l’honorable Conseil Privé.

La Chambre alors s’ajourne,
JAMES COCKBURN,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Mi] ill—Lundi prochain—Si c’est l'intention du gouvernent ;nt de faire, durant la pré ton te session, quelque 
changement dans le tarif, par suite duquel les consommateurs de ch trbon importé des Etats-Unis seront déchargés du 
droit actuel exhorbitant dont il est frappé.

M. Magill—Lundi prochain—Comme une commission a eu- nommée pour faire rapport sur l'opportunité d’agran
dir les canaux de la Puissance, et pour s’enquérir généralement sur les meilleurs moyens d’améliorer nos voies de com
munication par eau de l’intérieur, est-ce l’intention du gouvernement de donner bientôt à cette Chambre des informa
tions au sujet du progrès fait par la dite commission ; et si ces informations doivent être données, le seront-elles sous 
forme de rapport par la commission, ou le gouvernement les d onnera-t-il en annonçant sa politique relativement aux 
canaux ?

M, Masson (Terrebonne),—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance échangée entre le 
gouvernement impérial et celui de la Puissance, depuis le mois de janvier 1868 au sujet de la dépense pour des fins 
militaires et pour la défeuse de la Puissance.

M. Jonas (Leeds).—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms do toutes les personnes qui ont 
soumissionné pour des contrats pour la construction de quelque section du chemin de fer intercolonial depuis la 1 ü ma 
1869, la somme brute mentionnée dans chaque soumission, le prix par mille et les sûretés olfertes ; aussi, les noms des 
personnes qui ont obtenu des contrats le long de la ligne du chemin, le montant brut et le prix par mille pour lesquel 
chaque contrat a été accordé, les sûretés offertes, la totalité de l’ouvrage fait par chaque entrepreneur depuis le 31 
décembre 1869 jusqu’à ce jour, le progrss mensuel sur chaque section de chemin, la quantité totale de l’ouvrage fait, et 
la valeur à laquelle il peut être estimé; aussi, le montant payé à chaque entrepreneur depuis la date en dernier lieu 
mentionnée jusqu’à présent ; aussi, le nombre d’ingénieurs, d’assistants-ingénieurs et employés qui ont été démis ou 
suspendus sur chaque section du chemin depuis le 31 décembre ci-dessus mentionné jusqu’à présent, la date de chaque 
démission ou suspension, le montant du salaire ou de l’allocation payable à chaque personne au moment de sa démission 
ou suspension, le nombre d’ingénieurs, d’assistants-ingénieurs et employés maintenant employés sur chaque section, et le 
montant du salaire ou l’allocation payable à chacun.

M. Mills—Lundi prochain--Bill pour autoriser l’extradition des sujets de la Puissance du Canada accusés 
d’avoir commis dans les Etats-Unis des crimes autres que ceux compris dans le traité d’extradition.

M. Mills—Lundi prochain—Bill pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives de8 
Provinces maintenant comprises ou qui pourront être par la suite Comprises dans la Puissance du Canada inéligible1 
pour siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada.

M. Mackenzie—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, de tous ordres en conseil» 
rapports officiels ou autres documents relatifs à la construction par le gouvernement des Etats-Unis d’un canal sur le 
territoire Canadien à l’endroit appelé “ Sr. Clair Flats,” sur File de Walpole.

M. Oliver—Lundi prochain—Adresse demandant un état détaillé de toutes les négociations se rattachant à 
1 achat, exportation et vente de monnaies d’argent américaines ; aussi, copie de toute correspondance s’y rattachant.

M. Oliver—Lundi prochain —Adresse demandant un état donnant toute correspondance, tous ordres en conseil, 
soumissions et autres documents se rattachant à la construction de havres de refuge sur les Lacs Huron et Eric.

M. Oliver—Lundi prochain—Ordre enjoignant de transmettre un état indiquant le montant payé pour la vente de 
timbres durant l’année expirée le 30 juin 1870, et à qui il a été payé.

M. Bod'cell—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant toutes les réclamations faites auprès du 
gouvernement en conséquence des troubles survenus dans les Territoires du Nord-Ouest, et les paiements laits, s’il en 
est ; aussi, copie de tous ordres en conseil, rapports officiels ou autres documents relatifs à ces réclamations pour 
dommages; aussi, un état dos réclamations faites par les soi-disant délégués, Messrs Scott, Richot et Black pour 
dépenses ou pour indemnité, et les mont rats payés ; aussi, un état de toutes autres réclamations personnelles faites et 
des montants payés, avec copie de tous ordres en conseil et autres documents relatifs à ces réclamations.
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No. 3.

VOTES ET DELIBERATIONS
fiE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 17 FEVRIER, 1871.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la tablé»
L’honorable M. Irvine, du comité de l’élection d’Hochelaga, fait rapport que M. Cayley était absent du cimité 

aujourd’hui, et qu’en conséquence le comité est ajourné ù demain à midi.
Ordonné, Que M. Cayley se présente à son siège à la prochaine séance de la chambre.
Sur motion de M. Mackenzie, il est ordonné que la compagnie du grand tronc de chemi 1 de fer prépare et 

transmettre au greffier des Communes, avec toute la diligence possible, pour l’information de la Chambre, les états 
suivants, savoir :

lo. Un état indiquant les gains bruts de la compagnie durant chacune des années 18GG, 1867, 1868, 1869 et 
1870 et les frais de fonction pour chacune de ces années; les sommes payées durant chacune de ces années comme 
intérêt sur la dette consolidée de la compagnie, classifiant les obligations sur les quelles ces paiements ont été faits ; le 
dit état devant donner un compte complet de la manière dont il a été disposé des dits gains durant les dites années;

2o. Un état donnant le compte du capital de la compagnie aux dates du 1er janvier 1866 et du 1er janvier 1871, 
i l indiquant les diverses classes d’actions et d’obligations de la compagnie, et la dette de la compagnie envers le gou
vernement à chacune des dites dates ;

3o. Un état indiquant les additions fuites au compte du capital de la compagnie au moyen de l’émission d’actions 
c ; d’obligations pour taire face à l’intérêt accumulé et non payé conformément aux stipulations primitives.

Sur motion de M. Mackenzie,, il est voté une adresse demandant copie de toutes instructions données à Filon. 
M. Archibald, Lieutenant-Gouverneur de Manitoba, et du Territoire du Nord-Ouest; aussi, copie de tous ordres en 
conseil relatifs à la dite Province émis depuis le mois de .Janvier 1870 et non encore publiés ; aussi, copie de tous 
rapports et de toute correspondance officielle entre le Lieutenant-Gouverneur et le Gouvernement de la Puissance depuis 
la date de sa nomination.

L'hon, Sir Francis Hincks met devant la Chambre, par l’ordre de Son Excellence, les Comptes Publics de la 
Puissance du Canada pour l’année expirée le 30 juin 1870.

L'hon. M. Tilley met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, les tableaux du commerce et do la nivi 
cation de la Puissance du Canada pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1870.

L'hon. Sir Francis Hincks met devant la Chambre un état indiquant le montant de la dépense encourue pour la 
protection de la frontière et pour repousser l’invasion des féniens.

Sur motion de M. Mackenzie, il est
Ordonné que l'officier qu’il appartient mette devant cette Chambre copie de toutes soumissions pour des travaux sur 

le chemin defer Intercolonial depuis le dernier état soumis, et du même format que cet état tel qu’imprimé ; copie des 
annonces demandant telles soumissions, avec indication des noms des journaux dans lesquels sont insérés ces annonces. 
( t du montant payé pour cet objet ; copies des soumissions reçues pour des locomotives ou autres choses formant partie 
du fonds roulant et pour des rails, avec les mêmes informations touchant les annonces ; aussi, un état indiquant le
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nombre d’ingénieurs, et d’assistants-ingénieurs, paie-maîtres et autres employés dans chaque district et section à la date 
du 1er juillet 1870, et le nombre d’hommes employés sur chaque section à la même date ; aussi, copie de tous rapports 
d’ingénieurs, commissaires ou autres touchant le changement fait dans la route choisie par le Major Robinson entre 
Bathurst et la Rivière Miramichi ; aussi, copie de toute correspondance entre les commissaires et le gouvernement 

sujet des contrats, et copie de tous ordres en conseil au sujet de cette correspondance ou de ces contrats.
Sur motion de M. Mackenzie, il est voté une adresse demandant toute correspondance entre le gouvernement do 

la Puissance et le gouvernement Impérial au sujet des Territoires du Nord-Ouest depuis le 1er Nov. 1869 ; copie de 
tous ordres en conseil ou autres documents y relatifs ; copie de toute correspondance avec le commandant en chef et 
l’officier commandant de l’expédition ; copie de tous ordres en conseil ou autres documents, relatifs à l'expédition ; 
aussi, un état détaillé de toutes les dépenses encourues en rapport avec l’envoi de l’expédition, faisant connaître les 

des personnes qui ont reçu de l’argent, la nature du service rendu, et si c’est par suite d'un contrat ou autrement. 
Sur motion de l’hon. M. Holton, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance, rapports 

d’ingénieurs et autres documents, relatifs au louage par le gouvernement à la compagnie d'entrepôt de Montréal d’u;i 
lot de terre le long du canal Lachine.

Aussi, une autre adresse demandant un état indiquant le montant des monnaies d'argent américaines retirées 
delà circulation par l’entremise du gouvernement, et les détails de toutes les dépenses encourues ' pour effectuer ce 
retrait ; aussi, un état indiquant le montant total des monnaies d’argent nouvellement émises, le montant de chaque 
espèce, leur dégré de pureté, le coût du monnayage, et le profit résultant au gouvernement de l’émission.

Sur motion de l’hon. Sir A. T. Galt, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance, non 
marquée “ séparée, ” au sujet de la défense ; aussi, tous ordres en conseil et autres papiers relatifs à la mission do 
lTIon. Alexander Campbell en Angleterre, et copie de son rapport sur ce sujet.

Sur motion de l’Hon. Sir John A. Macdonald, il est nommé un comité spécial composé de Y Hon. Sir Ch orge E. 
Cartier, l’Hon. Sir Francis Hincks, les Honorables Messieurs Tilley, Lcingevin, IIoicc, Holton, Chauveau, 
McKeagney, Horion, et de MM. Burpee, Mackenzie, Walsh, Morrison (Niagara), Dufresne, Bolton et do l’auteur de 

• la motion, pour préparer et et rapporter les listes des membres devant composer les comités permanentes ordonnés par 
cette Chambre, mercredi, le 15 du courant.

L’hon. Sir John A. Macdonald remet le message suivant de Son Excellence le gouverneur-général :__

au

noms

Lisgar,
Le gouverneur-général communique à la Chambre des Communes la nomination de l’hon. Joseph IIowc. secrétaire 

d'état pour les Provinces, à la place de l-'hon. William McDougall, C. B., pour agir avec M. l’orateur de la Chambre 
des Communes comme commissaire pour les fins et en vertu des dispositions de l'Acte 31 Vie., ch. 27. intitulé : Acte 
relatif à l’économie interne de la Chambres des Communes et pour d’autres fins."
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 15 Février 1871. 
La Chambre alors s’ajourne,

JAMBS COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

L hou. Sir A. J. irait Mariai prochain—Resolution au sujet de la commission conjointe nommée par la Grande 
Bretagne et les Etats-Unis en tant qu’elle affecte les droits et intérêts du Canada.

L’hon. Sir Francis Hincks—Mardi prochain—Que le discours de Son Excellence aux deux Ch ambres du Parle
ment soit alors pris en considération.

L’hon. M. Dunlin—Mardi prochain—Bill pour amender l'Acte relatif au recensement.
M. Cartwright—Jill peur mieux protéger les cours d'eau et rivières navigables.
M. Stirton—Lundi prochain—Ordre enjoignant qu’il soit mis devant la Chambre un état indiquant le montant : 

brut payé pour salaires et gages des ingénieurs et du personnel employé sur la ligne du chemin de fer int ercolonial 
jusq’au 1er janvier 1871, le nombre de personnes employées sur chaque section et division, et le montant pavé pour 
des travaux exécutés p a- des entrepreneurs jusqu’à la même date.

L’hon. M. Connell—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernenn nt de la Puissance 
et le gou\ornement local de la 1 rovince du Nouveau-Brunswick depuis le 1er juillet 1869, au sujet des réclamations 
non réglées de la Province du Nouveau-Brunswick : aussi, un état de ces réclamations, et 
entre la Puissance et la Province du Nouveau Brunswick à la date du 1er janvier 1871.

état tu ce mute existantun
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Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

La pétition suivante a ete , . , de Molson et de la banque des marchands du Canada; demandant la
passation dhnTacte^our étendre les pouvoirs et privilèges de leur charte en conformité de l’acte relatif aux banques

et 8ttS^ntfSrcfet que la pétition du colonel John Sewell ci-devant maître de poste de la cité de Québec,

e„e UC peut être r,,,e.

Bill (No. 3) pour faciliter l’établissement d institution de crédit foneiei

atit aux 
de ban-

banques,
que,” seconde lecture demain. : second lecture,

M. Dufresne présente un
demain.L’honorable Si, « ** S

1870

suit :
1. Pbivilëges et Elections.

MM. Grant,
Gray,
Grover,
Holton,
Killam,
Macdonald (Kingston), 

McDonald (Antigonish), 
Mills,
Moffatt,

MM. Munroe, 
Bedford, 
Smith, 
Snider, 
Stephenson, 
Thompson,

MM. Bertrand,
Blake,
Blanchet,
Burton,
Cameron (Huron), 
Cameron (Peel), 
Cartier,
Chauveau,
Dorion,

et
Wells.
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2. Lois Expirantes.

MM. Blake, MM. Drew,
Ferris,
Fournier,
Godin,
Gray,
Lapum,
Macdonald (Cornwall), 
McCallum,

MM. McDougall (Renfrew), 
Paquet,
Pouliot,
Power,
Sénécal,
Simpson,
Tourangeau, et 
Willson.

Campbell,
Carmiehac-1,
Cayley,
Cheval,
Cimon,
Coffin,
Delorme,

3. Chemins de Fer, Canaux et Télégraphes.

MM. Abbott,
Anglin,
Blanche!-,
Bourassa,
Cameron (Huron), 
Carling,
Cartier,
Chauveau,
Chipman,

• Connell,
Costigan,
Currier,
Dorion,
Dunkin,!
Ferguson,
Fournier,
Gal t,

MM. Gendron,
Heath,
Hincks,
Holton,
Howe,
Irvine,
J ackson,
Joly,
J ones (Leeds&Grenvle) 
Kirkpatrick,
Langevin,
Macdonald (Cornwall), 
Macdonald (Glengarry) | 
Macdonald (Kingston), 
McDonald (Middlesex), 
MacKenzie, - 
Masson (Soulanges),

4. Bills Privés.

MM. McDougall (Lanark), 
McGreevy,
Merritt,
Morrison (Niagara), 
O’Connor,
Pickard,
Robitaille,
Shanly,
Street,
Sylvain,
Tilley,
Tupper,
Walsh.
White,
Whitehead,

Wood.
et

MM. Ault, MM. Geoffrion,
Grant,
Harrison,
Heath,
Kirkpatrick,
Langlois,
Lawson,
McDonald (Antigonsh)
McKeagney,
McMonies,
Merritt,
Metcalfe,
Mills,

MM. Morris,
Oliver,
Pinsonneault,
Ross (Champlain), 
Ross (Dundas), 
Savary,
Scatcherd,
Scriver,
Smith,
Stirton, 
Tourangeau, 
Wallace, et 
Webb.

Baker,
Beaubien,
Bodwell,
Bo well,
Cameron (Huron), 
Caron,
Cayley,
Daoust,
Delorme,
Dorion,
Drew,
Fortin,

5. Ordres Permanents.

MM. Barthe,
Bowman,
Bown,
Burpee,
Burton,
Cameron (Inverness), 
Coupai,
Gaucher,
Gaudet,
Gray,

MM. Huntington,
Kempt,
LeVesconte,
Little,
MacFarlane, 
McDougall (Trois- 

Rivières),
McMillan,
Morison (Victoria, O.), 
Pearson,

MM. Perry,
Pouliot,
Pozer,
Ray,
Ross (Champlain), 
Ross (Victoria, N.E.), 
Rymal, 

et
Sproat.

6. Comité Conjoint des impressions.

MM. Beaty, 
Bellerose, 
Bourassa, 
Bowel 1,

MM. Brousseau,
Ferguson,
Howe,
McDonald(Lunenburg)

MM. Mackenzie, 
Simard, 
Stephenson, et 
Young.
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7. Comptes Publics.

MM. McConkey,
Morrison (Niagara), 
Pope,
Robitaille,
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan (King, N.-B.), 
Tilley,
Tupper,
Walsh,
Wood, et 
Young,

MM. Hincks,
Holton,
Irvine,
Keeler,
Lange vin,
Lapuin,
Lawson,
Macdonald (Glengarry) 
Mackenzie,
Magill,
Masson (Terrebonne),

8. Banques et Commerce.

MM. Anglin,
Blake,
Bolton,
Brousseau, 
Carmichael, 
Crawford (Leeds), 
Dufresne,
Fortin,
Galt,
Gibbs,
Harrison,

MM. Morris, 
Pope, 
Read, 
Simard, 
Street, 
Thompson,
Tilley,
Wilson, et 
Workman

MM. Galt,
Gibbs,
Harrison,
Hincks,
Holton,
Langlois,
McDonald(Lunenburg)
Mackenzie,
McGreevy,

MM. Abbot,
"Beaty,
Blake,
Bolton,
Cameron (Peel), 
Campbell,
Cartier, 
Cartwright, 
Crawford (Leeds),

9. Immigration et Colonisation.

MM. Morris.MM. Bobbie,
Dufresne,
Dunkin,
Forfees,
Fortier,
Grant,
Hagar,
Holmes,
Hurdon,
Hutchison,
Jackson,
Lacerte,
Lawson,
Macdonald (Cornwall), 
McDougall (Renfrew), 
McDougall (Trois- 

Rivières),

MM. Arcliambeault,
Baker,
Beaubien,
Béchard,
Benoit,
Bertrand,
Bolton,
Bourassa,
Brown,
Burton,
Carling,
Caron,
Cartwright,
Chauveau,
Colby,
Connell,
Coupai,
Crawford (Brockville)

Pelletier,
Pope,
Renaud,
Ross(Wellington,D.C.)
Ryan (Montréal,Ou est)
Shanlyr
Simpsonr
Snider,
Stephenson,
Tremblay,
Tupper,
Wright (Comté d’Ot

tawa ), et
W right ( Y ork, Ontario, 

D.O.)

4) pour mieux protéger les cours d’eau et les rivières navigables ; secondeM. Cartwright présente un Bill (No. 
lecture, demain.

M Mills présente un Bill (No. 5) pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législatbles 
des provinces maintenant comprises ou qui pourront être par la suite comprises dans la Puissance du Canada, inéligiives 
pour siéger ou voter dans la Chambre des communes du Canada ; seconde lecture, demain.

Aissi, un Bill (No. 6) pour autoriser l’extradition de personnes de la Puissance du Canada, accusées d’avoir 
commis des crimes dans les Etats-Unis, et dans d’autres pays étrangers; seconde lecture, demain,

L’honorable M. Irvine, du comité de l’élection d’Hochclaga. rapporte les résolutions suivantes comme étant la
décision définitive et unanime du comité .

Résolu, Que le membre siégeant, l’hon Antoine Aimé Donon est duement élu pour le district électoral

Résolu Que les objections faites par le pétitionnaire dans sa pétition d’élection, et ses allégations devant le comité, 
contre la qualification du membre siégeant, sont frivoles et vexatoires.

Résolu, Qu’à part les objections ci-dessus mentionnées, la dite pétition d’élection du dit pétitionnaire contre l’élec
tion du dit honorable Antoine Aimé Horion, n’est ni frivole ni vexatoire.

Résolu Que la défense du dit honorable Antoine Aimé Dorion contre la pétition de Joseph Lanouette, écuier,
n'est ni frivole ni vexatoire.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. IRVINE,

Président.
(Signé,)
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Conformément à la 90e clause de l’Acte des Elections parlementaires contestées, votre comité fait rapport, en même 
temps que de sa décision définitive, des propositions suivantes sur lesquelles il s’est divisé, savoir:

Proposé, Que ni la dite pétition en ce qu’elle se plaint du défaut de qualification du dit membre siégeant, ni la 
défense à cette partie do la pétition ne sont ni frivoles ni vexatoires,

La question étant mise aux voix, le comité se. divise, et les noms sont pris comme suit :
Contre :

MM. Bowman,
Kempt,
Magtll.

Pour:
MM. Irvine, 

Cayley.

Ainsi, elle est rejetée.
Proposé, Que la dite pétition en ce quelle se plaint du défaut de qualification du dit membre siégeant, est frivole 

■et vexatoire.
La question étant mise aux voix, le comité sc divise, et les noms sont pris comme suit

Contre :Pour :
MM. Bowman, 

Kempt. 
Magill,

MM. Irvine, 
Cayley,

Ainsi, elle est adoptée.
(Signé;, GEO. IRViNE,

Président.

L’honorable Sir John A. Macdonald met devant la Chambre* la correspondance entre le gouvernement de la 
Puissance et le gouvernement impérial au sujet des pêcheries, avec d'autres documents y relatifs. L’impression en est 
ordonnée, et les règles suspendues à cet égard.

Sur motion de M. Mills, il est
Ordonné, qu’il soit adressé un ordre de cette Chambre enjoignant au secrétaire des commissaires du chemin de fer 

intercolonial de préparer et transmettre aussitôt que possible au greffier, pour l'information de la chambre, un état 
indiquant le nombre de jours que chacun des dits commissaires a été engagé dans l'accomplissement de scs devoirs 
d’office au siège du gouvernement et sur la ligne du chemin de fer, respectivement, durant l’année 1870 ; aussi, un état 
des sommes payées pour les frais de voyage de chacun des dits commissaires durant la même année.

Sur motion de M. Mills, il est voté une adresse à Son Excellence demandant copie de toute correspondance 'entre 
le gouvernement impérial et celui du Canada, au sujet de l’acte de Manitoba, et de toute législation impériale projetée 
à l’égard du Nord-Ouest ; aussi copie de tout projet de bill que l’on se propose de soumettre au Parlement. Impérial 
sur ce sujet.

Sur motion de M. Mills, il est aussi voté une adresse demandant un état donnant toute correspondance, tous 
ordres en conseil, soumissions et autres documents se rattachant à la construction de havres de refuge sur les Lacs 
Huron et Erié depuis le dernier état soumis.

Sur motion de M. Bodwell, il est voté une adresse demandant un état indiquant toutes les réclamations faites 
auprès dn gouvernement en conséquence des troubles survenus dans les Territoires du Nord-Ouest, et les paiements 
faits, s’il en est ; aussi, copie de tous ordres en conseil, rapports officiels ou autres documents relatifs à ces récla
mations pour dommages ; aussi, un état dos réclamations faites par les soi-disant délégués, Messrs Scott, Richot 
et Black pour dépenses ou pour indemnité, et les montants payés ; aussi, un état de toutes autres réclamations per
sonnelles faites, et des montants payés, avec copie de tous ordres en conseil et autres documents relatifs à ces réclama
tions.

Sur motion de M. Stirton, il est
Ordonné, Que l’officier qui l’appartient mette devant la Chambre 

laircs et gages des ingénieurs et du personnel employé 
1871, le nombre de personnes employées sur 
par des entrepreneurs jusqu’à la même date.

Sur motion de M. Blake, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement 
impérial et celui du Canada relative à l’acte de Manitoba et à toute législation impériale projetée à l’égard du Nord- 
Ouest; avec copie de touts projets de bill que l’on se propose de soumettre au parlement impérial sur ce sujet.

L’Ordre pour la comparution de M. Cayley à son siège en Chambre, aujourd’hui, est déchargé.
La Chambre alors s’ajourne,

un état indiquant le montant brut payé pour 
la ligne du chemin de fer intercolonial jusq’au 1er janvier 

chaque section et division, et le montant payé pour des travaux exécutés

sa-
sur

JAMES COCKBURN.
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

il. Godin Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms de toutes personnes employée» 
par aucun desgouverneu-s locaux devant ou relativement à la commission d’arbitrage au sujet de la dette publique des 
provinces de Québec et Ontario, la durée et la nature de leurs services, et le montant payé à chacune d’elles soit 
comme salaire, indemnité, frais de voyage ou autrement, et la date de tels paiements.
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ni y L’honorable Sir A. Galt—Mardi prochain—Proposera les résolutions suivantes :
Résolu, Que cctto chambre reconnaît de la manière la plus explicite l’importance qu’il y a, en vue de la paix et de 

la civilisation, de régler toutes les questions en dispute entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis; et quelle se réjouira 
en ce qnï concerne les intérêts du Canada, si les travaux delà haute commission conjointe ont pour résultat d’établir 
des relations amicales et durables entre les deux nations. J 1 u etapur

Que cette chambre regarde le contrôle et l’aliénation des pêcheries Canadiennes et de la navigation sur les eaux de- 
l’intérieur de la puissance comme appartenant spécialement au parlement du Canada en vertu de l’acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, et qu’elle verra avec inquiétude toute proposition tendant à amoindrir les justes droits de la Puis
sance à cet égard sans son consentement.

Que cette Chambre a toujours été et est encore maintenant disposée à concéder aux Etats-Unis l’usatre absolument 
libre des pêcheries et de la navigation intérieure, à la condition que les Etats-Unis accordent au Canada une compensa
tion complète pour ces avantages en modifiant son système commercial de telle sorte que les deux pays puissent échanger 
entre eux leurs produits plus librement et plus libéralement. 1 ^ * °

Que la concession anx Etats-Unis du libre usage des pêcheries et du fleuve St. Laurent sans cette compensation 
placerait le Canada dans une position très-désavantageuse en ce qui concerne toute négociation future, attendu que 
cette concession le priverait des moyens d’offrir un juste équivalent pour les concessions qu’il désire obtenir des Etats- 
Unis.

Que cette chambre consent volontiers à ce que la haute commission conjointe prenne en considération toutes les 
questions dans lesquelles le Canada se trouve concerné avec les Etats-Unis ; et qu’elle est prête à faire tous les sacrifices 
que les Etats-Unis peuvent lui demander de faire dans leurs intérêts, pourvu que ces sacrifices n’affcctent aucunement 
les intérêts et la sécurité du Canada, et qu’ils ne tendent point par la suite à sa subordination aux Etats-Unis.

M. Thompson—Mercredi prochain—Quand sera mis devant la Chambre le reste de la réponse à une adresse 
du 25 avril dernier, demandant le montant provenant des ventes des réserves du clergé dans le Haut-Canada - depuis la 
passation de l’Acte 18 Vie., ch. 2, le montant payé à chaque municipalité annuellement, dans le Haut-Canada, et le 
montant maintenant dû. à chacune respectivement.

L’honorable M. Morris—Vendredi prochain—Bill relatif aux poids et mesures.
M. Stephenson—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance officielle, de tous rapports 

de département, et ordres en conseil au sujet du changement fait depuis la confédération quant au montant et au inode 
des maîtres de poste dans toute la Puissance.

ldi
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M. Stephenson—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, de tous rapports, et tous 
ordres en conseil au sujet de la saisie illégale et injustifiable faites par des officiers de douane des Etats-Unis d’un remor
queur à vapeur et d’une barge appartenant à Hiram Little, écuier, sujet britannique, de Wallaceburg, comté de Kent, 
Ontario, pendant qu’il faisait" légitimement le commerce de cabotage dans les eaux Canadiennes.

M. Blalce—Mercredi prochain—Bill pour assurer l’indépendance du Sénat.
M. Blake—-Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement du 

Canada et celui de Québec, et entre le gouvernement du Canada et celui d’Ontario au sujet de l’arbitrage provincial 
et la décision des arbitres ; copie de la dite décision ; un état approximatif du résultat des montants entre le Canada 
et chaque province, à la date du 1er février 1871, portés dans la dite décision comme étant réglés.

M. Bloke—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres donnés en aucun temps, en vertu d'actes 
de chemins de fer, au sujet de la forme dans laquelle les états requis par ces actes devraient être préparés; copie 
de tous ordres donnés en vertu des dispositions autorisant leur émission, dans le but d’obtenir des états des acci
dents sérieux qui arrivent sur des chemins de fer, que ces accidents soient accompagnés de dommage personnel ou non, 
dans telle forme et de telle manière que les autorités le jugent nécessaire et le requièrent pour leur information en vue 
de la sûreté publique ; et copie de tous états préparés en vertu des ordres en dernier lieu mentionnés, avec un mémoire 
indiquant les dates auxquelles chacun de ces états a été préparé.

M, Blalce—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous états fait par chaque compagnie de chemin de 
fer en vertu de l’acte des chemins de fer de la ci-devant province du Canada et de l’acte des chemins de fer de 1868 
par lesquels il est pourvu que chacune des compagnies qu’ils affectent fera, dans les mois de janvier et juillet de chaque 
année, uu état vrai et détaillé, sous serment, de tous les accidents qui ont eu lieu, soit pertes de vie ou dommages 
causés à là propriété, sur le chemin de fer de la compagnie durant le semestre immédiatement précédent, indiquant "les 
dits états : 1. les causes et la nature des dits accidents ; 2. les endroits où ils sont survenus, et si c’est la nuit ou le 
jour qu ils sont arrivés ; 3. tout l’étendue des accidents avec tous les détails s’y rattachant ; 4. donnant en même 
temps les dits états une vrai copie des règlements existants de la compagnie, et de ses règles et règlements pour l’admi
nistration de la compagnie et de son chemin de fer ; avec un mémoire indiquant les dates auxquelles ces états ont été 
faits respectivement.
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M. Dufresne—Mercredi prochain—Bill intitulé “ Acte pour remettre en vigueur l’Acte delà 27e Victoria 
chapitre 46, tel qu’amendé par la 27e et 28e Victoria, chapitre 81.

M. ïoung—Mercredi prochain-—Bill relatif à la naturalisation de certains aubains.
- M- Young—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre la compignie de la Baie 

d Hudson et le gouvernement du Canada depuis la date des derniers états soumis, avec les détails de toutes réclamations 
faites par cette compagnie touchant le non-paiement, au temps fixé, de la somme convenue pour l’extinction de ses 
droits au Territoire du Nord Ouest, pour les pertes 
sutre chose quelconque.

durant l’insurrection à la Rivière-Rouge, ou pour touteencourues

fSl
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M. Young—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de la 
Puissance et la gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l’édifice provincial à Halifax.

M. Delorme—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter
les journaux imprimés et publiés en Canada et envoyés a des abonnés en

—M Fournier Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de recommander une appropriation
pour secourir ceux qui souffrent de la famine causée en France par suite de la guerre désastreuse qui a désolé ce 
pays.

mesure durant cette sessionune
pour l'abolition des frais de port imposés 
Canada.

sur

51 Blake—Mercredi prochain—Proposera qu’il soit résolue : que, dans l’opinion de cette Chambre, il est inexpé
dient qu’uauen membre de cette Chambre ne soit à l’avenir engagé au service du gouvernement du Canada dans 
aucun emploi lucratif, tel que celui à propos duquel l’honorable John Hamilton Gray, représentant de la cité et du 
comté de St. Jean, recevait en 1863, trois cents piastres par mois des déniera de la caisse publique.

51. Masson (de Soulanges)—Vendredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général pour copies 
de tous ordres en conseil, touchant l’expédition militaire au territoire du Nord-Ouest, ou Manitoba—de toutes ins
tructions données au colonel Wolseley, ou autres commandants la dite expedition ordres du dit Col. 1 Volseley aux

" au peuple de Manitoba—do toutes correspondancessoldats sous son commandement ; proclamations au dit Wolseley
le gouvernement, et le dit T Volseley touchant la dite expedition, ou de tous autres documents y rélatils.

51. Masson (Soulanges—Vendredi prochain—Si il est à la connnaissance du gouvernement qu’un nommé Elzéar 
Goulet, métis de la province de Manitoba, a souffert la mort dans le mois de septembre dernier par un assault, où mé- 
naces d’assaults, delà part de certains volontaires, ou soldats formant partie de l’expédition militaire du Nord-Ouest, et 
si tel est le cas 11 si le gouvernement a été mis en possession de documents où autres papiers relatifs à une enquête, ou 
à toutes autres formalités pour la découverte, la mise en accusation, où la conviction de la personne ou personnes soup- 
sonnées d’être les auteur, de la mort du dit Goulet.

M. Blake__Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance non encore soumise échangée
entre le gouvernement impérial et celui du Canada, et entre le gouvernement du Canada et aucune des provinces 
touchant tout acte de la législature du Canada ou d’aucune des provinces.

L’honorable Sir Francis Hincks—Vendredi prochain—Série de résolutions pour l’assimilation du cours monétaire

entre

dans toute la province.
51. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Qu’un ordre de cette chambre soit émis à l’effet d’obtenir 

indiquant le nombre de compagnies d’assurances qui ont fait le dépôt requi par l’acte 31 Fie., chap. 48, à venir jusqu’à 
la date du dit état ; distinguant les compagnies canadiennes des compagnies de l’étranger, et les Compagnies d’assu- 

contre le feu, des compagnies d’assurances maritimes, d’assurance sur la vie et d’assurance contre les accidents ; 
spécifiant aussi le nom de la compagnie, l’endroit où elle a été incorporée, le lieu où elle tient son principal bureau en 
Canada, le montant déposé en vertu des dispositions de l’acte ci-dessus mentionné ou de tout autre acte, quand il a été 
déposé, s’il l’a été pour le bénifice des porteurs de police canadiens ou pour le bénéfice des porteurs de police en génér il, 
le nombre et les noms des compagnies qui ont cessé de faire des affaires en Canada et qui ont retiré les dits dépôts, s’il 
en est.

un état

rance

M. Mackenzie—51ercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance avec le gouvernement 
impérial concernant les réclamations du Canada résultant des invasions féniennes des Etats-Unis.

M. McConkey—51ercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant la quantité de terre vendue sur l'isle 
5Ianitouline entre le 1er juillet 1867 et le 1er janvier 1871, la quantité vendue chaque année, le prix par acre auquel 
les terres ont été vendues, le prix par acre auquel les terres sur l’isle sont maintenant offertes en vente, le nombre et 
l’étendue des limites pour la coupe du bois de construction sur l’isle pour lesquelles des licences sont actuellement eu 
force.

51. Maçjill—5Iercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de transmettre le reste de l'état ordonné par 
cette chambre le 25 avril dernier, indiquant le montant provenant chaque année de la vente des réserves du clergé 
dans le Haut-Canada depuis la passation de l’acte 18 Vic., chap. 2.

51 Oliver—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouver lament do présenter, durant la présente sessisn, un 
bill pour amender l’acte des prévôts d’invention.
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Ko. 5.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE I4A

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 21 FEVRIER, 1871.

M. VOratewr met devant la Chambre la lettre suivante qui a été reçue aujourd’hui par le -remer :

Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada,
Bureau du Directeur-Gérant.

Montréal, 21 février 1871.
Monsieur.—J'ai l’honneur d’accuser la réception de votre lettre du 17 du courant, qui contient un ordre de la 

Chambre des Communes, demandant certaines informations au sujet de notre chemin de fer.
Je ferai préparer les informations nécessaires aussitôt que possible : mais il faudra prendre 

pour fournir les détails demandés.
I>ès qu’ils seront prêts, je vous les transmettrai.

temps considérableun

J’ai l'honneur d’être, 
Monsieur,

Yotre obéissant serviteur,
C. J. Brydges,

Directeu r-Gérant.W. B. Lindsay, Ecr., Greffier,
Chambres des Communes, Ottawa. J

bill (No. 7) pour amender Frété du recensement ; honde lecture, vendrediL’honorable M. Dunkin présente un
prochain.

L’honorable Sir Francis Hincks met devant la Chambre un état de la dépense portée à la charge du compte des 
dépenses imprévues durant l’année fiscale courante depuis le 1er juillet 1870 jusqu’au 18 février 1871.

Il présente aussi la réponse à une adresse du 17 du courant, demandant un état indiquant le montant des monnaies 
d’argent américaines rétirées de la circulation par l’entremise du gouvernement, et les détails de toutes les dépenses 
encourues pour effectuer ce retrait ; aussi un état indiquant le montant total des monnaies d argent nouvellement 
émises, lé montant de chaque espèce, leur degré de pûreté, le coût du monnayage, et le profit résultant au gouver
nement de l’émission.

Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, |le rapport du conité spécial nommé po ir préparer et rapporter 
les listes des membres devant composer les comité! permanents ordonnés par la Chambre, inercreh le 1» du courant, est 
adopté

Sur motion de l’honorable Sir Francis Ilincks, les comptes publics de la Puissance du Canada pour l’année fiscale 
expirée le 30 juin 1870 ; la réponse à une adresse du 17 du courant demandant un état indiquant le montant des 
monnaies d’argent américaines retirées de la circulation par l'action du gouvernement, eto. ; et 1 état de la dépense

z
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f"** ? COnlpt? des i-?cnses imprévues durant 1 année fiscale courante depuis le 1er juillet 1870 jusau’au
18 février 1871, et qui ont été m devant la Chambre soient renvoyés au comité des comptes publics. 1

Sur motion de l'honorable Sir John A. Macdonald, un comité composé de l'honorable Sir Georae E Cartier de

Cartwright et Mills, est nommé pour aider M. l'Orateur dans l’administaation de la bibliothèque du Parlement ' ' ’ 
que cette Chambre y est concernée, et pour agir comme membres d’un comité conjoint des deux Chambres ' ’

* bibliothèque ; et il est ordonné qu un message soit envoyé au Sénat pour en informer leurs Honneurs
Sur motion de Hionorablo Sir John 4. Macdonald, il est résolu qu’une humble adresse soit présentée à Son Excel

teteSHraiUr ° a" “° dl<",ion » b * F* & Royauüie-Uni dot

Ladite résolution et alors roovojôc » on comiid spdci.l composé ces honorables Sir ./oh» A. Macdonald Sir

Sïï&'jrteg&fe * -• '• « * m *■*•* p»» F*»

en ce 
au sujet de

L’honorable Sir John A. Macdonald, du dit comité, rapporte le projet d’une adresse, lequel est comme suit •
A Sou Excellence le Très Honorable John Baron Lisgar, de Lisgar et Baillieborough, dans le Comté de Cavan

Plaise à Votre Excellence,
... C0"8’ ^C3 ^®*ef l°Ja“x sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assemblés en Parlement
liberté d approcher ce V otre Excellence pour lui exprimer nos plus sincères félicitations à l’occasi 
\ otre Excellence a la dignité de pair du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande

Dans ce gracieux acte de Notre Bien-Aimée Souveraine nous voyons avec la plus vive satisfaction m,, <4, u 1ÎMf -
a su apprécier et reconnaître les services de Votre Excellence dans les nombreuses nnsiiJo - ,, clue 1.. l-'je-te

La dite adresse étant lue une seconde fois, est adoptée.

Si pîr pr“1 *» •
Conformement i\. l’ordre du jour, le discours d’ouverture est prise en considération

prenons la 
ou de l’élévation de

pir ceux ' des

Un message est reçu du Sénat, nommant les honorables MM.
Locke, ierguson, Olivier, Reesor, Sanborn, Simpson et Skead pour 
d un comité enjoint des impressions.

Aussi, nommant les honorables MM. Allan, Blake, Bourinot Camobe/l Chaffs, n
Ifazan, Lacoste, Leonard Locke, Macfarlane, Malhiot, Miller Mills Odell Pane* Reexn -V v>’ onnier’ er9s-,

Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, il est résolu 
e.le s)it ajourné jusqu’à jeudi prochain.

La Chambre alors s’ajourne à 1.10 A.M.

Dumouchel, Holmes,

uson,

que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui

JAMES COCKBURX,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

(«i Sr1/*", «T '» «.'f. S'. Laurent c, U Baie de Fund
devant la Chambre durant la présente Cession ? “ PPt d exPloratlon ^rvut terminés assez tôt pour être mis7

«rnce^t lfKévdTBï^V/!;r “Ï!^ ^ ^r^!C'’'p^eÇ„tre le gouvernement de là puis-

l'expédition militaire à la province de Manitoba. ’ j t d 3 n°‘mnatl0n d un chapelain pour accompagner

» C3
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M. Blake.__Jeudi prochain—Quo la Chambre sa forme en comité pour examiner les résolutions suivantes :

1. Que les Chambres des législatures respectives des provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick furent consultées sur les bases de législation impériale en vertu de laquelle les dites provinces de la puissance 
du Canada ont été unies fédéralcment.

Qu'il sera loisible iX la Heine, de l'avis et consento-2. Que l’acte de l’Amérique du Nord Britannique décrète : 
meut du Conseil Privé, sur la présentation d'adresses de la part des Chambres da Parlement du Canada d’admettre l’une 
eu l’autre de ces possessions dans l’union aux termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses, 
et que la Reine jugera convenable d’approuver conformément au présent acte; que les dispositions de tous ordres en 
conseil rendus à cet égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le Parlement du Royaume-Uni de 
la Grande Bretagne et d’Irlande."

3. Que des adresses furent passées par les deux Chambres du Parlement du Canada au sujet de l’admission des 
dits territoires dans l’Union, et que le Canada a payé de fortes sommes d’argent et contracté des dettes considérables à 
l’effet de parfaire cette admission, et qu’un ordre en Conseil a été rendu par la Reine en conséquence.

4. Que le Parlement du Canada s'est permis d’exercer sa juridiction sur les dits territoires et d'établir des dis
positions pour ériger une partie de ces territoires en une province sous le nom do Province de Manitoba, et pour établir 
des relations fédérales entre la dite Province et le Canada.

5. Que cette Chambre a lieu de croire que le gouvernement Canadien a prié le gouvernement Impérial de sou
mettre au Parlement du Royaume-Uni un bill au sujet des dits Territoires du Nord-Ouest ou de quelque partie de ces 
Territoires ; et que le gouvernement du Royaume-Uni a, en conséquence de cette demande, promis au gouvernement 
Canadien dé soumettre un tel bill, et qu’un exemplaire de ce bill aurait été transmis au dit gouvernement Canadien 

C. Que, dans l’opinion de cotte Chambre, les deux Chambres du Parlement du Canada devraient être consultée8 
sur les b:ises de la législation projetée.

une série de résolutionsL’honorable Sir Francis Hincks—Vendredi prochain—Comi é général pour examiner 
pour l’assimilation du cours monétaire.

M. Harrison—Jeudi prochain—Bill pour éteüdre le droit d’appel en matières criminelles.*

L'honorable Sir John A. Macdonald—Vendredi prochain—Bill relatif à l’élection des membres pour h Chambre 
des Communes.

M, Fournier—Vendredi prochain—Fera motion pour qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur-Général lui demandant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance, 
ordres en conseil et rapports d'ingénieurs ou autres personnes employées par le département des travaux publics, au sujet 
d’une exploration concernant la construction d’un havre de refuge, à Rimouski, ainsi que les comptes du coût de telle 

xploration et tous autres documents y ayant rapport.

M. Bourrasa,—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité à un jour ultérieur pour prendre 
en considération les résolutions suivantes :

1. Résolu, qu’il est expédient do créer un fonds spécial qui sera dénommé le “ Fondé d'inspection des boissons.”
2. Résolu, que le gouverneur-général nommera à Montréal, Québec, Trois-Rivières, Toronto, Kingston, Ottawa, 

Halifax, et St. John, N. B. un inspecteur chargé d’analyser toutes les boissons, importées ou fabriquées sur place, qui 
fieront vendues en gros ou en détail dans les limites de sa juridiction.

3. Résolu, que l’inspecteur ainsi nommé recevra, sous forme de salaire, l'indemnité quo le gouverneur en Conseil 
jugera à propos de lui accorder.

4. jRésolu, que dans le but de faire face au dépenses encourues en vertu des résolutions précédentes, il est expo' 
dient d’exiger dos aubergistes et de tous fabricants et débitants de boissons chaque année, le paiement de la somme de 
chacun qui sera versée au fonds d'inspection des boissons.

5. Résolu, que quiconque aura ainsi vendu, en gros ou en détail, des boissons falsifiées contenant des mixtions nui
sibles à la santé sera, sur plainte portée par devant un juge de paix, puni d’un emprisonnement de et d’une-
amende de piastres.

G. Résolu, que pour ces services l’inspecteur aura droit, en sus de son salaire, à. la somme de 
h discrétion du juge de paix, laquelle sera portée au compte des frais et payée par le condamné.

7. Résolu, que toute amende imposée en vertu des présentes résolutions pourra être recouvrée d’une manière 
sommaire, sur la dénonciation de quiconque en poursuivra le recouvrement devant deux juges de paix de la localité où 
l'offense aura été commise, et sera payable moitié à la personne qui aura intenté la poursuite (qui ne sera pas, pour cela 
rendue incapable d’agir comme témoin), avec dépens et moitié à Sa Mrjesté.

8. Résolu, que les amendes recouvrables en vertu des présentes résolutions, et attribuées à Ja Majesté, seront 
payées au receveur-général de la Puissance et formeront partie du “ Fonds de l’inspccticn des boissons.”

piastres, à

M. Cheval—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de prendre les mesures convenables pour retirer 
do la circulation les pièces de monnaie d'argent de vingt contins, qui sont une nuisance publique, deous quo nous, 
avons en circulation les pièces de monnaie de vingt-cinq centins.

M. Drew—Jeudi procham—Bill relatif aux Juges de comté dans la province d’Ontario.
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ERRATA.

Version correcte delà résolution suivante.
L’honorable Sir A. Galt—Mardi prochain—Proposera les réiolulions suivantes :
Résolu, Que cette chambre reconnaît de la manière la plus explicite l’importance qu’il y a, en vue de la paix et de 

la civilisation, de régler toutes les questions en dispute entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis; et qu’elle se réjouira, 
en ce qni concerne les intérêts du Canada, si les travaux de là haute commission conjointe ont pour résultat d’établir 
des relations amicales et durables entre les deux nations.

Que cette chambre regarde le contrôle et l’aliénation des pêcheries Canadiennes et de la navigation sur les eaux de 
l'intérieur de la puissance comme appartenant spécialement au parlement du Canada en vertu de l’acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, et qu’elle verra avec inquiétude toute proposition tendant à amoindrir les justes droits de la Puis
sance à cet égard sans son consentement.

Que cette Chambre a toujours été et est encore maintenant disposée à concéder aux Etats-Unis l’usage absolument 
libre des pêcheries et de la navig ition intérieure, a la condition que les Etats-Unis accordent au Canada une compensa
tion complète pour ces avantages en modifiant son système commercial de telle sorte que les deux pays puissent échanger 
entre eux leurs produits plus librement et plus libéralement.

Que la concession anx Etats-Unis du libre usage des pêcheries et du fleuve St. Laurent sans cette compensation 
placerait le Canada dans une position très-désavantageuse en ce qui concerne toute négociation future, attendu que 
cette concession le priverait des moyens d’offrir un juste équivalent pour les concessions qu’il désire obtenir lui-même 
des Etats-Unis. 1

Que cette chambre consent volontiers a ce que la haute commission conjointe prenne en considération toutes le» 
questions dans lesquelles le Canada se trouve concerné avec les Etats-Unis ; et qu’elle est prête à faire tous les sacrifices 
que les Etats-Unis peuvent lui demander de faire dans l’intérêt de l’empire, pourvu que ces sacrifices n’affcctent aucune
ment les intérêts et la securité du Canada, et qu’ils ne tendent point par la suite à sa subordination aux Etats-Unis.

Version correcte de l’avis de motion suivante.
M. Blalce Mercredi prochain Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement du 

C anada et celui de Québec, et entre le gouvernement du Canada et celui d’Ontario au sujet de l'arbitrage provincial 
et la décision des arbitres ; copie de la dite décision ; un état approximatif des comptes, au 1er. Février 1871. entre 
le Canada et chaque province, basés sur cotte décision.
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VOTES ET
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 23 FEVRIER, 1871.

Sept pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :

De William Galbraith, président et autres, membre de l’Association de la Bourse des céréales de Toronto ; 
demandant la passation d’un acte d’incorporation sous le nom de l’Association de la Bourse des céréales de Toronto ;

Du conseil municipal du comté de Frontenac ; demandant l’abolition des grands jurés.

M. Harrison, du comité des Bills Privés, présente le 1er Rapport du dit comité, recommandant la réduction du 
quorum de ce comité à sept membres.—Le quorum est réduit en conséquence.

M. Macfarlane du comité des Ordres Permanents, fait un rapport favorable quant aux pétitions de la Banque des 
Artisans,—de la Banque de Molson, et de la Banque des Marchands, demandant respectivement l’extension de leur 
charte. Ce rapport recommande aussi la réduction du quorum du comité à sept membres. Le quorum est réduit en 
conséquence.

L’honorable Sir Francis Hindis, du comité des Comptes Publics, présente le 1er Rapport du dit comité, recom 
mandant la réduction du quorum de ce comité rt sept membres. Le quorum est réduit en conséquence.

Il présente aussi le 1er Rapport du comité des Banques et du Commerce, recommandant la réduction du quorum* 
de ce comité iX sept membres. Le quorum est réduit en conséquence.

M. Macfarlane présente un Bill (No. 8) pour amen 1er l’acte des chemins de fer de 1863 ; seconde lecture, lundi
prochain.

Sur motion de M. Young, il est envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que les membres du co
mité spécial des impressions suivants, savoir: M. M. Beaty, Bcllerose, Bourassa, Bowell, Brousseau, Ferguson, l’l.on. 
M. Howe, et M. M. McDonald, (Lunenburg), Mackenzie, Simard, Stephenson et Young, agiront comme membres du 
comité conjoint des impressions.

M. Harrison, présmte un Bill (No. 9) pour étenlre le droit d’appel dans les affaires criminelles; seconde lec'ure,
demain.

M. Blake, préreale ui Bill (No. 10) pour assvr r l’indépendanc- du Sénat; seconde lecture, demaai.
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L’hon Sir John A. Macdonald, communique le message suivant de Son Excellence le gouverneur-général lequel 
est lu comme suit par M. l’Orateur :— ’ 1

Lisgar.
Messieurs de la Chambre des Communes.

J'ai reçu avec satisfaction l’adresse que vous avez loyalement votée en réponse au discours d’ouverture. Je 
compte sur votre promesse que vous donnerez toute votre attention aux divers sujets qui seront soumis à votre 
sidération. cc n-

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 23 Février 1871.

L’hon. Sir John A. Macdonald, met aussi devant la Chambre la correspondance ultérieure échangée entre le gou
vernement impérial et celui de la puissance, et d’autres documents relatifs aux pêcheries en sus de° ceux soumis u 
cette Chambre, lundi le 20 du courant.
i 1 Diction de M. Jones (Leeds), il est vote une adresse a Son Excellence demandant un état indiquant les noms 
ue toutes les personnes qui ont soumissionné pour des_coatrats pour la construction de quelque section du chemin de fer 
intercolonial depuis le 19 mai 1869, la somme brute mentionnée dans chaque soumission, le prix par mille et les sûretés 
offertes; aussi, les noms de toutes les personnes qui ont obtenu des contrats depuis la dite date, le montant brut et le 
prix par mille pour lesquels chaque contrat a été accordé, les sûretés données par chaque entrepreneur ; aussi, la tota
lité de l’ouvrage fait par chaque entrepreneur depuis le 31 'décembre 1869, le progrès mensuel sur chaque section de 
chemin, l-.i quantité totale de 1 ouvrage fait, et la valeur a laquelle il peut être estimé ) aussi, les noms de tous les in^é- 
génieurs, assistants-ingénieurs et employés qui ent été démis ou suspendus sur chaque section du chemin depuis le 31 
décembre 1869, la date de chaque démission ou suspension, le montant du salaire ou de l’allocation payable à chaque 
personne au moment de sa démission ou suspension ; aussi, les noms de toutes les personnes qui ont été de quelque 
manière employées par les commissaires sur chaque section depuis la date en dernier lieu mentionnée, et le montant de 
son salaire ou allocation ; aussi, les noms de toutes les personnes maintenant employées par les commissaires sur chaque 
section, et le montant du salaire ou de l’allocation payable à chacune, et la nature de son occupation ou emploi.
, M- Blake ProP03e qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence demandant copie de toute correspondance entre 
-f gouvernement du Canada et celui de Québec, et entre le gouvernement du Canada et celui d’Ontario au sujet de 
1 arbitrage provincial et de la décision des arbitres ; copie de la dite décision, et 
1er Février 1871, entre le Canada et chaque province, basés sur cette décision.

M. Godin propose pour amendement que tous les mots après le mot “ décision ” savoir : <• copie de la dite décision, 
ct un état approximatif des comptes, au 1er Février 1871, entre le Canada et chaque Province basés sur cette décision" 
soient biffés de l’adresse projetée.

. M- Fournier propose pour amendement à l’amendement proposé que les mots suivants soient substitués au pre- 
niicr amendement. *• et représentant à Son Excellence que, dans l’opinion de cette chambre, les deux arbitres nommés, 
1 un par le gouvernement de la Puissance du Canada, et 1 autre par celui de la Province d’Ontario, ayant entendu et 
jugé les questions relatives au partage de la dette entre les Provinces de Québec et d’Ontario, leur sentence ne peut 
lier les Provinces, et doit être considérée comme non avenue.”

Et des débats s’ensuivant,’les dits débats sont ajournés, sur motion de M. Mackenzie.
La Chambre alors s’ajourne.

un état approximatif des comptes, au

JAMES COCKBUBN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
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nour contraindre au paiement des amendes imposées par l’acte des pêcheries contre les propriétaire c moulins et 
antres oui nuisent aux pêcheries des rivières. Aussi, un état indiquant les cours d’eau exemptés par le ministre de 
la marine et des pêcheries des dispositions pénales de l’acte des pêcheries, et donnant les témoignages par lesquels i 
est prouvé que ces exemptions sont dans l’intérêt public. Aussi, un état indiquant jusqu’à quel point la loi a été ex
écutée en cé qui regarde la construction de passes migratoires.

M Cartwriqht__Lundi prochain—Adresse à Sa Majesté alléguant : Que cette Chambre reconnaît pleinement
le devoir oui incombe à la puissance de maintenir l'ordre dans tout le vaste territoire maintenant confié à ses soins 
ainsi que ses obligations de contribuer de tout son pouvoir à sa propre défense contre toute invasion étrangère de quel
que part qu’elle .

Que cette Chambre ne désire exprimer aucune opinion sur le système de concentration adopte, suivant qu elle en 
•est informée, comme étant la politique arrêtée du gouvernement de Sa Majesté ; mais que néanmoins, vu la position 
particulière et anormale du Canada, voisin qu’il est, sur une étendue de plusieurs milles d un étatAres-puissant dont 
Plusieurs de ses habitants sont reconnus notoirement comme étant mus par des sentiments d hostilité envers 1 Empire 
Brb-umiiiue cette Chambre ne peut faire autrement que d’exprimer son regret de ce que, bien que cette politique 
puisse être juste et nécessaire en Aèse générale, cependant elle a été poussée jusqu’à l’extreme en ce qui regarde la 
Puissance du Canada ; et que le retrait total et précipité de toutes les garnisons et munitions de guerre de toutes les 
parti/ d- 1' Amérique du Nord Britannique (avant la parfaite consolidation de la confédération des provinces étendues 
du Canada sous un seul gouvernement) est propre à créer beaucoup d’inquiétude dans l’esprit de plusieurs des sujets 
les plus fidèles de Sa Majesté sur ce continent.

M McCollum_Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms de tous les navires affrétés
mr le gouvernement ou au nom du gouvernement canadien pour le transport des hommes et du matériel de 1 expédition 
envoyée au Nord-Ouest en 1870 ; aussi, le tonnage des dits navires, les pays d ou ns viennent, leur capacité, le temps 

nployés, et le montant payé par jour pour chacun.
M. Harrison—Lundi prochain—Bill relatif aux offenses contre la personne.
M Bolton__Lundi prochain—Si c’est l'intention du gouvernement de présenter, durant cette session une

mesure "ayant pour objet de changer les divisions et districts électoraux dans la Province du Nouveau-Brunswick les 
présentes divisions n’ayant été établies que temporairement et étant absolument contraires au principe de la îepresenta- 
tion d’après la population.

M Savant_Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de la
Puissance et l/gouvernomcnt local de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l’édifice publique a Halifax, et de la réclam bon 
faite mr le gouvernement local du remboursement de certaines dépenses encourues par la Province dans la constru bon 
du dit édifice depuis le 1er juillet 1867 ; aussi, un état indiquant tous les deniers payes par la Puissance au gouvernement 
local depuis l’a passation de l’acte 32-33 Vic., chap. 2, intitulé : “Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse, en sus de la 
subvention telle1 qu’augmentée par cet acte, ou pour des réclamations ou demandes, ou en paiement de réclamations ou 
de demandes faites par cette Province au Canada, et le sujet et la nature de ces réclamations, s il eu est, le temps auquel

réclamations sont devenues dues, et les dates des paiements respectifs de ces reclamations.
M Connéll—Lundi prochain—Adresse demandant copie des instructions de J. G. Moyian, comme agent climmi- 

<>-î ation pour la Puissance en Irelande; copie de toute correspondance entre le gouvernement et le ditG. Moyian, au 
T^et de la correspondance de celui-ci avec le Très-Hanorable W. E. Gladstone, avec copie de cotte correspondance.

M Olivier__Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance avec le gouvernement de la
Puissance, non encore transmise à cette chambre, aux sujet d’un changement dans nos relations commerciales avec les

vienne.

qu’on les a ei

ces

Etats-Unis. . ,
M Bolton—Lundi prochain—Ordre enjoignant qu’il soit mis devant la Chambre copie de toute correspondance 

entre le gouvernement o/le département des travaux publics, et le gérant actuel et le;, cisdevant gérants des chemin, 
de fer du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de 1 administration des dits chemins, et des taux du tarif exi
gibles sur les dits chemins depuis le 1er juillet 1867 ; aussi; des états indiquant^ les prix du tari! maintenant en forte 
et tous les changements qui ont été faits au dit tarif depuis la date sus-menbonnee ; aussi, copie de tous rapports et d, 
tous états de compte de revenu et de dépense fournis par le dit gérant ou les dits gerants depuis la dite date.

M. Godin—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de traiter la décision des honorables MM. 
Grau et McPherson, en date du 3 septembre 1870 en leur qualité d arbitres nommes en vertu de la sect. 14*. d >1acte 
de l’Amérique Britannique du Nord 186 comme une décision légale de la commission d «bxtngc ^ 0
mité de la dite section, et dans le cas où gouvernement traiterait cette decision comme étant nulle et idéale, si c es
l’intention du gouvernement de prendre les moyens d obtenir le consentement ues> provîntes ut tiuuiu : . n tp.ft;na 
la nomination d’une nouvelle co/mission d’arbitrage et si à défaut de tel consentement le gouvernement a 1 intention 
•d’adopter les moyens légaux de créer une nouvelle commission d’arbitrage.
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DS LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 21 FEVRIER, §1871.

Six pétitions sont présentées et déposées sur la table.
L’honorable Sir John A. Macdonald met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport du maître 

general d^postes, Pj^lan présente un bill (îL. 11) pour annexer le village de Seaforth à la division sud du comte

de HAuïi; unCbme(NotU12)pour ^nïder l’acte passé, dans la 31e année du règne de Sa Majesté, chapitre 66,

relatif aux aubains et à la naturalisation ; seconde lecture, lundi prochain. z , e ,
Sur motion de M. Young, l’état de la dépense portée au compte des dépensés imprévues, durant année fiscale 

depuis le premier juillet 1870 jusqu’au 18 février 1871. et soumis à cette Chambre lundi dernier, est renvoyécourante,
Chambre snfbi^’e en comité pour examiner la motion proposée mardi dernier, le 21 du courant, à l’effet que 

des subsides soient accordés à Sa Majesté.

au

(En Comité.)

Résolu, Que des subsides soient accordés à Sa Majesté. 
Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, mardi prochain.
Un messeo-e est reçu du Sénat informant cette Chambre que leurs Honneurs ont ajouté l'honorable M. Renaud 

au comité nommé pour aider M. l’Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Pariement en ce qui concerne 
les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme l’un des membres du comité conjoint de la bibliotheq •

L’honorable Sir A. T. Galt propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme en comité à l’effet d’examiner les résolutions suivantes : , . .1. Résolu, Que cette Chambre reconnaît de la manière la plus explicite 1 importance qu il y a en vue de la p X
et de la civilisation, de régler toutes les questions en dispute entre la Grande- îe ague e es i y ■ 1 ,

les intérêts du Canada, si les travaux de la haute commission conjointe ont poui ie mitâtréjouira, en ce qui concerne 
d’établir des relations amie îles et durables entre les deux nations

» -i

-
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ERRATUM.
Les amendements proposés par M. Godin et M. Fournier à l’adresse à 

au sujet de 1 arbitrage provincial, auraient dû être insérés comme suit:—
M. Blake propose qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence demandant copie de toute correspondance entre 

e gouvernement du Canada et celui de Québec, et entre le gouvernement du Canada et celuïd’Ontarioa?sujetle
t r UTT al'bitreS.; 6t C?pîe de la dite décision> et uu état approximatif des comptes, au 

ter 1 cincr 18il, entre le Canada et chaque province, basés sur cette décision. 1
•X-' ' Godin propose pour amendement que tous les mots après les mots : “ et copie de la dite décision ” soient biffés

ÏÏŒTiS:? ^ état aPProXÎma<if dCS ^ - 1Cr 1^71, entre le CanadaTlïf*

« et rolâéïntontl à ri!lne“demcnt proposé que les mots suivants leur soient substitués:
-..it

* Qu<bec “ d'0nt"i leur "te"“ " P“‘ <" évince,,

Son Excellence proposée par M. Blake

ue

percevo'irSdrdroitedehâ^:llain-Billp0Ur aUtoriser h COrp°ratiou municipale du village de Trenton à imposer et

lr»™?»bfc1-„m/f,£7,7T'™',i U^hain—Acre ;se demandant le rapport de l'ingénieur du département dee
“É"Serm 1”"‘ * *> f">.' k ......I do L,chine

M. Olivier Lundi prochain—Bill pour amender l’acte de brevets d’invention de 1869.
tement "dcli'f mirnie ~•Lund|. Pro.chnin—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le dépar-
de Su Majeaté à H.lif,,, ' * ‘'A^,iq,e Bril”"n"-" *«*

34

2. Résolu Que cette chambre regarde le contrôle et l’aliénation des pêcheries Canadiennes et de la navigation sur 
les eaux de 1:intérieur de la puissance comme appartenant spécialement au parlement du Canada en vertu de l’acte de 
1 Amérique Britannique du A ord, et qu’elle verra avec inquiétude toute proposition tendant à amoindrir les justes droits 
de la Tuissance à cet égard sans son consentement. J

une compensation complete pour ces avantages en modifiana leur système commercial de telle sorte que les deux pays 
puissent échanger entre eux leurs produits plus librement et plus libéralement 1 1 y

4. Résolu Que la concession anx Etats-Unis du libre usage des pêcheries et du fleuve St. Laurent sans cette 
compensation placerait le Canada dans une position très-désavantageuse en ce qui concerne toute négociation future
lui mêmÆEtaJüni«S1°n 6 P"VenUt deS m0yens d’offnr un >stc équivalent pour les concessions qu’il désire obtenir

LU ïïÿ-£tS£ 53Ï5KEt SSÜSi
6. Résolu Que cette Chambre désire que la question des réclamations du Canada contre les Etats-Unis résultant

EtatsnTTnisn«m> f ’ ° • pilrt de bandcf de pilli‘rds dénomm& Aniens, organisés dans le Territoire
Ltats-Ums, soit traitée par la commissicn conjointe de manière à obtenir pour le Canada
et la sécurité contre de semblables outrages pour l’avenir.

Et des débats s ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre 
La Chambre alors s’ajoume.

des
indemnité pour le passé,une

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
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No. 8.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 27 FEVRIER, 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre un état do la compagnie d’assurances mutuelles contre le feu dite du Castor 
de Toronto indiquant les actions garanties souscrites jusqu’au 1er janvier 1870, et donnant les délibérations de la 
première assemblée annuelle do la dite compagnie,—et un état relatif à la compagnie du chemin de fer du St. Laurent 
à l’Outaouais, pour l’année 1870.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De II. J. Hubertus, et autres d’Ottawa demandant un Acte d’incorporation à l’effet de construire un chemin de 

fer devant relier Toronto à la cité d’Ottawa, via Peterboro et Carleton Place, et devant traverser la Rivière des 
Outaouais dans la province de Québec, et là se relier à d’autres chemins de fer.

De la Municipalité du Township de Madoc ; et de A. F. Wood et autres du Township de Madoc, Comté 
d'IIastings ; demandant la même chose.

De Henri/ Howard, M. D., et autres de St. Jean, Québec; demandant certains amendements à l’Acte relatif 
aux brevets d’invention.

De la Compagnie du chemin de fer du Nord ; demandant la passation d'un acte pour autoriser la Compagnie à prendre 
des arrangements pour le louage et h fonctionnement des lignes de chemin de fer d’autres compagnies contiguës 
au chemin de fer du Nord. ,

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant la passation d’un acte pour refondre et amender les lois 
existantes d’inspection. »

De l’association dos céréales de Montréal ; demandant l'abolition du droit imposé sur la farine, le blé et autres

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant la même chose.
De la Corporation Municipale du Village de Trenton ; demandant la passation d’un acte l’autorisant à imposer et 

percevoir des droits de havre.
De la Banque d’Union du Bas-Canada ; et de la Banque de la Puissance ; demandant la passation d’un acte 

étendant et amendant leur Charte.
De la société Auxiliaire Biblique de Montréal ; demandant l'exemption du paiement du droit de 5 pour cent sur 

tous exemplaires des saintes Ecritures importés par elle.
De la municipalité du village de Seaforth ; demandant que le village de Seaforth soit annexé à la division électo

rale de la Division Sud du comté d’Huron, pour les fins électorales.

grains.



L honorable M. Dunkin, du comité d’immigration et de colonisation, présente le premier rapport du comité, 
recommandant la réduction de son quorum à neuf membres—Le quorum est réduit en conséquence.

M Brous seau, du comité conjoint des impressions, présente le premvr rapport de ce comité, recommandant que 
quorum soit réduit à sept membres, et que l’état de la dépense portée à la charge du compte des dépenses impré

vues, durant l’année fiscale courante, depuis le 1er juillet 1870 jusqu’au 18 février 1871 soit imprimé.—Le quo 
est réduit en conséquence. ’ 1
jeudi^proehaiT*S0W préSe“tC ”” bîU (X°‘ 13) P°ur étendre la loi quant au port d’armes dangereuses ; seconde lecture, J ï

son

rum

li
M. Drew présente un bill (No. 14) relatif aux juges des cours de comté, dans la province d’Ontarie, déclarant II 

leur rémunération pour 1 accomplissement de leurs devoirs judiciaires ; seconde lecture, jeudi prochain 1
M. Oliver présente un bill (No. 15) pour amender l’acte des brevets d’invention de 1SG9 ; seconde lecture ieudï 

prochain. ’J
Sur motion de 1 honorable Sir George E. Cartier, il est ordonné qu’un writ soit émis pour l’élection d'un membre 

devant siéger dans le présent Parlement pour le district électoral de la division Est d 
1 honorable Robert Read qui a été appelé au sénat.

L'honorable Sir George E. Cartier met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le rannort ■ •
et SlaNouîeUe-EcoÏÏc^ a“ ** rUnif°rmité des lois statutaires dcs évinces d'Ontario/du Noûveau-BrunSk

u comté d'Hastings, à la place de I

I
H

D.Sur motion de M. Oliver il est ordonné qu’un ordre de cette Chambre soit émis à l’effet d’obtenir „n 
indiquant le montant paye pour la vente de timbres-postes pour l’année csj irée le 30 juin 1870, et à qui il a été a é
g»uvm,em«»tdel, PaiMni «k |f

Sur motion de M Godin, il est voté une adresse demandant un état indiquant les noms de tous les employés du 
gouvernement employés par aucun des gouverneurs locaux devant ou relativement à la commission d’arbitrage au Îiiet 
de la dette publique des provinces de Québec et Ontario, la durée et 11 nature de leurs services et le montai 11
chacune d elles, soit comme salaire, indemnité, frais de voyage ou autrement, et la date de tels paiements !uTo ' 
montant payé par le gouvernement du Canada en rapport avec le dit arbitrage. ' le

Sur motion de M. Blake, il est voté une adresse demandant copie de tous ordres donnés en aucun te, „ 
d actes de chemins de fer, au sujet de la forme dans laquelle les états requis par ce actes devraient a
copie de tous ordres donnés en vertu des dispositions autorisant leur émission, dans le ut d’obtenir des états dc-lcd 
dents serieux qui arnven sur des chemins de fer, que ces accidents soient accompagnés de dommage personnel ou non 
dans telle forme et de telle manière .pie les autorités le jugent nécessaire et le requièrent pour leuAnfbrmation c ! 
de la surete publique ; et copie de tous états préparés en vertu des ordres en dernier lieu mentionné* 
indiquant les dates auxquelles chacun de ces états a été préparé.
, une aut.rc adresse demandant copie de tous états fait par chaque compagnie de chemin de fvr m
de 1 acte des chemins de fer de la ci-devant province du Canada et de l’acte des chemins de fer de 18G8 m 
lesquels il est pourvu que chacune des compagnies qu’ils affectent fera, dans les mois de janvier et juillet d Cr.f 
année, uu état vrai et détaillé sous serment, de tous les accidents qui ont eu lieu, soit pertes de venu d™9 
causes a la propriété, sur le chemin de fer de la compagnie durant le semestre immédiatement précédent indiquant les 
dits états : 1. les causes et la nature des dits accidents ; 2. les endroits où ils sont survenus et si c’est la Z ! 1 
jour qu ils sont arrivés ; 3. tout l’étendue des accidents avec tous les détails s’y rattachant ■ 4 1 -
temps les dits états une vrai copie des règlements existants de la compagnie, et de L règles et règlementswuH'Srè

etdC ton ChCmin de fer ’ mémohc *nd*quant iefi datesauxqimlleTceÏSLt S

*
F

*

avec un mémoire

M, Young propose qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le gouverneur-général demandant 
l’édifieTpSiTà'Ottawa 6 fUVerDement de a PulSSilnCC et le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse

”F“ “ dm,» h dite
. xr Pfmaildant C0Pie.de ^ute correspondance entre le gouvernement delà Puissance et le gouvernement W-,1 ,1,1 

■ Nouvelle-Ecosse au sujet de ’édifice public à Halifax, et de la réclamation faite par le ”mement leaf d» 
L f ^onrsem ent de certaines dépenses encourues par la Province dans la construction du dit édifice depuLs le 1er H ilîlt 

1SG7 ; aussi, un état indiquant tous les deniers payés par la Puissance au "ouvernement Iccil ri crm i i-, . »
-l’acte 32-33 VU, chap. 2, intitulé : - Acte relatif à laNouvelle-Ecosse/’ erju™irsubveL?oftêLr1P^S '1 t

- ^.....
desf““ ”T”Uf‘ * « a».»dem”f «Tdop,“fj“

1868 trois cents piastres par mois des deniers de la caisse publique ' ‘ ^ recevait
M. Savary propose pour amendement que tous les mots après “ emploi " soient retranchés et , * ,ce» par les m.v.tie, -,„Z, ntt.chd. m, me.»?! e. q.e l'ec po»,

copie de 
au sujet de

F

F

»

en

t
amendé à cet égard.”

L honorable Sir George E. Cartier propose pour amendement à l’amendement proposé nue tous 1„„

Et-"^:dts7»r;tsioD •oo,<”n“ur'
et

fl
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Messieurs \rchambeault, Ault. Barthe, Beaty, Beaubien, Bellerose. Beuoit, Bertrand, Blancliet, Bowu, 
’(In-™,«)■ cimeron (Ped), Caron, C.rti.r, Sir George E-, Cayley, Chauveau, 

Chioman ’ Coffin Colby, Costigan, Bobbie, Drew, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, 
(b oit Grover Harrison. Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Hurdon lrvine, Jackson, Keeler, Killam, Laccrte, 
, ' ' • , Lawson Little McDonald (Antigonish), McDonald (Middlesex), Masson (boulanges),
mZI Sou^U(WHH Mc^lillg Morne. Morrison (Ni.™™), ™r,rd
ibn-onneault Pouliot. Bay, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Victoria, îm. L.), 

("Montréal Ouest) Savary, Shanly, Simard, Simpson, Smith, Stephenson, Street, Sylvain, lilley, Tourangeau, 
r' Walsh. Webb, Willson, Wood, Workman et Wright (Comté d’Ottawa).—83.

Contre :
Messieurs Béchard, Blake, Bodwell, Bowell, Bowman, Cameron (Huron), Carmichael, Cartwright, Cheval, Cimcn, 

„ G, i ('v iwf0rd fBrockville) Delorme, Dorion, Dufresne, Ferris, hortier, Fournier, Galt, Sir Alexandei T., 
n0n5n God ; H^ar Hdton Joly, Jones Leeds et Grenville), Kempt, Macdonald (Glengarry) MacFarlane, 
Geoffnon, God m 1McConkev McDougall (Lanark), McMonies, Mills, Moffatt, Morrison (Victoria, 0.), 
f r t Ïtek teWfoÿ (WelHngton, D. 0.), Bymal, Scatcherd, Scriver Snider

(Ont.no), T Arbi.,, % White, Whi.ehend, Wright (York, Ontm.

an

D. 0.) et Young.—58.
L amendement de M. Savary, tel qu’amendé, étant alors mis aux voix, est adopté sur la même division.—Et la 

motion mincinale telle qu'amendée, étant mise aux voix, est adoptée sur la meme division
Su? motion de M. Blake, il es! voté une adresse demandant copie de toute correspo ndance non encore soumise

échangée entre le gouvernement impérial et celui du Canada, et entre le gouvernement du Canada et celui d’aucune 
des provinces touchant tout acte de la législature du Canada ou d’aucune des provinces.

M. Mackenzie propose qu’il soit présentée copie de toute correspondance 
ions féniennes des Etats-Unis,une

avec
SSI E^d'es débats s’ensulvàntfladito'tnotion est retirée avec la permission de la Chambre.

adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement 
autres, au sujet de la nomination d un chapelain ou de cna

ît u

Sur motion de M. Magill, il est voté
de la îGlissance et le Revd. 11 Miami Morley I unshon, cl _ . ,
Plains pour accompagner la ci-devant expédition militaire à la province de Manitoba.

g„, motion île l'honorable M. Holton, il est voté une adresse demandant le rapport de l’ingénieur du ilepartcmen 
des tuivauf publics au" de 1, demande de permission d'érige, un pont de chemin de fer sur le canal de Loch,ne 
sur la ligne de la rue Wellington, et tousles papiers s’y rattachant.

une

La Chambre alors s’ajourne.

JAMES COCKBUElSr,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

L’honorable .1. ./. ,SW/À—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d établir des dispositions pour 
rendre uniformes les lois relatives à la propriété et aux droits civils en vertu de la 94e clause de 1 acte de 1 Amérique 
Britannique du Nord.

L’houonord l ; M. Dormît—Mercredi prochain—Proposera que cette Chambre se forme en comité lundi prochain 
pour prendre en con idération la résolution suivante : .

Qu’il est expédient d'abolir les droits imposés sur le charbon, le coke, la farine, le blé et autres grains.
L "honorable J. II. Cameron—Mercredi prochain—Bill pour amender lacté du Grand Ironc de chemin de fer.
L’honorable M. Dorion— Mercredi prochain—Que cette Chambre se forme en comité général lundi prochain pour 

prendre en considération les résolutions suivantes :
1. Que le partage entre la province d'Ontario et la province de Québec du surplus de la dette de la ci-devant pro

vince du Canada au-delà de la somme de $62,500,000 mis à la charge de la Puissance du Canada par l’acte de l’Amé- 
rique Britannique du Nord présente des difficultés sérieuses qui n’ont pu jusqu’à present etre résolues d une manière
<at j san ^0

2. Que ces difficultés résultant tant de l'incertitude quant au montant de la dette à partager que de 1 absence
d’une base acceptable pour faire ce partage et celui de 1 actif (assets) demeuré commun a ces deux provinces, menaçent 
de créer des embarras sérieux. . ,

3. Que pour éviter ces difficultés la dette de la ci-devant province du Canada devrait être mise en entier a la 
charge de la Puissance, comme si elle Veut été dès l’origine, avec compensation aux provinces du Nouveau-Brunswick 
et de la Nouvelle-Ecosse, pour la part que ces provinces auront à payer dans le surplus de cette dette.

4. Qu’une humble Adresse soit présentée à Sa Majesté la priant de vouloir bien recommander que 1 acte de 
l’Amérique Britannique du Nord soit amendé conformément à ces résolutions.

39
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l>our examiner certaines résolutions à l’effet de déclarer le Couver,n SC f°rlUC 0,1 .comitd> .vendredi prochain, 
mandat spécial au montant de 8200.000 pour faire face au déficit de la p“femnC poul' avu,r autorisd l'émission d'un 
dans le mois de mai dernier. ÜClt de la PluS8ance cn repoussant l’invasion fénienne

rw» *5«Lr'iSSw^faSi» aâiîî, rS, * ™i<>is",ut *“

suivants, savoir : le nombre de lettres affranchies ou libres de droits ïort hTm^hTYC°ntenant les détails 
exigibles pour ces lettres au taux établi, le poids des objets afiranchis on lihLT j "t T ( roits dc port <ïm seraient 
le montant des droits dc port qui seraient exiïbles au tZ- étlh • dr°,lts de P°rt “^es que des lettres,
chambre de fournir un état détaillé indiZit^ i ^ S^Jou/dcfi -V °rd,X‘ au ^ffier dc la
chambre, ou par des chefs de département ou des employés ^u gouvernement t0ut °fficier de cette

s issrrîîr ?*r, * r"iira s***» « «w.™.»,se propose de faire à cet égard. ’ p matron , et si oui, qu ost-cc que le gouvernement
£
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No. 9.

VOTES ET DÉLIBÉRA DO
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

4
!'

il
itt

4

n
itl

ci
al
'8,

tte

Ht

M. l’Orateur met devant la chambre un état de la Banque d’Epargne» de Northumberland et Durham, du 30
novembre 1870.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Frederick M. Pearson, écuyer, député du district électoral de Colchester, ayant préalablement prêté serment 

conformément à la loi, prend son siège en chambre.
Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est ordonné qu'il soit donné instruction au comité spécial de 

la Bibliothèque de s’enquérir de la rémunération, de la classification et des devoirs du Bibliothécaire et des autres 
officiers et employés de la Bibliothèque du Parlement, dans le but de réorganiser ce département,

L'honorable Sir George E. Gartier présente un bill (No. 16) pour établir des dispositions temporaires pour 
l'élection des membres devant siéger dans la chambre des communes ; seconde lecture, vendredi prochain.

Il remet aussi le message suivant de Son Excellence le ( louverneur-t lénéral :
Lisuar,

Le Gouverneur-Général transmet pour l’information de la chambre des communes des papiers relatifs à l’union 
projetée de la Colombie Anglaise avec la Puissance du Canada.
Hôtel dv Gouvernement,

Ottawa. 'L~ février 1871.
M. l’Orateur fait lu lecture d'une lettre de Son Excellente le Gouvemeur-Gé îéral en réponse à 1 adresse de félici

tation, comme suit :

Monsieur V Orateur, et
Messieurs (le la Chambre des Communes,

.)c vous prie d'accepter mes sincères remerciments pour l ad-esse de félicitation dont vous m'avez honoré à 
l iccasion de mon élévation à la pairie.

L’expression de votre acquiescement à la considération favorable que Notre Souveraine à gracieusement daigné 
donn sr à mes services est d’une grande valeur, en autant quelle comporte la bonne Opinion des représentants libremen 
ohoisis d’un peuple possédant les dons précieux d'une énergique industrie, de confiance en lui-même, et d'un attache t 
ment ferme et sage pour la liberté et les institutions du pays.

Los Territoires du Nord-Ouest déjà ajoutés à la confédération, et l’accession volontaire delà Colombie Britannique 
qui, ou a droit de l'espérer, aura lieu prochainement, en même temps qu'ils étendront vos frontière, augmenteront dans

OTTAWA, MARDI, 28 FEVRIER, 1871.
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la "'ême proposition les soins et la responsabilité de ceux qui sont à la tctc du pays ; mais la législature, et le peuple de 
la Puissance, j’en suis persuadé, ne se montreroat pas au dessous de cette grande tâche : les intérêts vastes et. variés 
«dans toute cette immense étendue seront en sûreté entre leurs mains et cimentés graduellement en un tout compact 
et satisfait par la même législation sage et la même administration équitable des affaires, qui ont tant fait, par le passé 
pour établir le bien-être et satisfaire les justes espérances du peuple.

Je conclus en vous exprimant mes meilleurs et plus sincères souhaits, et l'assurance que je garderai au fond de 
mon cœur, jusqu’à la fin de mes jours, un vif intérêt pour tout ce qui concerne la position et l'avenir do ce grand et 

-croissant pays.

k

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 27 Février 1871.

( Signé). L ISO AH.

>1. Mcfarlane du comité des ordres permanents, présente le second rapport du comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir : De William 

Galbraith et autres, demandant l'incorporation de l’association de la Bourse des Céréales de Montréal ; de If. ,/. Hubert us 
et autre demandant l’incorporation d’une compagnie à lVffet de construire un chemin de fur devant relier Toronto à 
Ottawa via Peterborough et Carleton Place ; de la compagnie du chemin de fer du nord du Canada, demandant à 
être autorisée à prendre des arrangements pour le louage et le fonctionnement des lignes de chemins de fer continues à 
la sienne : de la corporation municipale du village de Trenton, demandant à être autorisée à imposer et percevoir des 
droits de havre , de la Banque d l nicn du Bas-Canada, et de la Banque de la Puissance demandant respectivement 
l’amendement et l'extension de leurs actes d’incorporation.

Sur motion de M. Brotasseau, les papiers relatifs à l’Union projetée de la Colombie Anglaise avec la Puissante 
ilu Canada, est renvoyée an comité conjoint des impressions.

Sur motion de l’hon. Sir Franris Hincks, la chambre décide de so former en comité, vendredi prochaii 
examiner les résolutions suivantes :

.. pour

1. Résolu, Qu'il est expédient d'établir mi système monétaire uniforme pour tout le Canada, et à cet effet de décréter 
que Je et après le premier jour de juillet 1871, lesystème monétaire de la province de la Nouvelle-Ecosse sera le même que 
celui des provinces de Québec, d’Ontario et du Nouveau-Brunswick, dans chacune desquelles un seul et même système 
monétaire, de valeur uniforme,est en usage.

2. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que, à compter de la même date, le système monétaire du Canada sera tel 
que le souverain anglais, de poids légal, équivaudra à la somme et aura cours au taux de quatre piastres quatre-vingt-six 
contins et deux tiers de centin du système monétaire du Canada,—et que tous les comptes publies du Canada seront 
tenus suivant ce système monétaire;—et que toute énonciation relative à des deniers ou à des valeurs monétaires, dans 
tout acte d’accusation ou procédure légale, sera formulée suivant ce système monétaire,—et dans toute reddition de 
comptes particuliers ou toutes conventions faites ou conclues le ou après la même date, toutes les sommes mentionnées 
seront censées l’être suivant ce système, à moins que quelque autre système monétaire ne soit clairement exprimé ou 
ne doive, d'après la nature dos circonstances, être inféré de l’intention des parties.

3. Résolu, Qu’il est expédient d 3 décréter que toutes sommes d’argent payables le ou après la même date à Sa Majesté, 
ou à qui que ce soit, en vertu de quelque acte ou loi en force dans la Nouvelle-Ecosse, passé avant la même date, 
raison de quelque lettre de change, billet, contrat ou convention, exécuté avant la même date dans la Nouvelle-Ecosse,

.Y ayant trait, ou exécuté après cette date en dehors de la Nouvelle-Ecosse et y ayant trait,—et qui étaient destinées 
à être payées, et, si ce changement de système monétaire n’eût pas eu lieu, l’auraient été suivant le système monétaire 
actuel de la Nouvelle-Ecosse,—seront, le et après ce même jour, payables, respectivement, en sommes équivalentes du 
système monétaire du Canada, c'est-à-dire que, pour chaque soixante-quinze contins du système monétaire de 
la Nouvelle-Ecosse, l’équivalent sera de soixante-treize centins du système monétaire du Canada, et ainsi dans la même 
proportion pour toute somme plus forte ou moindre : —et si, dans quelque somme, il sc trouve une fraction d’un centin 
dins l’équivalent en monnaie du système monétaire du Canada, le chiffre le plus rapproché du centin entier 
adopté.

ou Cil

ou

sera

4. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que, à compter de la même date, aucun billet de la Puissance ou billet do 
banque payable en monnaie de quelque autre système monétaire que celui du Canada, ne sera émis ou ré-émis par le 
gouvernement du Canada, ou par aucune banque, et que tous les billets de cette nature émis avant la même date 
seront, aussitôt que faire se pourra, rappelés et remboursés, ou seront remplacés par des billets payables en monnaie du 
système monétaire du Canada, ou échangés contre ces billets.

^ 5. Résolu, Qu il est expedient de décréter que les monnaies d or que Sa Majesté pourra faire frapper pour la circulation 
en Canada, étant du titre de fin voulu par la loi pour les monnaies d’or du Iioyaume-Uni, et du même poids, par 
rapport au souverain britannique, que cinq piastres peuvent avoir par rapport‘à quatre piastres quatre-vingt-six 
centins et deux tieis, auront cours et constitueront une oftrc legale ('legal tciulrr'j jusqu’à concurrence de cinq piastres i 
tnu- les multiples ou divisions de ces monnaies que Sa Majesté pourra faire frapper pour pareilles fins, auront cours et 
constitueront une offre légale en Canada suivant leur valeur intrinsèque respective ; et que toutes ces monnaies 
«liront cours sous telles dénominations que Sa Majesté pourra leur assigner dans Sa proclamation par laquelle Elle les 
déclarera comme constituant une oftrc légale, et seront assujétics à la même réduction que pour les monnaies de la 
t «rande-Bretagne lorsqu’il y aura déficit dans la valeur.

G. Résolu, Qu il est expédient de décréter que les monnaies que Sa Majesté a fait frapper pour la circulation dans les j 
provinces de Quebec, d Outarioetdu Nouveau-Brunswick, en vertu des actes maintenant eu force dans les dites provinces 
respectivement, continueront d y avoir cours, et auront cours dans la Nouvelle-Ecosse à compter de la dite date, aux 
taux qui leur est assigné dans le système monétaire du Canada par les dits actes, et aux conditions et conformément 
aux dispositions qui y sont mentionnées ; et que les autres monnaies d’argent, de cuivre ou de bronze que Sa Majesté 
pourra ^rc frapper pour la circulation en Canada, étant du poids et, du titre de fin voulus, auront cours en Canada aux 
taux qui leur seront assignés respectivement par proclamation royale de Sa Majesté; toutes telles monnaies d’argent, 
comme susdit, constitueront une offre legale jusqu'à concurrence de dix piastres, et les monnaies de cuivre ou de bronze 
jusqu’à concurrence de vingt-cinq centins, un seul et même paiement ; mais les monnaies d’argent ou de cuivreen
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,l,„ J. onto ,c«l aele Lr torn,. effet et .-.ppliquaut i tout 1« Canal. »,l pan*
^2»l«tion „ Veto quo to *1*. * «■*» » 8. **■* P-* » «*•* *""*

'•' Tmum,l° n»H,,,l,l= Sir *W. to.*, 1- Chambre, déekle * » feme, e„ ..onto, vendredi prochain,

”■*” 'CS LLTléÎvLt''d^'Cnscn.ent, eel I. ■. «onde foi,, et renvoyé par »-M généralpour
Le Bill (No. 7) pour

vCtonmt devant la Chambre, 1- ordre de Son Excellente, le rapport dot ét,t« cl de, .tatif

.i„«e“-. * - **rr XTtZlTJ^ZTZ "ZL,- * »
I., ’.ambre reprend la consideration 1 ' ' m * . d Qu<bec c„tre 1„ gouvernement dit Canada et coin,

dane ■ entre *• •** > « «* * '« «* * ™ <“

L wræte&æ. ■ ? -> ..a » - >«
1 STI. entre le Canada et chaque Provnice ’’ v^oi^rlonv-à t'iu-opo^L à l’effet que les mots suivants leur soient substitués :

Bt de 1 tlllefcU-dCSon Fxc4leucc°que dans Vopinion de cotte chambre, les deux arbitres nommés 1 un par le gouver-
« et- représentant, à Sop ^cdlmccquo, y celui de la Province d’Ontario, ayant entendu et jugé seuls os

de,',........J le, Province, de Qadbee c, d'O,tarin, leu, sentence ne pen. ber le.

Provinces, et doit être considérée comme non ave 
Ht le dernier amendement étant mis aux

permission de la chambre.
L'amendement de M. Godin étant alors uns

motion de M. Slake.

et des débats s’ensuivant, le dit amendement est retiré avec b, 

des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur

foncier c.-.t lu une seconde fois, et renvoyé

d'eau et les rivières soit maintenant lu 

comité des banques et du commerce.

aux voix, ot

aufaciliter l’établissement d’institutions de créditLe t ill (No. 3) pour 
comité des banques et du commerce.

M. Cartwright propose que le bill (No. t) pour mieux protéger les cours

Ln htff est en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé .

Pour :

une au

Messicur, A„U, B*„ £»£
.Sir George E., Cartwright Cayley, Cnameau^Um ^ C -by, L ( Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover,
Drew, Bufresne, Dunkm, Ferguson, Fortin, Gai , bi• Alexanaer ^ > Keeler Lacerte, Langevin, Lapum,

SS,!WaarSS^ 5-î «t, S„vèm w t»™»»».
T upper, Walsh, Webb. Willson, Wright (Comte d Ottawa). <4.

Co itre :

W» Anglin ««ftc,
Carmichael, Cheval, Coffin, Connell, Costigan, I ,., ,11'1 .'[î-rCrew, ’ MoMoni:,, Mill,, Morrison (Victoria, 0.),
Holton, Kempt, MaoFarl.no. ,Pri„ee.Edo3). Ibis (Victorio, N. E„) Km,

S-n-r, SÙ-,,1 Thompson (Hnldimand). Thompson (Ont.no),

Wall ir e'Wells, Workman. Wright (York. Ontario, T>. 0.,) ct Young. >4.

La Chambre alors s’ajourne.
JAME-? COCKBURN,

Orateur.
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A Y IS DE M O T IONS

M. Bodwell-Lundi prochain—Comité général pour examiner les résolutions suivantes :
1. Résolu, qu’il appert, par les comptes publics pour l’année expirée, le 30 juin 1870 mie les eh,™in- i c

ea-publiques
ou à aucun d’eux.

r sous 
onne-

culiers ou de compagnies privées.
o. Qu il est désirable de disposer, par soumissions

qui sont sans importance 
gouvernement, attendu que ees 

entreprises commerciales entre les mains de parti-

ceux

comme

« - _ tSEÉîS-»&
me, :ru rr“7‘ ” r'-^ «r J"“> '» p*-» «* *•des marchands et principaux habitants de Cocagne. * ^ P°l ' wt-liem* tvI rlLie demande par une pétition

JVI. lortin—Demain—Si le gouvernement a 
ou de Québec relativement

nuuer;

ou

„ Dl , , ~.«nS'Œ—isri:eis^rsr0--""
xs&tsuiss

au

L llonorable Siv F™™ Ilincks—Vendredi prochain—Bill relatif aux b:
: 1 lues et au commerce de banq Mï.
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mandat nommant les membres du comité général des élections est sui

de la ci-devant Province du Canada, intitulé :
représentant

M. l’Orateur informe la Chambre que
comme suit :—

son
la table, et le demandât caUu^ ^ ^ 7 deg statuta refondus de la ci-devant Province au van;

duco„tdd= ««a, «-w„»ipa«
écuier, représentant du comte de Mon teal n, g ’ Lnmbton et l’honorable Joseph Godéric Blanchet,I s=-

James Cockburn,
Orateur, Chambre des Communes.

(L. S.)
Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De Pulaski Clark, de Byng Inlet, district de Parry Sound •
Delà société biblique auxiliaire de Québec ; demandant t

par des certificats indiquant la balance due aux porteurs de ces coupons.
; demandant la

demandant

un seuld’un acteDe la compagnie du grand chemin tic ici

M. Savary présente un Bill (No. 20) pour amender la clause 2 de l’acte de 1a faillite de !Sb9 , secon e e. ur 

vendredi prochain.
M. Broicn présente un Bill (No. 19) pour 

des droits de havre, et pour d’autres fins.
Le dit Bill est alors lu une première fois, et renvoyé

autoriser la village incorporé de Trenton à imposer et percevoir de*

comité des Bills privés.au
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du recensement!0 M' dCVant Chambre’ par 0rdre de Sou Excellence, son rapport conformément à l'acte

L honorable Sir George E. Cartier remet les messages suivants de Son Excellence :—
Lisgar,

Le gouverneur-général transmet, pour l’information de la Chambre des Communes copie de la corresnond nnee 
entre le gouvernement impérial et celui du Canada au sujet de l’Acte de Manitoba, avec copie da-projet d’un^ill que 
1 on se propose de soumettre au parlement impérial sur le sujet. 1 1 J 111 1ue
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 28 février 1871.
Lisgar. f
ontJuC gouverneur-général transmet, pour l'information de la Chambre des Communes, copie de la correspondance 
seiteL d7s°a“s USSanCe gouvernements d'Ontario et de Québec, avec d’autres documents relatifs A la

?
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 1er Mars 1871.
it

fur uiotion M. Broxisseau, les deux deniers messages sont renvoyés au comité conjoint des impressions 
Sur motion de M. Cameron (Huron,) il est ordonné qu’il soit mis devant la Chambre un état indiquant le nombre I 

de compagnies d assurances qui ont fait les dépôts requis parl’aete 31 Vic., chap. 47, à venir jusqu’à la date du Ï 
état ; distinguant les compagnies canadiennes des compagnies de l’étranger, et les compagnies d’assurance contre le feu 
des compagnies d assurances maritimes, d’assurances sur la vie et d'assurances contre les accidents pXilbiTt auLi b 
nom de la compagnie, l’endroit où elle a été incorporée, le lieu où elle tient son princip-1 bureau en’ tw î ! I c
déposé en vertu des dispositions de l’acte ci-dessus mentionné ou de tout autre acte, ü md il a été déposé s’il Ta” 
pour le benifice des porteurs de police canadiens ou pour le bénéfice des porteurs de police en 4néral le nombre et h, 
noms des compagnies qui ont cessé de faire des affaires en Canada et qui ont retiré les dits dépôts 71 en est
tionsthmnïr ^ h Cha“bre “ « «mité lundi prochain^ ÏxlmSer les résolu- |

1. Résolu, qu’il est expédient de créer un fonds spécial qui sera dénommé le “ Fonds d’inspection des boissons ”
Haiilk 141 rmme^ sMontr<5ai>

jugera V^ropos SCSS” ™“ ““ f°™= * W h go„,er„e„, en Conseil I

ajen^tt^

chacun qui sera versée au fonds d’inspection des boissons 1 ’ 1 Paiement do la somme de

. ‘f *̂• **- ■*-

*rEF ^
rendue incapable d’agir comme témoin), avec dépens et moitié à Sa Majesté " P°U ® ^U1 ne sera Pas> Pour ceIa 

payées au ***** “
devaiÏcr^c^Ïn'traïnZc^r^ “t^bien faire mettre

ployées par le département des travaux publics au sujet d’une V^1^3 d lngé°leurs ou autres personnes cm-
refnge, à Kinrnnnki, ainsi qne le, compte, <in »n, * tille explorai et il Snme”“" —™ *

t

I

et d’une 

piastres, à
'

La Chambre alors s’ajourne.

JAMES COCKBURN,

Orateur.

erratum.
L’entrée suivante, savoir :—

“ gouvernement fédéral empfoy&mr^e^ U” ^ in‘h<Iaant 1(;s noms de tous les employés du
“ trage au sujet de la dette publique des provinces do OuZ pt Tf1 devant ou relativement à la commission d’arbi- 
“ montant payé à chacune d’elles soit comme s d ^ et Ontario, la duree et la nature de leurs services, et le
“ paiements ; aussi, le montant ‘ navé mrT ® ’ “ .Tn’ f”ls de V0>'ilSe ou autrement, et la date de tels
avoir été faite à la place de l’entré/furk du Canada en rapport avec le dit arbitrage,”—aurait du
dernier, page 38 1 me Eujet °-ul se trouvc dans les Votes et Délibérations du 27 février
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AVIS DE MOTIONS

M Killam__Vendredi prochain__Si c’est l’intention du gouvernement d’insérer dans le budget une somme pour
le placement d’un sifflet d’alarme pour les temps de brume sur l’Ile Bryer, dans le comté de Digby.

M Macdonald (Glengarry)_Vendredi prochain—Bill à l’effet d’incorporer une compagnie pour la construction
d’un chemin de fer conduisant depuis la station du chemin de fer central du Canada, à Ottawa, jusqu’aux Moulins 
d’Alexandria, et de là jusqu’à Coteau Landing, pour là se relier au Grand-Tronc de chemin de fer et conduire à Mont
réal.

M Boicn__Lundi prochain—S’il a été pris des arrangements, et quels arrangements, pour .transporter les immi
grants, par la route canadienne, depuis le Fort William jusqu’au Fort Garry, durant la saison prochaine de navigation, 
et si oui, pourquoi ces arrangements n’ont pas été annoncés ?

M Harrison—Vendredi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms de tous les condamnés main
tenant dans les pénitenciers de Kingston, St, Jean et Halifax, les offenses pour lesquelles ils ont été emprisonnés, les 
cours qui les ont condamnés, la durée de la sentence, si la sentence a été commuée et en quoi elle la été, la date à 
laquelle a commencé l’emprisonnement, le sexe de chaque personne condamnée, sa nationalité, sa religion, son âge, si elle 
est mariée ou non, sa conduite depuis son emprisonnement, et l’état de sa santé.

M. Delorme__Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter, durant cette saison,
sure pour amender l’acte relatif aux banques de manière à permettre aux banques de la Puissance de continuer l’émis
sion de billets représentant une somme de moins de quatre piastres.

M Ryan (Montréal) Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans le budget de cette 
ÿ x la construction d’un édifice convenable pour un bureau de poste à Montréal.

une me-

année une somme pour
M BlaJce__Mercredi prochain-Bill pour amender les lois relatives aux élections contestées et pour empêcher d’une

élections pour la Chambre des Communes du Canada.manière plus efficace les menées
M. Renaud__Lundi prochain—Pourquoi le maître de poste de Kingston, comté de Kent, N B., ne reçoit pas un

salaire fixe comme les autres maîtres de poste de la province.
M Renaud__Lundi prochain—Pourquoi le Dr. Wilson ne reçoit pas le même salaire que son prédécesseur pour

services comme médecin de l’Hôpital de Marine de Richibucto, comté de Kent, N. B.
M Wallace__Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de pourvoir à un approvisionnement plus

considérable de matériel roulant pour le chemin de fer E. et N. A. qui en a tant besoin vû son trafic rapidement crois-

aux

ses

sant.
M Costiqan__Vendredi prochain—Si les terres de l’artillerie, dans le Nouveau-Brunswick, ont été transférées

gouvernement par le gouvernement impérial. Si oui, est-ce l’intention du gouvernement d’en disposer, et d’après quel 
système ? Si aucun transfert n’a encore été fait, est-ce l’intention du gouvernement de prendre des mesures pour 
obtenir ce transfert ?

au
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No. 11.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LÀ

des communes.CHAMBRE

?.

OTTAWA, JEUDI, 2 MARS, 1871.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

•='« K» 1 ■*-*'" «-PiMetro-r
étendre et amender sa charte.

De John Gcorye Crehassa 
Puissance du Canada, Ecr., Notaire ; se
district électoral de Sorel. _

De TF Brvdone Jack président de l’université du Nouveau-Brunswick ; demandant que s il est fait un oetroi 
pour T observatoire de cette institution, le sénat de l’université pourrait acquérir de bons instruments, et se procurer les 
services d’un observateur compétent.

*• <*—*<* *»w,
seconde lecture, lundi prochain.

M. Crawford (Leeds) présente un

de la ville de Sorel, dans le comté de Richelieu, dans la province de Québec, dans la 
plaignant de l’ilégalité de l’élection de George Isidore Marthe, Ecr., pour le

bill (No. 17) pour incorporer la compagnie du chemin de fer d’Ontario etB

Québec.T p dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes. .
M. SÏ^rrîiu (f. 22) pour autoriser la-ville d'Oweu Sound à impose, et pereevo.r des dro.ts de

havre, et pour d’autres fins. . , . , ... . ,

% ? ™ rtr S. = —* ^imdi
prochain. , ,

Sur motion de l’honorable M. Holton, la repense a 
ment à la compagnie d’entrepôt de Montréal d’un lot de terre
conjoint dMunpje^ions.^^^ ^ Cartier communique le message suivant de Son Excellence

adresse du 17 ultimo, relative au louage par le gouverne- 
le bord du Canal de Lachine, est renvoyée au comité

une
sur

LlSGAR,
conseil et lel'information de la Chambre des Communes, l’ordre enLe G ouverneur-'iénéral transmet, pour

v /
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di<P",i,im’ * 33 Tte, A. 3, *, Hütoto, relativement

Hôtel bu Gouvernement,
Ottawa, 1er Mars 1871

aux terres

to0tnpl!„h"nmbk Sir erov E-Cmu’’ 5dii

touchant le» travaux sur le canal wSaîcïnLstmkrom do" îrau£"S f f”1 Af"" la <lcrni;'rc **»<»> I
Sur motion de M Mills il est voté 1 , y^vaux relatifs au niveau du lac Erié.

Conseil au sujet des pêcheries Aussi un demandant C0Ple de tous règlements faits par le Gouverneur en
Pêcheries pour -pêcherTe^ P- le ministre de la |

poisson, et pour contraindre au paiement des amendes imposées par l’actedes^ VIe- C°UrS d T frtVlucn^3 par le 
moulins et autres qui nuisent aux pêcheries des rivières Aussi un •'ï pêch®.ries contre les propriétaires de
ministre de la manne et des pêcheries des dispositions pénales de l’acte 03 C0Urs d’,eau exemPtés Par 1«
lesquels il est prouvé que ces exemptions sont dans l’intérêt nnhli « . P6 ,ierie.s’ et donnant les témoignages para été exécutée en ce qui regarde la construction de Jasse^ÏL ’ U“ *** lr,d,<luant jusqu a quel pfent la loi 

L ordre du jour pour la reprise des débats ajournés surla motion de M ni i 
de toute correspondance au sujet de l’arbitrai nrovine! I n “ ,7 ?lafce Pour une adresse demandant copie
déchargé, sur motion de M. Blake. ° Pommai,-et sur 1 amendement de M. Godin à cette motionZ

message et les dits réglements sont renvoyés au comité

La Chambre alors s’ajourne.

JAMES COCKBURX,
Orateur.

/ A V IS DE M OTIONS

vernements locaux def^NouveUe-ÉcosseÎTu “ L?changé <laeI<ïue correspondance avec les >oa
qu’il est si désirable d'accomplir! Cuveau-Brunswick au sujet d’une union législative de ces deux Provint

toutes sortes. împortées'dan^ta Puissance™p<mr S^nnéeliT870^et^aB in<diG^ant la quantité de grain et de farine de

iriait imp0rtt: lil>re« de dmi eet

Nt:
i;ivd^r„,;Gm^Lde.d2"' d~ 4— '*

aqueduc en siphon sur le canal de L^Tde^TdeÏTèmîïom relatifs à la instruction d'un

. 1 ounr—.Lundi prochain—Bill pour incorporer l’association d’

ne

assurances sur la rie de la Puissance.

F

BILLS PRIVES.
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No. 12.

;

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 3 MARS, 1871.

Sis pétitions sont présentées et déposées sur l t table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De la corporation municipale de la ville d’Owcn Sound ; demandant la passation d'un acte pour étendre le délai 

pour la perception des péages et droits de havre, en vertu de l’Acte 24 Vie., ch. 63.
De la société biblique auxiliaire de la Nouvelle-Ecosse ; demandant à être exemptée du paiement du droit de 

cinq pour cent sur tous les exemplaires de l’Ecriture Sainte importés par elle.
Motions étant faites à l’effet que les pétitions suivantes soient reçues et lues, savoir ; De Thomas Killam et autres, 

marchands et propriétaire» de navires, d’Yarmouth, Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’un sifflet d’alarme pour les 
temps de brume soit placé sur l’Isle Briycr,—de David A. Saunders et autres, propriétaires de navires do la Nouvelle- 
Ecosse • demandant l’érection d’une balise ou d’une lumière à l’entrée du Port Hubert,—et de MM. lhj arson, Moses et 
Cie., et autres marchands et propriétaires de navires d’Yarmouth ; demandant le rétablissement de la balise sur la Pointe 
Butler, l’entrée du havre d’Yarmouth, et aussi le placement d’une lumière sur cette balise;—

M. l’Orateur décide qu’elles ne peuvent être reçues, attendu que les demandes qu’elles contiennent entraîneraient 
dépense de deniers publics, si elles étaient accordées.
M. Ferry, du comité permanent des ordres permanents, présente le troisième rapport du comité, lequel est comme

une

suit :—
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir:—De Fulashi 

Clark, demandant un acte de naturalisation,—et de la corporation municipale de la ville d’Owen Sound, demandant 
l'extension des dispositions de l’Acte l’autorisant à, percevoir des droits de havre.

L’honorable M. Tilley présente la réponse à une adresse du 27 avril 1870, demandant un état indiquant toutes les 
sommes perçues par des officiers de douane ou par leurs députés pour obligations, entrées, certificats, blancs, ou pour 
toutes autres charges sur leurs bureaux respectifs depuis le 1er juillet 1867 ; aussi, un état indiquant les honoraires, 
s'il en est, que ces officiers ont droit de recevoir en rapport avec leurs devoirs.

L’honorable Sir Francis Ilincks présenté un Bill (No. 25) relatif aux banques et au commerce de banque; seconde 
lecture, vendredi prochain.

L honorable M. Morris présente un Bill (No. 26) pour prévenir les pratiques frauduleuses relativement a b per
ception du revenu; seconde lecture, mardi prochain.

Sur motion de M. Snider, l’ordre d’hier renvoyant le Bill (No. 22) pour autoriser la ville d’Owcn Sound à tmpo-



Ber et percevoir des droits de havre, et pour d'autres fins, au comité des bills privés, est déchargé. et le bill est retiré 1 
avec la permission de la Chambre.

il présente alors un Bill (No. 28) pour étendre les dispositions de Tact qui autorise l'Imposition et la perception.®!!6', 
de droits de havre par la fcorporation de la ville d'Owcn Sound.

Le dit bill est lu une première fois, et rcuvové au comité des bills privés. «I :
L'ho 10 ruble Sir Fra tei* HinFts remet h m;..--a,’J uivant de Son Exeellenee :—

LlSGAR.
Le Gouverneur-Général recommanda à la Chambre des Communes l’opportunité de rendre le gouvernement 1 

indemne pour avoir autorisé l’émission d'un mm lot spécial au montant de .$290,000 pour faire face à la défense de la j 
Puissance, en repoussant l’invasion féaienns dans le mois de Mai dernier. ' . '» :•

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 1er Mars 1871.

Sur motion de l’honorable Sir Francis Ilincks, la Chambre décide de se former en comité, mardi prochain, pour 
examiner la résolution suivante : - \ 1 i;

Résolu, Qu'il est expédient de déclarer indemnes les'membres du conseil exécutif, l’auditeur-général et tous les I 
autres fonctionnaires et personnes concernés dans l’émission d’un mandat spécial par Son Excellence le Gouverneur- I 
Général le 27c jour de mai 1871, à la suite d’un ordre en conseil passé le môme jour, en vertu des dispositions de la I ; 
trente-cinquième section de l’acte 31 Viet., chap. 5,—pour l’avance d’une somme de deux cent mille piastres, dans le I 
but de faire lace à certaines dépenses occasionnées par l’attaque de la frontière et la menace d’invasion du Canada par I
les féaiens, et dans l’emploi de la somme de $198,289.35 pour le même but, à même la dite somme de $200,000,__ I
des états détaillés de cette dépense,-jusqu’au 30 juin 1870, ayant été soumis au parlement dans les comptes publics’de 1 
l’année fiscale expirée ce même jour, et des états détaillés de cette dépense depuis le 30 juin 1870, avec copie des dits f 
ordre en conseil et mandat, ayant été inclus dans le rapport tie l’auditeur-général soumis au parlement, le troisièmes | 
jour de la présente session, par le ministre des finances, et toutes les exigences de l’acte précité à cet égard avant été 1 
duement remplies.

il!

fl:

Sur motion de 1 honorable Sir Francis Ilincks, la Chambre décide de se former en comité, mardi prochain, pour 
examiner certaines résolutions au sujet des banques d’épargnes, et au sujet de l’émission et du rachat dos billets de la 
Puissance.

L’honorable Sir Francis Ilincks informe la Chambre que le sujet de cette motion ayant été soumis à Son 
Excellence, il a plu à Son Excellence de le recommander à la considération de la Chambre.

Le Bill (No. 7) pour amender l’acte du recensement est examiné en comité général, amendé, rapporté, les 
déments sont adoptés, et la troisième lecture du Bill est fixée à mardi prochain.

La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions pour l'assimilation du système monétaire nar 
toute la Province. 1 j

(En Comité.')

amen-

Lcs résolutions suivantes sont adoptées :
1. Résolu, Qu'il est expédient d’établir un système monétaire uniforme pour tout le Canada, et à, cet effet d e 

décréter que le et après le premier jour de juillet 1871, le système monétaire do la province de la Nouvelle-Ecosse 
le même que celui des provinces de Québec, d’Ontario et du Nouveau-Brunswick, dans chacune desquelles 
même système monétaire, de valeur uniforme, est en usage.

2. Résolu,

sera 
un seul et

. , . . „ sterne monétaire du Canada sera
tel que le souverain anglais, de poids légal, piivaudra à la somme et aura cours au taux de quatre piastre! quatre- i 
vingt-six contins et deux tiers do centin du système monétaire du Canad i,—et que tous los comptes publics du Canada 
seront tenus suivant ce système monétaire ;—et que toute énonciation relative à des deniers ou à des valeurs monétaires, \ 
dans toute acte d’accusation ou procédure légale, sera formulée suivant ce système monétaire,—et dans toute reddition 
de comptes particuliers ou. toutes conventions faites ou conclues le ou après la môme date, toutes les sommes mention
nées seront censées l’être suivant ce.système, à moins que quelque autre système monétaire ne soit clairement exprimé 
eu ne doive, d apres la nature des circonstances, être inféré de l'intention des parties.

.3- Résolu, Qu il est expédient de décréter que toutes sommes d’argent payables le ou après la même date à Sa - 
Majesté, ou à qui que ce soit, en vertu de quelque acte ou loi en force dans la Nouvelle-Ecosse, passé avant h mémo j 
date, ou en raison de quelque lettre de change, billet, contrat ou convention, exécuté avaut Ja même date dans la
Nouvelle-Ecosse, ou y ayant trait, ou exécuté après cette date en dehors do la Nouvelle-Ecosse et y ayant trait__et qui
étaient destinées à être payées, et, si ce changement de système monétaire n’eût pas eu lieu, l'auraient été suivant le \ 
système monétaire actuel de la Nouvelie-Eeosse,-—seront-, le et après ce même jour, payables, respectivement, en sommes 
-équivalentes du système monétaire du Canada, c’est-à-dire que, pour chaque soixante-quinze contins du système moné
taire ^de la Nouvelle-Ecosse, 1 équivalent sera de soixante-treize contins du système monétaire du Canada, et ainsi dans | 
la meme proportion pour toute somme plus forte ou moindre;—et >i, dans quelque somme, il se trouve une fraction d'un 
centin dans equivalent en monnaie du système monétaire du Canada, le chiffre le plus rapproché du centin entier

K

sera

-I. Résolu, Qu il est expédient de décréter que, à compter de la même date, aucun billet de la Puissance ou billet 
de banque payable en monnaie de quelque autre système monétaire que celui du Canada, ne sera émis ou rJ-vmis par le 
gouvernement du Canada, ou par aucune banque, et que tous les billets de omte nature émis avant la même date 
seront, aussitôt que faire se pourra, rappelés et remboursés, : 
système monétaire du Canada, ou échangés contre ces billets.

scroit remplaces par des billets payables en monnaie duon
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L'honorable M. Holton—Lundi prochain—Ordre enjoignant à ht compagnie du Gran i-ïronc de enerntn de ivi
de gà confonner immédiatement à l’ordre de cette chambre rendu le 17 tévriei. . _ "e3

M. Burpee—Lundi prochain—Adresse demandant toute correspondance entr le département de la -milice et de 
la défense et le département du Député Adjudant Général du Nouveau-Brunswick u sujet d uniformes, etc., etc., a la 

îpagnie de Blissville du bataillon de volontaires No. 71.
1 M. Fournier—Mercredi prochain—Adresse demandant toute correspondance entre la chambre de commerce du 

-Canada, les chambres de commerce de chaque province de la Puissance, et le gouvernement teaeia-, re at-ivcm n, a 
1"inspection du poisson et autres produits, ainsi que tous autres documents ayant rapport a ce sujet.

M. Kirkpatrick—Lundi prochain—Bill pour amender l’acte des chemins de fer de 1868.
IT. Harrison—Lundi prochain—Bill pour lever tous doutes quant à la question de savoir si les biUets.pour 

primas .l’Assurance acceptés ou possédés par des compagnies d’assurance contre le feu ou sur la ue sont sujets aux
droits de timbre.

M Oliver—Proposera l'amendement suivant au bill relatif aux élections parlementaires,
Que les mots suivants soient ajoutés au 1er paragraphe de la clause 2, savoir : et pmi .a < h .uni,

les élections se feront toutes le même jour.” .
M. Ke,lr—Lundi prochain—Adresse demandant toute correspondance entre le département de: ht^mmne et tes 

pêcheries et b gouvernement de la Province d Ontario au sujet des terres de la pémnsu.e d liesj. 
township de Brighton, avec les rapports du dernier arpentage et évaluation des dites terres.

COB

-, Résolu Qu'il est expédient do décréter que les monnaies d’or que Sa Majesté pourra faire frapper pour la cir- 
l’nl-itiou en Canada étant du titre de fin voulu par la loi pour les monnaies d’or du Royaume-Uni, et du même poids, 
oar rapport au souverain britannique, que cinq piastres peuvent avoir par rapport à quatre piastres quatrc-vingt-six 
‘Vtin.et deux tiers, auront cours et constitueront une offre légale (legal tender) jusqu a concurrence de cinq piastres ;

les multiples ou divisions de ccs monnaies que Sa Majesté pourra faire frapper pour pareilles fins, auront cours et 
constitueront une offre légale eu Canada suivant leur valeur intrinsèque respective ; et que toutes ces monnaies auront 
cours sous telles dénominations que Sa Majesté pourra leur assigner dans Sa proclamation par laquelle Elle les décla
rera comme constituant une offre légale, et seront assujéties à la même réduction que pour les monnaies de la Grande- 
Bretagne lorsqu’il y aura déficit dans la valeur.

G Résolu. Qu’il est expédient de décréter que les monnaies que Sa Majesté a tait frapper pour la circulation dans 
1,< provinces de Québec, d’Ontario et du Nouveau-Brunswick, en vertu des actes maintenant en force dans les dites 
provinces respectivement, continueront d’y avoir cours, et auront cours dans la Nouvelle-Lcosse à compter de la dite 
il-,* aux taux qui leur est assigné dans le système monétaire du Canada par les dits actes, et aux conditions et confor
mément aux dispositions qui y sont mentionnées : et que les autres monnaies d argent, de enivre ou de bronze que Sa 
Majesté pourra faire frapper pour la circulation en Canada, étant du poids et du titre de fin voulus, auront cours en 
Canada aux taux qui leur seront assignés respectivement par proclamation royale de Sa Majesty , toutes telles monnaies 
d'argent, comme susdit, constitueront une offre légale jusqu’à concurrence de dix piastres, et les monnaies de cuivre ou 
de bronze jusqu’à concurrence de vingt-cinq contins, en un seul et meme paiement ; mais les monnaies d aiGcnt ou de 
«-uivre autres que celles que Sa Majesté aura fait frapper pour la circulation eu Canada ou dans quelque province en 
dépendant, ne constitueront point une offre légale ni n'auront cours en Canada ; et que Sa Majesté ponrm pai procla- 
m;!tion de temps à autre, fixer les taux auxquels les monnaies d’or étrangères de la description, de la date, du poids et 
du titre de fin mentionnés dans cette proclamation, auront cours en Canada.

lois incompatibles avec les résolutions précédentes7. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que tous actes ,
seront abrogés, et qu’un seul acte leur donnant effet et s’appliquant a tout le Canada soit passe.

ou

Résolutions à rapporter.

Résolutions rapportées ; adoption des résolutions par la Chambre, marai proc.iaiti. 
La Chambre alors s’ajourna à lundi prochain.

JAMES COCKBÜRN
Orateur.

AVIS D E M O T I O N S
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No. 13.

)iDELIBERATIONSVOTES ET
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
*

OTTAWA, LUNDI, 6 MARS, 1871.

M. l'Orateur met devant la chambre des états des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de Beau 
arnois et S iguenay, et dans le comté de Berthier, district de Richelieu, pour l’année 1870.

Aussi, un état des affaires de la banque de la cité et du district de Montréal, à la date du 31 décembre 1870.
Neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Du conseil municipal de la corporation du comté de Frontenac ; demandant la passation d un acte pour incorporer 

uo compagnie à l’effet de construire un chemin de fer conduisant de la cité de Kingston à la ville de Pembroke, et - 
evant traverser la rivière des Outaouais à ou près Pembroke, et pour fusionner cette compagnie avec des compagnies 
e chemin de fer dans les Provinces d’Ontario et de Québec.

De 1 honorable IF. J’. Howlmd, et autres ; demandant la passation d’un acte d’incorporation sous le nom do 
association d’assurance sur la vie dite de la Puissance.

Doit Banque d'Ontario; demandant la passation d'un acte pour étendre ses pouvoirs et ses privilèges eonformé- 
lent à l’Acte relatif aux banques et au commerce de banques.

De John Pickard M. P., et autres, de la cité de Fredcrickton et de ses environs ; demandant la passation d'un 
rte d'incorporation sous le nom de compagnie du Pont de Fredericton et Ste. Mary’s.

De A. Fryc, et autres, de Windsor, Province de Québec ; demandant certains amendements à l’acte relatif aux 
revets d’inventions.

De la corporation du comté de Kent ; demandant qu'il lui soit permis d’employer les prisonniers à des travaux 
h dehors des murs de la prison.

De la chambre de commerce de Montréal : demandant •l'abolition du droit imposé sur la farine, le blé et autres 
trains, et sur le charbon et le sel.

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant que dans le cas où un acte serait passé pour réviser ou 
modifier les lois des brevets d’invention, il soit pourvu à ce qu’il ne soit pas obligatoire pour un sujet britannique de 
l'tidcr pendant une année dans la Puisance avant que sa demande d’un brevet d’invention puisse lui être accordée.

De Eugène Chiinc, et autres ; demandant que le capital de la Banque Nationale soit porté à deux millions de 
piastres, et que la charte de l’institution soit continuée avec certains amendements par Acte spécial, dans le but de 
a éditer les procédures dans les cours de justice.

M. Harrison présente un bill (No. 29) pour lever tous doutes quant à la question de savoir si les billets pour 
-nines d’assurance acceptés ou possédés par des compagnies d’assurances mutuelles sont sujets aux droits de timbre ; 
■•momie lecture, mercredi prochain.

t



L'honorable Sir Francis Mucks présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant un état indiquant le, 
roms de tous les employés du gouvernement fédéral employés par aucun des gouvernements locaux devant ou relative 
meut à la commission d’arbitrage au sujet de la dette publique des provinces de Québec et Ontario, la durée et la nature 
de leurs services, et le montant payé à chacune d’elles, soit comme salaire, indemnité, frais de voyage ou autrement et 
la date de tels paiements ; aussi, le montant payé par le gouvernement du Canada en rapport avec 1<Tdit arbitrage. ’

Sur motion de Sir Francis Mucks, la dite réponse est envoyée au comité conjoint des impressions.

L'honorable Sir Francis Macks communique le message suivant de Son Excellence

L ISO Alt.
Le Gouverneur-Général transmet le budget de certaines sommes requises pour le service de la Puissance pour l'année

expirant le 30 juin 1872 ; et conformément aux dispositions de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord de 
1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.

Hôtel du Canada,
Ottiwa, G mars 1871.

Sur motion de 1 honorable Sir Francis Macks, le m—sage et le budget sont renvoyés au comité des subsides.

Sur motion de 31. Masson (de Boulanges), il est voté une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
demandant copie de tous ordres en conseil touchant l'expédition militaire au territoire du Nord-Ouest ou Manitoba 
et de toute correspondance entre le gouvernement et le général Limhiy, touchant h dite expédition et’de tous autreg 
documents y rélatifs

Sur motion de l’honorable 31. McDjugall (Lanark), il est voté une Adresse demandant copie des instructions de 
./. (r. Moylan, et de tous autres agents d immigration pour la Puissance eu Europe, copie de toute correspondance 
entrelegouvernementct le tut ./. G. Moylan, au sujet de la correspondance de celui-ci avec le Très-Honorable 
M ' K- ^Istone, c* e°Plc d! C8tt0 correspondance ; aussi, au sujet de ses ait.iques. .1 ms la pr ess- publique diriges 
contre le Révérend surintendant de l’éducation d’Ontario. 1 3

Sur motion de 31. Masson (de Soulanges), il est voté une Adresse demandant copie de toute correspondance 
<aitic le dcjiartement de la marine et des pêcheries et faillirai Wellesley, commandant l’escadre de l’Amérique Britan- 
nl(lue «u Aord de Sa 31ajesté à Halifax, au sujet de la protection de nos pêcheries.

Sur motion de M. McCollum, il est voté une Adresse demandant 
affrétés par le gouvernement ou au

état indiquant les noms de tous les navires 
. nom du gouvernement impérial et du gouvernement canadien pour le transport des

hommes et du materiel de 1 expedition envoyée au Nord-Ouest en 1870 ; aussi, le tonnage des dits navires les pays 
<1 ou ils viennent, leur capacité, le temps qu’on les a employés, et, le montant payé par jour pour chacun.

L honorable 31. Dur ion propose que la Chambre sc fsrme 
dération les résolutions suivantes, savoir :

un

comité, mercredi prochain, pour prendreen en consi-

m an ivre sat i sfaisa n te.

Résolu. Que ces difficultés résultant tant de 1 incertitude quan 
tbsencs d’une base acceptable pour faire ce partage et celui de l’actif ( -au montant de «a dette à partager que de 

sets) demeure commun à cos deux provinces,

m

Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, pour la part que ces provinces auront à payer dans le surplus de cette dette

,, , 4, ,^U ™e. hun.‘bl° Adresse soit présentée à Sa Majesté la priant de vouloir bien recommander
i a . d. 1 Amérique Britannique du Nord soit amendé conformément à ces résolutions. que

_ Et objection étant faite à cette motion, par l’honorable Sir George E. Cartier, sur le principe que les dites réso
Gh imbrT'inuéns Pt’ ‘ apW# ' Ac?: <k‘ 1’'Wrilltte britannique du Nord de 1 867. être prises en considération par h, 

h.mibre a moins d être recommandées par un m -ssage de Son Excellence le gouverneur nynéraî.
M. 1 Orateur decide la question comme suit :

dvr /: Fapose qu’une humble adresse soit présentée à Sa. Majesté, demandant qu'il lui plaise recomman
der qUl ! .C e de lA m-rajue britannique dn A ont sait amendé de manière que la dette de la Puissance «oit arisen 
tee. et q^re compensât,on sent accordée aux Pmvinees du Nouveau-Brnnswick L de la Nonvelle^W =
V \cte wSTES TlT "C.pei,t Retenue, attendu qu’elle est en contradiction avec la 54e clause de 

:a,l n 'r , r i / Amérique du -Nord Britannique,-l«ar cette clause, il est décrété quo cette Chambre 
S resolution, a reste, ou bill pour 1 appropriation d’une partie quelconque du revenu publie etc etc

ObfiT Y,UrT* au Vl? i liUo «-«iommandé i, la Chambre par un messlge du gouverneur-général

"a"" ...... c.............................f- ?» ,i.
iA»intd-"uiTèm'thu*hmî':|la r"?* “*** s,’appli'lu? à !a motio“’ ct i! mc Parait certainement tout aussi nécessaire, au 
S miu eS v,;(fto 7S0r krrôlC d“" message de Son Excellence, sous 1, responsabilité de sc
ie peuple pumi mrieüunt e, 1 P " P°Um,,t 6tre su‘vle d mie Mg^ion imposant une charge sur

«5» A ''Vf**- * ÜSM ~ <|UC .... . “ "™ «■*-rom le- raison- qui procèdent, la motion, dan? opinion, n’est pas dans l’ordre."’•non
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AVIS DE MOTIONS

n, J\iti uct__Mercredi prochain—Demandera au gouvernement s il est a sa connaissance que des comptes aient
e'té transmis au Département de la Milice, approuvés et signés par les officiers volontaires de la compagnie de Berthier,
■\ l’occasion du drill annuel de 1870, et que jusqu'à ce jour il n’y ait pas été fait droit ; et si c est son intention de 
réparer ect oubli qui est de nature à faire tort à la cause que les volontaires de cette compagnie ont noblement servie

jusqu’à présent.
M Colin/__Mercredi prochain—Si c'est l’intention du gouverne îent de pourvoir à un mode plus cxpéditii

moins disuendieux pour le paiement des réclamations non contestées co tre les compagnies d assurance étrangères, qt 
celui'prescrit par l’Acte des assurances de 18G8, dans les cas où le dépôt excède le total des réclamations pour lmprotec- 

tiou desquelles tel dépôt a été fait,
M Baker__Proposera. en comité général sur le bill (No. 1 G) établissant des dispositions temporaires pour l’élection

de membres devant siéger dans la Chambre des Communes du Canada, savoir , ................
D’amender le troisième paragraphe de la clause 2, en y ajoutant ce qui suit : •• ht dans les cas ou il a c e engé, ou 

dans les cas où il sera à l’avenir érigé, dans les limites de tout township ou paroisse, une municipalité de village le lieu 
de votation pour toute cette paroisse ou pour tout ce township, ou pour parti seulement, sera fixe dans -d village, si 
l'officier rapporteur juge qu’il est plus à propos qu’il y soit fixé.

M Mills__Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les heures actuelles de 1 arrivée, et
do départ de toutes les malles aux bureaux de poste de Montréal, Kingston, Ottawa, ’1 oronto et Sarnia, et le temps fixé 
par les réglements pour l’arrivée et le départ des dites malles.

\j Qodin__Mercredi prochain—Si c'est l’intention du gouvernement de faire amender durant cette session
w faillites 186ib de telle manière que dans le cas de la nomination par les créanciers d un antic syndic que le syndic 
provisoire, ce dernier soit autorisé à retenir entre ses mains les biens du Failli jusqu a ce qu il soit- entièrement paye de 

émoluments, déboursés et dépenses.
L'hon. Sir Fra nn* Hinds—D un ait.—Proposera que la Chambre se forme en comité des voies et moyens 

vendredi prochain.

l'acte

ses

amendent oit au bill relatif aux élections p irleuientaires,—que la première sectionM. Troubla j—VroptErviM
de ]a seconde clan*1 soit reinpltcéo par les suivantes :

1. La votation, lors Je l'élection d’un membre delà Chambre des Communes pour 
l'tihsauce du Canada, ne durera qu’un seul jour et aura lieu le. même jour dans tous les districts électoraux.

•> jjC mode 'de vot ation employé dans tous les districts électoraux de la Puissance sera comme suit. Chaque per- 
tioimc «malifiée à voter, au moment de voter, recevra du député officier rapporteur surveillant la votation, alors présent 
dans le poil ou salle d'élection, et pendant h. temps fixé pour la votation, une carte ou bulletin sur lequel auront été 

.couleurs différentes les noms des derniers candidats, lesquelles couleurs auront etc annoncées et îndi- 
convenable lors de l’appel nominal et seront de plus i îdiqudes sur un tableau ou l’un 

endroits visible, au moyen de l'inscription même des noms des candidats.
3 'Vu moment de délivrer au votant le bulletin demandé, le député officier rapporteur inscrira ses initiales sur le 

n vtr6 du dit bulletin. Le voleur passera alors dansune.pef.tc chambre appelée chambre secrete, éngee en face du députe 
'officier rapporteur, où sans être vu. et av, o un encre de couleur différente de celle a 1 usage des officiers surveillant la 
votation 1 tracera des rfitures sur les noms des candidats qu’il oppose, puis il pliera son bulletin de maniéré à ce 

dehors ne puisse voir les ratures faites, mais de manière à ce que l’inscription sur le revers du

un

district électoral dans laun

incrits en 
quées par affiches d’une m inière 
des parois de la salle dans un

qu'aucune personne au

ÔÜ

M . Bodwell propose que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme 
considération les résolutions suivantes, savoir :

en comité

pour prendre en
1 R^olu au'il appert, par les comptes publics pour l’année expirée, le 30 juin 1870, que les chemins de fer sous 

l’administration du gouvernement dans 1. Nouvelle-Ecosse Vont point rapporté assez pour payer leurs frais de fonctionner

ment. c.( expédient que l'administration des chemins de fer du pays, spécialement ceux qui sont s ms importance 
— v les fins de 11 défense, soit laissée entre les mains du gouvernement, attendu que ces

treprises commerciales entre les m tins de pasti-comiuc travaux nationnaux pour
chemins peuvent fonctionner beaucoup plus économiquement

cubers °" dUpo^er^ par soumissions ou autrement, selon que le gouverneur en conseil pourra l'ordon-

paanies qui voudront bien les faire fonctionner conformément aux lois maintenant existantes, on qui pourront être 
la'suite passées touchant l’administration des chemins de fer.
Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajourné;, sur motion de l’honorable M. Holton.

c mr.n * en

coin
par

La < ’hamLvr alors s’ajourne.
J AM ES COOK BU RN,

Orateur.

S ££ £=



bulletin soit visible immédiatement après être sorti de la chambre secrète le *

r & ^^ÏE^Z‘'ÏÏÏS; -rî- «
livre restera ouvert tout le temps que durera la votation de manière aue ta /U • dans lil boite »« scrutin—c- 
nombre de votes enregistrés; il servira en même temps à établir l’exactitude du nombreÏllSins dé^jfdtnl la

revers de son bulletin

le clerc de poil

boîte.
'j'" pwooB» qui a liront ddpoh toraïdl^OT «ôtLit^WiSri'^'rïT ‘'fTV'" b” de h «*> *»

‘ ■ Immédiatement après le (ftpouillcment du scrutin et la 
officier rapporteur transmettra à l'officier rapporteur sous une 
de votation les bulletins du dits arrondissement, et sous 
certificat ci-dessus mentionné.

livraison des certificats, s’ils sont demandes 
enveloppe scellée portant le 

une autre enveloppe aussi scellée le ïiv
le député

numéro de l’arrondissement 
. registre portant le

possession jusqu’après la limL^du" ^ votation qu'il gardera en sa

tels que scellés par le député officier rapporteur. ' mettra (lc Slntc «« secrétaire d’état les bulletins

re ou

M. Currier Mercredi prochain—Si c’est lïntenti 
rieatne pour la fabrication de billets de transférer

on gouvernement de permettre à ht
V r ,, . , ... ...... ™ U" smge au gouvernement à MmSS.'° ;",glo'aine'

Utimuh vapeurd'Aflon,S.'roïd'ü&fJiilSfïïî<3$** wtïïTd^ur” ‘r* *W*> *»

‘se10 G,nar” °',os Inte

son

M’ >»«»«/—Mercredi prochain—Adres.sc demandant 
•concernant 1 octroi du contrat pour la construction d’unM rwW<_M ... . ... ...
quand il leur demandé dirLm^T^urduTwn^m terW^eT ^*1™ baMf,uessimu“a-'6ment, 

ti ment ou indirectement à quelque institution de banque avant qu’elle ne’soit dônETd’aul!™^'0" "* donn<?c diro

vm.al St, Picit^ui^qul‘S^ SSe!^ wf^nZtTdZ/'^ în**mat lcs Frçus sur 1,

"u

(*-

gouvernement il inclure dans le budget 
Fur les temps de brume à Salmonsifflet d’alarme

M. Godin Jeudi prochain-Bill pour amender l’Acte de la faillite de I860.

k »rnt- ->• * .......» » —
banques d où ce change a été acheté le montant représenté par Z lJt. L u ^ t T JOlU'’ Jes Prix PV& et les

ti.’Kttr ,e,tesÆiitzî§abÆ
cnroj^c pourCïplorer lesrinèro3Madawâskaorst.SJeanX&;llenCCle’iOUVOn,OUMi<!nbralIf

rapport de l’officier

....
^compagnie du chemin pamhe t7 'emojeroe’d ' il'"'mi,ic dcs rapportsdingeuieure et do toute 

«»■ un indiquant le montant pare par 1, dite remplie sZpteprier SvwTie SZf

ayant porir objetics.
M. Thompson 

coiTcspondance avec 
1867 ;
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Ko. 14.

motes et deliberations
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, Y MARS, 1871.

-Quinze pétitions sont présentées et déposées’sur la table.
M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente le second rapport du comité, lequel est comme suit 
Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés :

*Ëtat de la dépense pour la protection de la frontière en repoussant 1 invasion fenicnnci , . .
Réponse à une adresse.—Etat indiquant le montant des monnaies d’argent américaines retirées de. la circulation

M^cefpapiereîelSà l’union projetée de la Colombie Anglaise avec la Puissance du Canada ^
Message et correspondance entre le gouvernement impérial et celui du Canada au sujet de 1 Acte ce MamtoK, 
le projet du bill que l’on sc propose de soumettre au parlement impérial sur le meme sujet ;
Message et correspondance entre le gouvernement de la Puissance et les geuvemements d Ontario et de Quebec, 
d’autres documents relatifs à la sentence des arbitres ;
Message avec un ordre en conseil (et un mémoire) établissant, eu

■“tSSïSS SS ÎLKSSÜÏSSS:—d.
Etatlait en vertu de la 9c clause de l’Acte 33 Vie. chapitre 40, intitulé: “Acte pour transférer à Sa Majesté 
les fins y mentionnées, les propriétés et les pouvoirs dont sont maintenant investis les syn m c a anqu

MIX

, avec

avec vertu de l’Acte 33 Vie., ch. 31, des réglements

-

Haut-Canada. e e . . . ,

Rapport du ministre de l’Agriculture conformément à l’Acte du recensement,

c, *. — l"e‘k‘
, omptes d’impressions ; le rapport du greffier du comité sur les services d impressions de 1 année dernière, et le bib» 
annuel des comptes d’impressions.

(Pour le dit Rapport voir Appendice No. 1.)

T



C,i

M. MasFar’anr, du comité des Ordres Permanente, présente le quatrième rapport du comité, lequel est comme-

Votre comité a examiné et trouvé-tuEsants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir : Pc John Picard 
M.t „ et autres, demandant 1 incorporation de la compagnie du Pont de Frcderickton et St, Mary’s • d’Euaènt Chini’r 
et autres, demandant la passation d’un acte pour autoriser la Banque Nationale à augmenter son capitol et pour amender

Le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés expirera demain (le 8 du courant), et pour recevoir d« 
dans bsdeu^cas d“ °0Unint' V otrc OTmité recommande en conséquence que le délai soit prolongé de deux .-omaincs

i
suit :

Sur motion de M. MacParlant, le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés est prolongé i„sou 
courant, et pour recevoir des bills privés, jusqu’au 29 du courant, 1 ° ' " 1

L'honorable M. Tupper présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant un u 
payé pour la vente de timbres-poste, pour l’année expirée le 30 juin 1870, et à qu’il a été payé.

L’honorable M. Langevin met devant la Chambre, par ordre de Son Excellente le 
de» Travaux Publies pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1870.

Le bill (No. 7) pour amender l'acte du recensement est lu

'•au 11 du

état indiquant le montant

rapport général du ministov

troisième fois et passé.
to^pt^^savoi?"- S0Ut rapP°Vt6CS dU C°mît<-' ^n6ral a» Net de l'assimilation du systè™ monétaire

une

p.fr

. , 2- ,Eésolu’ 9u>iI est expédient de décréter que, à compter de la même date, le système monétaire du Canada set
,el que le souverain anglais, de poids legal, équivaudra à la somme et aura-cours au taux de quatre piastres quatre" 
vrngUix centins et doux tiers do ccntin du système monétaire du Canada,—et que tous los comptes publies du Canad ■ 
seront tenus suivant ce système monétaire et que toute énonciation relative à des deniers ou à des valeurs monétoTrÎ 
cans tonte acte d accusation ou procédure légale, sera formulée suivant ce système monétaire,—et dans toute reddition 
de comptes particuliers ou toutes conventions faites ou conclues le ou après la même date toutes les sommes meîtiln 
.eurent cens&.Vt™ suivant «systàmc, J moins,™ a«t„ ?js.imo m”,tS ™ 5 d,™
< u no doive, d api es la nature des circonstances, être inféré de lintention des parties. ^
m 9u'jl cst expédient de décréter que toutes sommes d’argent payables le ou après la même date à «■*

cu a q.m ^ ce S0lt’ cn vertu de quelque acte ou loi en force dans la Nouvelle-Ecosse,1 passé avant la même 
date, ou en raison de quelque lettre de change, billet, contrat ou convention, exécuté avant la même date dans h

&S uS ÏÏKrfi19-* «èNouvelle-Ecosse, ou y ayant trait, ou16,> çr?' 5-si ? d= 9'stdmcsystème monétaire actuel de la Nouvelle-Ecosse,—seront, le et après ce même jour, payables respect

'* î“d prTrt“» I»“ *“toPta-fort» on mômto;-'“i“dnns H™ “^11 d'un
X“ d» 9*m. mo-vbi,o du Canada, k liiïl 1, p,„s du Sgtte “

même jour, payables, respectivement en sommes 
du système monétaire de la Nouvelle-Ecosse, l’équivalent

4. Résolu Qu il est expédient de décréter que, à compter de la même date, aucun billet de la Puissance ou billet 
de banque payable en monnaie de quelque autre système monétaire que celui du Canada ne sera émis ou rSmiim

r„r,:„u2" h*r-ct. ** ,ots Îcs ti,feb d« ««= Ætîïïsü
scren' ”***psr *•bi"'" ***»• ™ —*•

5. Résolu.eulation en Can^’^Æ^rî defini ^ Y ™maies,tVor (lue Sa Majesté pourra faire frapper pour la cir-

mmÊïÊËËmmW^



'Rapport ù recevoir demain, et permis au comité de siéger de nouveau, vendredi prochain, 

repoussant l’invasion fénicnnc-, dans le mois de mai dernier.

(En Comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Qu'il «. * «*» J-- W«ÿ» *. £t3SSh êUSJMS5

■ æEHrâroESH'-rêrisi
to?* faire face 4 certaine» .ldpen» «eaàonu*. par Vattaque **tofg«^X&tSZ£p£Slil- 
l’année fiscale expirée ce même jour, et des états détailles de cette do^m P * ^is au parlement, le troisième

duement remplies.
Résolution il rapporter.

Rapport à recevoir, vendredi prochain.
La Chambre se foi me ci comité pour ex muer veHair.es léolutiom- au » jet de- Lm.pt es d’épargnes et de

l'émission et rachat de billets dr la Puissance.

(Bn comité.)1
La résolution suivante est auvbtée :—sÊamsmmmdC^ta qui seront nommés par le gouverneur, les collecteurs de douane du Nouveau-Brunswick maintenant autorisés 

il recevoir des dépôts d’épargnes continuant comme tels agents jusqù’ù ee que d autres soient nommes à leur place. 
Résolutions à rapporter.

1

ü»

,, , . m:nt 1U10 offre ktrale ni n'auront coure en Canada ; et que Sa Majesté pourra, par procla-
5tiSde tem^ à autre, J* les taux auxquels les monnaies d'or étrangères de la description, de la date, du poids et

L honorable >-ir 1 rancis U » P P- 1 , ,;t rl<goiution soit amendé en en biffant tous les mots après le mot
M.C/iipnucn propose pour amenmonétaire de la Nouvelle-Ecosse ne soit pas

eS Tl qJilCnc 2itrpasPaZimiliiV celui des Etat-Unis, lors que nous sommes une dépendance de 1, couronna

d1’Angleterre,"—Rejeté sur division. .
La dite résolution est alors lue une sccoude lois, et adoptee.
Les résolutions restantes étant lues une seconde fois, sont adoptees rcspeetivemen .

les résolutions précédente.

bill (No. 32) pour établir un système monétaire uniforme pour luL’kouorable Sir Francs Macks, présente alors 
Puissance du Canada; seconde lecture, mardi prochain.

un

l'élection des membres devant siéger dans laétablir des dispositions temporaires pour
seconde fois, et renvoyé à un comité général pour vendredi prochain.Le Bill (No. 1C) pour 

tlbambre des Communes, est lu une
.La Chambre se forme en comité des subsides

I Es Vu) li'É.)

Les résolutions suivantes sont adoptée».
1. Bureau du secrétaire du gouverneur-général
o Département du conseil prive.......................
3. Département de la justice..............................

Résolutions à rapporter.

S 6,755 00 
11,933 33 

7.700 00



Lhon. M. Tilley—Jeudi prochain—Biil pour étendre l'opération de l'acte de la législature do la province du 
Canada, 19 et 20 Vic., chap. 141, concernant le synode de l’église d’Angleterre en Canada, X la province du Nouveau- 
Brunswick.

M. Lrousseau—Jeudi prochain—Adoption du 2e rapport du comité conjoint des impressions.

M. ]irousseau—Jeudi prochain—Adoption du 3e rapport du comité conjoint des impressions.*

L’hon. Sjr George E. Cartier—Vendredi prochain—Proposera que cette Chambre se forme en comité pour 
miner une série de résolutions a sujet de l’admission de la Colombie Anglaise dans la Puissance du Canada.

L'hon. Sir George E. Cartier—Vendredi prochain—Bill pour amender l’acte pour assurer d’avantage l’indépen
dance du Parlement. ° 1

L’hon. Sir George E. Cartier—Vendredi prochain—Bill pour amender l’acte relatif à la milice <f ù h défense 
de la Puissance du Canada.

L’hon. M. Morris—Vendredi prochain— Proposera que la Chambre se ferme en comité pour examiner les réso
lutions suivantes :—

1. Qu’il est expédiant d’amender et refondre les lois de h Puissance relatives aux poids et mesures, et d’établir 
système uniforme à cet égard pour tout le Canada, excepté seulement en ce qui concerne certaines mesures employées

pour certaines fins dans la province de Québec ; et de pourvoir à l’inspection des poids et mesures, et d’autoriser la 
gouverneur-général en conseil à faire un tarif d’honoraires pour cette inspection suffisants pour faire face aux dépenses 
nécessaires pour mettre l’acte à effet.

2. Qu’il est expédient de permettre l’usage du système métrique dans la Pui save, d: as 1 s c : • où ]. parties à 
contrat ou à une convention désireraient adopter ce système.

L’hon. Sir b rancis Ilinchs—Vendredi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolu
tion suivante:

1. Qu’il est expédiant d’abroger les actes, maintenant en force dans les diverses provinces de la Puissance, relatifs 
a 1 inspection des articles suivants, savoir :—Farines, blé et autres grains,—bœuf et lard,—poisson et huile de poisson,— 
potasse et perlasse,-—beurre, fromage et saindoux,—et cuir et peaux crues,—et de faire une seule loi relative à l’ins
pection de ces articles applicable à toute la Puissance, refondant les dispositions des lois existantes qui ont été trouvées 
avantageuses, et donnant le pouvoir au gouverneur en conseil d’établir de temps à autres des bono»aires payables pour 
ht dite inspection et les services-des inspecteurs à cet égard.

M. Masson (Terrebonne.)—Jeudi prochain—Adresse demandant un état donnant le nombre et la description des 
armes, canons, carabines, accoutrements et munitions de guerre de toutes sortes transférés parle gonverneinent'impérial 
a celui de la Puissance depuis le 1er juillet 1870, et indiquant la date et les conditions de ce trans'i 11 ; aussi, copie 
des rapports ou certificats des officiers qui ont accepté le transfert au nom de la Puissance.

M .Paquet-—Jeudi prochain—Demandera au gouvernement si c’est son intention de considérer lu •• chemin de 
fer de la rive nord ” de même que celui de colonisation du nord entre Montréal et Aylmer “ comme partie ou trait 
“ d union entre 1 intercolonial ” et celui projeté dans la Colombie Anglaise ainsi que celui de Manitoba que le gou
vernement doit construire à ses frais ; et si, vû les avantages que le gouvernement fédéral doit en retirer surtout pour 
■e transport des troupes de Sa Majesté, en cas d’invasion, etc., et il se propose de recommander à Son Excellence de lui 
venir en aide soit par tant du mille ou par une somme en bloc, faisant de cette manière droit aux pétitions maintenant 
devant elle.

exa-

un

un

61#

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger do nouveau, vendredi prochain.
L’honorable Sir Francis Ilinchs met devant la Chambre un état des recettes et dépenses de la Puissance du 

Canada, provenant de toutes sources, pour le semestre expiré le 81 décembre 1870.

!-i Chambre alors s’tÿourne.
JAMES COCKBUBN,i

Orateur.

A VI S D E M O T I O N S

P



. Sir W Bincfa-Vendredi prrehain-tjue U Chambre sc forme « comité ce jour 14 pour examiner lea
L’hon

resolutions suivantes Vacte de la dernière session relatif aux banques et au
1. Qu’il est expédient de refondre les tapota ^ relatif aux bunques (31 Vict, ch. 11.) et ceUesdes

e« -o-«i. «re ronde

M. ^ œ

' arbitre pour la province de Quebec, aque ^ vouloir bien recommander la passation d un acte par le pai e
Quebec comme iMgale et, m,»to Jtpu S “.J ^ dl Nord, de maniire h permettre au parlement du Canada

rï3£l?«0 quest» ce rattachai. > tel snrplus de 1. dette. . , ..

, ip^ nqots après “que”, dans la motion proposée pai il. 
M. McDonald (Antigonish) - Proposera que to i NouveUe-Ecosie, soient omis et qu’ils soient remplacés

îsmSî îLtSEfjï sæzz i - «-«*■ * **- w chemins * * *
.. .    1 .mv endroits dont on conviendra.
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Ko. 15.
»

»♦*«

VITES ET DÉLIBÉRA T10 il
el ù

DE LA

CHAMBRE BES COMMUNES.

/.

OTTAWA, MERCREDI, 8 MARS, 1871.

X

Six pétitions sont présentées et déposées sur la table.

' Les pétitions suivantes sont reçues et lues:—
De J0hn A. Carscella, et autres, du township de Kaladar ; de la corporation municipale du township de Barrie 

de la municipalité de Griffith et Matawatohan ; de JohnMunro, et autres des townships unis de Dalhousie Sherbrooke 
Nord et Lavant- et du conseil de la corporation des townships unis de Dalhousie de Sherbrooke Nord et Lavant, 
assemblés en session ; demandant un acte pour incorporer une compagnie à l’effet de construire un chemin de fer 
conduisant de Peterborough à Ottawa viâ Carletou Place, et devant traverser la Rivière des Outaouais dans la
Province de Québec, pour là s’unir à d’autres chemins de fer.

De la Chambre de Commerce de Montréal ; demandant Ja passation d un acte pour accorder un brevet d invention 
à l’inventeur ou au premier introducteur de l’invention, ou aux inventeurs seulement sans égard à la nationalité ou a 
la résidence, mais exigeant dans tous les cas la mise en opération et la continuation de la mise en operation de 1 invention

,àanS DcPMMaU/&6erts0,i Frères, et autres, fabricants do savon; demandant l’abolition du droit imposé sur le suif 

importé en Canada des Etats-Unis. , ,De la banque du district de Niagara; demandant le renouvellement de sa charte.
De MM. Gilmour et Compagnie, et autres ; demandant qu’il leur soit donne une occasion de prouver que .es

rebuts des moulins jetés dans les rivières ne nuisent point il la navigation. . , , , ■ __
Du conseil de la Chambre de Commerce de Québec ; demandant 1 abolition du droit impose sur le charbon nnpoi te

en Canada.

M. Young présente un Bill (No. 27) pour incorporer l’association d’assurance 
Le dit Bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

M. Beaty présente un Bill (No. 18) pour incorporer l’association de la Bourse des Céréales de Toronto.
Le dit Bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commeice.

la vie dite de la Puissancesur
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Sur motion de M. Currier, la pétition de M. Giltnour et Cie., et autres, demandant qu’il leur soit permis de 
prouver que les rebuts des moulins qui sont jetés dans les rivières ne nuisent aucunement à la navigation, est renvoyée 
au comité des banques et du commerce.

M. Pope présente un Bill (No. 30) pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada à prendre 
de arrangements pour le louage, l’usage et le fonctionnement des chemins de fer d’autres compagnies,

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

L’hon. M. Langevin met devant la Chambre le rapport oEciel sur la distribution des Statuts de la Puissance du 
Canada, (33 Victoria, 3e Session du 1er Parlement, 1870.) en vertu des dispositions de l’Acte 31, Viet., ch. 1, para
graphe 14.

Sur motion de M. Bolton, il est Ordonné, qu’il soit mis devant la Chambre par l’oEcicr qu'il appartient—Copie 
de toute correspondanee entre le gouvernement ou le département des travaux publics, et le gérant actuel et les ci-devant 
gérants des chemins de fer du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l’administration des dits chemins, et 
des taux du tarif exigibles sur les dits chemins depuis le 1er juillet 1867 ; aussi, des états indiquant les prix du tarif 
maintenant en force et tous les changements qui ont été faits au dit tarif depuis la date sus-mentionnée ; aussi, copie de 
tous rapports et de tous états de compte de revenu et de dépense fournis par le dit gérant ou les dits gérants depuis la 
dite date.

Sur motion de M. Thompson (Haldimand), il est Ordonné, que le Maître-Général des Postes donne instruction à 
chaque Maître de Poste de la Puissance de tenir un compte mensuel correct de tous les objets affranchis, ou libres de 
droits de port, déposés ou reçus à leurs bureaux respectifs, durant les douze mois commençant le 10 mars prochain, et 
d’en faire un rapport spécial à cette chambre contenant les détails suivants, savoir : le nombre de lettres affranchies 
libres de droits de port, le montant des droits do port qui seraient exigibles pour ces lettres au taux établi, le poids des 
objets affranchis ou libres de droits de port (autres que des lettres), le montant des droits de port qui seraient exigibles 
au taux établi.

Et Ordonné, que le greEer dé la Chambre fournisse un état détaillé indiquant ce qui aura été payé pour des 
télégrammes par tout oEcier de cette chambre, ou par des chefs de département ou des employés du gouvernement, 
durant les douze mois commençant le 10 mars prochain.

Sur motion de M. Harrison, il est voté une adresse demandant une liste de tous les condamnés maintenant dans 
les pénitenciers de Kingston, St, Jean et Halifax, ne donnant point les noms des condamnés, mais les initiales de leurs 
noms seulement, pour les distinguer, indiquant les offenses pour lesquelles ils ont été emprisonnés, les provinces d’où ils 
viennent, les cours qui les ont condamnés, la durée de la sentence, si la sentence a été commuée et en quoi elle l’a été 
la date à laquelle a commencé l’emprisonnement, le sexe de chaque personne condamnée, sa nationalité, sa religion, 
âge, si elle est mariée ou non, sa conduite depuis son emprisonnement, et l’état de sa santé.

Sur motion de M. Ross (Dundas), il est voté une adresse demandant un état indiquant la quantité de grain et de 
farine de toutes sortes importées dans la Puissance pour l’année 1870, et faisant voir en détail le nombre de minots de 
chaque espèce de grain séparément, le nombre de minots ainsi importés libres de droit et le nombre de minots qui ont 
payé un droit, le nombre de barils de farine de toutes sortes séparément payant un droit ou libres de droit, le montant 
total des droits perçus durant l’année 1870 sur les importations ci-dessus mentionnées, séparément et distinctement.

Sur motion de l’hon. M. Holton, il est Ordonné, que la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer 
forme immédiatement à l’ordre de cette Chambre du 17 février dernier.

Sur motion de M. Keeler, il est voté une adresse demandant toute correspondance entre le département de la 
marine et des pêcheries et le gouvernement de la Province d’Ontario au sujet des terres de la péninsule de Presqu’Isle, 
dans le township de Brighton, avec les rapports du dernier arpentage et évaluation des dites terres.

Sur motion de M. Mills, il est Ordonné qu’il soit mis devant la Chambre par l’oEcier qu’il appartient un état 
indiquant les heures actuelles de l’arrivée et du départ de toutes les malles aux bureaux de poste de Montréal, Kingston, 
Ottawa, Toronto et Sarnia, et le temps fixé par les règlements pour l’arrivée et le départ des dites malles, depuis ic 1er! 
octobre dernier.

ou

son

se con

Sur motion de M. Macdonald (Glengarry) il est voté une adresse demandant un état indiquant les péages perçus 
sur le canal St. Pierre depuis qu’il a été ouvert au commerce ; aussi, le nombre de navires qui ont passé par ce canal 
le nom de chacun de ces navires, son tonnage, les noms des employés sur le dit canal et leurs émoluments respectifs ; 
aussi, le rapport par l’ingénieur ou le surintendant qui est chargé du canal sur l’état de l’ouvrage.

Sur motion de M. Workman, il est voté une adresse demandant un état indiquant le montant total du change 
en cours sterling acheté par le gouvernement de la Puissance, durant l’année 1870, et jusqu’à ce jour, les prix payés et 
les banques d’où ce change a été acheté, le montant représenté par des lettres de change de banques du Canada, le 
montant représenté par des lettres de change de banquiers de New-York, ou par d’autres lettres de change tirées’en 
dehors de la Puissance.

t Sur motion de M. Costigan il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général demandant le rapport de 
l’oEcier envoyé pour explorer les rivières Madawaska et St. Jean.
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q motion de M Thompson (Haldimand), il est voté une Adresse demandant copie des rapports d’ingénieurs et 

montant encore du.

le
i

T ’hnnnrnble M Howe présente la réponse à une adresse du 3 mars 1870, demandant copie de tous traités, cessions

tant que ces documents peuvent se trouver en la possession du gouvernement.
* • 1„ -Xnnnsp a une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverniment de la Puissance

et le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l’édifice public à Halifax, et de la réclamation faite par le 
Gouvernement local du remboursement de certaines dépenses encourues par la Province dans la construction du dit

difice depuis le «iS^
GeGtimf telle qif augmentée par cet acte, ou pour des réclamations ou demandes ou en paiement de réclamations ou de 
demandes faites par cette Province au Canada, et le sujet et la nature de ces reclamations, s il en est, le temps auquel 

réclamations sont devenues dues, et les dates des paiements respectifs de ces réclamations 
Aussi conformément à l’ordre de cette Chambre du 1er du eonrant un état indiquant le nombre de compagnies 

d’assurances qui ont fait les dépôts requis par l’acte 31 Vic., chap 47, a venir jusqu a la date du dit état, 
distinguant les^ compagnies canadiennes des compagnies de l’étranger, et les compagnies d assurances contre le feu, 
i ‘ ■' r ,C.,ir „,r.ps nriritimes d’assurances sur la vie et d’assurances contre les accidents ; spécifiant aussi le

lelieu où * tic, ™ prmdp.I bureau o„ Cad,
déposé en vertu des dispositions de l’acte ci-dessus mentionné ou de tout autre acte, quand il a été déposé, il 1 a été 

, pour k bénifice des porteurs de police canadiens ou pour Te bénéfice des porteurs de police en général, le nombre et les 
I noms des compagnies qui ont cessé de faire des affaires en Canada et qui ont retiré les dits depots, s il en est.
1 La répo^L précédente à une adresse du 3 mars 1870 (traités avec des tribus sauvages), est renvoyée au comité

conjoint des impressions, sur motion de l’honorable M. Howe.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, hier, sont rapportées et adoptées, et sont comme suit :

t

i

e

!
cesf

i

l

i
!

Gouvernement Civil.
!

$ 6,755 00 
, 11,933 33 
. 7,700 00

1. Bureau du secrétaire du gouverneur-général,
2. Département du conseil privé.......................
3. Département de la justice..............................

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hincks, la chambre décide de se former eu comité des voies et moyens 
vendredi prochain.

M Mills propose que le Bill (No. 6) pour autoriser l’extradition de personnes de la Puissance du Canada, 
sées d avoir commis des crimes dans les Etats-Unis et autres pays étrangers, soit maintenant lu une seconde fois.

Bill soit lu une seconde fois d’hui en

I

:

1
i accu
i

six mois.—Adopté sur laM. Langlois propose pour amendement que le 
division suivante :—

Pour :
il

^ . D , t, , -Rollerose Bertrand, Blanchet, Brown, Cameron, (Inverness), Cartier Sir
George E, Cliouve^ Jhipmàn^^rawford^(Leel4^Curner^Dobbie,^I>rcw, ’Kirkpatrick’,

Û'SV», Latgl’oi», La™ L„«m,

Webb, et Willson —61.
Contre :

il

«

i
ï

it

i,

La Chambre alors s’ajourne. JAMES COCKBURN,as
S Orateur.
i;

?
i
le
ti

-
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AVIS DE MOTIONS

M. Jones (Halifax)—Vendredi prochain—Si le gouvernement a pris des mesures pour assurer le transport de la 
malle tous les quinze jours entre Liverpool et Halifax, vû l’intention de la compagnie Inman de discontinuer son contrat 
après le 17 juin prochain.

L’honorable M. Dorion—Lundi prochain—Motion qu’un ordre émane pour faire mettre devant cette Chambre un 
état du taux d’intérêt payé par les différentes banques d’épargnes dans la Province de Québec pendant les trois der
nières années, avec un état des sommes qu’elles ont payées aux institutions de charité pendant la même période

M. Fournier—Proposera pour amendement au bill relatif aux 
soient ajoutées :—

4. Nul candidat à une élection ne pourra directement ni indirectement employer aucun moyen de corruption on 
donnant quelque somme d’argent, office, charge, emploi, don, récompense, ni aucune obligation, billet ou cession de 
terre,'ou en promettant aucune.de ces choses, ou en menaçant aucun électeur de lui faire perdre quelque office, salaire 
revenu ou avantage, soit par lui-même ou son agent, avec l’intention de gagner par corruption aucun électeur à voter 
pour lui, ou de 1 empêcher de voter pour quelqu’autre candidat ; ni ne pourra ouvrir et maintenir ou faire ouvrir et 
maintenir à ses frais et dépens aucune maison d’entretien public, ou autre maison ou lieu quelconque pour la réception 
le traitement (treating) des électeurs—et s’il est prouvé devant le tribunal compétent que quelque représentant de la 
chambre des communes s’est rendu coupable do s’être servi des moyens ci-dessus pour gagner son élection, elle sera par 
la meme déclarée nulle, et il sera inhabile à, se porter candidat, ou être élu pendant deux parlements

5. Toute personne convaincue de s’être rendue coupable d’aucune des offenses définies par les clauses 1 2 et 4 du 
chapitre dix-sept de la 23me Victoria sera, en outre des pénalités imposées par cet acte, condamnée pour aucune des 
dites oitenses, à un emprisonnement de pas moins de trois ni de pins de douze mois.

6. Lorsqu’il sera prouvé devant un comité d’élection que le vote d’aucun électeur a été donné 
de menées corruptrices, tel vote sera déclaré nul, et l’électeur privé de l’exercice de sa franchise ê 
ans.

élections parlementaires que les clauses suivantes y

ou u

M. Ross (Victoria)—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du 
somme d’argent pour réparer le canal St. Pierre. gouvernement d’inclure dans le budget une

M. Massoni (Terrebonne)—Vendredi prochain—Adresse demandant un état indiquant le nombre, la description 
ou la condition de tous les canons, carabines, armes de toutes sortes, accoutrements, habillements et matériel de guerre 
en général nécessaires pour 1 équipement complet de la milice, qui sont en la possession des autorités de la milice comme 
ayant été prêtes par le gouvernement impérial, ou comme étant la propriété de la Puissance.

, -Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance et de tous documents relatifs
a 1 établissement d un bureau d examinateurs pour accorder des certificats de capacité aux maîtres ou seconds de navires

??• T StatK vda de 1870> 33 ric-> ch-17 ; aussi> un état indiquant les noms des différentes
personnes lésant partie de ces bureaux d examinateurs, et des ports de mer où ces bureaux sont établis.

BILLS PRIVES.

Les Bills suivants ont été affichés aujourd’hui comme 
par le comité des banques et du commerce, savoir :—

f>ill (No. 27) pour incorporer l’Association d’assurance sur la vie dite de la Puissance ;
Bill (No. 18) pour incorporer l’Assoeiation de la Bourse des céréales de Toronto.

mentfoiuH^lS!':5°r P°Ur a^tor.iser/.a comPagnie du chemin de fer du Nord du Canada à prendre des arrange- 
de fer, canaux et tlé^phe? fonctlonnement des «hemifts de fer d’autres compagnies, par le comité des chemins

devant être pris en considération le et après le lundi, 19 ducourant

\

S S.
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t

No. 16.

VOTES ET DÉLIBÉRA riBNS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 9 MARS, 1871.

M. l'Orateur mat devant la Chambre des états des botêmes, m.irvgei et sépultures d uw les districts de B.uuoe 
Iberville, Ottawa et Québec, p nir l’année 1870.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sir la tab’e.

Les pétions suivantes sont reçues et lues : , , ,
Be Frav<-ois-Xavier Blanchet, troisième assistant greffier des comités de la Chambre des Communes ; dem induit 

à être mis sur le même pied, quant au salaire, que les autres officiers de la Chambre. . ....
De la Banque Commerciale du Nouveau-Brunswick ; demaudant la passation d un acte, pour limiter le temps 

moi les billets do la dite banque seront rachetables, et pour définir 1 avis à donner aux créanciers à cet égard.
De la Banque d’Ontario; demandant certains amendements à 1 acte 32 et 33 1 ïc., ch. 5o, intitulé. •• Acné poa>

amender la charte de la Banque d’Ontario. , .
De St. George Harvey, de la cité de Toronto, directeur gérant de la compagnie pour la production des betteraves 

et leurs fabrication ; demandant la passation d’un acte à l’effet de 1 incorporer. ...
De la compagnie du chelhin de fer de Toronto et Nipissing ; demandant la passation d un acte jour 1 au-orise. 

i prolonger sa ligne depuis la rive nord du Lac Nipissing jusqu’à la Baie James.
1 De la municipalité de Denbigh ; de la corporation et du township de Sheffield, comté de Lennox et Addington ; 

du conseil municipal du village de Carleton Place; de William Croft et autres, du township de Lanark, et, de la com
pagnie du chemin de fer et des mines de Cobourg, Peterborough et Marmora; demandant un acte à 1 effet d incorporer 
une compagnie pour la construction d’un chemin de fer conduisant de Peteiborough à Ottawa, viâ Carleton 1 lace, et 
devant traverser la rivière des Qutaouais dans la province de Québec, pour là s’unir à d’autres chemins de fer.

De la Chambre de Commerce d’Ottawa; et delà corporation de la cité d’Ottawa: demandant que le bill relatif 
chemin de fer d’Ontario et Québec devienne loi.

De Peter Kennedy et autres, des comtés de Glengarry et Russell ; demandant 
compagnie pour la eonstruction d’un chemin de fer conduisant depuis le Grand Tronc, dans le comté de boulanges, an, 
Côtcau Landing ou près de là, jusqu’aux moulins d’Alexandria, dans le comté de Glengarry, et de là jusqu a Ottawa 

De F rancis Shanly, de la cité de Toronto, et autres; demandant un acte d’incorporation sous le uom de compa
gnie de construction de la Puissance.

De Clarke Gamble et autres, de la cité de Toronto; demandant 
d’assurances mutuelles sur la vie du Canada.

::U(

au acte à l’effet d’incorporer un»un

acte d’incorporation sous le nom d’associât."OSun



M. Kirkpatrick préseï to un bill (No. 3-1) pour amender l’acte des chemins de fer de 18G8 ; seconde lecture- 
lundi prochain.

M. Godin présente un bill (No. 3b) pour amender l’acte delà faillite de 18G9; seconde lecture, lundi prochain.

L honorable M. Tupptr présente la réponse à une adresse du 27 avril 1870,’demandant toutes pétitions et corres
pondance en la possession du gouvernement au sujet de la nomination d’un maîtrefde hâvre pour le port d'Halifax.

Sur motion de M. Young, il est voté une adresse demandant copie de toutes soumissions et de tous autres papiers, 
ec rattachant à 1 octroi du contrat peur la construction d’un nouveau bureau de poste dans la cité de Toronto. "

Sur motion de M. Frouwau, le second et le troisième rapport du comité conjoint des impressions, sont adoptés-

L hon. M. Dorion propose qu il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté, représentant :—Qu’il n'est pas 
probable que la division du surplus de la dette de la ci-devant province du Canada entre les provinces de Québec et 
d’Ontario puisse être effectuée d’une manière juste et satisfaisante par le mode pourvu par l’acte de l’Amérique Bri
tannique du Nord de 18G7 et que les difficultés de cette question ont été considérablement augmentés par la sentence 
arbitrale rendue par les arbitres nommés par le gouvernement de la Puissance et par celui d’Ontario en l’absence d'un 
arbitre pxmr la Province de Québec, laquelle sentence est regardée par le gouvernement et le peuple de la province de 
Québec comme illégale et injuste, et priant Sa Majesté de vouloir bien recommander la passation d’un acte par le parle
ment impérial amendant 1 acte de 1 Amérique Britannique du Nord, de manière à permettre au parlement du Canada 
de législaterjsur toute question se rattachant à tel surplus de la dette.

L’hon. Sir George E. Cartier propose pour amendement que tous les mots, dans la motion principale après le 
••que soient retranchés, et qu ils soient remplacés par les suivants : “ la validité delà sentence rendue par les 

arbitres nommés par le gouvernement de la puissance et par le gouvernement d’Ontario, eu l’absence d un arbitre agis
sant de la part de la Province de Québec, étant contestée par la province de Québec et le gouvernement du Canada^en 
étant venu a la conclusion de ne pas agir sur la dite sentence avant que sa validité n’ait été déterminée par un tribunal 
judiciaire compétent, cette Chambre s’abstient d’exprimer aucune opinion sur la sentence ainsi rendue.”

L hon. M. Chauveau propose pour amendement à l’amendement proposé que tous les mots après ” qu a” dans le 
ait amendement proposé soient retranchés, et qu’ils soient remplacés pu- les suivants :—

Qu il est grandement a désirer que le différend qui existe actuellement entre les provinces d Ontario et de 
Québec au sujet du partage et de la répartition des dettes, crédits, obligations, propriétés et de l’actif du Haut-Canada 
11 l^U anaua soit promptement et permanemènt réglé, et que cette Chambre accordera sa considération la plus favora- 
ble à toute mesure qui sera introduite par le gouvernement pour cet objet, et qui comportera une aide de la part du 
Canada proportionnée a 1 importance de l’objet lui-même et à nos ressources, et tenant un juste compte des droits de*- 
autres Provinces.” 1

mot

Et objection étant faite par M. Mills, représentant du district électoral de Bothwell, que cette motion n’est pas 
dans 1 ordre, attendu qu elle entraîne une appropriation de deniers, et qu’elle demande à la Chambre de s’enira-cr à 
faire une dépense d’argent, ce qui ne peut se faire sans un message de Son Excellence le Gouverneur-Général. ' . '

M. I Orateur décide que la dite motion n’est pas dans l’ordre.
L honorable M. IM ton propose pour amendement à l’amendement proposé par l’honorable Sir George E. Cartier. '■ 

que tous les mots après que, dans le dit amendement soient effacés, et qu'ils soient remplacés par les suivant» ■! 
'‘cette Chambre regrette que Son Excellence le Gouverneur-Général n’ait pas été conseillé de recommander à cette 
Chambre d adopter une adresse à Sa Majesté la Reine, représentant :—

Que le partage entre la province d’Ontario et la province de Québec du surplus de la dette de la ci-devant 
province du Canada, au-delà de la somme de $02,500,000 mis à la charge de la Puissance du Canada par l’acte de 

Amérique Britannique <lu Nord présente des difficultés sérieuses qui n’ont pu jusqu'à présent être résolu 's d'un • 
manière satisfaisante ;

Que ces difficultés résultant tant de 1 incertitude quant au montant de la dette à partager que de lh 
base acceptable pour faire ce partage et celui de l’actif (assets) demeuré commun à ecs deux provinces 
créer des embarras sérieux, et ' 1

Que pour éviter ces difficultés la dette de la ci-devant province du Canada devrait être mise en entier à la charm 
e 1* Puissance, comme si elle !’eut été dès 1 origine, avec compensation aux provinces du Nouveau-Brunswick et delà 

-Nouvelle-Ecosse, pour la part que ces provinces auront à payer dans le surplus de cette dette,-—et demandant qu’il 
phase a Sa Majesté de recommander au Parlement Impérial la passation d’un acte à l’effet d’amender l’Acte ffi. 
i Amérique Britannique du Nord, conformément aux représentations ci-dessus.

d’une

Et des débats s’ensuivant,

Fur motion de l’honorab’e Sir Cm-: E Cartier, h Chambre s’ajourne.
JAMES COCKBUIiN,

Orateur.

c
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xAVIS DE MOTIONS

M j/,7/s Mercitdi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner les résolutions suivantesJ RéHhi Que par S’Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, il est déclaré qu il sera loisible a la 
Heine 'de ravis du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur la présentation dladresses de la part des Chambres

(grande Biehi^nc et d d’après laquelle les quatre provinces sout maintenant comprises dans 1 Union et d après
lamielle (fiiutresurovinces peuvent y entrer, est fédérale, et que sous cette forme d’Union, les pouvoirs des législatures 
provinciales dérivent de la même haute autorité d’où dérivent ceux du Parlement, du Canada ; qu ils ne peuvent être 
modifiés ou amoindris par ce Parlement, et qu’il est essentiel au maintien du système federal que les termes et condi- 
Tnfd’alSu danfl Union pour les autres Provinces et Territoires de l’Amérique Britannique du Nord soient

arretés ct ,^ntl()^® ^^Wtoires du Nord-Ouest et la Terre de Rupert ayant été transférés au Canada sans condi
tions quant 2 kur^uvemement, il n'est pas au pouvoir de ce Parlement d'unir fédéraient au Canada aucune province
qui 1 4U‘q 1 dan^VopMon“de^ette Chambre, toute législation par le Parlement Impérial touchant les ternies et 
conditions auxquels toute telle province peut entrer dans l’Union, devrait être basée sur des adresses des deux Chambres 
de ce Parlement de la même manière que si l’admission devait avoir lieu eu vertu d un ordre en conseil sous auton -

”•* ** T- ?r VT.rirsur une ba=e fédérale qui a été sanctionnée par le Parlement Impérial, cette Chambre est d opinion que tout chai Qe 
mect^u iioyen d une législation impériale, du principe de représentation dans la Chambre des Communes, tel que 
ree, miu et établi par les clauses 51 et 52 de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord de 1807, sans le consentemcn 
des dites provinces qui étaient portées au contrat, serait une violation d un principe fondamental de notre constitnti , 
et détruirait l’indépendance et la sécurité des gouvernement et des législatures des dites provinces.

M Pope—Lundi prochain-Adresse demandant un état indiquant les diverses municipalités qui ont droit à une 
indemnité en vertu de l’acte seigneurial, d’après le recensement de 1801 qui devait être la base de la distribution.

4

tn
amendement au bill des élections que le paragraphe 1 de la clause 2 soit amendé

“aura lieu simultanément et,” de manière a décréter
en

M. Young—Proposera pour
ajoutant, après le mot “ Ontario,” dans la troisième ligne, les mots

toutes les élections dans Ontario et Québec auront lieu simultanément.V/'j que
its:

M. Cwrrixr—Lundi prodmn-Adierei demmdant copie de toute corrM^nd.neo cotre le departemeut d»till
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VOTES ET DÉLIBÉRA Tl I

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 10 FEVRIER 1871.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De MM. Donovan et Williams, et autres, de la cité de Montréal ; et do Duncan Dewar et autres, de la paroisse 

de St. Aandrews ; demandant un acte à l’effet d'accorder un brevet d’invention à l’inventeur ou au premier introduc
teur, ou aux inventeurs seulement, sans égard à la nationalité ou à la résidence, mais exigeant dans tous les cas la mise 

opération continue de l’invention de la Puissance,
De S. M. Ryerson et autres, de la Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de Banque

de l’Ouest.

en

De William Workman et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de com
pagnie d’assurances mutuelles-du Canada.

D'Edouard Dealer et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte d’incorporation sous le nota de compa
gnie d’assurance dite Isolated Risk Fire Insurance Company of Canada.

De l’honorable Alexander Campbell et autres; demandant la passation d’un acte pour les incorporer sous le nom 
de compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke.

De la corporation de la cité de Kingston ; demandant un acte à l’effet d’incorporer une compagnie pour construire 
chemin deier conduisant de la cité de Kingston à la ville do Pembroke, et devant traverser la Rivière des Outa- 

ouais à Pembroke ou près de Pembroke, et pour là s’unir à des chemins de fer dans les provinces d’Ontario et de Québec.
De James Morris et autres, marins, matelots et autres employés à la navigation sur les lacs, et sur le canal de 

Welland; demandant qu’une légère taxe soit imposée aux matelots de tous les bâtiments passants par le canal de 
Welland, laquelle devra être affectée à l’entretien de l’hôpital général et de marine de Ste. Catherine, division de la 
marine.

un

De J. II. Gould, préfet et autres, membres de la corporation du comté do Lanark ; de Thomas Jackman et autres, 
du comté de Lanark ; de Solomon Johns et autres, des townships de Marmora et Lake ; de J. W. Turner et autres, 
du township d’Elziver; de la corporation d’Hungerford, et du conseil municipal du township d’Elziver; demandant 
un acte à l’effet d’incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer conduisant de Peterborough à Ottawa 
viâ Carleton Place, pour alors traverser la rivière des Outaouais dans la province de Québec, et s'unir à d’autres 
chemins de fer.

Motion étant faite à l’effet que soit reçue et lue la pétition de la société St. George de Montréal, demandant à 
être remboursée de certaines dépenses faites par par elle en procurant un abri et de nourriture à des immigrants et aussi
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qu'un édifice convenable soit érigé dans la dite cité pour la réception des immigrants indigents et comme moyen de 
mieux subvenir à leurs besoins,—M. l’Orateur décide que comme l’acquiescement à la demande contenue dans cette pétition entraînerait 
dépense des deniers publics, elle ne peut êtrejeçue. -

L’honorable M. Morris, du comité des banques et du commerce, présente le second rapport de ce comité, lequel 
est comme suit ; , ’ 1

d’eau et des rivières navigables qui lui a été

une

Votre comité a examiné le bill (No. 4) pour la protection des cours
renvoyé.

L’objet du bill est démettre fin à la pratique de jeter du bran de scie et d’autres rebuts des moulins à scie dans 
les rivières navigables, ce qui tendrait d’après le bill à obstruer la navigation. Sur ce point, votre comité manque 
absolument de preuve, et comme il s’agit d’une affaire très-importante, il prend la liberté de rapporter le bill à votre 
honorable Chambre, et ce recommander le sujet à la considération du gouvernement afin qu’il soit institué à cet é-ard 
une enquête par commission ou autrement.

M. Broasseau. du comité conjoint des impressions, présente le quatrième rapport de ce comité, le quel est comme

Réponse à une adresse, correspondance, rapports d’ingénieurs et autres documents relatifs au louage par le K0U 
vernement à la compagnie d’entrepôt de Montréal d’un lot de terre le long du canal de Lachine (pour distribution 
seulement.) -

Etat des recettes et paiements de la Puissance du Canada pour le semestre expiré le 31 Déc. 1870 (pour distri 
bution seulement.) u

Réponse à une adresse correspondance entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement local de la Nou
velle-Ecosse touchant le nouvel édifice public à Halifax.

Rapport pieliminaire de 1 bon. J. IL Gray sur l uniformité des lois statuaires des provinces d’Ontario du Nou- 
veau-Brunsvack et de la Nouvelle-Ecosse.

Réponse a une adresse, correspondance entre le gouvernement de la puissance, et le gouvernement impérial, 
depuis le 1/ février 18/0, au sujet du droit d’auteurs et de la réimpression en Canada d’ouvrages an-dais à l’égard 
desquels on a obtenu le droit d’auteur (des extraits seulement.; ° e

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Réponse a une adresse, état indiquant les noms de tous les employés du gouvernement fédéral employés p 

cuu des gouvernements locaux en rapport avee la commission d’arbitrage, etc., etc.
• - !,îe!°,rG“ i or-°Adre de la. 9]hambre> ™diquant le montant payé pour la vente de timbres-poste pour l’année ex

piree le 30 juin 1870, et a qui il a été payé.
Rapport officiel de la distribution des Statuts du Canada, 33 Victoria, étant la 3e session du 1er Parlement 1870. 

l'-icte dl ’pR0 "ch ° ^y 10 dcla Chambre,, indiquant le nombre de compagnies d’assurance qui ont fait les dépôts requis par

Il présente aussi le cinquième rapport du même comité, lequel est comme suit:—
Les entrepreneurs de la reliure pour le Parlement, M.M. Hunter, Rose & Cie., ont transmis une communication 

demandant a etre déchargés de leur entreprise,' à condition qu’ils procurent une personne qualifiée qui prendrait les 
arrangements nécessaires et qui donnerait des sûretés requises. M. Alexander Mortimer ayant été mentionné comme 
étant d une personne d une longue expérience dans cette branche d’industrie, et comme possédant tout ce qu’il faut 
pour nure i ouvrage bien et d une manière expéditive, et les cautions qu’offre ce monsieur étant satisfaisantes, savoir : 
r jj 10.guiste, et M. Echevin lime, Lncanteur, tous deux d’Ottawa, le comité recommande que
la demande de -Il I. h miter Rosc& Lie., a l’effet de se faire décharger de leur entreprise pour reliure soit agréée, et
fiUG mm m/er v°rtTn- SOlt aeceptf comme entrepreneur de la reliure pour le Parlement aux mêmes conditions 
f|UG MM, Hunter, Hose oc Cio., et pour le reste du lu durée de leur 
lions ci-dessus mentionnées.
<uit — MacFarlane’ du comité dcs ordrcs Permanents,-présente le cinquième rapport de ce comité, lequel

contrat, en par M. Mortimer fournissant les caù-

est comme
Votre comité a, Xî. examine et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir :—Do la Banque

du district de Niagara, demandant le renouvellement de sa charte ; de Francis Shanleu, et autres,do mandant l'incor
poration de là compagnie de construction dite delà Puissance; de Clarke Gamble et autres, demandant l’incorporation 
* e ' ■ -,AeLl )011 lls- uia°( vs muiuelles sur la vie dite du Canada, et de George Harvey, demandant l’incorporation dcla 
compagnie unie des producteurs et fabricants de betteraves et de sucre de betteraves dite do la Puissance.

Ruant a la petition de Peter Kennedy et autres, des comtés de Glengarry et Russell, demandant un acte à l’effet I 
d incoiporer une compagnie pour la construction d’un chemin de fer conduisant depuis le Grand Tronc, dans le comté 
de boulanges, au Coteau Landing ou près, de là, jusqu’aux moulins d’Alcxandria, dans le comté de Glengarry, et do là 

ara’ VOtv COmme tnOUVC .les avis »’ont 6té publiés que depuis le 25 février. Les promoteurs de la 
iz. - .V1, 'll’c ;'!1 qu 1 s iisftLiH désireux de construire ce chemin, ils n’ont pu l’entreprendre à venir jusqu’à la
ration de l i cité dp1 M !"*+ I d ®nt?no d acÇorder de l’aide pour les chemins de fer locaux, et que la corpora- I

i V , rntf1111 (,“crt un bonus poW aider à établir une ligne de communication par hem
mAnt l’. v-fT d )ttaw,a’ 1,®.ont enfin espéré de réussir dans leur sntreprise, et qu’alors ils ont fait publ r immeuiate- 
très favor11 ° ° ^n-1 'ï tCnn de? assemblées publiques pour discuter le projet, auxquelles assemblées il a été 
K—r Ü l'—Sous ces circonseances, votre comité recommande lu suspension de la règle relative à I

ëBlIiEEEmu.
aUX C°mmiSSaireS dC SUbStitUCr 10 ^ la construction
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Sur motion de M. Macdonald (Glengarry), la 51e règle est suspendue quant à un Bill pour incorporer 
compagnie pour construire un chemin defer conduisant de Montréal à Ottawa sous le nom de - La compagnie du 
chemin cle fer de jonction de Montréal et de la cité d Ottawa.

Il présente le dit bill (No. 33) lequel est lu une première fois, et renvoyé 

télégraphes.

M. Pickard présente un bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du pont de Frederickton et St. Mary's
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des bibs pures.

une

au comité des chemins de fer, canaux et

bill (No. 40) pour amender et expliquer l’acte pour amender la
L’honorable M. Cameron (Peel) présente 

charte de la banque d’Ontario.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé
Aussi un bill (No. 41) pour amender la charte de la banque de la Puissance.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

un

comité des banques et du commerce.au

bill (No. 42) à l’effet d’amender l’acte pour mieux assurer l’indé
L"lionor:ible Sir George E. Cartier présente 

pcndance du Parlement ; seconde lecture, vendredi prochain.
amender l’acte relatif à la milice et à la défense de la Puissance du Canada ; seconde

un

Aussi, un bill (No. 43) pour 
lecture, vendredi prochain.

Il présente aussi la réponse à
vemement de la Puissance et le Révérend William ■ .. ,
ou de chapelains pour accompagner l’expédition militaire a la provirice de Manitoba.

ipondance entre le gouver 
omination d’un chapelain

adresse du 27 ultimo, demandant copie de touteune

chemin de fer intereo-Sur motion de l’honorable M. Holton tous les états mis devant cette Chambre, relatifs au 
onial, sont renvoyés au comité des comptes publics.

v,,T „«a»

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est résolu que, pour le reste de la session, les affaires et ordres 

du gouvernement auront la préséance les mercredis.
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Au G la réponse à un ordre de cotte Chambre du 20 ultimo, demandant un état indiquant le nombre de jours 
chacun des commissaires du chemin de fer intercolonial a été engagé dans l’accomplissement de ses devoirs d’office 

sié-e du gouvernement et sur la ligne du chemin de fer, respectivement, durant l’année 1870 ; aussi, un état des 
sommes payées pour les frais de voyage de chacun des dits commissaires durant la même année.

» ; réponses à deux ordres de cette Chambre du 20 février et du 23 février dernier, demandant, : Copie de
toutes soumissions pour des travaux sur le chemin de fer Intercolonial depuis le dernier état soumis et du même
format oue cet état tel ou’imprimé ; copie des annonces demandant telles soumissions, avec indication des noms des
iournaux dam lesquels sont insérées ces annonces et du montant payé pour cet objet ; copie des soumissions reçues
pour des locomotives ou autres choses formant partie du fonds roulant et pour des rails, avec les memes informations 
L,eW les annonces • aussi un état indiquant le nombre d’mgemeurs, et d assistants-ingénieurs, paie-maîtres et 
ÏÏmlpojTS chaque district et *JU 11» M. te UrJO* 1870, et le nombre d'homme, emn ojé, =nr 
chaauc section à la même date ; aussi, copie de tous rapports d ingénieurs commissaires ou autres touchant le elian- 
«fcincnt fût ,1 ms la route choisie par le major Robinson entre Bathurst et la rivière Miramichi ; aussi, copie de toute 

- correspondance entre les commissaires et le gouvernement au sujet des contrats, et copie de tous ordres en conseil au 

sujet de cette correspondance ou de ces contrats.
Un état indiquant le montant brut payé pour salaires et gages des ingénieurs et du personnel employé sur la ligne 

dmehomin de fer intercolonial jusqu'au 1er janvier 1871, le nombre de personnes employées sur chaque section et 
division, et le montant payé pour des travaux exécutés par des entrepreneurs jusqu'à la meme date,

Ft un état indiquant les noms de toutes les personnes qui ont soumissionné pour des contrats pour 
truction de quelque section du chemin de fer intercolonial depuis le 19 mai 1869, h somme brute men
tionnée dans chaque soumission, le prix" par mille et les sûretés offertes ; aussi, les noms de toutes les personnes 
mû ont obtenu des contrats depuis la dite date, le montant brut et le prix par mille pour lesquels chaque 
contrat a été accordé, les "sûretés données par chaque entrepreneur ; aussi, la totalité de 1 ouvrage fait par 
chaque entrepreneur depuis le 31 décembre 1869, le progrès mensuel sur chaque section de chemin, la quanMo 
totale de l’ouvraoe fût, et la valeur à laquelle il peut être estime; aussi, les noms de tous les mgcnieuis 
-issistint-ino-énieurs et employés qui ont été démis ou suspendus sur chaque section du chemin depuis le 31 
décembre 1869 h date de chaque démission ou suspension, le montant du salaire ou de 1 allocation payable a chaqm 
personne ou moment de sa démission ou suspension ; aussi, les noms de toutes Tes personnes qui ont été de quelque 
manière employées par les commissaires sur chaque section depuis la date en dernier lieu mentionnée, et le montant de 
leur s .luire ou allocation ; aussi, les noms de toutes les personnes maintenant employees par les commissaires sur chaque 

I section et le montant du salaire ou de l’allocation payable à chacune, et la nature de son occupation ou emp oi.

que
au

la cous-

L’honorable M. Abbott présente un bill (No. 36) relatif û la Banque des marchands.du Canada. 
Le dit Bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
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L honorable Sir Francia Hindis 
forme en comité des voies et propose (pie M. l’orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chanffre 

mais qn’iSbSf '^ ^ :imeudement 9ue ^ Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil.
moyens.

du pays des maux graves auront bientôt lieu.—Rejeté sur la division suivante : 1 générales

. Pour :

(Lanark), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.) Oliver ’ ^do.nald (Glengarry), McDougall
0. R). Scatcherd, Snider, Thompson (Haldimand, Thompson (Ontario), AVdls et WrighqOutario,’ D. 0)’.—35 h”Ston

Contre :
M."t“ bS, «onr.it, Bertrand, B,
v«», Chipruan', Coffin,’Celby, C„tig,m cKori «Kir OU
Dunkm, Ferns, Forbes, Fortin, Gaucher, Gaudet Gendron Grant, r,.,v r - eds)’ Gu.rncr, Baoust, Drew, Dufresne, 
Howe, Hurdon, Jackson, Jones (Leeds et Grenville) Keeler km T’ TC■T’ GarlnS°,n’ Heath, Sir Francis Hincks, 
Lapum, Lawson, Little, McDonald (Anti„onish). McDonald A nnïn T’i /f- ,L 'certo> LanSevin> Langlois,McDougall (Trois-Rivières), McKcagney” McMillan Merritt Moffatt 8Mon i^P (Soul:‘”p®s)’M:^°" (Terrebonne), 
Pouliot, Ray, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), R07s (vkorifN iflTvarA 7’ ^ ?n*°m,eault’ Po^
Stephenson, Street, Sylvain, Tilley, Tourangeau, Tapper, Walsh, WiLnet Wright (Comté d’OUaw^)-S80"’ ^ 

La Chambre se forme alors en comité des voies et moyens. '

(ex comité.)

La résolution suivante est adoptée :
J3 Vic., chap. 9,(qui autorise l’addRbn de^nq^Aur cent aux droite hnMs ^ d°U:"1C,S 11,1 la demièrc session
par l’acte y mentionné tel qu’amendé par le dit Lte. I S pal les clauses précédentes de cet acte

(résolutions a rapporter.)
ou’

............

JAMES COCKBURX,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

ÎL Qu’H est AxpfdVmn,CS!utoi£eH? gc‘.D?ral pour Cxami#er les résolutions suivantes -

"ei Ts; ** C1 k pro,i“’
conne ou d une cour de juridiction inférieure 

d. Qu en vertu de cette saisie, l’affaire 
ainsi saisis pourront être vendus.

4. Qu'un bill soit basé

ou do juridiction d’amirauté, cette saisie émanera de la cour de
pourra être poursuivie jusqu’à jugement, et que les navires

aux formalités nécessaires.
puis le 1er juillet Sm"* ""'T’"1les deniers reçu, pour 1,111,
L,s de l‘iJS "S "* *• * 1«i « deniers’out «

ou vaisseaux
, T les résolutions qui précèdent, et soumis

i‘t^dTLundl Prochain—Adresse demandant
sur

noms des parties à quireçus, on a

$
t

a 
b •



>[_ Keeler__Lundi prochain—Si !«• gouvernement a reçu les rapports des commissaires des canaux, et si oui,
quand sera-t-il soumis à la Chambre ?

M. Keeler__Lundi prochain—Si c'est l'intention du gouvernement d'inclure dans* le budget une somme pour
draguer l'entrée du havre de Prescpi île '

- M, Keeler__Lundi prochain—Si c'est l'intention du gouvernement de prendre des arrangements pour l'observation
du 1er jour de juillet comme jour de fête pour la Puissance ? „

>[ Hoke,---Lundi prochain- Bill pour amender l' Acte chapitre li des statuts refondus du Canada,
:

i

BILLS PRIVES.

Les bills suivants ont été affichés aujourd'hui comme devant être pris en ermsidéfntion le et après le mardi, 21 du

(l'AR J.K COMITÉ Ill's BANQUES ET Ht COMMERCE.)

Hill (No. 30) relatif à la banque des marchands du Canada ;
Hill (N.I. Kl) pour amender et expliquer l'acte à l’effet d'amender la charts; de ta banque d’Ontario.

(PAR 1.K COMITÉ DES BILLS PRIVÉS.)

Hi 11 (No. 24) pour incoiporer la compagnie du Pont tic 1* redericktou et ht. a.
(Par LE COMITÉ DES chemins de fer, canaux >:t télégraphes.

Bill No. 33) pour incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer depuis Montréal jusqu'à Ottawa 
fous le nom de la compagnie du chemin de fer île jonction 'le Montréal et de la cité d Ottawa,

courant :
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) >

VOTES ET DELIBERATIONS
i>e r.x

CHAMBRE DES COMMUNES.
/

OTTAWA, LUNDI, 13 MARS 1871.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues . , . , . , ,
De William BourJe. Reeve, et autres du township d’Oso, et de la corporation du township u Uso ; demandant 

un acte à l’effet d’incorporer une compagnie pour la construction d un chemin de,Ier conduisant de Petei norough a 
Ottawa, via Carleton Place, et devant traverser la rivière des Outaouais dans la province de Quebec, pour la s unir a
d’autres chemins de fer. . , _ ,, , ,

De N. Pettis, et autres, du district de Bedford, province de Quebec ; demandant

<k Coton*, et .nt«e» i demandant un a cm .riwoqnratta mm le nom d,
!*“"Km dMnMa%S^t dlïç. nutees, f.biean,. de aavon en Canada ; demandant l'abolition du droit

reposé sur le suif importé en Canada des Etats-Unis. . . .
De la compagnie du chemin de fer de la rive nord ; demandant un acte pour 1 autoriser, sous certaines restrictions.

à cri ver des ponts fixes sur les rivières navigables au lieu do ponts levis et de ponts tournai) v.
De la compagnie du télégraphe de la Puissance ; demandant un acte d incorporation.
De la corporation municipale du comté de Renfrew ; demandant un acte a 1 effet d'incorporer une compagnie 

pour construire un chemin defer conduisant de la cité de Kingston à la ville de Iemhrooke, et devant traverser a 
rivière des Outaouais à Penihrooke ou près de Pembrooke, pour là s’unir à des chemins de fer dans les provinces
d’Ontario et de Québec. ,

De Sa Seigneurie fEvèquo de Frederiekton, et autres: demandant un acte pour autoriser le synau.-xl • 1 église 
(VAngleterre, dans la province du Nouveau-Brunswick, à s’unir avec le synode provincial du Canada,

M. Harrison, du comité des bills, présente le second rapport du comité, rapportant le Lui (No. IV) pour autoriser 
à le village incorporé de Trenton à imposer et percevoir des droits do havre sans amendement,

M. Cartwright présente un hill (No. -17) pour cinq rc,dre en un seul acte lis affaires financières de la compagnie 
. du grand chemin de fer occidental.

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé

L’honorable M. Tilley présente la réponse à une
tité de grain et de farine de toutes sortes importée dans la Puissance pour _ _ _ .

. nombre do minois de chaque espèce de grain séparément, le nmbre de imnots ainsi importés libres e.e droit, et le nombre

acte pour les autoriser à.un

comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.au
a lrcssc du 8 du courant demandant un état indiquant la quan- 

l’annéo 1870, et faisant voir en détail le



Hi

I
fie minots qui out payé un droit, le nombre de barils de farine de toutes sortes séparément payant un droitt, ou libres . 
de droit le montant, total des droits perçus durant l’année 1870 sur les importations ci-dessus mentionnées, séparément 
et distinctement.

L’honorable Sir Francis Hindi» présente la réponse à une adresse du 8 du courant, demandant un état indiquant, 
le montant total du change en cours sterling acheté par le gouvernement do la Puissance, durant l’année 1870, et jus- 

. qu’à ce jour, les prix payés et les banques d’où ce change a été acheté, le montant représenté par des lettres de change 
de banques du Canada, le montant représenté par des lettres de change de banquiers do New-York, ou par d'autres 
lettrese de changes tirées en dehors de la Puissance.

L'honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 27 ultimo, demandant le rapport de l’ingénieur du 
département des travaux publics au sujet de la demande de permission d’ériger un pont do chemin de 1er sur le canal 
île Lachine sur la ligne de la rue Wellington, et tous les papiers s'y rattachant.

Aussi, la réponse à une adresse du 20 ultimo, demandant un état donnant toute correspondance, tous ordres en 
conseil, soumissions et autres documents sc rattachant à la construction de havres de refuge sur les lacs Huron et Erié 
depuis le dernier état somis.

Aussi, la réponse à une adresse du, 1er du courant, demandant do vouloir bien faire mettre devant cette Chambre 
copie de tou-e correspondance, ordres en conseil et rapports d'ingénieurs ou autres personnes employées par le départe
ment des travaux publics, au sujet d’une exploration concernant la construction d’un havre du refuge, à Rimouski, 
ainsi que les comptes du coût de telle exploration et tous autres documents y ayant rapport.

L'honorable M. Hoice présente la réponse à une adresse du 17 du courant demandant copie de toutes instructions 
données à l’honorable M. Archibald, Lieutenant-Gouverneur de Manitoba et du Territoire du Nord-Ouest; aussi, copie 
de tous ordres en conseil relatifs à la dite province émis depuis le mois do janvier 1870 et non encore publiés ; aussi, 
copie de tous rapports et de toute correspondance officielle entre le Lieutenant-Gouverneur et le Gouvernement, de la 
Puissance depuis la date de sa nomination.

Aussi, le rapport du département du Secrétairc-d’Etat pour les provinces, division des affaires dos Sauvages.
M. Street propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité pour 

examiner les résolutions suivantes, savoir :—
1. Résolu, Qu’il est expédient d’autoriser lu saisie, d'une manière sommaire des navires et- vaisseaux pour les pro

visions qui leur ont été fournies et pour les réparations qui leur ont été faites.
2. Résolu, Que lorsqu’il n’y aura pas de cour d’amirauté ou de juridiction d’amirauté, cette saisie émanera de la 

cour de comté-ou d’une cour de juridiction inférieure.
3. Résolu, Qu’en vertu de ccttc saisie, l’affaire pourra être poursuivie jusqu’à jugement, et que les navires ou 

vaisseaux ainsi saisis pourront être vendus.
4. Résolu, Qu’un bill soit basé sur les résolutions qui précèdent, et soumis aux formalités nécessaires.
Et des débats s’ensuivant, (la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.)
Un message est reçu du sénat avec le bill suivant (No. 48) de cet honorable coips, intitulé : Acte pour amender 

davantage l’acte relatif à la pêche par les navires étrangers,” auquel le concours de ccttc Chambre est demandé. (Sur 
motion de l’honorable M. Tupper, ce bill est lu une première fois ; seconde lecture demain.)

M. l'Orateur fait l’exposé suivant à la la Chambre :—
•le remarque que, dans le journal du 9 mars, il y a l’entrée que, sur l’object ion faite par l’honorable député de "Both 
well, la motion de I honorùble député du comté de Québec a été déclarée n’êtrc pas dans l’ordre pour la raison alléguée* 
dans l’entrée en question. Je désire corriger ccttc mémo entrée. L j motion n’était pas dans l'ordre, à mon avis,°non 
parce qu’elle proposait uno appropriation de deniers publies dans le sens do la 54e clause de l’acte de l’Amérique Bri
tannique du Nord, et qu’elle aurait dû être précédée d’un message, mais parce qu’elle entraînait une augmentation de la 
dette publique, et qu’elle aurait dû être examinée dabord au comité général.

Je sais que l’on doute si l’on doit suivre la règle de pratique parlementaire qui veut que toute proposition abstraite 
qui augmenterait la dette publique, si cite était mise à exécution, soit considérée d’abord en comité général ; mais mon 
opinion sur ce point a été exprimée dans deux ou trois occasions, et je continuerai de décider conformément à cette 
même opinion, à moins que la Chambre ne juge à propos d’exprimer une opinion contraire. Cette règle, cependant, 
s’étant imposée d’ellc-mème, la chambre peut exiger qu’elle soit suivie, ou en dispenser. Mais la règle constitutionnelle 
contenue dans la 54c clause de l’acte impérial étant absoluement obligatoire, elle doit être suivie rigoureusement, et doit 
être considérée en tout temps avec la plus grande circonspection par la Chambre.

Je désire en conséquence corriger l’erreur qui se trouvent dans le Journal de manière que le précédent no puisse 
être interprété comme se rapportant à la 54e clause de l’acte constitutionnel.

Ordonné, Que la décision de M. l’Orateur telle que donnée ci-dessus soit entrée dans le Journal de cette Chambre.
La Chambre reprend la considération de la motion de l'honorable M. Dation à l'effet qu'il soit présente une humble 

adresse à Sa Majesté, représentant :—Qu’il n’est pas probable que la division du surplus de la dette de la ci-devant 
Province du Canada entre les provinces de Québec et d’Ontario puisse être effectuée d’une manière juste et satisfai
sante par le mode pourvu par l’acte de l’Amérique Britannique du Nord de 1867 et que les difficultés de ccttc question 
ont été considérablement augmentées par la sentence arbitrale rendue par les arbitres nommés parle gouvernement delà 
Puissance et par celui d’Ontario en l’absence d’un arbitre pour la Province de Québec, laquelle sentence est regardée 
par le gouvernement et le peuple de la Province de Québec comme illégrlo et injuste, et priant Sa Majesté de vouloir 
bien recommander la passation d’un acte par le parlement impérial amendant l’acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, de manière à permettre au parlement du Canada do législater sur toute question sc rattachant, 
à tel surplus de la dette,—et de l’amendement de l’honorable Sir George E. Cartier à l’effet que tous les 
mots, dans la motion principale, après le mot “que” soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les 
suivants : “ la validité de la sentence rendue par les arbitres nommés par le gouvernement de la puissance et par le 
gouvernement d’Ontario, en l’absence d’un arbitre agissant de la part de la province de Québec, étant contestée par la 
province de Québec et le gouvernement du Canada en étant venu à la conclusion de no pas agir sur la dite sentence 
avant que sa validité n’ait été déterminée par un tribunal judiciaire compétent, cette Chambre s’abstient d’exprimer 
aucunc opinion sur la sentence ainsi rendue,"—ainsi que de l'amendement, de l'honorable M. Holton à l’amendement

-



, „„ Vhrtnorable Sir Georoe E. Cartier, à l'effet que tous les mots après “ que " dans le dit amendement, soient 
ri ou'ils soient remplacés par les suivants : “ cette Chambre regrette que Son Excellence le Gouverneur-Général 

TTrL. zté conseillé de recommander à cette Chambre d’adopter une adresse à Sa Majesté la Reine, représentant
Oncle nartaec entre la province d'Ontario et la province de Quebec du surplus delà dette de la ci-devant 

omvince du Canada au-delà de la somme de $62,500,000 mise à la charge de la Puissance du Canada par l’acte do 
F Amérique Britannique du Nord présente des difficultés sérieuses qui n ont pu jusqu a present être résolues d une

m3D1 OniTces^difficultés résultant tant de l’incertitude quant a\i montant de la dette à partager que de l’absence d’une 

l,a,c acceptable pour faire ce partage et celui de l'actif (assets) demeuré commun à ces deux provinces, menaçent de 

créer des embarras sérieux, et 
Que pour éviter 

de la Puissance, comme 
Nouvelle-Ecosse, pour la part que 
plaise à Sa Majesté do recommander au 
V Amérique Britannique du Nord, conformement

yj l’amendement de l'honorable M. Hot ton étant

. difficultés la dette de la ci-devant province du Canada devrait être mise eu entier à la charge 
si elle l'eut été dès l’origine, avec compensation aux provinces du N cuveau-Brunswick et do la 

provinces auront à payer dans le surplus de cette dette,—et demandant qu’il 
Parlement Impérial la passation d'un acte à l’effet d’amender l’Acte do 

représentations ci-dessus.
voix, il est rejet<5 sur la division suivante :—

ces

ces

aux
nus aux

Pour *r

Messieurs Bathe, Béchard, Bourassa, Cheval, Cimon, Coupai. Delorme, Doriou, Fournier, Geoffriou, Godin, Joly, 

Pâquet. Pelletier, Pozer et Tremblay—16.

Contre :

... ^ Ar.-ivimbe.-iult Ault Baker, Bcaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowcll,
Metsieu - o , - Cameron (Huron) Camcroïi (Inverness), Caron, Cartier Sir George E., Cartwright,

ÎCkTColby C^ttean Crawford (Brockville)/ vawford (Leeds), Currier, Daoust, Bobbie Drew Dufresne, Dunkin, 
Cayley, Colby, ^ostigan, Gendron Grant, Grover, Harrison, Hincks Sir Francis, Holmes, Howe, Irvine, Jack
1 CrTi °rtin> Gâcher, Gmmet, ^endron, G > ’Lan„l0is, Lapnm, Lawson, Little, McDonald (Antigomsh ,
«“Vi S Masson (Boulanges); Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark),
. cDonaid /^"rg), - Metcalfe, Mills, Moffatt” Morris, Morisson, (Victoria, O.) Oliver, Perry,
McDougall Troi^Lmeie ) ^^obitaillc Ross Champlain), Ross (Wellington, D. C.). Savary Scatcherd, 
Pmsonncault, Pope, 1 ou > Street Sylvain Thompson (Halclimand), Thompson (Ontario), Tilley, louran
2au,TapFraWaLh. Well’s mité, Whitehead. Willson, Wright (comté d’Ottawa) et Wright (York. Ontario, D. O.)-

05.
1871, et l'amendement de l'honorableEt la Chambre ayant continué de siéger jusqn à minuit. Mardi, 14

SS SScnSoTSuc,„c tous les mets après - que, dm U motion priA*

XïS^^“*“^^SS^SS£d^*ntonco.4e«»rl.Sisi,io.sl,le».:-

mars

Pour :

«gaBHBSrS&ESsBB-S1
Contre :

Messieurs Anglb, -Veh.n.beaui,, Baker, B.rtie,
Bîaachct, Bourassa, Brousscau, Camera (InTerucsa), Caron C, Hier sDj0^ Linon, Dufresne, Dunkiu,
Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Craw or ( ’ ’Godin Grant Grover Harrison, Hincks, Sir Francis,
Fortin, Fournier, Gaucher, Gaudet, Geoffnon^endronLangevin LSoi? Lapui^, Lawson, McDonald 
Holmes, Howe, Irvine, Jackson, Joly, Keeler, Kirkpatrick, °(Teérebonnc) McDougall Trois-Rivières),

Wiîlsnn et Wright (comté d’Ottawa).—84.

k- délibérations des deux arbitres restants avant que leur sentence ait été rendue alors qn t P 
k uouvenvement. de b, prorince de Québec,-Rejeté sur la div.sion suivante —

Pour :

Cheval, Coupai, Delorme, Dorion, Fournier, Geoffriou. Godin, Joly, P*y»et,
Messieurs Barthe, Béchard, Bourassa, 

Pelletier, Pozer et Tremblay.—15,
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Contre :
Messieurs Anghn, Archambcault, Ault, Baker, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand Blanchet P--* -o 

b ems Fortin, Gaucher, Gaudct Gendron, Grover, Harrison, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe Irv’int Jackson kLw’ i

»»”»*>, feïls S“'J, 'tïSfi <L":Metcalfe, Mills, Moffatt, Morris, Morison (Victoria Oliver Pmv Pi2nn”mik G
Ross (Champlain), Ross (Wellington 1). C.), Savary, ScAcherd, Scrivcr, Simard, Simpson! Snidcr'st^et fykahi’

*!ô3?XT,,pi"' ,v"l'h' Wl,ik '™'*4 lia»; '

L amendement de 1 honorable Sir George E. Cartier est alors adopté sur la division suivante

Pour :

Oaoust, Dobbie, Dufresne, Dunkm, terris, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Grover, Harrison Hincks Sir Frank

Contre :

afesir*-»tL™' »--".üs #s? e a»aï
La motion principale, telle qu’amendée, et alors adoptée sur division. 
La Chambre alors s’ajourne à 1 heure moins dix minutes. A. M.

JA MHS COCKBIJRN,
Orateur.

AVIS DE M O 1' I O N S

M. Brou sseau. Here re d i prochain-Adoption du quatrième rapport du comité 

M. Jîrousseau -Mercredi prochain. Adoption du cinquième rapport du comité conjoint des impression,. 

L’honorable Sir Fraud, //^-Mercredi prochain.—Bill relatif mi havre d Oakville.

du gouvernement de placer les volontaires appelés à l i 
pied d égalité avec les volontaires de l’expédition de Manitoba e:

conjoint des impressions.

ce qui concorne un octroi de terres.
sur un

sation et dommages pour droits dem*sa»c et k Zmt i f SeS.dr0!ts ^curiaux, le montant payé comme eozeper- 
cure-moles, des quais jetées darnes phares indunkr ten':!!ns-- lcs sommes d argent dépensées et payées pour de -
d’arbitrage, compensations. honoraires pavés mix rcZmfT‘ domm‘??,es 11 la P^pnété, chemins publics réparés, frai-

es Pn-T<-9 ”nx <?rimmis=mres, arbitres provinciaux ou autres, employés pc:r

MIS



*9

règlement des déminages, y compris leurs frais de voyage du de séjour, honoraires des avocats et notaires employés, 
Irais de justice. Le'tout tonnant un état complet indiquant toutes les sommes d’argent dépensées et payées et qu'a 
dfi coûter le dit canal de Besûharnois (du côté Sud des Rapides du Côteau) depuis le premier jour de sa construction 

■ jusqu’à aujourd’hui.

/

V

t

BILL PRIVÉ.
seul acte les affaires financières de la compagnie du grand ehemiu deLe bill (No. 47) pour comprendre en un 

,1e fer Occidental a été, ce jour, affiché comme devant être pris en consideration le et après le vendredi. 24 du cou
rant. par le comité des chemins de fer. etc.
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DK LA

CHAMBRE BBS COMMUNES.
»

J3

OTTAWA, MARDI, 14 MARS 1871.

M. l'Orateur mot devant la Chambre m étahde) baptêmes, mariages et sépultures dans le district do Saint- 
François, pour l’année 1870.

Quatre pétitions sont préseutées et déposées sur la table.
M. Harrison, du comité permanent des Bills privée, présente le troisième rapport du dit comité, lequel est comme

suit :—
Votre comité a examiné le Bill (No.'28) pour étendre les dispositions de l’acte autorisant l'imposition et la 

perception de droits de havre par la corporation de la ville d’Owen Sound, et est convenu d'y faire'ecrtams amendements 
m’il soumet respectueusement à la considération de votre honoiable Chambre.

L’honorable M. Gray, du comité des Ordres Permanents, présente le sixième rapport du dit comité, lequel est, 
comme suit :—

Votre comité a examiné et et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir d)e William 
Workman, et autres, demandant l’incorporation de la compagnie d’assurances mutuelles du Canada ; ■de N. Pel'ta, et 
autres, demandant un Acte d’incorporation pour établir une banque dans le district de Bedford (2) , de 1 honorable 
1 lexandcr Campbell, et autres, demandant l’incorporation de la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke ; 
de la compagnie du chemin de fer de la Rive Nord, demandant le pouvoir de construire des ponts dormants au heu de 
ponts lévis sur les rivières navigables ! de Sa Seigneurie l’Evêque de Frédéncton et autres, demandant que le synode de 
l'E-disc d"Angleterre dans' le Nouveau-Brunswick soit autorisé à s’unir au Synode Provincial ,du Canada ; de John 
llam, Dumblc et autres, 'demandant l’incorporation delà compagdie des mines de fer de Forsythe; de la compagnie 
du télégraphe de la Puissance, demandant un acte d’incorparation, et d'Edward 11 talar et autres, demandant 1 incor 
poration de la compagnie des risques isolés contre le feu du Canada.

A leo-ard de la compagnie du chemin de fer de Toronto Nipiising, demandant à prolonger sa ligne depuis le 
Lac Nipisung jusqu’à la Bih James, votre comité voit que l’avis qu’elle a donné n’a été publié que dans la Gazette 
Ai Canada"; mais comme la partie du chemin formant l’extension projetée est. maintenant bien élognée des 
établissements, et qu’un avis no pouvait être donné dans la localité ou dans le voisinage même, votre comité recommande 
que l’avis tel que donné soit considéré comme suffisant.

A l’égard de la pétition de S. M. Ryerson, et autres, de la Nouvelle-Ecosse, demandant l’incorporation de la 
Banque de l’Ouest, votre comité trouve que l’avis n’a commencé à être publié qu aux premiers jours de la se&sicn, tes 
pétitionnaires étant sous l’impression erronée qu’ils pouvaient obtenir une charte du Gouverneur en l onseil sou.
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1:autorité de l'acte général des banques de la dernière session ; cependant, comme tout le système de banque 
révisé durant lu présente session, votre comité recommande la suspension de la règle relative à l'avis dans ce cas

M. Harrison présente un bill (No. 45) pour incorporer la compagnie des risques isolés d’assurances contre le feu

ecra

du Canada.
Le dit bill est lu une première lois, et renvoyé au comité des banques et du commerce

d. ohï “ ""pe'""‘e ',a™‘1 " ........... ■* «-w*
Il présente alors le dit bill (No. 49) lequel est lu une première ibis, et renvoyé au comité des chemins de fer 

canaux et télégraphes.
M. Kirkpatrick présente un bill (No. 51) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke 
Le dit bill est lu une premiere fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes 
M. Kirkpatrick présente aussi un bill (No. 50) pour incorporer la compagnie des mines de fer de Forsythe 
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des bills privés' J
La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions ayant pour objet d’amender la loi relative 

banques et au commerce de banque. aux ,

(Kil Culotte.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1. Résolu, Qu’il est expédient de refondre les dispositions de l'acte «le la dernière session relatif aux banques et au I 

commerce de banques (S3 Viet., chap. 11), les dispositions de l’acte relatif aux banques (31 Met ch 11 ) et celles 
des dispositions «es divers actes incorporant des banques qui ont été trouvées les meilleures, en un seul acte général 
applicable a toutes les banques qui seront par la suite incorporées dans ia Puissance, et à toutes les banques dont la'charto 
expirera avant la fin de la session prochaine du Parlement, ou dont l'existence a été continuée par une charte en vertu 
du dit, mite de la demierc session, et de continuer par le présent acte les chartes de toutes 
la fin de la session qui commencera immédiatement après le premier jour de janvier 1881

2. Qu’il est expédient de pourvoir par le même acte que tel acte pourra, par un ordre en conseil, être
rendu applicable a toute banque dans la Puissance dont la charte n expirerait pas durant la période ci-dessus mentionnée 
sur la demande de telle banque, c^par elle se conformant à certaines conditions. ' ’

Résolutions à rapporter.
Les dites résolutions sont eu conséquence rapportées, et étant lues une seconde fois elles sont
L honorable Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 53) relatif aux banques et 

seconde lecture, vendredi prochain. 1
Sur motion de l’honorable Sir George F. Cartier, la Chambre décide de se former en comité, vendredi prochain 

pour examiner une série de résolutions relatives à l’admission de la Colombie Anglaise dans la Puissance du Canada’
, , ®ur motion de 1 honorable M. Morris, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner certaines 

resolutions pour 1 etablissement d’un système uniforme de poids et mesures par tout le Canada. certaines
Sur motion de 1 honorable Sir Francis Hincks, la Chambre décide de se former en comité, demain pour examiner 

resolution declarant qu il est expédient d’amender et refondre, et d'étendre à toute la Puissance du Canada les 
lois relatives à 1 inspection de certains articles de provenance canadienne

La résolution adoptée en comité général affirmant la nécessité de rendre indemne le gouvernement pour avoir 
autorise 1 emission d un mandat spécial au montant de $200,000 pour inmrvoir à la défense de la. Puissance en rcïoS 
eni mènS°n ° ’° 01018 de maî dernier c* rapportée et était lue une seconde fois, elle est adoptée et “t

banques existantes jusqu’àces -1

banque ;au

une

Qu’il est expédient de déclarer indemnes les membres du conseil exécutif, l'auditeur-général et tous les antres 
onctionnaires et personnes concernés dans l’émission d’un mandat spécial par Son Excellence le Gouverneur-GénéH 

le -7e jour de mai 18 < l a la suite d un ordre en conseil passé le même jour, en vertu des dispositions de la trente 
cinquième section de 1 acte 31 Viet., chap. 5,-pour l’avance d’une somme de deux cent mille piastres dans le but L 
taire face à certaines dépenses occasionnées par l’attaque de la frontière et la menace d’invasion du Canada par 1* 
femens et dans 1 emploi de la somme de $198,280.35 pour le même but, à même la dite somme de So 000 des 
états détaillés de cette dépense,jusqu’au 30 juin:i870, ayant été soumis au parlement dans les comptes publics’de ltiée
iscale expirée ce meme jour, et des états détaillés de cette dépense depuis le 30 juin 1870 avec copie des dits ordres 

en couse! et mandat, ayant été inclus dans le rapport de l’auditeur-général soumis au parlémeS, leP tmisTème joîr de 
reifies I15" ‘° mmlStre deS fmanCCS Ct les exigent de l'acte précité^ cet é^d ay^ ét? dCLn?

,,^hrfe Sif présente un Bill (No. 54) pour rendre indemnes les membres du gouvernement
I p?tres.P0U!' la dépense inévitable de deniers publics, audelà de l’octroi parlementaire “encourue en 

repoussant 1 invasion des fânens en 1870 ; seconde lecture, vendredi prochain. 1 ’ C°Un,e
PhaJhrnjJn0' 16)àlfet'^’établir des dispositions temporaires pour l'élection des membres devant sié-er dans la

*•*.... . «* * m « b s $55
Le bill (No 26) pour empêcher les pratiques frauduleuses dans la perception du revenu est lu une second» fm* 

demain “ ° ë ’ '"mendd’ raPPort<:7 Ics amendements sont adoptés, et la troisième lecture du bill es Axée il

rt ' (:hambf Se fol',me d,° nonve-iu en comité pour examiner certaines résolutions relatives 
ct a 1 émission et au rachat des billets de la Puissance. banques d’épargnes,aux

( k'u io nité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées

tel Jn» Qll ilC£t CXpddieQt <ln.® le taux dintéiêt à pajer sur les dépôts dans les dites banques d'enar-mes soit 
tel qu II plaira ai gouverneur en conseil de fixer de temps /autre, n’étant pis m fine de quatre, mK’exSntpoteÎ

3 3



ci,, pou. «* ...... .......*, « f *
1" O 'ÏS« “«u'iTcï'«Jota'‘ do décréter que le» d!u «*MM fa rece,eur-6«nd,»l «nid dos put, pour l em» 

hesolu yu il ça e i cn ver\u de la 5e danse de l'Acte 31 Vie., ch. 4, et auront la garde des livres
*'ou «* e r5tS dde h Puiianee aus'èndroits pour lesquels ils seront nommés, et que le gouverneur en conseil pourra

“STqikit’lîo“«P°““ Hi»s ,u.>»o„”.X P‘ôc"t

do» taq”*»
d'épargnes, ou l'émission des f^ Sr^ouvcnmurmi conseilpurr^à sa discrétion, nommer un assistant

5. Hesolu Qn le d'épargnes dans la cité de Toronto ou celle de Montréal, ou dans la province de
EK'dLs t^^ïtviLe qui pourra par la suite foire partie de là lWnoe, et que las dispositions qui

précèdent s’appliqueront au dit assistant ou à la N -B établie en vertu d'actes de la législature
Hesolu, Qu il est expédient d® j’e jef j Het 1.867, une banque d’épargnes

provinciale du Nouveau-Brunswick, sua d„ a » • - - .. 1)r0Driété< n actif et son passif seront censés
du gouvernement canadien sons le contrôle du gouverneur en ,u; Kujjs toutefois à une
avoir été alors transférés au gouvernement de " P““u Q’déficitde eï propriétés et de cet actif, tels que

provinces d Ontario et de Quebec, en teni - ” , ,• jc p, in»dseute session, ou en vertu de chartes spéciales
■fo>, (1841). dont l’existence est continuée seukment MJ, * ^ ,e Jit 3cte jusqu’à la fin de la prochaine session,

d’actes d’incorporation de la dite legislatin' - _ , . i ute telle banque d’épargnes pourront déclarer
et de décréter que, dans l'intervalle, les administrateurs ou gerants dv .. ute tut^ mmqu ^ en eongé.
leur option, soit lo de transférer au ^ Gouvernement • si it 2o do les transférer à une banque incorporée ;

c,„« q»i V» kg™-»s«.... «* —- *

•*t 5K5
ni té de ce transfert, pourra par un ordre en conseil, po ' ; aï,,),:im:nes du gouvernement, et sera soumise aux
de la Puissance, après quoi ce te institution ^^^ns qu’elles peuvent s’y appliquer,
dispositiohs mentionnées dans les qdatre pr ^ Vpxktoncc d’une telle banque d’épargnes est continuée par une

9. Résolu, Qu'il est expédient de decre er pi. s ÜP"t mns à, autre fixé par le gouverneur en conseil, mais 
charte, le taux de 1 intérêt a payei aux < j* 7r \nnée et que tous les deniers déposés au-delà du montant du
ne sera pas moins de quatre m plus de cinq pom cent■ 1 ai a n.ace clt qu^ ;ntérêt iX U11 taux excédant d’un pour cent 
capital de la banque seront places en effets publics de U lu -- fevourdo ia banque, et qu’ils ne seront

si ïïs jïïê:üwïït sr "■ —r
de décréter qiie toute personne, c

d’argent par petites sommes coin c cpiuguc moyennant le exiger, et d'enregistrer
port! quantices dépôts et à leur placement que le gmutc^ut en ^ . I « 1 conseil le prescrira, le

: "til,, «.i.».—*«-««rNouvelle-Ecosse et le Nouveau-Biunswick, d..ns cs caiq , ’1 , ^ ceg provinces respectivement comme partie
sommes retirées depuis le 1er juillet 1867, ne seia poin P'J , ^eg comptes seront transportés à un grand-livre
de la dette avec laquelle elles sont entrees dans 1 uni n, , J* d,unc £01ümC cPst fait et porté dans tout tel compte, il

î; ^jgS^lfkiïKîkS par » »»r“ “. *’"*k ler il,illet 1867
sVk ciaSyrs. .... .1» k»™*#™™*, »>» *

Résolutions à rapporter:
£5yyÿîh£«<l= kW» fa Bill (So. 28) faW..." kn»*

“Cll]’J’oitaml»o f«tu. .lo uom-oau on eomtkde» voie» ot moyen».

( En 1 e nitf. JJ

4.

k

< n

institution recevant des dépôts 
tenue de faire tels rap-

conscil. ou
10. Résolu, Qu'il est c

»■

nom»

8

Di

en

commerce de . banque, est!» et au
ni

»

Les résolutions suivantes sont adoptées :- . . , ., v„etP des douanes de la dernière session

33 vï ^ qui^iSa^^Stnt Lx droits imposés parles clauses précédentes de cet acte ou
par l’acte y mentionné tel qu’amendé par le dit acte. ;l » ,insf/,rCr de temps à autre à la liste des

—

factures canadiennes.

8.

SS

s s.

2 o-S s

r c



4. Résolu, Qu’il est expédient de décréter qu’un état de toutes ces exemptions de droit 
imôves résolutions ci-dessus, et de tous les articles admis libres de droit .

Parlement dans les quinze premiers jours de sa session alors prochaine
d'“l’or“i” "iMro 01 —•» p» «*

Résolu. Qu’il est expédient de décréter que les môuics droits de douau • qui sont exigibles à MimitM.»
ch,p'3 «...* «*** - '» - SÜ24

7. Résolu, Qu il est expédient que la première résolution prenne ell'.-t le et après le 10 du 
Résolutions à rapporter.
Rapport à recevoir, et permis au

en vertu des deux pre
en vertu de l.i troisième résolution, soit soumisau

sur

courant.

comité de siéger de nouveau, demain.
fur m i:m dc l’hon°rableM. IfoUon, l’état des recettes et dépenses de la Puissance, provenant de toutes sources 

SmpL“ïu£ eXP,r0 ddCCmbre 187°'et mis devant I» Chambre le 7 du courant est renvoyé au comité dî

La Chambre alors s’ajourne
JAMES COCKBURN,

Orateur.

X

AVIS DE MOTIONS

M. Jones (Halifax)—Proposera que le bill relatif au système monétaire soit renvoyé à 
Ajouter la clause suivante :— J

Que, durant la période de six mois après que cet acte sera venu en opération, le gouvernement de la Puissance 
tenu de racheter toutes les monnaies d argent en circulation dans la province de la Nouvelle-Ecosse 
valeur maintenant courante dans cette province, savoir, vingt chelins anglais pour un souverain.

M Jones (Halifax)—Jeudi prochain—Adresse demandant un état indiquant les terrains pris pour des 
hus de chemin de fer sur les sections Nos. 4 et 11 du chemin de fer intercolonial, la quantité prise de chaque personne 
c montant paye pour des terrains, pour des bâtisses, les sommes payées aux évaluateurs pour tous leurs sendees ’ 

les sections Nos. 4 et 11, et les sommes payées pour services légaux s’y rattachant.
M. JMs—Jeudi prochain—Qu’il soit ordonné, que l’officier qu’il appartient, mette devant la chambre un tableau 

indiquant la quantité et la valeur des diverses sortes d’articles importés dans la Colombie Anglaise ,>our la dernière
pcrç”mr ch*c,m *• *• ■>*"■■■ "‘'k

1/honorable M. Morris—Mercredi prochain—Que la chambre se forme eu comité 
miner les résolutions suivantes

1 Qu il est expédient d’amender la clause 7 de l’acte du revenu intérieur de 1808, (31 Vie., eh 50) en décrétant 
que la cire parofine à l’état solide, la graisse lubrifiante n’étant pas à l’état fluide. lTuile lubrifiante provenant du 
pétrole cru et n ayant pas été soumis au procédé de la distillation, le goudron et la rache enlevée de l'alambic sans

ImE™ Pt XtP t.S dît dwLP”‘de ,cl *-*- °'‘ -** "’*•"■* f-5 P*..... .....

2. Qu’il est expédient d’amender la clause 29 de l’acte 33 Fife*., ch. 3 (pour établir le gouvernement de U 
province de Manitoba,) en autorisant le gouverneur en conseil à réduire tout droit ou tous les droits d’accise payable* 
dans la dite province, durant 1 espace de trois ani.ées à compter de la passation du dit acte, sous l’autorité de toutes 
dispositions des lois du Canada relatives au revenu intérieur, qu’il jugera à propos de déclarer applicable à la dite

d” * *— p*v*bl“ *™» k** «» d„

comité général pour jun

sera 
au taux de leur

sur

jour ultérieur pourun ex a-

11 iii.ii|iii|iiiiiiiiiiiiiiiiiiiw



bill privés.
considération le et après le samedi, 25 du

devant être pris enLes bills suivants ont été, ce jour, affichés comme
ET DU COMMERCE.)I courant :— DES BANQUES(PAR LE COMITÉ

45) pour incorporer la compagnie des risques isolés d’assurances
(PAR LE COMITÉ DES CHEMINS DE FER, ETC.)
1 pagnie du chemin de fer de Toronto et Nipissmg ,

. .i, e.,-in Kincrstou et Pembroke.

contre le feu dite du Canada.

Bill (No.

com
y O. ^±y J puui ukcuuiv r

ÏO, 51 ) pour incorporer la
(par le

Bill (No. 50) pour incorporer la compagnie <
“ Ior I
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ut
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0

h
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tes 1
ite

X
îh
a»! ‘
J» i/•
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95
r,

T L’honorable Sir Francis ffinoh,-Vendredi „ochoi-Q«e... chambre se eominî paur examiner la

‘“trïSf*- «pdaient d'an,i«r Jj»-» «S^ÆS^?i^Sab,e, ,e

'EVnsles droits et privilègess'y rail,eh.n, confer» âWW*. MJ I le 25 mars 1878 c, pins
province du HaubC.nnda, 4 Geo 4 chnp'aÆ“ile7>islatnre. 1 O.dll mn; -1, chap. 24, et 3 0,album, 4, «top. F vil cédés avec hypothèque en vertu des acte.. , . , ; , ,, i qe pt dite province; à titre de fidei-comnus, au50 pour le reste du dit espace de temps, ^ «ceveur-gcné^ iA - au dit William Chisholm pour terminer
i do la Couronne, pour sûreté du paiemen de lu ^mme^de i ^ ^ gomme pour l'intérêt, et que la dite
le dit havre, laquelle somme est maintenant . a4si Men que de tous droits et prétentions du du W itham

devrait être faite quitte de la dite hypo. 1 lennel cette vente pourra être faite, la somme duc a
ChUholm et de scs représentants, !iu fond/ consolidé de revenu du Canada, et la balance, s’il en est,
Sa Majesté comme susdit soit versée e ? représentants du dit William t hisholm.

^Æ’efr^Æioh, «, ^ * | » * »
presectivement.

consen-
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un état de la caisse u’économi 3 de Notrc-l):iiu1 de Québec, a la date du ùJ
M. l’Orateur met devant la Chambre

mai 1870.
Quatre pétitions sont présentées et déposées ai" h table.
r ','t' 1a MM Mack Frères et compagnie, marchands et autres, d Halifax, >ouvelle-heos.se, demandai! 

.«SS L®..... * U NouTelle-Ecosso. «, «Ç- « I»
1 [/honorable M. Tapper met devant la Chambre., par ordre da S, n Excellence, la raPIort annuel du departement 
de la marine et des pêcheries, pour l’année expirée le 30 juin 18/0.

«te K eiï^mZZ,, payvs, avd «.pic Je to* »** - eon»l e. auto, documents «W* «
cnr motiou Je l'honorabl M. Morri», la Chambre décide de se former en comité, vendredi prochain peut exami-

frauduleuses dans la perception du revenu, est lu une troisième foi>

ces réclamations.

Le bill (No. 26) pour empêcher les pratiques
et passé. ,vdi le 7 du courant, au sujet des banques d’épargnes et de l’émission 

conde fois est adoptée comme suit :La résolution adoptée en comité généra!, m........
et du rachat des billets de la Puissance, est rapportée, et étant lue .

t ûu'il est exigent de pourvoir à ce qu’il soit donné des facilités additionnelles, dans la province de la >vu- 
velle-EcMw'e^celle du NouwimBruuswiok, L, k dépôt d» épargnes, à intérêt ^

une se

97

r-

No. 20.

!I

VOTÉS ET DELIBERATIONS
DE LA

\
i

CHAMBRE DES COMMUNES.X

-S

.X

OTTAWA, MERCREDI, 15 MARS 1S7L

%

es
 rc



DH

de la banque d’épargnes du gouvcrncuuat dit» la province pour laquelle il est nommé, et d'autoriser le "our 'mmr e , 
conseil à établir des banques d épargnes succursales dans les dites provinces qui seront confié v?i, • -A * 
d agents qui seront nommés par le gouverneur, > collecteurs de douane du xLvuu-Brunswtek mllcmml 

a recevoir des dépôts d épargnés continuant comme tels agents jusqu'à ce que d’autres soient nommés à leur place
,,Lf ^solutions adoptées en comité général, hier, au sujet des banques d'épargnes et de l’émission et du rachat d m 
billets de la I uissance. sont rapportées, et étant lues une seconde fois, sont adoptées comme suit : * *

( , Rf3.ohl’ QlVilest exPddicrlt 9»? *e d’intérêt à payer sur les dépôts dans les dites banques d’épargnes soit 
tel qui! plaira au gouverneur en conseil de fixer de temps à autre, n’étant pas moins do quatre, mais n'excédant nain, 
cinq pour cent par année et d établir des dispositions pour le paiement de l’intérêt et le remboursement des dépôts et 
pour le paiement de toutes autres dépenses des dites banques d’épargnes, à même le fonds consolidé de revenir. ’

3 Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les dits assistants du receveur-général seront des agents pour l’émis-
T ff 3 raCîr df UllvtS-d° hl PlllSSaT’ ?» vertu delà 5 e cause de l’Acte 31 Fie, ch. -1, et auront la garde des livres 
des effets publics de a Puissance aux endroits pour lesquels ils seront nommés, et que le gouverneur en conseil 
autoriser 1 emission^ effets publias de la Puissance portant intérêt au taux de cinq pour cent 
pourvu que la dette publique ne soit pas augmentée par cette émission au-delà du 
par le parlement.

pourra
en vertu du dit acte, 

montant autorisé spécialement alors

précèdent s appliqueront au dit assistant ou à la dite banque d’épargnes. 10,13 9UI

iilpiÜliliÜI
compares au passif dans le reglement des comptes entre la Puissance et la Province du Nouveau-Brunswick. ’

. R%*u> 9u’V.f ^Xpldient de fairo, df? dispositions à l’égard des diverses banques d’épargnes établies dans les
Ontario et de Quebec, en vertu de l’Acte de législature de la ci-devant province du Canada, 4 et 5 

(1o41j, dont 1 existence est continuée seulement jusqu’à la fin de la présenté 
ou d’actes d’incorporation de la dite législature et à cet effet de continuer ledit at „ „ M session
et de décréter que dans 1 intervalle, les administrateurs ou gérants de toute telle banque d’épargnes pourront dédire r 
leur option, soit lo de transférer au gouvernement de la Puissance l’actif et le passif de l’institution, mii sera en consé
quence régie comme étant une banque d épargnes du gouvernement; soit 2o de les transférer à une banque incorporé?- 
ouoodeeontmucr 1 institution en vertu d une charte qui sera accordée par le gouverneur avec un certain montMc’ 
capital, et conformement a des dispositions convenables pour la sûreté des déposants.

. 8’ RfoIu’ Q»’3 Ç,st expédient de décréter que les administrateurs ou gérants de telle banque d’épargnes juront
a propos de transferer 1 actif et le passif en question u gouvernement de la Puissance, le gouverneur en conseil s’il est 
convameu de la solvabilité de 1 institution et de la suffisance de son actif pour faire face à son passif et de la néces 
sité de ce transfert, pourra, par un ordre en conseil pourvoir au transfert de cet actif et de ce passif au gouvernement 
de la Puissance, après quoi cette institution deviendra une banque d’épargnes du gouvernement, et sera soumise aux 
dispositions mentionnées dans les quatre premières résolutions ci-dessus, en autant qu’elles peuvent s’y appliquer.

9. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que si l'existence d’une telle banque d’épargnes est continuée par une 
e, le taux de intérêt a payer aux déposants sera de temps à autre fixé par le gouverneur en conseil, mais 

ne sera pas moins de quatre ni plus de cinq pour cent par année, et que tous les deniers déposés au-delà du montant du 
P de Ia banquo_ seront placés eu effets publies de la Puissance portant intérêt à un taux excédant d’un pour cen' 

par année celui ainsi fixe, et que ces effets publics pourront être émis au pair en faveur de la banque, et qu'ils ne seront 
point transférables, mais qu ils seront rachctablcs aux époques et après l’avis qui seront prescrits par le Gouverneur

ur -

7.

Vie.., ch. 
ou en vertu de chartes spéciales

charte,

en

10 Résolu, Qu il est expedient de décréter que toute personne, corporation ou institution recevant des dépôts 
d argent par petites sommes comme épargnes moyennant le paiement par elle d’un intérêt, sera tenue de faire tels rap
ports quant a ces depots et a leur placeme que le gouverneur en conseil pourra de temps à autre exiger, et d’enregistrer
CîllCZ IG ministre des finnnees ot de T;i i r/> nnaîfm Ttni* Avis ri p la m q n î A m 1 „ ° î . ,

- «*•"* ». -e u p5,r ci;
11. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que le capital représenté par des dépôts aux banques d’épargnes, dans h 

Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans les comptes de dépôts à l’égard desquels il n’y a pas eu de dépôts ou de 
sommes retirées depuis le 1er juillet 1867, ne sera point porté à la charge de ces provinces respectivement comme partie
< e la dette avec laquelle elles sont entrées clans 1 union; mais que tous ces comptes seront transportés à un jrrand livre
< es comptes en suspens ; et si à 1 avenir un dépôt ou lo retrait d’une somm est fait et porté dans tout tel compte il 
sera oté de tel grand-livre, et le capital représenté par ce compte et l’intérêt chu depuis le 1er juillet 1867 seront por
tes à la charge de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, selon le cas.

.tvEEEEr Frm\cis Ihnc}s Prdscute alors 1111 bil1 (No- 55) pour donner du nouvelles facilités pour le dépôt 
d épargnés à interet avec la garantie du gouvernement, et pour l'émission et le rachat des billots de la Puissance 
seconde lecture, mardi prochain.
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Aussi, un bill (No. 56) relatif aux banques d'épargnes dans les provinces d Ontario et de Québec ; seconde lecture,

m U^résolution adoptée en comité des voies et moyens, vendredi dernier, est rapportée, et étant lue une seconde fois,

adoptée comme suit . cettc partje de la lie clause de l’acte des douanes de la dernière session

33 rL Â 9Q qui aLr?f l’addition de cinq pour cent aux droits imposés par les clauses précédentes de cet acte 

par l’acte y mentionné tel qu’amendé par le dit acte.
Les résolutions adoptées en comité des voies et moyens, hier, sont rapportées comme suit :

it OU
11
et ■> n- 7 n„’;i » t ornédiont d’auto riser le gouverneur en conseil à transférer de temps à autre à la liste des

„ticlâ £c, fo-hlL (étant tteptodttit, naturel, ou m.nufaetaré,) employée, dm, le, mauttfae-

tares canadiennes. .
preuve «KM. que ce, m,chine, ne «tnt pM

manufacturées en Canada.
4. Résolu, Qu’il est expédient de décréter qu .

îrnères résolutions ci-dessus, et de tons les articles admis libres do droit

» îm pia.tre et cinquante ee.tin, par eor.le

‘ ""T SS^Se “ÿton'S” Ltort» 1-, tnCme, droit, d, don,ne qni «ont exigible, h Manila
vert) io'K det dSU 33 Vie., c’hap. 3. »„„t exigible, ,nr le, marchand.», tmpertee, dan, ,

ré.olutiou prenne effet le et upré, le 10 dn courant 

pouvoir de déterminer quels articles seront, admis en franchise.—Rejetc sur la division suivant .

conseil à admettre libres de droit toutes machines
alors

état do toutes cas exemptions de droit en vertu des deux pre- 
vertu de Li troisième résolution, soit soumis

en

un
en

sur

en
ne

Pour :

O V SeSercd. Scrivcr. Guider, Tremblay. Wells, Whitehead et Wright (York, Ontario, D. 0).-37.

i.

Contre :

Gaudet, Grant, Grover, Harrison, Heath, Hincks, ir ran , , > ('Lunenburg) Masson (Soulanges),aawœiSKH lh lècs,
Tourangeau, Tuppcr, Walsh, AV laite, et AA illson. 84.

La dite résolution est alors lue une seconde fois, et adoptée.

La troisième et quatrième résolutions étant lues

seconde fois,

L’honorabla Sir Gtorg* K. Cartier propose que permission soit donnée de retirer la dite resolution,

Kt des débats s’ensuivant,

LL: norablc Al. Mills propose que la Chambre s’ajourne maintenant.

Et des débats s’ensuivant, cettc motion est retirée 

La T- ' tien de l’honorable Sir George E. Cartier étant mise

Pour :

il

s-
it
ii

h
i
it seconde fois, sont adoptées.unekt
s

7, ; cinquième, résolution étant lue une

iti
t
V
le

ib la permission de la Chambre.

vois, elle est adoptée fur la division suivante.:

avecje
tie auxtu
,il
a-

M. Abbott, Anglin, Ateb.mbeauU, Au,., B„tbe, Beag,
Bourassa, Brousscau, Brown, Burpee, Cameron (Huron), P,, ’ , Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), 
Cartwright, Cheval, Chipman, Cimon, Coffin, Colby, Costigan, Coupai, Crawtord, (uroo^viue;, v V

f
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Dacust, Deloime. Bobbie, Union. Drew. Dniresne, Dunkic, Fcnis, Forbes, 1 ntin, Fournier, Galt, (Sir Alexander i'.,) 
Gaucher Gaudet, Gcoffriou, Geudron, Godin, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks (Sir Francis,) Holton, IIowc, 
Irvine, .Tones, (Halifax), Jones, (Leeds et Grenville), Keeler, Kempt, Kirkpatrick, Laeertc, Langevm, Langlois, 
Lapum, Lawson, Macdonald, fGlengarry ), McDonald ( Antigonish), McDonald (Lunenburg), MacFarlane, Magill, 
Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark), McDougall (Trois-Rivières), McKeagncy, McMillan, McMonies, Merritt, 
Metcalfe, Mills, Moffatt, Morris. Morisson, (Victoria, 0.) Oliver, Paquet, Pelletier, Perry, Pinsonneault, Pouliot, 
Pozer. Ray, Robitaille, Rbss (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.,) Savary, Scatchcrd 
Scriver, Simard, Simpson, Smith, Snider, Street, Sylvain, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario). Tilley, 
Tuppir. Wells. White, Whitehead. Willson, et Wright (York, Ontario, D. 0.)—112.

( 'ontre :

Messieurs Baker, Beaubien, Biauchet, Bown, Currier, Grant, July, Masson, (Soulanges), McGreevy, Pope. Renaud, 
Tourangeau, Walsh, et Wright, (Comté d’Ottawa.)—I T

Les sixième et septième résolutions étant lue» une seconde fois, sont adoptées.
L’honorable Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 57) pour am indu-b s actes relatifs aux droits de 

douane ; seconde lecture, mardi prochain.
Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de cet honorable corps (No. 58) intitulé : “ Acte pour étendre 

à la province de Manitoba certaines lois criminelles maintenant en force dans les autres provinces de la Puissance”, 
auquel bill le concours de cette Chambre est demandé. (Sur motion de l’honorable Sir George F. Cartier, ce bill est 
lu une première fois; seconde lecture, vendredi prochain.

L’honorable Sir George F. Cartier met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport sur l’état de 
la milice de la Puissance du Canada, pour l’année 1870.

Le bill (No. 32) pour établir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada, est lu une seconde 
fois, examiné en comité général, il est fait rapport de progrès, et le comité obtient la permission de siéger de nouveau, 
vendredi prochain.

i L'ORBKK VOVlt LES BILLS .PRIVÉS KST APPELÉ CONFORMÉMENT A LA lflEMK REGLE.)

Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général et rapportés ; troisième lecture, demain,

%

savoir :
Bill (No. 19) pour autoriser 1 - village incorporer de Trenton à imposer et percevoir des droits de havre, et pour 

d’autres fins ;
Bill (No. 28) pour étendre les dispositions de l’acte autorisant l'imposition et la perception de droits de havre par 

la corporation de la ville d’Owen Sound.

La chambre se forme de nouveau eu comité des subsides.

( En comité.)

Les résolutions suivantes saut adoptées ;—

G»CV erne si EXT vivil —Continuation.

4. Le Département de la Milice, et de la Défense...................................................................
5. Le Département du Secrétaire d’Etat.................................................................................
tb Le Département du Secrétaire d’Etat pour les provinces.................................................
7. Le Département du Receveur-Général................................................................................
8. Le Département des Finances....................................................................  .......................
il. Le Département des Douanes...............................................................................................

10. Le Département du Revenu de 1: Intérieur.........................................................................
11. Le Département des Travaux Publics.................................................................................
12. Le Département des Postes..................................................................................................
13. Le Département de l’Agriculture...,..................................................................................
14. Le Département de la Marine et des Pêcheries................................................................
15. Le Bureau du Trésorier........................................................................................................
IG. Les Bureaux des Finances à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick..................
17. Les Bureaux de h Marine et des Pêcheries à Va Nouvelle-Ecosse et au N.-Brunswick.
18. Dépenses contingentes des Départements...........................................................................
19. Bureaux des Papeteries pour Papeteries.............................................................................
29. Pour faire face aux augmentations en vertu de l’acte du service civil ou aux nouvelles

nominat ions exigées par une augmentation de personnel ou par quelque autre çhaug.. 25,000 Où

27,930 00 
22,827 50 
10,630 00 
15.950 00 
30,307 50 
21,940 00 
18.150 OU 
40,040 00 
52,520 00 
21.900 00 
10,725 00 
3,000 00 
7.500 00 
8,100 00 

150,000 00 
15,000 00



Rapport à recevoir demain.
La Chambre se forme en comi 

à toute la Puissance du Canada les

déclarant qu’il est expédient de refondre et étendreune résolution

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée. diverses provinces de la Puissance,
Résolu, qu’il est.expédient d’abroger ^ et autres grains,-bœuf etSard,-poisson et huile de

relatifs à Vinspection des articles suivants, savoir • e ’ . . priieg__et de faire une seule loi relative à
poisson —potasse et perlasse,—beurre, fromage et saindoux,—cuir ^ dispositions des lois existantes qui ont été
inspection de ces articles applicable V gou^ernéur en conseil d’établir de temps à autre des honoraires

;:s^S*=*• 1
Résolution à rapporter. ______

Rapport à recevoir, demain.

La Chambre alors s’ajourne JAMES COCKBURN,
Orateur.

dredi prochain, «'. permis a, comité de siéger de nouveau demain.
, e : n011, examiner des résolutions établissant un système unuorme de poids

tueTL"d,e, -mêaant VnLge du système métrique dan, la P-tamce.

(En comité.)

Rapport à recevoir, ven mesures

pour

Les résolutions suivantes ftirent adoptées

un système unifomre à cet égard pour ^^^^dê murvoir l’inspection des pois et mesures, et d’autoriser le
tsrifd’hcoX. pou, cette inspectio- euStmnttpou, fa„« &» au. dépens

nécessaires pour mettre l’acte à effet.
étriqué dans la Puissance dans les cas où les parties à

Ou’il est de permettre l'usage du système m 
‘ convention désirerait adopter ce système.2. Résolu, 

un contrat ou ù une

Résolutions ù rapporter.

101

df> la Justice.Administration

......................................  $10,000 00
Manitoba et le Territoire du N. O.. 10,000 0022 PoùrSpourvoir"à l’administration de la justice pour

Police.
...... 25,000 00
.... 10,000 00 

...... 10,348 00
23. Police fédérale.................. .
24. Police du havre de Montréal.
25. Police de rade, Québec.........

Résolutions à, rapporter.

1

ERRATA.

La motion de l’honorable M. Morris à ‘'^^^rde^^T mLu^'^rtouUe Canada, aurait dû 
. takes résolutions pour l’établissement d’un système uniforme poi 

être insérée comme suit :

.9 ^3

ti 'ài



102

résolutions “p-antes6 1 k°n3rabl3 M’ Morris> la chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner les

};. ElsoIu> Qu’il est expédient d’amender et refondre les lois de la Puissance relatives aux poids et mesures et 
d établir un système uniforme à cet égard pour tout le Canada, excepté seulement en ce qui concerne certaines mesures 
employées pour certaines fins dans la province de Québec ; et de pourvoir à l’inspection des poids et 
tonser le Gouvcrneur-Genéral en conseil à faire un tarif d’honoraires 
aux dépenses nécessaires pour mettre l’acte à effet.

2. Résolu, Qu’il est expédient de permettre l’usage du système métrique dans la Puissance dans les cas où les 
parties a un contrat ou a une convention désireraient adopter ce système.

EtAe n”n;!° M' LJ;ttlJ; a été Par crreuT omis de la liste des votes négatifs dans la divison sur l’amendement de 
1 honorable Sir George E. Cartier a la motion de l’honorable M. Dorian pour une adresse à Sa Majesté au sujet de la 
sentence renoue par les arbitres relativement au partage de la dette de la ci-devant Provinee du Canada (voir Votes et 
Délibérations de lundi, le 13 du courant, page 88) ; la division devrait se lire comme suit :

Pour :

mesures, et d’uu- 
pour cette inspection suffisants pour faire face

orris, Perry, I msonneault, Pope, Pouliot, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Savary, Scriver Simard Simpson 
Smder, Street, Sylvain, Tilley, Tourangeau, Tupper, Walsh, Willson et Wright (comté d’Ottawa).—GS. ' 1

Contre :

Angnn’ ,Ault> Barthe- Béchard, Bourassa, Bowell, Brown, Cameron (Huron), Cartwrith, Cheval, Cimon 
Coupa!, Delorme Donon, Drew Fournier, Geoffi-ion, Godin, Joly, Kempt, Lapmu, Little, MacFarlane 5' 
McDougall (Lanarh) Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Olive Paquet, Pelletier, Poser, Ross (Wellington^ 
(York,’ Ontario,’D 0 )-41°n (Hdilmaad>’ ThomPson (Ontario), remblay, Wells, White, Whitehead et Wright

AVIS DE M O T I O N S

M. Colby Vendredi prochain—Adresse demandant la correspondance avec les compagnies d’assurance étrangères 
au sujets du mode de distribuer les dépôts des compagnies insolvables entre les créanciers canadiens, etc. °

M. Colby Vendredi prochain-Bill pour abroger les lois de faillite maintenant en force dans cette Puissance
M. Masson (Soulanges) Vendredi prochain.—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant 

copie de toute correspondance ou autres documents que le gouvernement de la Puissance peut avoir eu ou reçu du 
gouvernement executif ou de l’autorité militaire de la Province de Manitoba, touchant la conduite des soldats
d'oSJoêTleut oSS’s^,* kS * mlti“rie’ ™“ * —1» * d™iPli"= *

a, de quelque mamtre, promis ou s il est convenu d’indemniser ceux de ces entrepreneurs (et leurs cautions) oui 
fait des travaux pour au-dela du montant payé avant l’abandon des dits contrats ; et si quelque paiement ou promesse 
de paiement des dettes encourues a été fait par les entrepreneurs à des tiers ? promesse

M. PeUctisr—Yendredi prochain—Qu’une humble Adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général 
demandant un état détaillé indiquant les noms des personnes qui ont reçu la somme $23,200.44 qui d’après les comntes
FouLfeUe 2nYan?pTyé à KMeUd-eile.reS’ CXpl°rationS d° terr° ct cstimatioQS coueernant le chemin de fer interco-

■ .Ausaî un «>=« ùéüuiié indiquant les noms des personnes qui ont reçu la somme de $30,517.53 pour prix d’achat 
payé à cw”ïsUr k C°n'StrUCti0n dU CLCmiü de fCr iat-olo-ial, dans la Province' de’ Québec^ T mutant

ont

H
J-1



M Forbes__Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement, vû le commerce qui se fait entre la Puis
sance et les Indes Occidentales, anglaises ou étrangères, d’augmenter, cette année, les facilités postales entre ces pays, 
de manière à donner plus de développement à ce commerce important ?

L’honorable Sir Francis Binées—Vendredi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner la

1L"° Qu’il est'expédient d’amender l’acte relatif aux compagnies d’assurance (31 Vic., chap. 48) en mieux définissant 
le montant et la nature des dépôts à faire par ces compagnies en certain cas, et en établissant de meilleures dispositions 
pour la disposition de ces dépôts dans le cas de l’insolvabilité d’une compagnie, ou dans le cas où elle cesserait de fuira 
des affaires comme telle en Canada,—et de refondre le dit acte et les dits amendements en un seul et même acte.
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No. 21.

; /VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 10 MARS 1871.

M. l’Orateur met devant la Chambre un état des baptêmes, mariages et sépultures dans logdistrict de Bedford, 
pour l’année 1870.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De la banque Jacques Cartier ; demandant la continuation de sa charte, le pouvoir d’augmenter son capital, et 

certains autres amendements.
D'Albert Prince, et autres, du comté d'Essex, demandant à être soustraits à l’opération des lois des pêcheries, en 

ce qui concerne la rivière et les lacs bordant le dit comté.
De G. M. King horn, et autres, membres de la Chambre de Commerce de la cité de Kingston ; demandant un acte

d’incorporation.
De John McG. Charniers, reeve du township de Montague, comté de Lanark; demandant l'incorporation d’une 

compagnie à l’effet de construire un chemin de fer conduisant de Peterborough à Ottawa, viâ Carleton Place, et traver
sant la rivière des Outaouais dans la province de Québec, pour là s’unir à d’autres chemins de fer.

L’honorable M. Cameron (Peel) présente un bill (No. GO) pour incorporer la compagnie du télégraphe de la
Puissance.

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.
M. Oliver propose qu’il soit présenté une adresse demandant toute la correspondance avec le gouvernement de la 

Puissance, non encore soumise à cette Chambre, au sujet d’un changement dans nos relations commerciales avec les
Etats-Unis.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. Pelletier, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance et de tous documents 

relatifs à l’établissement de bureaux d’examinateurs pour accorder des certificats de capacité aux maîtres ou seconds de 
navire de mer, conformément au statut du Canada de 1870, 33 Vie., ch. 17 ; aussi, un état indiquant les noms des 
différentes personnes fesant partie de ces bureaux d’examinateurs, et des ports de mer où ces bureaux sont établis.

.
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À
Sur motion de l’honorable M. Dorion, il est Résolu, Qu’un ordre émauc de cette Chambre pour faire mettre 

devant cette Chambre un état du taux d'intérêt payé par les différentes banques d’épargnes dans les provinces de 
Québec et d’Ontario pendant les trois dernières années, avec un état des sommes qu’elles ont payées aux institutions de 
charité pendant la même période.

Sur motion de M. Currier, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le département 
des travaux publics et George Sterling au sujet d’une réclamation portr dommages, faite par le dit Sterling contre le 
gouvernement, la dite réclamation résultant de l’acte d’un officier du département des travaux publics.

Sur motion de M. Pickard, il est Ordonné, Que le greffier mette devant la Chambre, un état détaillé indiquant 
tous les deniers reçus pour bills privés introduits durant ce parlement depuis le 1er juillet 1867; aussi, les noms des 
parties de qui ces deniers ont été reçus, et les noms des parties à qui on a remis de l’argent, s’il en est.

Sur motion de M. H rousseau, les 4e et 5c rapports du comité conjoint des impressions sont adoptés.

i:

Sur motion de M. Joncs (Halifax), il est voté uuo adresse demandant un état indiquant les terrains pris pour des 
fins de chemin de fer sur les sections Nos. 4 et 11 du chemin de fer intercolonial, la quantité prise de chaque personne, 
le mon, ,, t payé pour des terrains, pour des bâtisses, les sommes payées aux évaluateurs pour tous leurs ,-ervices sur ! ? 
sections Nos. 4 et 11, et les sommes payées pour services légaux s’y rattachant.

Sur motion de M. Mills, il est
Ordonné, Que l'officier qu'il appartient mettre devant la chambre un tableau indiquant la quantité et la valeur des 

diverses sortes d’articles importés dans la Colombie Anglaise pour la dernière année fiscale dont il existe des états, le 
montant des droits perçus sur chacun des dits articles, et le montant qui arait été perçu si le tarif canadien actuel eut 
été en force.

Sur motion de M. Burpee, il est voté une adresse demandant un état indiquant la quantité de charbon, de coke, 
blé, maïs et autres grains, farine de blé, de seigle et autre farine importée dans chacune des provinces d’Ontario, de 
Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du N ou veau-Brunswick, respectivement depuis le 1er avril jusqu’au 31 décembre 
1870 ; le montant des droits perçus sur les dits articles, respectivement, dans chaque province ; la quantité de 
articles sur lesquels des droits ont été payés ou garantis, et qui ont ensuite été expédiés de chacune des dites provinces, 
soit en entrepôt ou sujets à une remise de ccs mêmes droits : aussi la quantité des dits articles, provenant d’aucune 
des provinces, qui a été expédiée de ces provinces à chacune des autres provinces susdites entre les dates ci-dessus 
mentionnées, et les pays d’où ils sont importés.

ccs

Sur motion de M. McDonald (Antigonish), il est voté une adresse demandant un état indiquant tous les deuiers 
payés par le gouvernement de la Puissance, depuis le 1er juillet 1867, à compte de contrats antérieurs conclus par les 
gouvernements du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et portés au compte de la dette de ccs 
provinces respectivement.

Les Bills suivants, sont lus une seconde fois et renvoyés au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, 
savoir :—

Bill (No. 8) pour amender et étcudre l’acte des chemins de fer de 1868 :
Bill (No. 21) pour amender l’Acte des chemins de fer de 1868.
Bill (No. 34) pour amender l’acte des chemins de fer de 1868.
Un message est reçu du Sénat adoptant le Bill (No. 7) pour amender l’acte du recensement, avec un amendement
(Sur motion de l’hon. Sir George E. Cartier, l’amendement est lu une seconde fois, et adopté.)
Le Bill (No. 12) pour amender l’acte passé dans la 31c année du règne de Sa Majesté, chapt, 66, relatif aux 

bains et à la naturalisation est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial composé de l’hon. Sir George E. 
(lartier, des Hons. M.M. Tapper, Morris, Smith, de M.M. Harrison, Scatcherd, Young, de l’hon. M. Irvine et de 
M. Cameron (Huron).

Le Bill (No. 23) relatif à le. naturalisation de certains cubains est lu une seconde fois, et renvoyé au comité en 
dernier lieu mentionné.

au-

Le Bill (No. 13) pour étendre la loi relative au port d’arme» dangereuses est lu une seconde fois et renvoyé à 
comité général devant siéger lundi prochain.

L’Ordre pour la seconde lecture du Bill (No. 14) relatif aux juges dos cours de comté, dans la province d’Ontario, 
déclarant quelle sera leur rémunération pour l’accomplissement de leurs devoirs judiciaires est déchargé, et le bill est 
retiré.

un

Le Bill (No. 20) pour amender la 2e clause de l’acte de la faillite de 1869 est lu une seconde fois, et renvoyé à 
un comité spécial composé des Honorables MM. Abbott et Cameron (Peel), et de MM. Godin, Barthe, Chipman, 
Bolton, Scatcherd, Harrison, Geoffrion, Savartj et Langlois.

Le Bill (No. 35) pour amender l’acte de la faillite de I860 est lu une seconde fois, et renvoyé au comité en 
dernier lieu mentionne.

M. Harrison propose que le Bill (No. 29) pour lever tous les doutes quant à la question de savoir si les billets 
pour primes acceptés bu possédés par des compagnies d’assurances mutuelles contre le feu sont sujets aux droits de 
timbre, soit maintenant lu une seconde fois.

Et des débats s’ensuivant,
Et objection étant faite par l'honorable M. Holton, député de Chateauguay, que le bill doit, en vertu de la 54o 

clause de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord de 1867, être d’abord recommandé par un message de la Couronne ; 
et aussi que le bill aurait dû. avoir pris naissance en comité général,—et M. l’Orateur ayant exprimé le désir d’ajourner 
sa décision, les dits débats sont ajournés, sur motion de l'honorable Sir George E. Cartier.

I
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métrique d,n, la Puisa»», mut rapports, et étant lues un.

KCOniC M9’rTcxSnt1 d:amender et refondre les lois de la Puissance relative aux poids et mesures, et 
établi, ul ,/s,èmc

en «oolite un tarif d'houe*. peu, eette inspection suffisant, F™ <*» *• «“ 

l'usage du «*,tèmc>a,i,,u, dans la Puissance dans les cas où le. 
parties à un contrat ou à une convention désireraient adopter ce système.

L'honorable M. Morris présente alors un Bill (No. 01) relatif aux poids et mesures; seconde lecture, demain. 

Ym-i un Bill (No. 02) pour permettre l’usage du système métrique ; seconde lecture, demain.

seconde fois, est adoptée comme suit.

** quil est expédient d'abtngc, les
relatifs à l’inspection des articles suivants, sav°u, ^ etcrues,—et de faire une seule loi relative à
poisson,—potasse et perlasse,—beurre from - ■ L’ refondant les dispositions des lois existantes qui ont été

sane, du Cana'ÆÉ SSttSS» ^35

à toute 
rapportée, et, étant lue une

prochain.«
La Chambre alors s’ajourne JAMES COCKBURN,B

Orateur.B

H
li
e?

b

motionAVIS I) H
sent

aih
il

d’émettre du papier timbré pour les finslà M Kirkpatrick—Lundi procbain-Si c'est Vintention du gouvernement 
de l'Acte relatif aux timbres à apposer aux billets promissoires .

!(l

111

m
let

0i

BILL PRIVÉ.m
27 duconsidération le et après le lundi,devant être pris enLe Bill suivant a etc affiché aujourd’hui comme 

courant :—•B
Pau le Comité des Chemins de Fer, etc., 

incorporer la Compagnie du télé,graphe dite de la Puissance.J' Bill (No. 60) pourfluei'j
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Sr, SiXï-XK s
juin 1869 jusqu’au 30 juin 1870.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues : 

farine et sur le charbon importés en Canada.

=- «>*- fSEss*"r“g“v> Place
un

et trav. rsant la rivière des Outa 

M. Brousseau, du comité
conjoint des impressions, piéiente le s'xième rapport du dit comité, lequel est comme

suit :—
Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir : 

expédition militaire à la province de Manitoba ,
Réponse à un, ,dre„,-Etat indiquât la quantité de g„i, et de farine importée d.n. 1. Put aan* pou, I année 

1870Ket le montant de. droite perçue durant la même année sur les importation, oi-de.su ,

ci-devant

9
1J3

>

No. 22.

\

>

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 17 MARS 1871.
V
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■sterling acheté par le gouvernementRéponse à une adresse.—Etat indiquant le montant total du change tn 
de la Puissance en 1870 et jusqu’aujourd’hui ; cours

ÆSSS1--' sr*#
Rapport du département du Secrétaire d’Etat pour les provinces, division des affaires des 
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés 
Réponse à une adresse.— 

port d’Halifax ;

uverne-

sauvages.

Pétitions et correspondance au sujet de la nomination d’un maître de hâvre pour le

dance*tTsujetnne adrcsse-R&iSnation de Venelle, écr, maître de poste de la Rivière-Ouelle, et corrcspon-

M. MacFarlar.e, du comité des ordres permanents, présente le septième rapport du comité, lequel est comme suit • ]

1869e,"mLuCî. de ï“'e P”6 !“ *

r *!• h .«■““« * CW. «tant ; Lis comme ? **®*

L

a,» f„“?„“;irr,tospSLe, te rn‘ ^ ^

M. Ktrkpatrick présente un bill (No. 52) pour incorporer la chambre de commerce de Kingston 
Ledit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce,
31. Crawford (Leeds) présente un bill (No. 46) pour naturaliser Pulaski Clark.
Lo dit bill est lu une première fois et renvoyé au comité des bills privés.

31. (Jolby présente un 
seconde lecture, lundi prochain.

bill (No. 64) pour abroger les lois de faillite maintenant en force dans cette Puissance •

se former en comité, mardi prochain, pour 
eur en conseil à vendre le hâvre d’Oakville

ï
t

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hin 
examiner une résolution déclarant qu’il est expéd: 

les péages, droits et privilèges s’y rattachant.

I
i

avec

*,a dite “»ü» w «* » *• *-*

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hincks, la Chambre décide de se former en comité mardi prochain pour 
exmnmer une resolution déclarant qu’il est expédient d’amender l’acte relatif aux compagnies d wlce (31 Ftefch

' J>cs résolutions adoptées en comité des subsides, le 15 du courant 
sont adoptées comme suit :— sont rapportées, et étant lues une Seconde fois

Gouvernement civil—Continuation.

4. Le Département de la Milice et de la Défe
5. Le Département du Secrétaire d’Etat.........
6. Le Département du Secrétaire d’Etat pour les provinces
7. Le Département du Receveur-Général...............................
8. Le Département des Finances..............................................
9. Le Département des Douanes...............................................

lt). Le Département du Revenu de l’Intérieur........................
11. Le Département des Travaux Publics............. •............... "
12. Le Département des Postes.................................................
13. Le Département de l’Agriculture......................................
14. Le Département de la 3Iarine et des Pêcheries...... .
15. Le Bureau du Trésorier...........................................
16. Les Bureaux des Finances à la Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick.... ......
17. Les Bureaux de la 31arine et des Pêcheries à la Nouvelle-Ecosse et au N.-Brunswick.
io. .Dépenses contingentes des Départements.......................................................
19. Bureaux des Papeteries pour Papeteries...;...........................................................
20. Pour faire face aux augmentations en vertu de l’acte du service civil ou aux nouvelles

nominations exigées par une augmentation de personnel ou par quelque autre chang..

nse 27,930 00 
22,827 50 
16,630 00 
15,950 00 
36,307 50 
21,940 00 
18,150 00 
40,040 00 
52,520 00 
21,900 00 
16,725 00 
3,000 00 
7,500 00 
8,100 00 

150,000 00 
15,000 00

25,000 00

I

O
 Cu

Cu
 r



Ill

Administration de la Justice.

21. Items divers....................................................................... ;................................................... $10,000 00
22. Pour pourvoir à l’administration delà justice pour Manitoba et le Territoire du N.-O.. 10,000 00

Police.

I

25,000 00 
10,000 00 
10,348 00

23. Police fédérale.......................
24. Police du havre de Montréal
25. Police de rade, Québec.......

L’honorable Sir Francis Hincks met devant la Chambre des états faits par des compagnies d’assurance en con
formité de l’acte 31 Vic., chap. 48, clause 14.

Le bill (No. 32) pour établir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada est de nouveau 
miné en comité général et rapporté sans amendements.

L’honorable Sir Francis Hincks propose que le dit bill soit lu une troisième fois, mardi prochain.
M Jones (Halifax) propose pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour en 

amender la première clause de manière à décréter qui l’acte n’entrera point en vigueur avant le 1er janvier 1872.— 
Rejeté sur la division suivante :

exa-

ai

ir Pour :

Messieurs Cartwright, Cheval, Chipman, Coffin, Delorms, Horion, Forbes, Fournier, Galt Sir Alexander T 
" Godin, Harrison, Holton, Joly, Jones (Halifax), Killam, Kirkpatrick, Macdonald (Glengarry), McDonald 

Mills, Oliver, Pearson, Pelletier, Ross (Victoria, N. S.), Sénécal, Smith, et Tremblay. L7.

Contre :

le
l

Geoffrion, 
(Lunenburg)

Kempt L'icerte, Langevin, Langlois, Lapum, Little, Masson (Boulanges), McDougall (Lanark), McDougall ( 1 rois- 
Riviôres) McCreevy, McKeagney, McMillan, McMonies, Merritt, Moffatt, Morris, Morison (Victoria, O.), Momson 
(Niagara), Pâquct, Perry, Pickard, Pinsonneault, Pope, Pozer, Renaud, Robitaille Ross (Champlain), Ryan, (Kings, 
N if), Savary, Scatehcrd, Scriver, Simard, Simpson, Street, Sylvain, Thompson, (Haldimand), Thompson (Ontario), 

h J Tupper, Wallace, Walsh, White, Whitehead, Willson, Workman et Wright, (Comté

I
6

Tilley, Tourangeau, 
d’Ottawa).—90.

La troisième lee turc du bill est en conséquence fixée à mardi prochain.
ir
i,

- L'honorable Sir George E. Cartier communique le message suivant de Son Excellence ; 

Lisgar,
a

Le Gouverneur-Général recommande à la considération favorable de la chambre des communes une série de réso
lutions relatives à l’admission de la Colombie Anglaise dans la 1 uissance.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 14 mars 1871. - -

Sur motion de l’honorable Sié George E. Cartier, le dit message et les résolutions sont renvoyés au comité général 
qui doit prendre en considération une série de résolution* relatives à 1 admission de la Colombie Anglaise dans la 
Puissance du Canada.

Le greffier met devant la chambra h réponse en conformité de l'ordre de la chambre du 1.6 du courant pour un 
compte détaillé de tous les deniers reçus à raison de bills privés depuis le 1er juillet 18C i, avec les noms des parties 
dont l’argent a été reçu, et les noms des parties à qui on a remis de l’argent, s’il en eçt.

M. Workman présente un bill (No. ■<) pour incorporer la compagnie d’assurances mutuelles du Canada.
Le dit bill est lu une première fois, .t renvoyé au comité des banques et du commerce.

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
I

",

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont ado^t, s:
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L <ÏGISLATION. 

Sénat.
$ cts.26. Traitements et dépenses contingentes du Sénat.

43,245 00

(Jhamhre des Communes.

27. Traitements et dépenses contingentes, d’après l’estimation du greffier
28. Salaires et dépenses contingentes, d’après l’estimation du sergent-d’

Diverses dépenses.

79,590 00 
40,208 75armes

29. Crédit pour la bibliothèque du parlement......................................
30. Impressions, reliure et distribution des lois...................................
31. Impressions, papier à imprimer et reliure...............................
32. Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chanceliêrie
33. Impressions diverses...............................................

6,000 00 
10,000 00 
35,000 00 
1,000 00 
2,000 00

Hôpitaux de la Mauine.

52. Hôpital de la marine et des émigrés, Québec.........................
53. Hôpitaux de la marine Neuve: u-Brunswick et ' Nouvelle-Ecoæê," et secours aux ma- 

nns malades et dansla detresse aux divers ports de la Puissance, et aux marins naufragés 18,000 00

Pensions.

54. Samuel Waller, ci-dcvant greffier, chambre d’assemblée
55. L. Gagné, messager
56. John Bright do
57. Mme Ântrobus........

21,000 00

400 00 
72 00 
80 00 

800 00

do
do

Nouvelles pensions de Miliciens.

58. Mme Caroline McEachern, et 4 enfants 
•59 Jane Lakey................................................
60. Rhoda Smith..............................................
61. Janet Alderson..........................................
62. Margaret McKenzie.................................
63. Mary Ann Richey, et 2 enfants...............
64. Mary Morrison..........................................
65. Louise Prud’homme, et 2 enfants...........
66. Virginie Charron, et 4 enfants...............
67. Paul M. Robbins........................................
68. Charles T. Bell..........................................
69. Alex. Oliphant......].....................................
70. Charles Lugsdcn.......................................
71. John White.................................................
72. Thomas Charters........................................
73. Samuel McCrag...........................................
74. Charles T. Robertson................................
75. Percy G. Routh.........................................
76. Richard S. King.......................................
77. George A. McKenzie..................................
78. Edward Hilder...........................................
79. Fergus Schofield.........................................
80. John Bradley,..............................................
81. Richard Penticost.......................................
82. James Bryan...............................................
83. Jacob Stubbs................................................
84. Mary Connor...............................................
85. Mary Hodgins, et 3 enfants.......................
86. John Martin.................................................
87. A. E. Marchand............. ...........
88. A. W. Stevenson........................................
89. Mme. J. Thorburn.....................................
90. Mme. P. T. Worthington, et enfants
91. Mme. J. H. Elliott,
92. Mme. George Prentice, „„
93. Ellen Kirkpatrick, et 3 enfants

292 00 
146 00 
110 00 
110 00 

80 00 
336 00 
80 00 

130 00 
150 00 
146 00 
73 00 

109 50 
91 25 

109 50 
91 25

109 50
110 00 
400 00 
400 00
73 00 

146 00 
73 00 

109 50 
91 25

109 50 
73 00

110 00 
191 00 
110 00 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
400 00 
266 00

do
do
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Compensation aux pensionnaires.

$9,000 0094. Au lieu de terres

Service par Vapeur sur Mer et a l’Intérieur.

Vapeur* du Gouvernement.

120. Entretien des vapeurs Napoléon [11. Lady Head et Grind..........................................

Subventions.

121. Moitié payable à la ligne Inman, entre Halifax et Cork..................................................
122. Communication à la vapeur entre Québec et les Provinces Maritimes..........................
123. Communication à la vapeur entre l’Ile du Prince-Edouard et les ports de la Puissance
12l! Communication par paquebot entre Pictou et les Iles de la Magdeleine........................
125. Communication à la vapeur entre le Nouveau-Brunswick et l’Ile du Prince-Edouard.
126. Communication à la vapeur, Halifax et St. Jean viâ Yarmouth....................................
127. Communication de St. Jean au Ports du Bassin de Minas.............................................

Remorquage. Haut St. Laurent.

62,500 00

39,541 00 
15,000 00 
3,000 00 

400 00 
1,000 00 

10,000 00 
2,000 00

12,000 00128 Entre Montréal et Kingston

Exploration Géologique et Observatoires.

Observatoire.

2,400 00 
4,800 00 

500 00 
500 00 

1,500 00 
1,000 00 
1,000 00

34. Observatoire, Québec
Toronto............................................................................................
Kingston..........................................................................................
Montréal...........................................................................................
Halifax (crédit à revoter ($750)...............................................
Nouveau-Brunswick....... ,..............................................................
Réparations et changements au time ball apparatus, Québec 
Octroi pour les observatoires, météréologiques, y compris les instruments. 5,000 00

do35.
do36.
do37.
do38.

39. do
40. do
41. do

Arts, Agriculture et Statistiques.

42 Traitements et dépenses contingentes du bureau de la statistique d’Halifax....................
43! Traitement de 316 sous-régistrateurs dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, et alloca-

cation pour les rapports de mariages
44. Pour faire face à la dépense qu’il faudra taire pour le recensement durant 1 année fiscale 

expirant le 30 juin 1872.......................................................................................................

3,890 00 

1,880 00 

360,000 00

Immigratiom et Quarantaine.

45. Traitements des agents et employés de l'immigration....................
46. Inspection médicale, port de Québec..................................................
47. Quarantaine, Grosse-Ile........................................................................

St. Jean, N.-B................................................................
Halifax...........................................................................

50. Fraie de route et dépendes contingentes en Europe et en Canada.
51. Pour faire face aux dépenses probables de l’immigration..............

Résolutions à rapporter.

18,212 00 
2,600 00 

12,000 00 
3,900 00 
4,460 00 

14,000 00 
45,000 00

do48.
do49.

Rapport à recevoir, mardi prochain, et permis au comité de siéger de nouveau lundi prochain. 
La Chambre alors s'ajourne jusqu’à lundi prochain.

JAMES COCKBURN,
Orateur.



BILL PRIVE.

du courant^ivoirT18 °"1 <?téafficl,& Rujourailui comme ,lcVilnt êtrc F™ en considération le et après le mardi, 36

Pak le Comité des Banques,

Bill (No. 52) pour incorporer la chambre de commerce de Kingston • 
Bill (No. 05) pour incorporer la compagnie d’assura

ETC.

nce

Pah le Comité des Biles Privés.

Bill (No. 4fi) pour naturaliser Pulaski Clark.
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AVIS D E M O T I O N

M. JSrousseau—Lundi pirochain—Adoption du Ce rapport du comité conjoint des impressions.
M. Gendron—Lundi prochain—Si c'est l’intention du gouvernement d’abolir les droits de poste sur les journaux 

d’agriculture publiés dans les différentes provinces de la Puissance, afin d’encourager la circulation et de les mettre \ |> 
portée de tous les cultivateurs qui désire tenir au courant des progrès de l'agriculture.

M. Masson (Soulanges)—Lundi prochain—Si les ingénieurs maintenant employés sur le chemin de fer inter
colonial agiront par la suite comme inspecteurs des clôtures et traverses, ou d quelques autres personnes seront nommées 
comme telles, et dans ce cas quels sont les noms de ces personnes.

L’honorable M. Dorion—Proposera au comité général auquel sera renvoyé le bill des élections:
1. Que tous officiers et employés publics recevant un salaire du gouvernement de la Puissance seront inhabiles à 

voter à 1 élection d un membre de la Chambre des Communes, et que tout tel officier ou employé public qui voterai 
une élection sera passible d’une timende de $200, et son vote sera nul et de nul effet.

2. Que le paragraphe suivant soit substitué au 3e paragraphe de la 2e clause du bill :
Lorsqu’une liste électorale pour un arrondissement de votation contiendra les noms de plus de deux cents électeurs 

cet arrondissement sera divisé par le conseil municipal de la cité, ville ou autre municipalité locale dans laquelle il 
situé de la manière et sujet à l’appel pourvus par la 2e clause du chapitre 13 de l’acte passé dans la 30e année du 
règne de Sa Majesté, de sorte qu’aucune subdivision de tel arrondissement ne comprendra plus de deux cents électeurs.

3. Dans les cités et villes ayant droit d’élire un membre ou plus d’un membre dans la Province de Québec k 
Gouverneur-Général nommera comme officiers rapporteurs les personnes seulement qui composant le conseil de cité ou 
de ville de telle cité ou ville, et dans tout comté ou division électorale, le préfet ou le secrétaire-trésorier de tel comté ou 
division électorale. Dans le cas de 1 incapacité des personnes ci-dessus mentionnées, il sera loisible au Gouverneur 
Général en conseil de nommer toute autre personne pour agir comme officier rapporteur qu’il jimera à propss h

-
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

♦

OTTAWA, LUNDI, 20 MAES 1871;

M. i’Orateur met devant la Chambre le rapport annuel de lu compagnie du chemin de ,'e • du Nord du Canada, 
pour l’année expirée le 31 décembre 1870.

Aussi, la réponse un ordre de la Chambre du 10 du courant à l’effet de faire mettre devant cette Chambre un 
état du taux d’intérêt payé par les différentes banques d’épargnes dans les provinces de Québec et d’Ontario pendant 
les trois dernières années, avec un état des sommes qu’elles ont payées aux institutions de charité pendant la meme 
période.

Deux petitions sont présentée; et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De la chambre de commerce de la cité de Kingston ; demandant l’abolition du droit imposé sur le suif importé eu 

Canada des Etats-Unis.
De Narcisse Valois et autres, de la cité de Montréal, intéressés dans le commerce du cuir ; demandant que 

l’inspection de cuir soit facultatif, et que le pouvoir des inspecteurs concernant les additions et déductions qu’ils 
peuvent faire quant au poids du cuir, en vertu de la loi existante, soit limité.

De le corporation des townships unis de Belmont et Methuen ; de Robert H. Elliot, et autres, du township 
d’Asphodel ; et de la corporation du township de Dummer ; demandant qu’un acte soit passé à l’effet d’incorporer une 
compagnie pour la construction d’un chemin de fer conduisant de Peterborough à Ottawa, via Carleton Place, et 
traversant la rivière des Outaouois dans la province de Québec, pour là s’unir à d’autres chemins de fer.

De Samuel Waddell, et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de 
Banque Métropolitaine.

De la compagnie d’assurances maritimes et contre le feu de Québec ; demandant certains amendements à son acte 
d’incorparction.

M. Godin, du comité auquel ont été renvoyés le bill (No. 20) pour amender l’acte de faillite de 1809, et le bill 
(No. 35) pour amender l’acte de la faillite de 1809, fait rapport que le comité a refondu les deux bills en un seul bill 
(No. 35) et y a fait des amendements.

L'hon. Sir George E. Cartier présente la réponse à une adresse du 17 ultime, demandant copie de toute corres
pondance, non marquée “ séparée," au sujet de la défense ; aussi, tous ordres en conseil et autres papiers relatifs à la 
mission de l’Hon. Alexander Campbell en Angleterre, et cq>ie de son rapport sur < e sujet.
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Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est
Résolu, Que cette Chambre siège chaque samedi, pour le reste de la session, à 3 heures, P.M., comme aux autres 

jours de la semaine ; et que les mesures du gouvernement aient la préséance le samedi ; aussi, que chaque jeudi les 
mesures du gouvernement aient la préséance à heures, 1\M.

Les bills suivants sont lus une troisième fois, et passés :
Bill (No. 19) pour autoriser le village incorporé de Tronton à imposer et percevoir des droits de havre ; et pour 

d'autres fins ;
Bill (No. 28) pour étendre les dispositions de l'acte qui autorise l’imposition et la perception des droits de hâmj 

par la corporation de la ville d’Owen Sound.
Sur motion de M. Magill, il est voté une adresse demandant copie de la commission et des instructions données 

aux commissaires récemment nommés pour s’enquérir du sujet de l’agrandissement des canaux et de l’amélioration de 
nos voies de communication par eau de l'intérieur, et toute la correspondance entre le gouvernement et les dits 
missaires sur ces sujets ; aussi, le rapport des commissaires.

eoa»

Sur motion de M. B rousseau, le sixième rapport du comité conjoint des impressions est adopté.
M. Bourassa propose que la Chambre se forme maintenant en comité pour examiner les résolutions sivauutes :
1. Résolu, qu’il est expédient de créer un fonds spécial qui sera dénommé le “ Fonds d’inspection des boissons.”
2. Résolu, que le gouverneur-général nommera à Montréal, Québec, Trois-Rivières, Toronto, Kingston, Ottawa, 

Halifax, et St. John, N. B. un inspecteur chargé d'analyser toutes les boissons, importées ou fabriquées sur place, qui 
seront vendues en gros ou en détail dans les limites do sa juridiction.

3. Résolu, que 1 inspecteur ainsi nommé recevra, sous forme de salaire, l’indemnité que le gouverneur en Conseil 
jugera à propos de lui accorder.

4. Résolu, que dans le but do faire face dépenses encourues en vertu des résolutions précédentes, il est expé 
dient d ;:ger des aubergistes et de tous fabricants et débitants de boissons chaque année, le paiement de la somme de 
chacun qui sera versée au fonds d'inspection des boissons.

ô- Résolu, que quiconque aura ainsi vendu, en gros ou en détail, des boissons falsifiées contenant des mixtions nui
sibles a la santé sera, sur plainte portée par devant un juge de paix, puni d’un emprisonnement do 
amende rie piastres.

6. Résolu, que pour ces services l’inspecteur aura droit, en sus de son salaire, à la somme de 
la discrétion du juge de paix, laquelle sera portée au compte des frais et payée par le condamné.

i. Résolu, que toute amende imposée en vertu des présentes résolutions pourra être recouvrée d’une manière 
sommaire, sur la dénonciation do quiconque en poursuivra le recouvrement devant deux juges de paix de la localité où 
1 offense aura été commise, et sera payable moitié à la personne qui aura intenté la poursuite (qui ne sera pas, pour cela 
rendue incapable d’agir comme témoin), avec dépens et moitié à Sa Majesté.

8. Résolu, quo les amendes recouvrables en vertu des présentes résolutions, et attribué:s à Sa Majesté, seront 
payées au receveur-général de la Puissance et formeront partie du “ Fonds de l’inspection des boissons.”

Objection étant faite que les dites résolutions proposent de créer un office, et que leur adoption aurait pour 
résultat dé créer une charge sur le peuple,—la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

L ordre du jour pour la reprise des débats ajournés sur la motion de M. Harrison pour la seconde lecture 
du Bill (iso. 29) pour lever les doutes quant à la question de savoir si les billets pour primes acceptés ou possédés par 
des compagnies d assurances mutuelles contre le feu sont sujets aux droits de timbre, étant lu.

M. 1 Orateur donne sa décision sur la question d’ordre soulevée, jeudi, le IG du courant, par l’honorable M. Ilolton 
comme suit :—

au

et d’uns

piastres, à

•‘ Le bill est a 1 effet de lever des doutes, et déclare que certains billet seront considérés être des billets promis- 
soires dans -e sens do l’Acte 31 Vic., chap. 9, et qu’ils seront sujet aux droits qu’il impose. Il décrète aussi que tous 
tels billets promissoires ci-devant donnés et non timbrés seront rendus valides par l’apposition d’un double timbre. Ce 
bill ne proposant aucune appropriation de deniers, ne nécessitait aucune recommandation de la part de la Couronne. 
L objection ncr epose donc plus que sur le motif que le bill imposant une nouvelle charge sur le peuple aurait dû avoir 
pris naissance en comité général, et qu’il aurait dû avoir été proposé par un ministre. Il me parait évident que le bill 
est purement déclaratoire, et qu'il n'impose aucune nouvelle charge exceptée en ce que le double timbre pourrait 
avoir cet effet, hn examinant attentivement l’acte 31 lïc., chap. 9, je trouve dans la 7c clause que le gouverneur en 
conseil pourra déclarer qu’aucune sorte ou classe d’instruments au sujet desquels il pourrait exister des doutes 
seront soumis a un droit en vertu du dit acte, et déclarer quel sera ce droit. De plus, par les 10e, lie et 12c clauses, 
il est établi des dispositions pour rendre valides les billets non timbrés qui se trouvent entre les mains de porteuse 
do bonne foi, et les billets passés à des tiers. L disposition relative aux doubles timbres dans le présent bill' n’est

se de billets dont il est ici question, qui sont maintenant déclarés 
mon avis, le bill peut être présenté et mené à fin par un membrecomme étant compris dans cet acte. Conséquemment à 

qui n’est pas ministre.
La question en général de savoir si des membres qui no sont pas ministres peuvent présenter et mener à fin dca 

mesures relatives à la taxation, question qui a été discutée dans le cours des débats, est d’une très grande importance ; 
?*.bien qui ne soit pas nécesairo de la traiter en décidant les présentes objections, je me permettrai d’en dire un mot 
a la Chambre. On peut indubitablement trouver dans les Journaux des Communes d’Angleterre des bills et motions 
présentés pari s membres qui ne sont pas ministres à l’effet d’augmenter les taxes, et dont quelques uns ont passé sans 
qu on ait réclamé contre, tandis que dans d'autres cas le consentement indirect d’un ministre a été considéré suffisant. 
7 em™nt’ cependant, en 1869, une haute autorité, Sir Thomas Ersàine May, déclara devant un comité conjoint 
' *7 ',eUX ^ "ambres du Parlement “ qu’aucun membre qui n'est pas ministre ne peut proposer une taxe impériale sur le 

’• <luc cefto.taxc doit être proposée par un ministre do la couronne ou être de quelque autre manière déclarée êtrs 
S - wuî*6 a'i sÇrvice public.”—Je crois que la Chambre peut accepter cette opinion comme une interprétation correcte 
| rvb es relatives à 1 introduction de semblables mesures. Le bill ou la motion devrait être introduit par un ministre,
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StSTaL cBEÏÏ a. -«.%**. q-.nHl'opp.rtu.Md'.dopt., «tt. rea.ri.li.n il
devoir de faire exécuter cette règle par la suite

seconde fois, et renvoyé à un comité général pour mercredi prochain.
à l’Acte du revenu de 1 intérieur,

deviendra de mon
Le bill est lu une

(fin «imité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées: intérieur do 1868, (31 Vie., ch. 50), en décré-
1. Résolu, Qu’il est expédient d amender la ola_s , à rétat fluide, l’huile lubrifiante provenant dn

tant que la paraffine à l'état solide la graisse lubnfiante n étant pa • ét t ^ de Valambi6 sans

- raohe .W ^ P» —

"f K5&s ti rîœrîsrs^province de Mmitoba,) en autorisant le gouverneur en co passation du dit acte, sous l’autorité de toutes
dans la dite province, durant 1 espace e rois V [’intérieur qu’il jugera à propos de dééclarer applicable à la dite

3SS£ Stt SÜ W &>* -* *** ” *• «—
semblables importés dans la dite province.

Résolutions à rapporter.
I

F
n Rapport à recevoir, demain.

Le Bill (No. 53> relatif aux banques et au commerce de banque est lu 

‘W to Mb ÎZTm>. lu. une «coude foi., «t rcuu.pOs ù m comité ”* =~

E E Si Kutt"To^Su NurdOu*

La Chambre se. forme de nouveau en comité des subsides.

seconde fois, et renvoyé an comité desune

(En Comité.)

l.f.« résolutions suivantes sont adoptées: —

$ cts.
PÉNITENCIERS.[

. 117,091 27
. 82,734 25

21,136 00 
43,170 00 
9,000 00

2,000 00

129. Pénitencier, Kingston, Ontario..............................
130. Asiles de Rockwood, do ..................................
131. Pénitencier, Halifax, N.-E......................................

St. John, N.-E.........................................
133. Directeurs des pénitenciers.....................
134. Pour mettre i't essai le système de qualifications

ment..............................................................................

«i
1

Ci
132. dolit.

détenus lors de leur élârgisse-eir aux
il.
ait
en

Edifices, rtc.. Kingston.tel
A

1.500 00
2.500 00
1.500 00

1 135. Bois pour le quai du bord de l’eau, et pour exhausser le nouveau quai...
136. Prison pen3le et habitation du préfet.......................•••••;.............................
137. Chaudière à vapeur et fournaux de cuisine chauffés par la vapeur

i=r

lés!
5,500 00

des Phares et service cotier.te:
J{lt 79,700.00

158. Constn c ion do phares, trompettes d’alarme, etcions
an!
ut.
liti
ri*.
»!
(tb
iite.
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$ eta. 
23,007 00 
18,929 00

-11,936 00

3,880 00 
0,825 00 
4.050 00

14,755 00

7,925 Oil

7 ,0 H 00

21,591 00 
30,970 00

55,561 00

159.

60,899 00

11,47 OO 
10,760 00 
4,600 00 
S,4>00 OO 

500 00

9,000 OO

0,000 00 
7,000 00 
7,000 00 
7,000 00 
7,000 00 

70,000 00

73,400 00

8,500 Oil

400 0»> 
3,300 CO
3.200 OO
1.200 00.

Québec.

Entre Québec et Montréal
Salaires des gardiens de ph 
Entretien, etc., des phares. 
Vapeur “ Richelieu ”.......

{ Eire
ICO.

Maison de la Trinité, Québec.
161, Salaires et dépenses contingentes

Maison de la Trinité Montréal.
162. Salaires et dépenses contingentes.

Phares, etc., au-dessus de Montréal.
Salaires et allocations... 
Entretien{163.

Nouvelle-Ecosse.

{ Salaires et allocations 
Entretien.....................164.

Nouveau-Brunswick.
Salaires et allocations

165. - Entretien...................
I Bouées et balises.....................................

Etablissements du secours aux Îles de Sable"et 
1G7. Phare du Cap Race................................

R,

Phoquesaux

PECHERIES.
î™ Tnt-rftiCU ? réPar“tions de goélette “ La Canadienne”....
169. Traitements et déboursés des oEciers des pêcheries et garde-pêche" .......

Québec.......................................... ' .........................................................
Nouveau-Brunswick...................... ....................................
Nouvelle-Ecosse......... ..............................................................

!I?' iaf^mjHraitoireS’nbanCS d ^‘uîtres et po'ur la propagation du poisson"..........
il. Somme additionnelle pour la protection des pêcheries, (police maritime) "î

Inspection et Mesurage des Bois de Construction.
1 72. Salaires et dépenses contingentes des b des Inspecteurs-Mesureurs de bois, 

Inspection des Bateaux a Vapeurs.
ureaux

/ our faireface aux dépenses d’inspection des lut eaux à
vapeur.

173. Somme à voter (A)

Sauvages.
174. Allocation annuelle aux Sauvages, Québec
! 7g" do Nouvelle-Ecosse.......................................

* i , i do Nouveau-Brunswick..
. - e at e couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmesj O. et Q

=7=1
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DEPENSES DIVERSES,
cts.

178. Impression de la Gazette Officielle
179. Port de la
180. Impressions diverses
181. Dépenses imprévues, devant être faites en vertu d’un arrêté du conseil, et leur compte

détaillé sera mis devant le parlement dans les premiers 15 jours de la prochaine 
session................................................................................................................................

182. Dépenses à faire pour connaître l'heure exacte à Outaouais et faire tirer le coup de
canon de midi...................................................................................................................

183. Frais des enquêtes relatives aux naufrages.........................................................................
184. Commutation au lieu d’une remise de droits sur articles importés pour l’usage de

l’armée et de la marine, devant être faite par un arrêté du conseil............................
185. Examen et classement des capitaines et seconds de navires (marine marchande)............
186. La moitié de la dépense faite par l’Angleterre pour le tracé de la frontière entre le

Canada et les Etats-Unis, 49me parallèle de latitude nord.........................................
187. Pour l’achat et l’entretien de bateaux et de ceinture de sauvetage et pour donner des

récompenses dans le sauvetage de personnes.................................................................
188. Ouverture d’une communication avec le Nord-Ouest (balance restante)—à revoter.... 409,000 00

PERCEPTION DU REVENU,

Douanes.

2,500 00 
1,200 00 
5,000 00

do

75,000 00

400 00
1,000 00

40,000 00
0,200 00

50,000 00

3,600 00

r Traitements et dépenses contingentes des différents ports, savoir :
Dans la province d’Ontario......................................................................................

do de Québec.......................................... .........................................
do Nouveau-Brunswick......................................................... .........
Nouvelle-Ecosse................................................ ...........................................
Manitoba et le Nord-Ouest.................. ...................................................

Traitements et dépenses contingentes des inspecteurs des ports..................................
190. Dépenses contingentes du bureau principal, y compris les impressions, la papeterie,

les annonces, etc., pour les différents ports d’entrée.................................................
191. Pour faire face à la dépense nécessitée par des services spéciaux...................................

REVENU DE L’INTERIEUR.

192. Traitement des officiers de l’extérieur et inspecteurs de l’accise...................................
193. Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meubles, etc.....................
194. Surveillance..................................................... ............................................. ........................
195. Pour pourvoir au service extérieur du département de l’accise, selon qu’il sera jugé

nécessaire..........................................................:...........................................................

164,426 00 
165,145 26 

68,812 75 
92,702 25 
6,500 00 
9,750 00

15,000 00 
3,000 00

189. {

111,000 00 
28,500 00 
3,000 00

4,900 00

Postes.

Service postal d’Ontario et Québec :

' Chemin de fer Grand Tronc......
Chemin de fer Grand Occidental, 
Autres chemins de fer................

167,000 00 
45,000 00 
50,000 00 
40,000 00 
10,000 OO 
3,000 00

Service par bateaux à vapeurs.......
Service par voie de mer..................
Port remis à l’armée et à la marine 
Traitement des officiers du service extérieur: commis sur les chemins de fer, etc... 100,000 00 
Service postal ordinaire 
Divers..........................

196. 1
230,000 00 
30,000 00 
3,000 00 
5,000 00 

90,000 00 
75,000 00 
10,000 00

A compte de la division des mandats d’articles d’argent
^Caisses d’épargne des poste...........................................
Service postal de la Nouvelle-Ecosse............................

Do Nouveau-Brunswick .......................
Do Manitoba..........................................

Travaux Publics.

Entretien et réparations

197. Ontario et Québec...................... ...................................:.................. ■................. .'.............
198. Chemin de fer,de la Nouvelle-Ecosse................................................................................
199. Frais d’exploitation du chemin de fer Européen Nord Américain et de l’embranche

ment Est....................................................................... ................................... •....
200. Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés aux canaux ...............................
201. Perception des droits de glissoire et d’estacade...............................•.................. ..............

355,800 00 
339,000 00

165,000 00 
27,070 00 
12,172 00
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Petits Eevenvs,
$ cts. 

10.000 00202. Montant requis en rapport avec les petits revenus. 

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, demain.
Le Bill (No. 54) pour exonérer les membres du gouvernement exécutif et autres pour la dépense inévitable de 

deniers publics en sus de l’octroi parlementaire, encourue en repoussant l’invasion fénienne en 1870 est lu une seconde 
fois ; troisième lecture, demain.

La Chambre alors s’ajourne.
JAMES COCKBURN,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS

L’hon. M. Howe—Mercredi prochain—Bill pour prolonger pendant un temps limité le délai accordé pour le 
rachat des rentes réservées sur les terres des sauvages dans le township de Dundee.

M. Mills—Mercredi prochain—Proposera la résolution suivante :—
Résolu, Que comme c’est un principe établi que chaque personne est cencée ne pas ignorer la loi, c’est l’opinion de 

cette Chambre que tous les ordres en conseil, règlements de département et proclamations d’un caractère permanent 
ayant force de loi, devraient être imprimés chaque année de la même manière que les statuts du Canada, afin qu’ils 
puissent être pareillement accessibles au peuple qu’ils concernent.

L’honorable Sir Francis Hineks—Mercredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour exa" 
miner les résolutions suivantes :

1. Qu’il est expédient de pourvoir à la nomination par le gouverneur d’un gardien de port pour le hâvre de 
Québec, sur la demande de la Chambre de commerce pour la dite cité, le dit gardien ayant les mêmes devoirs à 
remplir que le gardien de port pour le hâvre de Montréal en vertu de l’acte de la législature de la ci-devant Province 
du Canada, 26 Viet., chap. 52.

2. Qu’il est expédient de décréter que le conseil de la chambre de commerce pour la cité de Québec pourra faire 
un tarif d’honoraires pour les services ci-après mentionnés qu’auront à accomplir le dit gardien de port ou ses députés, 
sujet à l’approbation du gouverneur en conseil, et à être changé de temps à autre par le dit conseil avec la même appro
bation, ces honoraires ne devant pas excéder les taux suivants, savoir :—

Pour l’inspection et le certificat d’inspection par le gardien de port et son assistant des écoutilles et de la cargaison 
de tout navire,—ou de sa coque, de ses éspars et agrès,—ou pour l’inspection de marchandises avariées, ou un hono
raire, y compris le certificat, n’excédant point huit piastres et telle somme ultérieure n’excédant point cinq piastres qui 
pourra être payable aux constructeurs de navire ou autres personnes d’expérience employées par lui ;

Pour toute évaluation d’un navire avarié, et pour toute inspection d’un navire destiné à être chargé, un 
honoraire proportionné au tonnage du navire, mais ne devant en aucun cas excéder dix piastres ;

Pour entendre et régler les différends dont le gardien de port est autorisé à prendre connaissance, et pour les 
honoraires sur appel au bureau des examinateurs une somme suivant la valeur de la chose en dispute, mais ne devant 
excéder en aucun cas vingt piastres, ces honoraires devant être considérés comme les plus élevés et comme comprenant 
les procédures incidentes, les certificats et copies, et être sujets à être modifiés et répartis par le conseil de la dite 
chambre de commerce suivant le service particulier accompli et la personne par qui ils doivent être payés ; sujets aussi 
à l’approbation du gouverneur en conseil qui pourra abolir, modifier ou changer ces honoraires.

3. Qu’il est expédient de décréter que le conseil de le dite chambre de commmerce pourra, s’il le juge à propos, 
fixer un salaire pour le gardien de port, devant comprendre sa rémunération et celle de ses députés, et les dépenses de 
son bureau, ou autrement.—et que quand ce salaire lui sera payé, les honoraires qu’il recevra en sus du montant de 
tel salaire seront par lui soumis à telles personnes que le conseil de la dite chambre de commerce pourra nommer.

M. Tremblay—Mercredi prochain—Bill établissant la votation au scrutin aux élections parlementaires.
M. Jones (Halifax)—Proposera, lorsque son adoption sera mise aux voix, que la résolution affectant la somme de 

4200,000 pour des édifices publics à Halifax ne soit pas maintenant adoptée, mais qu’elle soit renvoyée de nouveau au 
comité général afin qu’elle y soit amendée de manière à réduire cette somme à celle de $66,385, qui sera payée à la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse, étant la balance réclamée par cette province sur le compte ouvert pour deniers dépensés 
sur le nouvel édifice provincial depuis le 1er juillet 1867, dans lequel il est déjà pourvu à toutes les commodités néces
saires pour le service publie.

%
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forme en comité, vendrediIl’nonorame Sir Francis Hincks-Mercredi prochain-Proposera que la Chambre

)r°Cho’'iffSdieS d’amtndeÏÏ’actrpïÏdans la dernière session, 33 Viet chap. 40, relatif au règlement des 
* • Q Vilfbanfue du Ha“t-Canada, en mettant à la disposition du gouverneur-général en conseil une somme n ex- 
ffaues de b q à prendre sur le fonds consolidé de revenu, afin de faire face à toute reclamation contre la
édant pom $- > . P , ,, vertu de la 4e clause du dit acte, tel paiement devant se faire sur le certificat du

'“TeTtét“r™“lj * Staple, sûreté, pour le rembou—t à mêtne l'actif de 1» to-q™ de 1. ——■

:è »jée J-,IJ 1 telle reclam et ordonné à l’autorité qu’il appartient de mettre devant la chambre
* d?"» capitalisation; de', diffirente, obligation, de chaque prorince portée, ,.r

bliste, de, F-..vont lünio.£^ ^'en vertu de ia 60e régie par le, comité,

aLÏTe e^nddération *U privé,' soit réduit à trois jours pour le reste de la ™_

M. &~»-J«-di prochain—S’il a é^urni le nouvel

vssru* r £ asau gouvernement local aucune soimm- ■ P P d contrats passés avant cette date, étant pre-
parti e des dettes de la province à la date ontent à k somme de $15,000 ou $20,000 encou-

" fendu que les dépenses pour préparer partie du’ montant réclamé par le

'«“rl-ÎenÏ au Sfdu dii «X“» éJ'transmi, par l’entremise du gouvernement du Ctmad, ? St, ou., quand le 

dit mémoire a-t-il été transmis, et y a-t-on répondu ?
M Morrisson (Niagara)—Mercredi prochain—Bill pour 

à assurer les mêmes facilités sur les chemins de fer déjà construits que par
Francis Hincks—Mercredi prochain—Que la Chambre

se

un

perm

amender l’acte des chemins de fer de 1868 de manière 
à l’être par la suite, 

forme en comité, vendredi prochain,
ceux

se
L’honorable Sir
examiner la résolution suivante : |tlatre cent soixante mille piastres, ou trois cent mille
Qu’il est expédient de décréter que 1 emprunt d un ml o q paiement de l’intérêt sur icelui,

louis sterling, levé en Angleterre avec la garantie 7ptÿer une paie somme à la Compagnie de la
sous l’autorité de l’Acte du Canada, 32 et 33 Viechap. 1, itituéie charge sur le fonds consolidé de revenu 

ij« Baie d’Hudson, pour les fins mentionnées dans e f!. , éée ou devant être créée en vertu de l’acte du Canada

kt“r=:r^: f « 1—* * **— ^ * « «-
pour le paiement de 1 intérêt sur le dit emprunt.
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No. 24.

y )

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 21 MARS 1871.

M. l’Orateur met devant Li Chambre un état des baptêmes, manages et sépultures dan: le district des Trois- 
ltivières, pour l’année 1870.

Huit pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Sur motion de M. O'Conner, la pétition de James Dougall, et autre i, de la ville de Wind -or. province d’Ontario £ 

présentée ce jour, demandant un acte d’incorporation, est reçue et lue.
M. Harrison, du comité des bills privés, présente le quatrième rapport du comité, lequel est comme suit _
Votre comité a examiné le bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du Pont de Frederickton et ht. Mary s, 

et est convenu d’y faire certains amendements qu’il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre.
Comme il y a lieu de croire que la session se terminera bientôt, votre comité recommande que 1 avis requis par la 

00e règle eu ce qui concerne la prise én considération de bills privés par des comités soit réduit à un avis de trois jours.
Sur motion de M. Harrison, l’avis requis en vertu de la règle ( 0 est réduite à un avis de trois jours pour le reste 

de la session.
M. Brown, du comité des ordres permanents, présente le huitième rapport du comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisant l’avis donné au sujet de la pétition de Samuel Waddell, et autres, de 

Montréal, demandant l’incorporation de la Banque Métropolitaine. ... ...
Quant à la pétition de la Banque Jacques Cartier, demandant la continuation de sa charte, et le pouvoir d aug

menter son capital votre comité trouve qu’il n’en a point été donné avis, les pétitionnaires ayant été sous l’impression 
uu’ils auraient pu obtenir les pouvoirs nécessaires en vertu de l’acte général des banques. Comme tout le système de 
banque est maintenant sous la considération de la législature, votre comité recommande la suspension de la règle quant
à l’avis dans ce cas. , ., . , ,

Comme il y a raison de supposer que la session se terminera bientôt, votre comité recommande que 1 avis de ta 
prise en considération de bills privés par des comités, requis par la 60e règle de cette Chambre soit réduit à nn avis 
de trois jours.



Snr motion de l’honorable Sir Georgs E. Cartier, la 51e règle est suspendue quant à 
force la charte de la Banque Jacques Cartier, et ponr y faire certains amendements.

Il présente alors le dit bill (No. 6G) lequel est lu une première fois et renvoyé
bill pour continuer en 

au comité des banques et du

un

commerce.
L’honorable M. TiUcy présente, conformément à l’ordre de ïa Chambre du 16 du courant, un tableau indiauant 

la quantité et a valeur des diverses sortes d articles importés dans la Colombie Anglaise pour la dernière année fiscale 
dont il existe des états le montant des droits perçus sur chacun des dits articles, et le montant qui aurait été perçu si 
le tarif canadien actuel eût été en force. 1 i çu si

L’honorable M. Langevin présente réponse supplémentaire à une adresse du 27 ultimo, demandant le rannort 
oe ingénieur du departement des travau publics au sujet de la demande de permission d’ériger un pont de chemin de 
fer sur le canal de Lachine sur la ligne de la rue Wellington, et tous les papiers s’y rattachant.

L honorable M. Tupper présente un état de la dépense des pêcheries pour la police maritime, pour l’année 1870.
L’honorable M. Dunhin présente un bill (No. 67) pour incorporer la banque des Fermiers
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
M. Workman présente un bill (No. 68) pour incorporer la banque Métropolitaine.
-Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
Les bills suivants sont lus une troisième fois, et passés, savoir :

[No- 32] POur établir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada
Bill [No 54] pour rendre indemnes le gouvernement exécutif et d’autres pour la dépense inévitable de déni 

publics au-delà de 1 octroi parlementaire, encourrue en repoussant l’invasion des féniens en 1870.
Les résolutions adoptées en comité général, hier, relatives à l’acte du revenu de l'intérieur de 1868 31 Vict cl, 

P°Ur °bjet * ,<dU,rC 1CS ** «’*"* *» b province de ItaiU, « ad„pt£

1. Résolu, Qu’il est expédient d’amender la clause 7 du revenu intérieur de 1868, (31 Vie., ch 50) en décré 
tout que la paraffine à 1 état solide, la graisse lubrifiante n’étant pas à l’état fluide, l’huile lubrifiante provenant du 
pétrole cru et n avant pas été soumis au procédé de la distillation le goudron et la rache enlevée de Vdambi sans 
passer par le serpen ou le condenseur et tout article provenant e tel goudron ou rache n’ayant passé
procédé ae distillation, seront exempts de tout droit d’accise. ^

2. Résolu, qu’il est expédient d’amender la clause 29 de l’acte 33 Vie., ch. 3 (pour établir le gouvernement de la 
province de Manitoba,) en autorisant le gouverneur en conseil à réduire tout droit ou tous les droit” d’accise payables 
dans la dite province, durant1 espace de trois années à compter de la passation du dit acte sous l’autorité de toute* 
dispositions des lois du Canada relatives au revenu de l’intérieur, qu’il jugera à propos de déclarer applicable à ladite
Œbïes‘JSSX.?^liTtepro"8 " dC dr0itS ^ d°Uane Payabl6S duraDt C6tte ^ri0de Sur dcs articl0R

■

par

L'honorable M. Mori-is présente alors un bill (No. 69) pour amender l’Acte du revenu de l’intérieur de 1868 h 
pour modifier les droits d accise payables par la province de Manitoba ; seconde lecture, demain. ’

Les résolutions adoptées én comité des subsides, vendredi dernier, le 17 du courant, sont rapportées comme suit

Législation.

Sénat..
$ cts. 

43,245 0026. Traitements et dépenses contingentes du Sénat,

Chambre des Communes.

i Tq Tracements et dépenses contingentes, d’après l’estimation du greffier......
28. Salaires et dépenses contingentes, d'après l’estimation du sergent-d’armes, 79,590 00 

40,268 75

Diverses dépenses.

29. Crédit pour la bibliotl.è ]uc du parlement....................................
30. Impressions, reliure et distribution des lois.............................. i.
31. Impressions, papier à imprimer et reliure....................................
32. Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie
33. Impressions diverses.........................................

6,000 00 
■10,000 00 
36,000 00 
1,000 00 
2,000 00

Hôpitaux de la Marine.

52. Hôpital de la marine et des émigrés, Québec......................................
,r)3. Hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, et 21,000 00

18,000 00
secours
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S cto.
Pensions.

400 00 ’
72 00 
80 00 

800 00

54. Samuel Waller, ci-devant greffier, chambre d’assemblée
55. L. Gagné, messager
56. John Bright do
57. Mme Antrobus.......

do
do

Nouvelles pensions de Miliciens.

292 00 
146 00 
110 00 
110 00 

80 00 
336 00 

80 00 
130 00 
150 00 
146 CO 

73 00 
109 50 

61 25 
109 50 

91 25
109 50
110 00 
400 00 
400 00
73 00 

146 00 
73 00 

109 50 
91 25

109 50 
73 00

110 00 
191 00 
110 00 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
400 00 
266 00

58. Mme Caroline McEachern, et 4 enfants 
59 Jane Lakey...............................................
60. Rhoda Smith......................................... "
61. Janet Alderson.........................................
62. Margaret McKenzie................................
63 “Mary Ann Richey, et 2 enfants.............
64. Mary Morrison...................... .................
65. Louise Prud’homme, et 2 enfants.........
66 Virginie Charron, et 4 enfants.............
67. Paul M. Robbins......................................
68. Charles T. Bell........................................
69. Alex. Oliphant...........................................
70. Charles Lugsdcn.....................................
71. John White..................................  .........
72. Thomas Charters.....................................
73. Samuel McCrag........................................
74. Charles T. Robertson.............................
75. Percy G. .................................................
76. Richard S. King....................................
77. George A. McKenzie..............................
78. Edward Hildcr.......................................
79. Fergus Schofield......................................
80. John Bradley,.........................................
81. Richard Penticost...................................
82. James Bryan...........................................
83. Jacob Stubbs............................................
84. Mary Connor...........................................
85. Mary Hodgins, et 3 enfants..................
86. John Martin..........................................
87. A. E. Marchand......................................
88. A. W. Stevemon..................................
89. Mme. J. Thorburn...............................
90. Mme. P. T. Worthington, et enfants
91. Mme. J. H. Elliott,
92. Mme. George Prentice,
93. Ellen Kirkpatrick, et 3 enfants

i

:

.«.

do
do

Compensation aux pensionnaires.
9,000 00

94. Au lieu do terres
Service par Vapeur sur Mer et a l Intérieur.

Vapeurs du Gouvernement.
Druid. 62,500 OO120. Entretien des vapeurs Napoléon IIF, Lady Head et

Subventions.
n ^ 39 541 00

123. Communication 4 la valeur entrel'Ile<i» Pmce-Edouard etl e s p o « 4c1* P™* „„

!ü:8=£SSMO» JJ
ÏH: SSSSS: LW«STAIT. w «.

Remorqi a je, Haut Si. I auront.
12,000 00

128 Entre Montréal et Kingston

#
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= !
Exploration Géologique et Observatoires. 

Observatoire.
$ cts.34. Observatoire, Québec
2,400 00 
4,800 00 

500 00 
500 00 

1,500 00 
1,000 00 
1,000 00 
5,000 00

35. do Toronto.........................................................
Kingston............................................
Montréal.......................................
Halifax (crédit à revoter ($750)..'..'.'..’.. . . . . . . ...................... .............
Nouveau-Brunswick....................................
Réparations et changements au time ball apparatus, Québec.....................
üctioi pour les observatoires, météréologiques, y compris les instruments.

36. do
37. do
38. do
39. do

do40.
41. do

Arts, Agriculture et Statistiques.
42. Traitements et dépenses contingentes du bureau de la statistique d’Halifax 
4d. traitement de 316 sous-régistrateurs dans la Province de la Nouvelle-Ecosse 

cation pour les rapports de mariages.........................................
44. I our faire face à la dépense qu’il faudra taire pour je recensement durant l’année fiscale 

expirant le 30 juin 1872....................................

3,890 00 

1,880 00 

360,000 00

et allocar

Immigration et Quarantaine.
4o. 1 laitements dos agents et employés de l’immigration.................
46. Inspection médicale, port de Québec............... .°
47. Quarantaine, Grosse-Ile......

St. Jean, N.-B...... ........................ ......................
Halifax...................................................

50. Frais de route et dépendes contingentes en Europe et eu Canada! 
ni. 1 oui frire face aux dépenses probables de l’immigration......

Le°s résolutions II î S lues une seconde fois sont adoptées.
Ees résolutions 52 a 94 inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées
Les résolution* 120 à 12,),. inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées 
La résolution 126 é.ant lue une seconde fois,—et des débats s’ensuivant.
L honorabb M. Blanchet propose que la Chambre s’ajoume maintenant ;
1. ttt i» !2"2j*,dôp«rt“"1 e“ re,ir“ h pcr“““ de '* Ob“»b».

Les résolutions 127 et 128 étant lues une seconde fois, sont adoptées 
Les résolutions 34 à 43, inclusivement, étant lues ^
La résolution 44 étant lue une seconde fois

Les résolutions 45 à 51, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées
*• --WA « «onde fois, sont sdoptfe.

Pénitenciers.

18,212 00 
2,600 00 

12,000 00 
3,900 00 
4,460 00 

14,000 00 
45,000 00

48. do
49. do

*

seconde fois, sont adoptées ;une

129. Pénitencier, Kingston, Ontario
130. Asiles de Rockwood,
131. Pénitencier, Halifax, N.-E
132. do St. John, N.-E
133. Directeurs des pénitenciers.................... ...............
134. Pour mettre à essai le système de qualifications

ment................

• • 117,091 27
• 82,734 25 

21,136 00 
43,170 00
9,000 00

2,000 00

do ....

aux détenus lors de leur élârgisse-

Kdijiccs, etc., Kingston,

m: &2:(,2ilSntrep“f<;t r*"-» -«
137. Chaudière a vapcui et fouruaux de cuisiné chauffés

nouveau quai... 1,500 00 

par la vapeur
2.500 00
1.500 00

5,500 00Phares et ~
158. Construction de phires, trompettes d’alarme, etc...

Québec.

SERVICE COTIER.

79,700 00

f Salaires des gardiens de ph 
1 Entretien des phares, atc. ,ares, etc159.

23,007 00 
18,929 00

41,936 00

\

»
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$ cts.
Entre Québec et Montréal

3,880 00 
0,825 00 
4,050 00

Salaires des gardiens de phare 
Entretien, etc., des phares ... 
Vapeur “ Richelieu ”............

100.

14,755 00

Maison de la Trinité, Québec.
7,925 00101. Salaires et dépenses contingentes

Maison de i.a Trinité Montréal.
7,614 00102. Salaires et dépenses contingentes

Phares, etc., au-dessus de Montréal.
21,591 00 
30,970 00•Salaires et allocations 

Entretien....................1163.

55,501 00

Nouvelle-Ecosse.
28,854 00 
32,045 00Salaires et allocations 

Entretien.............. .. • .{104.

60,899 00

Nouveau-Brunswick.
11,447 00 
10,760 00 
4,600 00 
8,000 00 

500 00

(' Salaires et allocations
5 Entretien...................
( Bouées et balises----  - -

106. Etablissements du secours aux Iles de Sable et aux 1 hoques
107. Phare du Cap Race......................................................................

105. s,

PECHERIES.

108. Entretien et réparations delà goélette “ La Canadienne ......-.............................
109. Traitements et déboursés de* officiers des pêcheries et garde-pêche :—

Ontario ........................................... .......................................................................
Québec.............. ....................................................................................................
Nouveau-Brunswick............................................................................................
Nouvelle-Ecosse ....................................................................... ;..........................

170. Pasgss-migratoires, bancs d’huîtres et pour la propagation du poisson...................
171. Somme additionnelle pour la protection des pêcheries, (police maritime) .............

Inspection et Mesurage des Bois de Construction.
172. Salaires c-t dépenses contingentes des bureaux des Inspecteurs-Mesureurs de bois

Inspection des Bateaux a Vapeurs.
I’oki- fair/- filer, mix dépenses d'inspection des bateaux à rape ir.

9,000 00

0,000 00 
7,000 00 
7,000 00 
7,000 00 
7,000 00 

70,000-00

73,400 00

8.500 00173. Somme à voter (A)
Sauvages.

400 00 
3,300 00
3.200 00
1.200 00

174. Allocation annuelle aux Sauvages, Québec
175.
170.

Nouvelle-Ecosse........................................................
Nouveau-Brunswick..................................................

177. Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, O. et Q.................

do
do

DEPENSES DIVERSES.
2,500 OU 
1,200 00 
5,000 00

178. Impression de la Gazette Officielle
179. Port de la do
180. Impressions diverses....................................
181. Dépenses imprévues, devant être faites en vertu d’un arrêté du conseil, et leur compte

détaillé sera mis devant le parlement dans les premiers 15 jours delà prochaine 
sessiou................................................................................................................................ 75,000 00

connaître l’heure exacte à Outaouais et faire tirer le coup de1S2. Dépenses à faire pour 
canon de midi......

183. Frais des enquêtes relatives aux naufrages.................................................................... ••
184. Commutation au lieu d’une remise de droits" sur articles importés pour 1 usage de

l’année et de la marine, devant être faite par un arrêté du conseil..v
185. Examen et classement des capitaines et seconds de navires (marine march unie)

400 00
1,000 00

40,030 00 
0.200 00



$ cts.
186. La moitié de la dépense faite par l’Angleterre pour le tracé de la frontière entr

Canada et les Etats-Unis, 49me parallèle de latitude nord.........................................
187. Pour l’achat et l’entretien de bateaux et de ceinture de sauvetage et pour donner des,

récompenses dans le sauvetage de personnes................................................................. 3,600 00
188. Ouverture d’une communication avec le Nord-Ouest (balance restante)—à revoter.... 400,000 00

50,000 00

PERCEPTION DU REVENU.
Douanes.

■ Traitements et dépenses contingentes des différents ports, savoir :
Dans la province d’Ontario........................................................

do de Québec......................................................
Nouveau-Brunswick.....................................

164,426 00 
165,145 25 
68,812 75 
92,702 25 
6,500 C0 
9,750 00

15,000 00 
3.000 00

do189. !
Nouvelle-Ecosse...................................................................... û • • ■"..............
Manitoba et le Nord-Ouest..................  ...................................................

Traitements et dépenses contingentes des inspecteurs des ports............................. .
190. Dépenses contingentes du bureau principal, y compris les impressions, la papeterie.

les annonces, etc., pour les différents ports d’entrée...................................
191. Pour faire face à la dépense nécessitée par des services spéciaux...................................

REVENU I)E L’INTERIEUR.

192. Traitement des officiers de l’extérieur et inspecteurs de l'accise............
193. Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meubles, etc
194. Surveillance................................................................... ..............;:•••••......
19-.. Pour pourvoir au service extérieur du département de 1 accise, selon qu il sera jugé

nécessaire......................................................... ...........................................................

......... 111,000 00

......... 28,500 00

....... 3,000 00

4.900 00
Postes.

Serv'd poste l Ontario e' Québec:
167,000 00 
45,000 00 
50,000 00 
40,000 00 
10,000 00 
3,000 00

( Chemin de 1er Grand Tronc ......
| Chemin de fer Grand Occidental

Autres chemins de fer................
Service par bateaux à vapeurs ...
Service par voie de 
Port remis à l’armée et à la marine 
Traitement des officiers du service extérieur : commis sur les chemins de fer, etc. .. 100,000 00
Service postal ordinaire .................................-................................................................ 230,000 0O
]9jyerc ........................................................................................................................ 30,000 00
A compte de la division des mandats d articles d argent............................................... .>,000 00
Caisses d’épargne des poste...........................................................    5,000 00
Service poûtal de la Nouvelle-Ecosse ...........................................................................■ 90,000 Ou

Nouveau-Brunswick ....................................................................... 75,000 00
10,000 00

mer
196.

Do
ManitobaDo

Travaux Publics 

Entretien et réparations :—
355,800 06 
339,000 00

197. Ontario et Québec............................................................
198. Chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse.......................... •
199. Frais d’exploitation du chcain de fer Européen Nord

ment - Est.............................................................
00. Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés 
01. Perception des droits de glissoire et d’estacade...........

Américain et de l’cmbranchc-
165,000 00 
27,070 00 
12.172 00

eux canaux

Petits Revenus.

202. Montant requis en rapport avec les petits revenus.......
La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution déclarant qu’il est expédient d’autoriser le gouver- ij 

ucur en conseil à vendre aux conditions qu’il croira justes le havre d’Oakville avec les péages, droits et privilèges s’y 11

10,000 00

rattachant.
EN COMITÉ.

La résolution suivante est adoptée ; . .... ,,
Résolu Qu'il est expédient d’autoriser le gouverneur eu conseil a vendre, aux conditions qu il croira convenables,

le havre d’Oakville avec les péages, droits et privilèges s’y rattachant.
Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde foi-, est adoptée.
L'honorable Sir Francis Mucks présente alors un bill (No. 70) pour autoriser la vente du havre d’Oakville ; 

seconde lecture, demain.
La Chambre ec forme en comité pour examiner une résolution déclarant qu'il est expédient d'amender l’acte 

relatif aux compagnies d’assurance.
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L’houorable M. Tapper-Jeudi prochain-Quo la Chambre sc forme en comité pour examiner les résolutions

Onïl est exuédient d’amender l'acte relatif à la pêche par les navires étrangers, passé dans la 31e année du règne 
de que le produit de toute vente en vertu de la 6e clause du dit acte, tel qu’amend^ sera

: sounds^au contrôle du ministre de la marine et des pêcheries, qui paiera en « heu à meme « pmdmt us k

; * r reat' ^ S:‘ ’M^nï it^T™ q5" dt ÏÏL! porTMro' JX du

lîdéTrZdu cK eu conseil pourra néanmoins ordonner que toutes marchandises,
tout vaisseau navire ou embarcation, et les poulies, agrès, équipements, meubles, provisions et cargaisons saisr et eon&- 
z , nn hl’ ,i;t actc tel qu’amendé, seront détruits ou réservés pour le service public ; et aussi qu il est expédiei 
de décréter que la dite 6e clause du dit actc, tel qu’amendé, s’appliquera à toutes marchandises, a tous 
rcs et embarcations, et aux poulies, agrès, équipements, meubles, provisions et cargaisons déjà confisque» en xcitu 
dit acte, et au produit de leur vente qui reste à employer et a payer.

M Btchard__Quand la Chambre se formera en comité général pour amender 1 Acte pour mieux assurer■lmco
p^,tal,,,iruzTilL™T£d
Puissance '--et cn ajoutaih, à la fin de la première section du dit bill, les mots suivants “ sauf que le paragraph trois 
l l"tbn précitée Jscr.i amendé en en retranchant les mots - un des commissaires nommes en vertu de 1 acte du 
chemin de fer intercolonial, ni,” dans les troisième et quatrième lignes du dit paragraphe.

At Ma ■ tNi i"ira)__Mercredi prochain—Bill pour amender l’acte des chemins de fer de 1868, de manière
4 y '«»«, MK* » les W. de fe, oH=™„. co.sVr.rU, qu,
sur ceux oui seront pur la. suite construits. e ,

I u „ „„ .i.i,, M manchet__Lundi prochain—Si c'est l’intention du gouvernement de faire amender 1 acte du se
vice dviUe manière à exempter les employés du gouvernement fédéral de la taxe sur le revenu imposée par les eorpt

neuve/éd'ifice^provinebHrnâ^îfoxrirt'ii^iqùan^ks dateîtt les montants îles f^tinTan^enS£

■ tes œts:s**.
sommes psyées pour services ou choses fournies qui n ôtaient pas sujets aux dits coa ta s.

M 131 LL PRIVÉS. N,*

devant être pris ca considération le et après le samedi, -•>Les bills suivants ont été affichés aujourd’hui 
du courant :

comme

Bar le Comité des Banques, etc.
force la charte de la Banque Jacques-Cartier ; et pour y faire certains amendeM

Bill (No. 66] pour continuer en
ments;r# [No. 67] pour incorporer la Banque des I* ermiers ; 

[No. 68] pour incorporer la Banque Métropolitaine.
Bill
Bill

131

(en comité.]
La résolution suivante est adoptée :— , . „
jît,nm Qu-il est expédient d’amender l’acte relatif aux compagnies d assurance (ol l ie., chap, 48) en mieux 

définissant le montant et la nature des dépôts à faire par ces compagnies en certains cas, et en établissant de meilleures 
dispositions pour la disposition de ces impôts dans le cas de l'insolvabilité d une compagnie, ou dans le cas ou elle 
cesscraUdc foire des affaires comme telle en Canada,-et de refondre le dit acte et les dits amendements en un seul et
même acte.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est eu conséquence rapportée, et étant lue uue seconde fois, est adoptée.
L’honorable Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 71) pour amender 1 acte relatif aux compagnies 

d’assurance ; seconde lecture, demain.
La Chambre alors s’ajourne. JAMBSCOCKBUUN

Orateur. ,

A V I S D E M OTIONS
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liste des actionnaires de la banque de l’Amérique Britannique du Nord,M. l'Orateur met devant la Chambre une

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.

>»°™“ * *a Nouvelle-Ecosse; demandant™ acte d'inco,-

poratonb ""^'Smance» de Montréal dite du soleil ; demandant qao œs actes 

,1» nne la division d’assurances sur la vie de cette institution soit à a
vie de Montréal dite du Soleil.

sous le nom de La

Compagnie d’Assurance mutuelles
L’honorable Sir Francis in«un, u. ^1.0 no» ,

Bill No. 40 ™" amender et clique, l'acte peur amender la charte de la banque d Ont,™,. _

H. TremMojf présente un bill (No. 12) pour pourvoir h la votation au scrutin aux élections parlementaires
bill (No. 73) pour amender l’acte incorporant la compagnie d assurance de iluntiiul

sur
le troisième rapport du comité

M. Workman présente un

"H
examiner certaines résolutions pourvoyant à la nomination d un gardien de port à Québec.

pour

133
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>)VOTES ET DELIBERATIONS
DU LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 22 MARS 1871.

/

• = 
8

<3>
 çuA ^



134
= ■

Aussi, pour examiner une résolution déclarant qu’il est expédient d’amender l'acte 33 Vic., chap. 40, relatif au 
règlement des affaires de la Banque du Haut-Canada.

L’honorable Sir Francis Hinclcs informe la Chambre que le sujet de la dite motion ayant été soumis à Son 
Excellence, il a plu à Son Excellence le recommander à la considération de la Chambre.

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hinclcs, la Chambre décide de se former en comité, vendredi prochain, pour 
examiner la résolution suivante :—

Résolu, Qu’il est expédient de décréter que l’emprunt d’un million quatre cent soixante mille piastres, ou trois 
eept mille louis sterling, levé en Angleterre avec la garantie du gouvernement impérial pour le paiement de l’intérêt 
sur icelui, sous l’autorité de l’Acte du Canada, 32 et 33 Vic., chap. 1, à l’effet de payer une pareille somme à la Com
pagnie de la Baie d’Hudson, pour les fins mentionnées dans le dit acte,—soit constitué une charge sur le fonds consolidé 
de revenu du Canada immédiatement après toute charge sur ce foçids créée ou devant être créée en vertu de l’acte du 
Canada passé dans la 31c année du règne de Sa Majesté, chap. 41, pour tout emprunt pour des fortifications ; et que 
d’autres dispositions soient établies à l’égard de 1 emprunt mentionné ci-dessus en premier lieu, conformément 
exigences de l’acte du parlement impérial, 32 et 33 Vic., chap. 101, 
a été donné pour le paiement de l’intérêt sur le dit emprunt.

L’honorable Sir Francis Hinclcs informa la Chambre que le sujet de la dite motion ayant été soumis à Sou 
Excellence, il a plu à Son Excellence le recommander à la considération do la Chambre.

L’honorable M. Eoice présente un bill (No. 74) pour prolonger pendant un temps limité le délai accordé pour le 
rachat de certaines rentes réservées sur des terres des sauvages dans le township de Dundee ; seconde lecture, demain.

b

aux
en vertu duquel la garantie du parlement impérial

Le bill (No. 57) pour amender l’acte relatif aux droits de douane est lu une seconde fois, examiné en comité 
général, et rapporté.

L’honorable Sir Francis Mincies-propose que le dit bill soit lu une troisième fois, demain.
L’honorable M. Holton propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général 

immédiatement pour l’amender de manière à abolir les droits sur le charbon, le coke, le blé et la farine.
L’honorable M. Blanchet propose pour amendement au dit amendement d,’ajouter à la fin d’icclui les mots 

suivants : “ et aussi le sel, les pois, les fèves, l’orge, le seigle, l’avoine, le maïs, le sarrasin et tous les autres grains, la 
farine do maïs, la farine d’avoine, et la farine do tout autre grain. ”

Et des débats s’ensuivant,—

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la 19c règle.)

Le Bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du Pont de Frcderickton et St. Mary's est lu une seconde fois, 
examiné en comité général et rapporté ; troisième lecture, demain.

Et l’amendement de l’honorable M. Blanchet étant mis aux voix, est adopté sur la divison suivante :

Pour :

Messieurs Abbott, Anglin, Archambeault, Barthe, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellorose, Benoit, Blake, Blanchet, 
Bolton, Bourrassa, B rousseau, Burpee, Cameron (Inverness), Caron, Cartwritgh, Cheval, Chipman, Cimon, Coffin, Cos- 
tigan, Coupai, Crawford (Leeds) Currier, Dacust, Delorme, Dutresne, Dunkm, Perris, Forbes,Portier, bortin, Fournier, 
Gaudet, Gcoffrion, Gendron, Godin, Grant, Ilagar, Harrison, Hincks (Sir Francis), Holmes, Holton, Ilowe, Irvine’ 
Joncs (Halifax), Kempt, Killam, Lacerto, Langevin, Langlois, Macdonald fGlengarry), McDonald (Antigonish)’ 
Magill, Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark), McDougall (Trois-Rivières), McMillan, Mc- 
Monies, Merritt, Mills, Moffat t, Morris, Morison (Victoria, 0.), Morrison f Niagara), Oliver, Paquet, Pearson 
Pelletier, Pickard, Pouliot, Poser, Ray, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain),Ross (Victoria, N. E.), Ross (Welling
ton, D. C.,)Ryan (King’s N. B.), Kyan (Montréal Ouest), Savary, Scatcherd, Simard, Simpson Smith, Snider, 
Stirton, Sylvain, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tilley, Tourangeau, Tremblay, T ppcr, Wallace 
White, Workman, Wright (comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario. D. O.)—102.

Contre :

Messieurs Ault, Baker, Bertrand, Down, Cameron (Huron), Campbell, Colby, Crawford (Brockville), Dobbie 
Gibbs, Gn:y, Grover, Jackson, Joncs (Leeds et Grenville), Keeler, Lapum, Lawson, McDonald (Lunenburg), Mc- 
Keagney, Perry, Pinsonneault, Ross (Dundas), Scriver, Shanly, Street, Webb, Whitehead et Willson—28.

L’ami ndement de M. Holton, tel qu’amendé, étant mis aux voix,
M. Colby propose que tous les mots aprèsque,” dans l’amendement, soient retranchés, et qu’il soit résolu qu’il 

est inexpédient, durant la présente session du Parlement, de modifier aucunement les droits de douane sur le charbon, 
le coke, le blé, la farine, le sel, les pois, les fèves, l’orge, le seigle, l'avoine, le maïs, le sarrasin et les autres grains, la 
farine do maïs, la farine d’avoine, la farine de blé ou la farine de tout autre grain.

Et 1 honorable M. Holton, député de Châteauguay, objectant que cet amendement n’est p is dans l’ordre, via qu'i 
propose de retrancher certains mots que la Chambre a déjà décidé devoir faire partie de la question,—

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,
Jeudi, 23 mars 1871,

M. 1 Orateur décide que l’objection est bien fondée. Les autorités anglaises semblent décises sur ce point, et il y a 
de bonnes raisons à l’appui de cette objection. En effet, la Chambre a décidé la proposition à l’effet que le sel et d’autres 
articles feront partie de la question à soumettre à la Chambre, et maintenant on demande à la Chambre de déclarer que 
ces articles soient retranchés. Ce serait IX une contradiction, et il est clair que ce ne serait pas dans l’ordre.

a
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I
Et l’amendement de l’honorable M. Holton, tel qu amendé, étant mis aux voix,
M. Currier propose pour amendement que les mots “ et lard ” soient ajoutés à la fin du dit amendement tel

;

qu amen^ ^atg a’cnsuivant la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Et la motion de l’honorable M. Holton, telle qu’amendée, étant de nouveau mise aux voix, elle est adoptée sur la

division suivante :—
Pour:»ni

toèuïJmii, Æ-îarry) MaMl, Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McConkey, McDougall (Lanark) McDougall (lient rew) 
McMonies Merritt Mills, Moffatt, Morison (Victoria, O.), Oliver, Paquet, Pearson, Pelletier Pickard Pouliot 
SX Redford, Renaud, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. S.), Ross (Wellington, D C.), Ryan (Montréal 
Ouest), ScMcherd, Smith, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario) Tourangeau, Tremblay, 
Wallace, Wells, Workman, Wright (Comté d’Ottawa), et Wright (York, Ontario, D. O).—83.

I

h
h

$

il

Contre :
AToxaienrs Archambault Ault. Baker, Bellerose, Bertrand, Bown, Cameron (Huron), Campbell, Cartier, Sir 

Ceonre R Colby, Costigan,’Crawford (Brockville), Daoust, Dobbie, Dunkin, Fortin, Gaucher, Gibbs, Grant, Sray, 
Trover Hincks Sir Francis, Holmes, Howc, Jackson, Jones (Leeds et Grenville) Keeler, , Langevm, Lapum, Lawson, 
McDonald (AntMonish), McDonald (Lunenburg), McDougal (Trois-Rivières),_ McKeagnoy, ÏIcMülan^ Morns, 

(Niagara) Perry Pinsonneault, Robitaille, Ross (Dundas), Ross (Prince Edward), Ryan (King s ÏN. B.; sSiêWmarf SimSon. Street,'Sykam, Tiilej, T«lU "'ebb, White, Whitehead et Wilbee.-b».

La Chambre en conséquence se forme de nouveau en comité sur le dit bill il est fait rapport de progrès, et le 
comité obtient la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance do la Chambre aujourd hui.

La Chambre alors s’ajourne, étant 12.45, A.M.

i.

i

■il

ils

JAMES COCKBURN,
Orateur.

i
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AVIS D E , MOTIONS*ri
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Al Macdonald (Klen-arry)—Vendredi prochain—Adresse dmandant le rapport de M. S. J. Dawson sur l expc- 
n de h Rivière Roucrer avec tous documents soumis par lui en réponse aux articles qui ont paru dans le Black- 
T s Maqazine ” et d’autres feuilles commentant sur l’équipement et la marche de 1 expédi ion.

Lundi prochain—Qu’instruction soit donnée à l’Orateur, conjointement avec les autres 
, ,P .......... T? Intérieure de la Chambre des Communes, de s assurer,

t
er

dition de la Rivière-Rouge, avec 
woo<

pour la prochaine session, des services 
des débats officiels de cette chambre. .

M. Fournier—Vendredi prochain—Si c est par ordre du gouvernement que la Gazette Offiemde du
plus envoyée à messieurs les curés et

d’un nombre suffisant de sténographes pour la publication dans les deux langue s

Canada n’est
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iNo. 26.

e>«-»

)DELIBERATIONSVOTES ET
mt M. x

des communes.CHAMBRE2)
I;

OTTAWA, JEUDI, 23 MARS 1871.

t

* œttï 2»ï
iîeacZ, qui a été »PP®^ ^ Chambrc des états des baptêmes, mariages et sépultures 

l’année 1870.
Une pétition est présentée et déposée

dans les districts de Québec et
11 met aussi

Gaspé, pour
sur la table.

l’acte de la faillite de 1SG9. . . 1 Nmivelle-Ecosse ; demandant un acte à l’effet
Da Charles Creed, M.D., et autres, de ug,’'“e’ ^ t dugteur 0u aux inventeurs seulement, sans égard à la

n’accorder des lettres patentes U mventem- ou au prmni^ cag 'r6fablissc^ent ot l’opération continue de l’invention dans
XV7. ante, * h *< * “»»“*>■ *—** “ — **• "

Hibiard, et autre», de la cité do Montréal; ta» comté de-Cumberland, prorinee de la Nouvelle-
De llupcrs F. Beach, et autres, du district ,/i r le dit district soit placée aussi près que possible

- .mandant q„e le. „q.C de graine, - maintenant exigible peu, le.

ven.es-, et de. d 1- demande e.ntenu. dan. eei.e pdütmn entra,
liorcr autrement ce hâvre,—M. 1 Urate Con=équcncc la pétition ne peut être reçue.

du comité de. ebemiu. de fer, canaux et télégraphe., présent, le ,remue,

^Œ^ur^k =g»ic du *** *

Ü0„om P ïrïïî^,ZEie»Tfor de ionetioa de Montréal et de 1. cité d'Otta»., il chacun duquel, le 

comité a fait divers ameidem :nts.



Votre comité a aussi examiné le bill (No. 30) pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada 
à prendre des arrangements pour le louage, l’usage et le fonctionnement des lignes de chemin de fer d’autres compa
gnies, et il est d’opinion que vû que le gouvernement possède un privilège sur le chemin en question pour un montant 
considérable, le consentement du gouverneur à la prise en considération de ce bill devrait être obtenu avant de procéder 
ultérieurement avec ce même bill.

Sur motion de M. Killam, la 51c règle est suspendue quant à un bill pour incorporer la banque de l’Ouest. 
Il présente alors le dit bill (No. 75), lequel est lu une première fois, et renvoyé comité des banques et duau

commerce.

Sur motion de M. Workman, l’ordre d’hier renvoyant le bill (No. 73) pour amender l'acte incorporant la compa
gnie d’assurance de Montréal dite du Soleil, au comité dos banques et du commerce, est rescindé, et le bill est retiré.

Sur motion de l’honorable M. Tapper, la Chambre décide -de se former en comité, demain, pour examiner une 
résolution déclarant qu’il est expédient d’amender l’acte relatif à la pêche par le navires étrangers, passé dans la 31e 
année du règne de Sa Majesté.

M. MagiZi présente un Bill (No. 7fi) pour amender l’acte de la faillite do I860 ; seconde lecture, lundi prochain.

M. Simard présente un Bill (No. 59) pour amender l’acte incorporant la compagnie d'assurances maritimes et 
contre le feu de Québec.

Le dit bill est lu une première fuis, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

L’honorable M. Irvine présente un Bill (No. 77) pour établir des dispositions pour la détention des condamné-» 
du sexe féminin dims les prisons do reforme dans la Province de Québec : seconde lecture, lundi prochain.

L’honorable M. IIowe présente la réponse d’une adresse du 27 ulti demandant copie de toute correspondance 
entre le gouvernement oe la Puissance et le gouvernement local de la province du Nouveau-Brunswick depuis le 1 ci- 
juillet I8G7, au sujet des réclamations non réglées de la province du N< uvcau-Brunswick ; aussi,un état de ces récla
mations, et un qtat du compte existant entre la Puissance et la Province du Nouveau-Brunswick à la date du 1er 
janvier 1871.

10

M. Jones (Leeds) propose que la Chambre s’ajourne maintenant.
Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retiree avec la perim-yion de la Chambre.

M. Blake propose que la Chambre se forme maintenant en comité pour examiner les résolutions suivantes •__
1. Que les Chambres des législatures respectives des provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-

Brunswick furent consultées sur les bases de législation impériale en vertu de laquelle les dites provinces de la puissance 
du Canada ont été unies fédéralement. 1

2. QueJ’acte de l’Amérique Britannique du Nord décrète : ‘- Qu'il sera loisible à la Heine, de l’avis et consepte-
ment du Conseil 1 rivé, sur la présentation d’adresses de la part des Chambres du Parlement du Canada d’admettre l'une 
gu 1 autre de ces possessions dans l’union aux termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses 
et que la Reine jugera convenable d’approuver conformément au présent acte; que les dispositions de tous ordres en 
conseil rendus a cet égard auront le meme effet que si elles avaient été décrétées par le Parlement du Royaume-Uni de 
la Grande Bretagne et d’Irlande.” J

3. Que des adresses furent passées par les deux Chambres du Parlement du Canada au sujet de l'admission des 
dits territoires dans 1 Union, et que le Canada a payé de fortes sommes d’argent et contracté dos dettes considérables à. 
1 effet de parfaire cette admission, et qu un ordre on Conseil a été.rendu par la Heine en conséquence.

4. Que le Parlement du Canada s’est permis d’exercer sa juridiction sur les dits territoires et d’établir des dis
positions pour ériger une partie de ces territoires en une province sous la nom de Province de Manitoba, et pour établir 
des relations fédérales entre la dite Province et le Canada.

sou-5. Que cette Chambre a lieu de croire que le gouvernement Canadien a prié le gouvernement Impérial de D„u- 
mettro au I arlemcnt du Royaume-Uni un bill au sujet des dits Territoires du Nord-Ouest ou de quelque partie de ces 
l emtoires , et que le gouvernement du Royaume-Uni a, en conséquence de cette demande, promis au gouvernement 
Canadien de soumettre un tel bill, et qu’un exemplaire de ce bill aurait été transmis au dit gouvernement Canadien.

G Que, dans! opinion de cette Chambre, les deux Chambres du Parlement du Canada devraient être consultées 
sur les bases de la législation projetée.

L honorable Sir George. IJ. Cartier propise pour amendement que tous les mots après “ que ” dans la dite 
motion, soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants :
Manitoba^116 <-'hambrc’ aPr,-'s mûre considération, a passé l’acte pour établir le gouvernement de la province de

2. Que le dit acte a, depuis, reçu la sanction et l’approbation du gouvernement impérial.
3. Que pour lever les doutes au sujet de certaines dispositions du dit acte, le gouverner 

gouvernement impérial de faire passer un acte dans le parlement impérial à l’effet 
lieu mentionné.

da a prié le 
en premier

4. Que le gouvernement impérial a consenti à présenter un bill à l’effet susdit et déclarant aussi le pouvoir de ce 
parlement de creer d autres provinces dans le vaste territoire du Nord-Ouest formant maintenant partie de la Puissance 
et de leur donner des cinstitutions semblables, quant aux garanties de permanence et autrement, celles des anciennes

138
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5. Qu’un projet du dit acte a été communiqué à cette Chambre.
g! Que les dispositions du dit projet d’acte rencontrent l’approbation de cette Chambre et sont conformes au voeu 

de cette Chambre tel qu’exprimé de la manière la plus formelle dans le dit acte relatif à, Manitoba.

L’honorable M. Dorion, propose pour amendement au dit amendement que, sans entrer dans le mérite de la mesure 
' eue le gouvernement du Canada se propose de soumettre au Parlement Impérial à l’effet de faire confirmer une 

certaine législation canadienne, de priver le Parlement du Canada de certains pouvoirs existants, et de changer l’Acte 
de l’Amérique Britannique du Nord de 18G7, cette Chambre manquerait à son devoir si elle n’exprimait sa ferme 
opinion qu’aucune telle législation impériale ne devrait être demandée par le gouvernement du Canada, si ce n’est 
après avoir soumis les détails de cette législation projetée à l’approbation dos deux Chambres du Parlement du Canada, 
ci après l’adoption d’adresses des deux chambres à la Reine demandant une telle législation.

Et M Harrison, député de Toronto Est, objectant à cette motion pour la raison qu’elle est de fait la même en 
| substance que la motion principale, et que par conséquent elle ne peut être proposée comme amendement à l’amen

dement à la motion principale,
Et des débats s’ensuivant,—.

A six heures, M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à >pt heures et 'demie.

M. Shanlu présente une pétition de la compagnie du chemin de far de Vaudreuil, demandant 
les doutes quant au droit do la dite compagnie de construire cette partie do la ligne de chemin de mr conduisant de 
Vaudreuil à Ottawa qui est située entre Hawkesbury et la cité d’Ottawa, et la suspension des règles do la Chambre 
quant à la publication des avis.—Cette pétition est reçue et lue.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(EN COMITÉ.)

li

tin. acte pour leverun

B II

1er La résolution suivante est adoptée: 

Travaux et Edifices Publics Imputables sur le Compte du Capital.is-
1er

Chemins de fer de la Puissance.

6,000,000 0005. Chemin de fer Intercolonial......................................................................
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu a minuit,

Les résolutions suivantes sont adoptées :
Vendredi, S.) mars 1871.

il-

31,100 00lie 06. Chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse................................... ............... ........ ..........
97. Chemin de fer Européen et Nord Américain, N.-B. et prolongement Est des chemins

157,700 00 
48,000 00 
8,100 00

ti
de fer, savoir :

Développement de l’exploitation St. Jean...
- Pointe Duchônc

me
B, dota Construction entre Painscc et Amherst 213,800 00 

150,000 00
è ■

k fl 98. Prolongement du terminus du chemin de fer. à Halifax.

Havres et quais.■

326,000 OOfe I 100. ($77.000 à revoter)6:8
Dissolutions a rapporter.>i- g

Cü comité de siéger de nouveau, aujourd’hui.Rapport à recevoir, et permis au 
La Chambre alors s’ajourne, étant 1.05, A. M.

eut
en. JAMES COCKBURN,
fc- Orateur.

r
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éle
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M. Macdonald (Glengarry)—Lundi prochain—Adresse demandant copie du rapport de M. S. J. Dawson rua 
l’expédition de la Rivière Rouge de 1870 ; aussi, copie de tout document par lui soumis au sujet des critiquai i 
publiées en Angleterre par un certain officier de l’expédition. I

M. Savary—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans le budget supplémentaire | 
une somme pour la confection d’un sifflet d’alarme pour les temps de brume devant être placé sur l’Isle Bryer'e, i 
l’embouchure de la Baie de Fundy.

M. Jones (Halifax)—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de demander des soumissions pour 
les choses nécessaires pour l’usage des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse ; ou s’il se propose d’obtenir ces choses par 
contrats.
> iii M. Fortin—Lundi prochain—Adresse demandant copie de la pétition ou des pétitions présentées par Joseph 
Bouchette, en son nom ou au nom des enfants et petits enfants de feu Joseph Bouchette, de son vivant arpenteur 
général de la province du Bas-Canada, maintenant la province de Québec, avec copie de tous documents et appendices 
annexés à la dite pétition ou aux dites pétitions ou les accompagnant.

M. Boicell—Lundi prochain—Bill pour lever les doutes quant à la légalité de certains mariages y mentionnée.

14S

AVIS DE MOTIONS

1

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont été affichés aujourd’hui comme devant être pris en considération le et après le lundi, 37 du 
courant (par le comité des banques et du commerce.)

No. 75. Pour incorporer la banque de l’Ouest ;
No. 59, Pour amender l’acte incorporant la compagnie d’assurances maritimes et contre le feu de Québec.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 24 MARS 1S71.

thèque, sur motion de l’honorable Sir A. i ■ Gult.
Les pétition» suivantes sont présentées et déposées sur la table.

ment^pour S^“l “ômp.SedVlhlmbde MoSo et «“bec de.l™« toi.

des i Mints lévis sur les rivières navigables, ne devienne pas loi.
De MM. MacJdem ot Kirkpatrick, tanneurs, de Chippawa, province d’Ontario ; demandant qu un droit d expor

tation soit imposé sur l'écorce de proche.
De MM. Alfred Waddington et Wm. Kersteman ; demandant un 

mo^e du chemin de fer du Pacifique du Canada.” . , x , .

de la marine et des pechenes pour empecher de jetei du brai , imposées par l’acte des pêcheries contre les
fréquentés par le poisson, et pour contraindre au pai m rivières Aussi un état indiquant les cours d’eau
propriétaires de moulins et autres qui nuisent aux pêcherie ' , , 1 l’acte des pêcheries, et donnant
exemptés par le ministre de la marine et des pec cries es l’intérêt public Aussi, un état indiquant jus-, t ,
pool, et a trouvé l’avis suffisant.

le bill maintenant devant le parle-

acte d’incorporation sous le nom de “ La com-

«
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Quant à la pétition de la compagnie d’assurances maritimes et contre le feu de Québec, demandant certains amen
dements à sa charte, votre comité trouve que l’avis est suffisant quant à la durée, mais pas suffisamment explicite, et 
que quelques uns des amendements proposés sont tels qu’ils affecteront les droits des actionnaires. Le comité ’

0

recom
mande en conséquence l’insertion dans le bill d’une clause exigeant que les amendements soient soumis au vote des 
actionnaires avant qu’ils puissent avoir effet.

La pétition de la compagnie d’assurance de Montréal dite du Soleil demande que sa charte soit amendée de 
manière à l’autoriser, entre autres choses, à diviser ses affaires en deux branches distinctes ; et votre comité trouve 
qu’aucun avis n’a été donné à cet effet. Les promoteurs de la mesure, cependant, se sont décidés à abandonner la 
partie qui a rapport à la division des affaires de la compagnie, et de demander seulement un changement de son nom de 
corporation en celui de “ La compagnie d’assurances mutuelles sur la vie de Montréal dite du Soleil,” et pour cela 
aucun avis n’est nécessaire.

Quant à la pétition de la banque commerciale du Nouveau-Brunswick, demandant un acte pour limiter le délai 
dans lequel ses billets seront rachetables, votre comité trouve que l’avis, bien qu’il se publie encore, n’est pas encore 
complet. Pour rémédier à cela, il suggère qu’en fixant le délai qui sera limité par le bill, il soit spécifié une date qui 
donne aux créanciers un avis suffisant de cette limitation.

|él

Quant àda pétition de James Don g ail, et autres, demandant l’incorporation de la Chambre de commerce de 
la ville de Windsor, votre comité trouve qu’aucun avis n’en a été donné ; mais comme la dite chambre de 
été en opération pendant plusieurs années, nuis droits privés ne peuvent être affectés par son incorporation ; votre 
comité recommande en conséquence la suspension de la 51e règle dans ce cas.

Quant à la pétition de la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil, demandant la passation d’un acte pour lever 
les doutes quant à son droit de construire une certaine partie de la ligne entre Vaudreuil et Ottawa, aucun avis n’en 
a été donné Votre comité trouve, cependant, qu’un bill à cet effet ne fut pas jugé nécessaire par les pétitionnaires 
jusqu’à ce qu’un bill qui est maintenant devant votre honorable Chambre autorisant la construction d’une ligne conduisant 
d’Ottawa au Coteau Landing vînt à leur connaissance, alors qu’ils furent conseillés d’adopter ce mode pour la protection 
des droits acquis en vertu de leur acte d’incorporation et d’actes subséquents. Sous ces circonstances, votre comité 
recommande la suspension de la 51e règle dans ce cas.

Sur motion de M. Shanly, la 51e règle est suspendue quant à an bill concernant la compagnie du chemin de fer 
de Vaudreuil.

Il présente alors le dit Bill (No. 79), lequel est lu une première fois, et renvoyé 
canaux et télégraphes.

M. Workman présente un Bill (No. 73) pour amender la charte de la compagnie d’assurance dite du soleil.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
L’honorable M. Tilley présente un Bill (No. 31) relatif à la banque commerciale du Nouveau-Brunswick.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

commerce a

JS

comité des chemins de fer,au

Sur motion de M. O'Connor, la 51e règle est suspendue quant à un bill pour incorporer la Chambre de Commerce 
de la ville de Windsor.

Il présente alors le dit bill (No. 80), lequel est lu une première fois, et renvoyé comité des banques et duau
commerce.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(en comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :

Travaux et Edifices Publics Imputables sur le Compte du Capital.—(Continuation.)

Phares. Si

101. protection du phare de Little Hope, N. E. (à revoter)..................................
La résolution suivante étant proposée :

Z 1 Edifices du parlement et des départements à Ottawa (à revoter)........
! 2 do. do bibliothèque.........................................
i 3 do do tour, chemin de fer, terrain, etc..........
( 4 Bureau de poste, maison de douane, et autres édifices publics, Halifax

5,000 00 Pi
tl

40,000 00 
50,000 00 

207,000 00 
200,000 00

102.
ti.

Pi
et des débats s’ensuivant,

Et étant 6 heures, P. M.,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et le quitte peu: le repu nie à 7^ heures, P. M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en conformité de la 19e Règle.)

i

11

«Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et 
passés, savoir :—

Bill (No. 27) pour incorporer l’association d’assurance sur la vie dite de la confédération ;
Bill (No. 18) pour incorporer l’association de la bourse des céréales de Toronto ;
Bill (No. 40) pour amender et expliquer l’acte à l’effet d'amender la charte de la Banque d'Ontario;
Bill (No. 17) pour incorporer la compagnie du chemin de fer d’Ontario et Québec ;
Bill (No. 33) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et de la cité d’Ottawa.
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v Résolutions a Rapporter.
Rapport à recevoir, mardi prochain, et permis au comité de siéger de nouveau lundi prochain.
Le bill (No. 5G) relatif à certaines banques d’épargnes dans les provinces d’Ontario et Québec, est lu une seconde 

fois et renvoyé au comité des banques et du commerce.
’ ’ Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est r'snlu que lorsque la Chambre s’aj mrnera, elle soit 

ajournée jusqu à lundi prochain.
La Chambre alors s’ajourne, étant 2.07, A.M.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

143

Le bill (No. 2) pour amender l’acte 31 Vict., ch. 11, relatif aux banques, et aussi pour amender l’acte 33'^Vitt., 
ch IL relatif aux commerce de banque, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

Le Comité des Subsides se forme de nouveau.
L'item 4 de la 102e résolution étant proposé, savoir :

Bureau de poste, Maison de douane et autres édifices publics, Halifax 
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

$200,000 00

Samedi, 25 mars 1871.
Et M McDonald (Lunenburg) ayant fait allusion, durant des débats, à certains faits que l’honorable M. Ilolton 

(Châteauguay) avait prétendu ne pas se rapporter pertinents à la question, et_ ee dernier monsieur ayant demandé au 
président, M^ Street, de quitter le fauteuil afin que M. l’Orateur décide le point d ordre, le président quitte le fauteuil.

Le point d'ordre ayant été soumis à M. l'Orateur, il déclare que, d’après les règles, le président doit décider lui- 
même les questions d’ordre en comité.

Le comité se forme de nouveau, et le président décide que l’honorable député de Lunenburg était dans 1 ordre- 

L’item 4 de la résolution 102 est alors adopté.

*

AVIS DE MOTIONS

». t Lundi nrochain__Adresse demandant copie de toute correspondance entre le goinemcment

stccuucr l( (jitii of Boston en jairv icr 187i. i

des gouvernements locaux de payer les frais des poursuites criminelles. _ , .

Paiement Impérial, et contenues les dites résolutions qui seront proposées dans les termes suivants, savoir.

1. Ré,oU. Que p, une UfM» mrntml '■»

dans le but d’être soumis au Parlement Impérial dans les termes suivants, savoir:
Attendu que des doutes se sont élevés au sujet des pouvoirs du parlement du Canada dfJllrJ®S Impositions

de donner de tels pouvoirs au dit parlement.
Qu’il soit statué, etc.
1. Cet acte peut-être cité pour toutes les fins
2. Les actes suivants passés par le dit parlement du Canada et respectivement intitulés Pour le gouverne-
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la province de Manitoba ” seront censés avoir été valides et efficaces pour toutes fins quelconques à partir du 
qu'ils ont respectivement reçu la sanction du Gouverneur-Général de la dite Puissance du Canada.

3. Le parlement du Canada peut de temps en temps établir de nouvelles provinces dans les territoires admis à 
faire partie de la dite Puissance par un arrêté en conseil du 23 juin 1870, ou dans tous autres territoires qui pourront à 
l'avenir être admis dans, et à faire partie de la dite Puissance ; et le dit parlement peut, à l’époque de tel établisse- 
sement, faire des dispositions pour l’administration de toutes telles provinces, et pour la confection de lois pour la paix, 
l’ordre et le bon gouvernement d’icelles et pour la représentation de ces provinces ou d’aucune d’elles dans le dit parle
ment du Canada.

4. Le parlement du Canada peut de temps en temps, avec le consentement de la législature d'une province, 
formant actuellement ou en tout temps à venir partie de la dite Puissance, étendre, restreindre ou changer autrement 
les limites de telle province, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés par la dite législature provinciale.

5. Le parlement du Canada peut, avec le même consentement, distraire d’une province toute partie quelconque ! 
du territoire qui la compose, et faire des lois pour l’administration, la paix, l’ordre et le bon gouvernement du terri
toire ainsi distrait jusqu’à ce qu’il soit établi comme province ou jusqu’à ce qu’il soit inclu dans la Puissance ; et il 
peut, avec le même consentement, faire telles dispositions que le dit parlement jugera convenables pour l’effet et l’opé
ration de toute telle distraction de territoire à l’égard de la province de laquelle tel territoire aura été distrait.

6. Les deux actes du parlement, mentionnés dans la seconde clause de cet acte, et tout acte du dit parlement 
établissant à l’avenir une province comme susdit, auront le même effet que s’ils avaient été passés par le parlement du 
Royaume-Uui de la Grande-Bretagne et d’Irlande.

2. Résolu, Que cette Chambre est d’opinion qu’une mesure embrassant les dispositions contenues dans le dit 
projet de bill devrait être soumise au Parlement Impérial, et qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté en 
conformité des résolutions qui précèdent.

moment

L’honorable M. Morris—Mardi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution i 
autorisant le gouvernement à négocier avec la province d’Ontario pour le louage ou la vente de l’asile de Roekwood à 
cette province ; cette vente ou ce louage devant être sujet à l’approbation du parlement.

L’honorable Sir Francis Hincks—Mardi prochain—Que lu Chambre se forme en comité, mercredi prochain, pour 
examiner la résolution suivante :—

Qu’il est expédient, en amendant l’acte relatif aux • compagnies d’assurance, de pourvoir à la nomination d’uni 
inspecteur des bureaux d’assurance, qui devra être rémunéré au moyen d’honoraires à payer par les dites compagnies,! 
ces honoraires devant être fixés par ordre du gouverneur en conseil, et ne devant pas excéder pour aucun
bureau dans une année.

M. Lapum—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de payer aux municipalités' de la ci-devant 
province du Haut-Canada (maintenant Ontario) les sommes qui leur sont dues en vertu de l'Acte du fonds d’emprunt 
municipal, nonobstant que G. Rrffenstcin, maintenant incarcéré dans le pénitencier, se soit approprié ces deniers.

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont été affichés aujourd’hui comme devant être pris en considération le et après le mardi. 28 ' 
du courant, savoir :—

Par le Comité de Chemins de fer, etc. 
No. 79. Concernant la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil.

Par le Comité des Banques, etc.
No. 73. Pour amender la charte de compagnie d’assurance dite du Soleil ; 
No. 31. Relatif à la Banque Commerciale du Nouveau-Brunswick;
No. 80. Pour incorporer la Chambre de Commerce de la ville de Windsor.
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No. 28.

/)«OTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 27 MARS 1871.

D?laÎOrrrôTotmerce deTaSckéÎSaint Jean, province du Nouveau-Brunswick ; demandant que les lois 

sur l’usure soient amendées de manière à légaliser tous contrats pour intérêt fondés sur des négociations monétaires ou

mercantiles. gi n procureur de James S. McMurray. et autres de la cité de Toronto ; demandant qu’il
De .1. 0 r > 1 nb„e unc pétition à peffet d’obtenir la passation d un acte d incorporation sous

le nom dcTh'compagnie du chemin de' fer du Sauft Ste. Marie et de la Rivière des Outaouais, nonobstant l’expiration

dU “ ^demandant la même chose.
DeSoTorable .M» Hamilton, et autres ; demandant que l’acte relatif au fonds des marins malades et en

détresse soit étendu, ^-^vou une Adresse du 16 du courant, demandant copie de toute

correspondance entré le département des travaux publies et George Sterling au sujet d une réclamation pour dommage» 
faite parle dit Sterling contre le gouvernement, la dite récalmation résultant de 1 acte d un officier du departement

d8S * AussTla réponse à une adresse du 2 du courant, demandant tous papiers et rapports depuis la dernière session 
touchant les travaux sur le canal Welland, connus sous le nom de travaux relatifs au niveau du lac Lrie.

m Forbes présenté un bill (No. 82) pour incorporer la banque de Liverpool.
1 o dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du corn nerce. e 
îd! Bowell présente un bill (No. 83) pour lever les doutes quant à la légalité de certains minages y uentioums ;

I seconde lecture, demain. . , ,
L’honorable M. Langcvin présente la réponse à une adresse du 20 du courant, demandant copie de là commission 

et des instructions données aux commissaires récemment nommés pour s enquérir du sujet de 1 agrandissemen 
canaux et de l’amélioration de nos voies de communication par eau de 1 intérieur, et toute la correspondance entre 
gouvernement et les dits commissaires sur ces sujets ; aussi, le rapport d s commissaires.

Sur motion de M. Bol'on, il est Ordonné, que l’autorité qu’il appartient mette devant la chambre un état détaillé 
du règlement, au moyen de la capitalisation, des différentes obligatio s de c raque province portées sur les hs.es des 
pensions avant l’Union, et piyées par le gouvernement général.

t

t



Sur modem de M. Fortin, il est voté une adresse demandant copie de la pétition ou des ratifions 
Joseph Bouchette, en son nom ou au nom des enfants et petits enfants de feu Joseph Bouche/.te ,l« en! ' I k P*11
général de la province dii Bas-Canada, maintenant la province de Québec, avec copie de tous documenté et' 
annexés a la dite pétition ou aux dites pétitions ou les accompagnant. " ’ ■, pen dices

Le bill (No. 29) pour lever les doutes quant à la question de savoir si les billots mur r „
ou possédés par des compagnies d’assurances mutuelles contre le feu sont sujets au droit de timbra os^Tv a-C^ptes 
com.té général, lequel fait rapport de progrès et obtient la permission de siéger de nouvel demï ’

Etant lu l’ordre du jour pour reprendre la considération de la motion proposée par M \ V #r t ,
Chambre se forme en comité pour examiner les résolutions suivantes, savoir P‘ ' J e£ct (luc Ia

Ses

2. Que l’acte de l’Amérique Britannique du Nord décrète : “ Qu’il sera loisible A b, a v -
ment du Conseil Privé, sur la présentation d’adresses de la part des Chambres du Parlement du Cnn Wl’^i
Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou l’une ou l’autre deTes posse JonT^n/l- ° dat d admettrc la 
tions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses, et quo la RehJ jugera conTCnabU T, ^ tcrmes et„COndl 
ment au présent acte; que les dispositions de tous ordres en conseil rendis à cet é3 Îuront 
clics avaient etc décrétées par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d’IrWe ” ^ SI
dit, tîm^î^ do V.*,™.,,, de,

“‘/olîpT "tfT" 0rdre “ °““a * rendu pari Eniu,”1
4. Que le J arlcment du Canada s est permis d’exercer sa juridiction sur les dits territoires nt d'q br 1 r 

positions pour ériger une partie de ces territoires en une province sous le nom de Pmvinee rbV Âf! -tV ? dcs dls* 
des relations fédérales entre la dite Province et le Canada! de ManltoH et pour établir

mettre au Parlement du Royaume-Uni un bill au sujet des dits Territoires du Notd OilsU>Td Imp<?ny.1 d“ 
Terntoircs ; et que le gouvernement du Royaume-Uni a en conséquence de 2?!^ ? 1 qudque partiç de
Canadien de soumet,,, un tel bill, et ou' . «emploi,, de ce bill Jait été tranemi,

S ( vux Chambres du Parlement du Canada devraient être consultées

ilconscnte-

l
fi
ll

:i
it.

sou-
ces

6. Que, dans l’opinion de cette Cha 
les bases de la législation projetée —

dans la dite motion, Std«t^I%?^S^œ“rempïaS^TSi^te^i~QUe ^ ™°tS a?rès

Manitob2U0CetteChambrO'aFèSniÛreCOnSid<îi'atiOn' apassé ractc pour établir le gouvernement de la province de 

2. Que le dit acte a, depuis, reçu la sanction et l’approbation du gouvernement impérial

4. Que le gouvernement impérial a consenti à présenter

CIsur
.1

T

S:bill a 1 effet susdit et déclarant aussi le pouvoir do ce
et de leur donner'de^^nsTiK^mbkbles 7Z7ZTZ' /0f0uest formant “tenant partie delà Puissance, 
provinces. semblables, quant aux garanties de permanence et autrement, à celles des anciennes

5. Qu’un projet du dit acte a été communiqué à cette Chambre

de cette

due toS^^S^ '“ït

changer l’Acte de l’Amérique Britannique dû Nord do 19P.7 ri v d îuns pouvoirs existants, et de

Sf^iSËp;ÏSËlèS«S
tube,uni qK Ltû ptiSr’etCStî it‘elle“““ «'« mémo

dement à la motion principale,— P ’ 1 P conséquent elle ne peut être proposée comme amendement à l’amen-

M. l’Orataur donne sa décision comme suit •__
m«meL™S“ompïe1d™°îfm*oSUÙri 41* «*“*" « résolution qui eut eu subeUmce lu

dite matière qui forme une paM la mot L nUncLt T "° aucunemcut «‘gager la Chambre à considérer la
„ ,.mLe„e„,

McDougall (L,ma,t). Me5li Mm). m2v
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(Dundas) Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington, -C. R.), Rymal, Scatcherd, Scnver, Smith, Snider, Stirton, 
Thompson' (Haldimand), Thompson ^(Ontario), Wallace, Wells, White (Halton), Whitehead, et Young.—55.

Contre :

Messieurs Abbott, Archambeault, Ault, Baker, Barths, Beaty, Beaubien, Belkrose, Benoit, Bertrand, Blanche!, 
Bowell, Brousseau, Burton, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Cimon, Coffin, 
Colby Costigan, Currier, Bobbie, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortin, Gaucher, Gaudct, Gendron, Gibbs, Grant, 
Gray, Himtks Sir Francis, Hurdon, Jackson, Kirkpatrick, Lacerte Langevm Langlois Lapum, Lawson Little, 
McDonald (Antigonish). McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulangesb Masson|(Terre- 
bonne), McDougaU (Trois Rivières), McKeagney, McMillan, Merritt, Moffatt, Morris Morrison (Niagara), Munroc, 
O'Connor, Perry, Renaud, Ross (Champlain), Ross (Victoria N. S.), Ryan (Montreal Ouest.), Savary Simard, 

Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, Tremblay, Tupper, Walsh, V ebb, Willson, Wnght (Comte,

d’Ottawa).—77.
L’amendement de l’honorable Sir George E. Cartier étant mis

Four :

Simpson,

voix, est adopté sur la division suivante :—aux

Messieurs Abbott, Archambeault, Ault, Baker, Barthe, Beaty, Beaubien Belle rose, Benoit, Bertrand, Blanchet, 
Bowell, Brousseau, Burton, Cameron (Inverness), Campbell, Carling Caron, Cartier Sir George E Cimou, Coffin, 
Colbv, Costigan, Currier, Dobbie, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortin, Gaucher, G audet, Gendron Gibbs G ,,G Y> 
Hiucks Sir Francis, Hurdon, Jackson, Kirkpatrick, Lacerte, Langevm, Langlois, Lapum, Lawson, Little McDonald 
(Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Boulanges), Maæon (Te ebo ), 
McDougall (Trois-Rivières)-, McKeagney, McMillan, Merritt, Moffatt, Morns, Morrison ^Niagara), Munroe O Connor, 
Per^,URenaud^°Robitaille, Ross (Champlain), Ross’ (Victoria N SX
Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, Tremblay, Tupper, Walsh, Webb, Willson et Wright, (comté d Ottawa). ,8.

Contre :
Messieurs Anglin, Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa, Cameron (Huron), °G d;‘n’

Chipman, Coupai, Crawford (Leeds),‘Delorme, Dorion, Ferris, lortier lournier McCanL’
Grover, Holton, Joly, Jones (Halifax), Jones (Leeds et Grenville), Kempt Kiilam, Mach arlane Mackenzie 
McConkcy, McDougall (Lanark), McMonies, Mills, Morison (Victoria O.), Oliver, Faquet, Pelletier, Poser Rodf , 
Ross (Dundas), Rosi (Prince Edouard) Ross (Wellington C. R.) Rymal, Scatcherd, Scnver, Smithy Smder, Staton,
Thompson, (Haldimand) Thompson (Ontario), Wallace, Wells, White (Halton) Whitehead et koun0.

sud du comté d’Hastings ayant prêté le serment voulu par la loi prend
John White, Ecr., député de la division 

son siège en chambre.
Et la motion principale, telle qu’amendée, étant mise aux voix. , , .
L’honorable M. notion propose pour amendement d’y ajouter les mots. suivants: “ Mais cette chambre est d opi

nion que le gouvernement exécutif ne devrait point chercher a faire modifier les dispositions de i acte de Amérique 
Britannique du Nord sans avoir obtenu, au préalable, l’assentiment du Parlement de cette 1 uissance à cet effet. 

Adopté sur la division suivante :
Four :

Messieurs Abbott, Anglin, Archambeault, Ault, Baker, Barthe, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, 
Bertrand, Blakc, Blanchet, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowell, Bowman, Bown, Brousseau, Burpee, lui ton, Came
ron (Huron), Carling, Carmichael, Caron, Cartier Sir George E., Cartwright, Chauveau, Cheval, Chipman, Cimon, 
Coffin. Colby, Costigan, Coupai, Crawford (Leeds), Currier, Daoust, Delorme, Dobbie, Horion, Dufresne, Dunkin, 
Ferguson. Ferris, Fortier, Fortin. Fournier, Galt Sir Alexander T., Gaucher, Gaudet Geoffrion Gendron, Gibbs, 
Godin, Gray, Grover, Hiucks Sir Francis, Holton, Hurdon, Jackson, Joly, Jones (Leeds et Grenville), veeler, 
Kempt, Kiilam, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Antigonm 1), c o- 
nald (Lunenburg), Macdonald, (Middlesex), MacFarlane, Mackenzie, Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), 
McCallum, McConkcy, McDougall (Lanark), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, 1 cu onies, 
Merritt, Mills, Morris, Morison (Victoria, 0.), Morisson (Niagara), Munroc Oliver, Paquet, Pearson, Pelletier, 
Perry, Pinsonneault, Pozer, Ray, Redford, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas Loss ( nnee 
Edouard), Ross (Victoria, N. E.) Ross (Wellington, C. R.), Ryan (Kings, N B.), Ryan (Montréal uest), Rymal, 
Scatcherd, Scriver, Simard, Simpson, Smith, Snider, Stephenson, Stirton, Sylvain, Thompson (llaldi and), 1 omp- 

(Ontario), Tilley, Tourangeau, Tupper, Wallace, Walsh, Webb, Wells, White (Halton), V\ into (IDs mgs 
Est), Whitehead, Willson et Young.—137. _ _ ... .

La motion principale, telle qu’amendée, étant mise aux voix, est adoptée sur la division suuantc .

Four:
Messieurs Abbott, Archambault, Ault, Barthe, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, 

Bowell, Bown, Brousseau, Burton, Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Chauveau, Cheval, Cimon, 
Coffin, Colby, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Currier, Delorme, Dobbie, Dorion, Duiresne, 
Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortier,Fortin, Fournier, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, Grover, 
Hincks Sir Francis, Holton, Hurdon, Jackson, Joly, Jones (Leeds et Grenville) Keeler Kiilam, Kirkpatrick, Lacerte, 
Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), 
Masson (Terrebonne), McCallum, McDougal (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, Merritt, Molïatt, Morns, 
Morrison (Niagara), Paquet, Pearson, Pelletier, Perry, Pinsonneault, Pozer, Ray,Renaud, Robitaille, Ross (Cham
plain), Ross (Victoria, N. S.), Ryan (King’s N. B.) Ryan (Montréal Ouest), Savary, Simard, Simpson Stephenson, 
Sylvain, Tilley, Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb, White (Hasting Est), Willson et \\ right (Comte d Ottawa,.
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Contre :

Messieurs Anglin, Blake, Bodwell, Bolton, Bowman, Burpee, Cameron ( Huron}, Carmichael, Cartwright, Ferris, 
Galt Sir Alexander°T., Jones (Halifax), Kempt, MacFarlane, Mackenzie, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall 
(Renfrew) McMonies, Mills, Morison (Victoria, 0.), Oliver, Bedford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross 
(Wellington, D. C.), Rymal, Scateherd, Scriver, Smith, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario)J 
Wells, White (Halton), Whitehead et Young—38.

M. Blake propose que le bill (No. 10) pour assurer l’indépendance du Sénat soit maintenant lu une seconde 
fois.—Rejeté sur la division suivante :—

Four :
Messieurs Anglin, Ault, Barthe, Béchard, Blake, Bodwell, Bourrassa, Bowcll, Bowman, Burpee, Carmichael,! 

Cheval, Coupai, Currier, Delorme, Dorion, Ferris, Fortier, Fournier, Geoffrion, Gibbs, Godin, Holton, Joly, Jones; 
(Halifax), Kempt, Killam, Lapum, Little, MacFarlane, Mackenzie, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall 
(Renfrew), Merritt, Mills, Morison (Victoria, 0.), Munroe, Oliver, Paquet, Pelletier, Pczer, Redford, Ross 
(Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.,) Rymal, Scateherd, Snider, Stirton, Thompson 
(Haldimand), Wallace, Wells, White (Halton) White (Hasting Est) Whitehead ct Young.—57.

Contre :

Messieurs Archambault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, BLnchct, Cameron (Inverness), Caron, 
Cartier Sir George E., Cimon, Coffin, Colby, Costigan, Crawford (Brockville), Dufresne, Dunkin, Gaucher, Gaudct, 
Gendron, Gray, Hincks Sir Francis, Holmes, Hurdon, Jackson, Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois,] 
Lawson, McDonald (Antigonish), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall 
(Trois-Rivières), McKeagney, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), Pearson, Perry, Pinsonneault, Renaud, Robitaille, 
Ross (Champlain), Ryan (Montréal Ouest), Scriver, Simard, Simpson, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tourangeau, 
Tupper, Walsh, Webb ct Willson.—58.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la couronne en chancellerie des certificats 
de l’élection de L'onald A. Smith, Ecr., Pierre Delorme, Ecr., et John Schultz, Ecr., pour les districts électoraux dej 
Selkirk. Provanchcr et Lisgar, dans la province de Manitoba, respectivement ; aussi, copie du rapport spécial de 
Joseph Dubue, Ecr., officier-rapporteur pour le district électoral de Marquette, dans la dite province de Manitoba.

La Chambre alors s’ajourne.
JAMES COCKBURN,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS

M. Jones (Halifax)—Mercredi prochain —Adresse demandant un état des dépenses de l’école militaire d'instruc
tion à Halifax, indiquant le nombre de personnes employées à ce service, le montant de leur paie par jour et la dépense 
totale pour l’année dernière, avec le nombre de personnes qui ont obtenu des certificats de première et de seconde classe 
durant la même année.

M. Jones (Halifax)—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance ‘entre le gouverne
ment et l’inspecteur des pêcheries des rivières pour la Province de la Nouvelle-Ecosse au sujet de la nomination 
d’inspecteurs et de gardiens pour le comté d’Halifax.

L’honorable M. Jjangevin—Mardi prochain—Bill pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et 
à l’administration du havre do Québec.

L’honorable M. McDougall (Lanark)—Jeudi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner les 
résolutions suivantes :—

1. Qu’il appert d’un ordre en conseil et d’un mémoire du 1er mars 1871, transmis par Son Excellence le gouver 
neur-général, pour l’information de cette Chambre, que le système, approuvé par un ordre en conseil du 23 septembre 
1869, pour l’arpentage et la subdivison des townships dans le territoire du Nord-Ouest, a été considérablement modifié 
au détriment de ceux qui ont l’intention de s’y établir.

2. Que l’étendue des townships a été réduite de huit à six milles carrés, et chajue quart de -section ou lot, de deux, 
cents à cent soixante acres.

3. Que la réserve pour des chemins qui, sous l’ancien système, était ajoutée à la section et y était comp ise (lequel 
système laissait la localisation et la direction des chemins au jugement des colons futurs, comme c'est le cas sous le 
système américain), a été limitée à un chaînon de large, et qu’il a été ordonné qu't le soit tracé) et mise à part entre 
tous les toxfrnships et sections sans égard à l’utilité ou à l’avantage de ces chemins.
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No. 29.

VITES ET DELIBERATIONS
DE LÀ

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 28 MARS 1871.

M. l’Orateur met devant la chambre une liste des actionnaires de la banque de la cité de Montréal, à la date du
1er mars 1871.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. MacFarlane, du comité, dos ordres permanents présente le dixième rapport du comité, lequel est comme

Votre comité a examiné et trouvé suffisant l’avis donné quant aux pétitions suivantes, savoir :
D’Alfred Waddinqton et Wm. Kersteman, demandant l’incorporation de la compagnie canadienne du chemin de 

fer du Pacifique, et de James S. Mc Murray, et autres, demandant l’incorporation de la compagnie du cnemm de fer 
du Sault Ste. Marie et de la rivière des Outaouais.

M. Simpson présente un bill (No. 84) pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Sault Ste. Marie.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de feu, canaux et télégraphes.
L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 27 du courant demandant copie de la pétition 

des pétitions présentées par Joseph Bouchette, en son nom ou au nom des enfants et petits enfants du feu Joseph 
Bouchette de son vivant arpenteur général de la province du Bas-Canada, maintenant la province de Quebec, avec 
copie de tous documents et appendices annexés à la dite pétition ou aux dites pétitions ou les accompagnant.

Il présente aussi un bill (No. 85) pour amender ultérieurement les actes relatifs a î amélioration et a 1 adminis
tration du havre de Québec ; seconde lecture, demain.

L’honorable Sir George E. Cartier propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre
Hi; forme en comité pour examiner les resolutions suivantes : . . . 00 . 1Q-i . .

1. Résolu,—Que par une dépêche du gouverneur de la Colombie Britannique, en date du 23 janvier lt-1J, ainsi 
nue par d’autres documents soumis à cette chambre par un message de Son Excellence le gouverneur-géneral, le 27 
février dernier, cette chambre apprend que le conseil législatif de cette colonie, réuni en conseil, a adopté en janvier 
dernier une adresse représentant à, Sa Majesté que la Colombie Britannique était prête a se joindre a la Confédération 
Canadienne, aux conditions mentionnées dans cette adresse, laquelle est comme suit .

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

suit :—

ou

Tree-Grac ieüse Souveraine :—
Ne u?, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, membres du conseil législatif de la Colombie Britannique, 

conseil retemblés. approchons humblement Votre Majesté à 1 effet de mi représenter .
en
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Que durant la dernière session du ci-devant conseil législatif, le sujet de l’admission de la colonie de la Colombie 
Britannique dans la confédération canadienne fut pris en considération, et qu’une résolution à cet effet fut passée, 
laquelle comprenait les conditions auxquelles cette colonie devait entrer dans l’union ;

Qu’après la clôture de la session, des délégués furent envoyés par le gouvernement de cette colonie en Canada pour 
conférer avec le gouvernement canadien relativement à l’admission delà Colombie Britannique dans l'union aux termes 
proposés :

Qu’après de longues discussions entre les délégués et les membres du gouvernement fédéral du Canada, les termes 
ci-après spécifiés furent adoptés par un comité du conseil privé du Canada, et par ce comité soumis à l’approbation du 
Gouverneur-Général ;

Que ces termes et conditions furent communiqués au gouvernement de cette colonie par le Gouverneur-Général 
du Canada, par dépêche en date du 7 juillet 1870, et sont comme suit :—

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique existantes à l’époque de

lit

"

Ie
il

il'union.
2. La Colombie Britannique n’ayant pas encouru de dettes égales à celle des autres provinces qui constituent 

actuellement la confédération, aura droit de recevoir du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d’avance, 
un intérêt de 5 pour cent par année sur la différence entre le montant réel de sa dette à l’époque de l’union et la dette 
par tête de la population de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick (§27.77), la population de la Colombie 
Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à, la Colombie Britannique pour le soutien de sa 
législature et de son gouvernement,- savoir : Une subvention annuelle de $35,000, et une autre somme annuelle égale à 
80 centins par tête de la population de 60,000, toutes deux payables semi-annuellemenè et d’avance, la subvention de 
80 centins par tête devant être augmentée en proportion de l’accroissement de la population, tel que constaté par 
chaque recensement décennal subséquent, jusqu’à ce que la population s’élève à 400,000 âmes, chiffre auquel la sub
vention demeurera dès lors fixée, avec l’entente que le premier recensement aura lieu en l’année 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à vapeur entre Victoria et 
San Francisco, et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia ; les bateaux à vapeur devant être adaptés au transport 
du fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants :—
A. Salaire du lieutenant-gouverneur ;
B. Salaires et allocation des juges des cours supérieures et des cours de comté ou district ;
C. Dépenses du département des douanes .
D. Service postal et télégraphique ;
E. Protection et encouragement des pêcheries ;
F. Dépenses de la milice ;
G. Phares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marias, y compris un hôpital de

marine à Victoria ;
H. Exploration géologique ; ,
I. Pénitencier ;
Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de l’Acte de F Amérique Britannique du 

Nord, 1867,” relèvent du gouvernement général et dont les autres provinces sont ou pourront être exonérées.
6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le gouvernement de S» Majesté, seront servies par 

le gouvernement canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté, demeurant dans la colonie, dont les fonctions e t lc-s ! 
émoluments qu’ils en retirent seraient affectés par les changements politiques occasionnés par l’entrée de cette colonie 
dans la confédération canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d’excise actuels seront maintenus dans la Colombie Britan
nique jusqu’à ce que le chemin de fer de la côte du Pacifique soit relié au réseaux des chemins defer canadiens, à moins 
que la législature de la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le tarif et les lois d’excise du Canada, 
Lorsque des droits de douane et d’excise seront, à l’époque de l’union de la Colombie Britannique avec le Canada, ... 
imposables sur des articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les autres provinces de la 
Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront à compter de l’union, être importés dans la Colombie Britan
nique des provinces composant actuellement la Puissance, ou de l’une ou l’autre de ces provinces dans la Colombie 
Britannique, sur preuve du paiement des droits de douanes ou d’excise imposables sur ces articles dans la province d’où 
ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de douane ou d’exeisc (s’il en est) dont ils peuvent être frappés 
dans la province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et de nul effet après l’assimilation du tarif et des 
droits d’excise de la Colombie Britannique à ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d’être représentée au Sénat par trois membres, et par six membres à la 
Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être augmenté sous l’autorité de “l’Acte de l’Amérique 
Biitannique du Nord, 1867.”

9. Le gouvernement fédéral usera de toute son influence pour assurer le maintien delà station navale à Esquimalt.
10. Les dispositions de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ” devront être (sauf les parties de cet 

acte qui sont, en termes formels, ou, par interprétation, pourraient être réputées spécialement applicables à une seule 
et non à la totalité des provinces constituant actuellement la confédération, et sauf en tant qu’elles peuvent être modi
fiées par la présente résolution) applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au même degré qu’elles 
s’appliquent aux autres provinces de la Puissance, et comme si la colonie de la Colombie Britannique eût été, dès 
l’origine, l’une des provinces confédérées sous l’autorité de l’acte précité.

11. Le gouvernement de la Puissance s’engage à faire commencer simultanément dans les deux années de la date 
de l’union, la construction d'un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être 
choisi, à l’est des Montagnes Rocheuses, jusqu’au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique au 
réseau des chemins de fer canadiens,—et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de 
l’union.

1

!
I
«
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Kr“ L’union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus le jour que Sa ^ jf Co/ombieB1 ritantiquê
rablc conseil privé de Sa Majesté, pourra fixer (sur adresses delà législature de la c dome-<j? e Britannique du
et des chambres du parlement du Canada, aux termes de la 1-tuome sec 1(m * districts électoraux pour lesquels
Nord 1367,”) et la Colombie Britannique pourra, dans son adresse, spécifier les districts elector,.u t
devra avoir lieu la première élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des Communes.

Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la population de la colonie ;
Que le conseil est, par suite, disposé à entrer dans l’union avec la Puissance du Canada a ces conditions, et sou

met humblement, vu les circonstances, qu’il est expédient que l’admission de cette co orne dans la dite union, te le que 
mentionnée plus haut, s’effectue aussitôt que possible en vertu des dispositifs de la 14oe section de • 1 Acte de Amé
rique Britannique du Nord, 1867.”

En conséquence, nous demandons humblement 1 ± ... ... . ,, ., ,
conseil privé de Votre Majesté, en vertu des dispositifs de la 146e section de 1 Acte de 1 Amérique Britannique du 
Nord 1867,” d’admettre la Colombie Britannique dans l’union ou Puissance du Canada, sur la base des termes et 
conditions offerts à cette colonie par le gouvernement de la Puissance du Canada, et plus haut mentionnées ; et attendu 
(■ne, d'après les dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans son adresse, spéciner les districts électoraux pour 
lesquels aura lieu la première élection de membres devant siéger dans la Chambre des Communes, nous demandons 
humblement que ces districts électoraux soient, par ordre en conseil, fixés comme suit • . .. .

Que le “ District de New-Westminster ” et le “ District de la Côte.” tels que definis dans un avis public émis 
par le bureau des terres et des travaux publics le 15e jour de décembre 1869 par ordre du gouverneur et déclaré 
être conforme aux dispositifs de la 39e clause de “ l’Ordonnance des Mines, 1869,” devront constituer un district qui 
sera désigné sous le nom de “ District de New-Westminster, ’ et élira un menibie , . .. ,

Que le “ District de Caribou” et le “ District de Lillooet,” tels que désignes dans le dit avis publie, devront
tituer un district qui sera désigné sous le nom de “ District de Caribou,” et élira un membre ; . .... ,

Que le “ District de Yale” et le “ District de Kootenay,” tels que désignes dans le dit avis public, devront
district qui sera désigné sous le nom de “ District de Yale, et élira un membre ,

Que les portions do l’Ile Vancouver connues sous le nom de “ District Victoria,
District de Metchosin,” tels que désignés sur les cartes officielles de ces detects déposées au bureau des terres a 

Victoria lesquelles cartes portent les légendes suivantes : “ Y ictona District Official Map, 1868,_ Esquimalt 1 is ne. 
Official Map. 1858,” et “Metchosin District Official Map, A. D., 1858,” constitueront un district qui se désigné sous 
le nom de <■ District de Victoria,” et élira deux membres.

" ;s adjacentes qui formaient, ci-devant, des dépendance^ de 
district qui sera désigné sous le nom de “ District de l’Ile

Résolu ■ 3._Que les termes et conditions de l’union de la Colombie Britannique avec le Canada, tels qu é-
noncés dans cette adresse, sont conformes à ceux qui entété prliminairemsnt arrêtés entre les délégués de la Colombie 
Britannique et les membres du gouvernement de h Puissance u Canada, et incorpores dans le rapport d un comité du 
conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur-géneral (n conseil,Me 1er juillet 18(0, lequel rappoit 
approuvé est comme suit :—
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R ipport <Ti;n comité de Thonorable comeil privé, approuvé par Son Excllence le gouvern-ur-géniral en conseil le
1er juillet 1870.

Le comité du conseil privé a pris en considération une dépêche datée du 7 mai 1870, du gouverneur de la Colombie 
Britannique, ainsi que certaines résolutions soumises par le gouvernement de cette colonie au conseil législatif,—toutes 
deux ci-annexées,—au sujet de l’union projetée de la Colombie Britannique avec la Puissance du Canada ; et après 
plusieurs entrevues entre le comité et les lion. MM. Trutch, Helmcken et Carrall, les délégués de la Colombie Britan
nique, et une discussion approfondie des différentes questions qui se rattachent à cct important sujet, le comité soumet 
aujourd'hui respectueusement à Votre Excellence les termes et conditions qui suivent, comme devant former la base 
d’une union politique entre la Colombie Britannique et la confédération du Canada.

1. Le Canada s:ra responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique existantes à l'époque de
l’Union.

2. La Colombie Britannique n’ayant pas encouru de dettes égales à celle des autres provinces qui constituent I 
actuellement la confédération, aura droit de recevoir du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d’avance, I

intérêt de 5 pour cent par année sur la différence entre le montant réel de sa dette à l’époque de l'union et la dette I 
par tête de la population de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ($27.77), la population de la Colombie I 
Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie Britannique pour le soutien de sa 
législature et de son gouvernement, savoir : Une subvention annuelle de $35,000, et une autre somme annuelle égale à 
80 centins par tête de la population de 60,000, toutes deux payables semi-annuellement et d’avance, la subvention de ] 
80 centins par tête devant être augmentée en proportion de l’accroissement de la population, tel que constaté par 1 
chaque recensement décennal subséquent, jusqu’à ce que la population s’élève à 400,000 âmes, chiffre auquel la 1 
subvention demeurera dès lors fixée, avec l’entente que le premier recensement aura lieu en Fannie 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à vapeur entre Victoria et I 
San Francisco, et bihebdomadaire entre Victoria et Olympia ; les bateaux à vapeur devant être adaptés au transport 
du fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants
A. Salaire du lieutenant-gouverneur ;
B. Salaires et allocations des juges des cours supérieures et des cours de < omté eu dis riot :
C. Dépenses du département des douanes ;
D. Service postal et télégraphique ;
E. Protection et encouragement des pêcheries ;
F. Dépenses de la milice ;
G. Phares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine, y compris un hôpital de marine ]

à Victoria ;
II. Exploration géologique;
I. Pénitencier ;
Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de “ l’Acte de l’Amérique Britannique 

du Nord, 1867,” relèvent du gouvernement général et dont les autres provinces sont ou pourront être exonérées.
6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le gouvernement de Sa Majesté, seront servies par 

le gouvernement canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté, demeurant dans la colonie, dont les fonctions et les - 
émoluments qu’ils en retirent seraient affectés par les changements politiques occasionnés par l’entrée de cette colonie j 
dans la confédération canadienne.

un

7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d’cxcise actuels seront maintenus dans la Colombie Britan
nique jusqu'à ce que le chemin de fer de la côte du Pacifique soit relié au réseau des chemins de fer canadiens, à moins 
que la législature de la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le tarif et les lois d’excise du Canada. 
Lorsque des droits de douane et d’excise seront, à l’époque de l’union de la Colombie Britannique avec le Canada, 
imposables sur des articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les autres provinces do la 
Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront, à compter de l’union, être importés dans la Colombie Britan
nique des provinces composant actuellement la Puissance, ou de l’une ou l’autre de ces provinces dans la Colombie 
Britannique, sur preuve du paiement des droits de douane ou d’excise imposables sur ces articles dans la province d’où 
ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de douane ou d’excise (s’il en est) dont ils peuvent être frappés 
dans la province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et de nul effet après l’assimilation du tarif et des 
droits d’excise de la Colombie Britannique à ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d’être représentée au Sénat par trois membres, et par six membres à la 
Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être augmenté sous l'autorité de “ l’Acte de F Amérique 
Britannique du Nord, 1867.”

9. Le gouvernement fédéral usera de toute son influence pour assurer le maintien de la station navale à Esquimalt.
10. Les dispositions de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867” devront être (sauf les parties de cet 

acte qui sont, en termes formels, ou, par interprétation, pourraient être réputées spécialement applicables à une seule et 
non a la totalité des provinces constituant actuellement la confédération, et sauf en tant qu’elles peuvent être modifiées 
par la présente résolution, applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au même degré qu’elles 
s’appliquent aux autres provinces de la Puissance, et comme si la colonie delà Colombie Britannique eût été, dis l’origine, 
l’une des provinces confédérées sous l’autorité de l'acte précité.

11. Le gouvernement de la Puissance s’engage à faire commencer simultanément, dans les deux années de la date 
de l’union, la construction d’un chemin de fer du Pacifique aux'Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être 
choisi, à l’est des Montagnes Rocheuses, jusqu’au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique

réseau des chemins de fer canadiens,—et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de 
l’union

Et le gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au gouvernement fédéral, à la charge d'en 
disposer de telle manière que le gouvernement fédéral le jugera à propos dans l’intérêt de la construction de ce chemin 
de fer, une étendue de terres publiques, sur te ut le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie Britannique, ne

au
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côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être affectée
devant pas cxfeéder, néanmoins, vingt terres nuouuueo u® w»*.™-------------------

même objet par le gouvernement federal a men e e l possédée en vertu d’un droit de préemption o d une
de Manitoba : pourvu que k quantité de terre| qui^p * tevredansla Colombie Britannique qui devra être ainsi 
concession do la couronne, dans les iumte j ^remplacée au bénéfice du gouvernement fédéral a meme les terres 
cédée et transportée au gouvernement fédéral ^rarenipl ^ ^ deux ans de la date de 1 union, comme il
publiques .- voisinantes ; et pourvxi aussi que |usqu au co de la Colombie Britannique ne vendra ni
est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de , b Britannique d’aucune autre manière qu en
tmZ. uuoimé »«„vcll, pur.» des tienne feu « lieu Bu, h terre q,',
vertu du droit de préemption, en exigeant de cela qut ex h const?uction de ce chemin do fer, le gouvernement

de l’époque de Vu-ion, 1»»»»» * WW» ?”

en versements semestriels et d’avance. v:_tx„^ „OT> l:lti dix ans. à dater de l’achèvement des travaux, a
12 Le gouvernement louerai £ 

taux de S'pour cent par année _
Esquimalt un bassin de radoub de premiere Ct^e. deg tcrrcs réservées pour leur usage ci

13. Le soin des Sauvages etla garde et Ud - ^ que celle suvie jusqu ici par o;
beront au gouvernement ledual, et une i r. ■■ „m3nt fédéral après l’union. .
de la Colombie Britannique sera ^ntmue. ixa l^oi superficie de celles que le gouvernement de Colom-

ssTSf £SM 9 ~ qm 7 ;
de “l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord,18b‘. devra ^ Vcrnemcnt fédéral consentira volontiers a

otd: chambres du parlement du Canada, aux termes de ^ Solfier les districts électoraux pour lesquels devra

srsr(Certifie,) 1 '

au

sur la somme.
incom-

nies,

Greffier, Conseil Privé.

Kiiola 3.—Qneestte Chambre approuve les lomssotoo-luioaa d ™oa *0^ nt<o 4 ^ Majesté, 1»
approuvai du comité du eouscil privé ot-dees» ^*-^^”55, en vertu do 1.146, ob™ do ■■ l'Acte 
iiëSmé Brïmuiïe duU Colombie B,inique h la Coufédéraft.» du Uapud., —

et conditions ci-dessus énoncés „ . t cra’ils soient remplacés par les suivants :
M. MtcKenzie propose que tous les mots "^V-it-miauec-r'-vreant la Puissance à commencer dans deux ans 

“ les conditions projetées d’union avec la Colornbic Brit.mniq ^ ^ h coûWapas été calculé ; que ces conditions 
le chemin de fer du Pacifique, dont la route ni pas^ ejd perpétuité à la Colombie Britannique la somme
engagent aussi le gouvernement du Canada a payer par elle d’une étendue de terres incultes sur la
j„ cin joo représentant un capital de ^>_i,00\ ,1 > I .• p, ce chemin que la Colombie Britannique;££“ÆZ£ fer du ruebipe * F» 1» -M. objet :
devrait eéie, sans charge de la meme mameie que Ion propos^ ^ & fdrd plua que de commencer immédiatement les 
que cette Chambre est d’opinion que le Canada ne dev , de proeéder l’exécution de 1 ouvrage aussitôt que
kS^m^e^rs^lSurédeuLereo-dUio-eroU ujourué, du.r le but dé»

1er dits du», lu perceptio»
Un message (saÎLotbu^ d^lïinorable M. Morris, cet amendement est lu une premiere lois

du revenu, avec un 
seconde lecture, demain.)

La Chambre alors g’ajourne. JAMES COCKBURN,
Orateur.

BILLS PRIVÉS. _ , , _ , . . .
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JSTo. 30.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
BE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 29 MARS 1871.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur ht table.
L’honorable Sir Francis Hindis, du comité des banques et du commerce, présente je quatrième rapport du’edmité, 

rapportant le bill (No. 45) pour incorporer la compagnie d’assurance contre les risques isolés du feu avec des amende
ments.

Donald, A. Smith, écuyer, député du district électoral de Selkirk, dans la province de Manitoba, ayant préalable- 
meat prêté le serment prescrit par la loi, prend son siège en Chambre.

J/honorable M. Tilley présente la réponse à une adresse, du 10 du courant, demandant un état indiquant la quan
tité de charbon, do coke, blé, maïs et autres grains, farine de blé, de seigle et autre firme importée dans chacune des 
provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, respectivement, depuis le 1er avril 
jusqu'au 31 dé •ombre 1870 ; le montant, des droits perçus sur les dits articles, respectivement, dans chaque province: 
la quantité de ces articles sur lesquels des droits ont été payés ou garantis, et qui ont ensuite été expédiés do chacune 
des dites provinces, soit ou entrepôt ou sujet à une remise de ces mêmes droits ; aussi la quantité des dits articles, pro
venant d’aucune des provinces, qui a été expédiée de ces provinces à chacune des autres provinces susdites entre les 
dates ci-dessus mentionnées, et les pays d'où ils sont importés.

L’honorable M. Langevin présente la réponse supplémentaire à une adresse du -0 du courant, demandant copie 
,le ia commission et des instructions données aux commissaires récemment nommés pour s’enquérir du sujet de l’agran
dissement des canaux et de l’amélioration de nos voies de communication par eau de l'intérieur, et toute la correspon
dance entre le gouvernement et les dits commissaires sur ces sujets; aussi, le rapport des commissaires.

L’honorable Sir George F. Cartier, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente le second rap
port du comité, rapportant le bill (No. 51) pour incorporer la compagnie du chemin de ter de Kingston et Pembroke 
avec des amendements.

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour exaini- 
les résolutions suivantes ayant pour objet une adresse à Sa Majesté au sujet du projet d'un bill que Von so propose de 

Parlement Impérial, et qui est contenu dans les dites résolutions qui seront proposées dans les termes
ner

suisoumettre au
vantd Ravoir*__

1. Résolu Que par une dépêche transmise à la Chambre, pour son information, par Sm Excellence le gouverneur- 
L'éuéra! le 28 février dernier, avec une minute d’un comité de 1 honorable bonscil I rive, approuvé par Son Excellence 
le gouverneur-général en conseil, le 27 février dernier, cette Chambre apprend que le projet d’un bill a été préparé 
dans le but d’être soumis au Parlement Impérial dans les termes suivants, savoir :
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ksïï.ïxt1 dit w ^
Qu’il soit statué, etc.
1. Cet acte peut-être cité pour toutes les fins comme l'acte de l’Amérique Britannique du Nord 1871

Les actes suivants passes par le dit parlement du Canada et respectivement intitulés. “Acte pour le emi verne 
ment temporaire de a Terre du Rupert et du Territoire du Nord-Ouest quand ils seront unis au Canada ft 11 
pour amender et continuer l’acte 32 et 33 Vict., ch. 3, et pour établir et faire des dispositions mur le uouvemcmenl de 
la province de Manitoba seront censes avoir été valides et efficaces pour toutes fins quelconques à mrtir du moment 
qu ils ont respectivement reçu la sanction du gouverneur-général de la dite Puissance du Canada 1 ° k

3. Le parlement du Canada peut de temps en temps établir de nouvelles provinces dans les territoires admis à
taire partie de la dite Puissance par un arrêté en conseil du 23 juin 1870 0u dans tous «ntmc • °'
‘ «v t* « * 4», *■* * u di«„ i Jl: SC
Lentà»1 < «*» I»’»' >' .«pnS.nt.lio» d. ces province, ou danenne Z.Tdit ,B

4. Le parlement du Canada peut (le temps en temps, avec le consentement delà législature d'une nrovinec 
ormant actueUemcnt ou en tout temps à venir partie de 11 dite Puissance, étendre, restreindre ouch an 4 ’liihement

les limites de telle province, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés par la dite législature provinciale
.) Le parlement du Canada peut, avec le même consentement, distraire d’une province toute p-frtic quclconmv- 

du territoire qui la compose, et faire des lois pour l’administration, la paix, l’ordre et le bon gouve.nemènt d2 territoire
aven iffJUSqU \ ^ p s0lt ^bli comme province ou jusqu’à ce qu’il soit indu dans la Puissance ■ et il peut
avec-le nu jïio consentement, faire telles dispositions que le dit parlement inséra convenable nnnr > v . ’*di«tr»cti«= du MM.à l'4'l * lu province £^

' Ces deux actes du parlement, mentmnnes dans la seconde clause de cet acte, et tout acte du dit parlement
v "E" "" ■1“ ”d™' « r-* liters

• r'j/pf’J’ ^u.® ®ftc Chambre est d’opinion qu’une mesure embrassant les dispositions ’’contenues dans 1» dit
r",I,,;r"!l' ct "il !>»»!« i S, ,»

Sur motion de l’honorable M. Morris, la Chambre décide de se former en comité, demain pour examiner une 
Rnn Uwnnda'U le gouvernement a négocier avec la Province d’Ontario pour le louage ou la vente de l’asile d!
Rockwood a cette province ; cette vente ou ce louage devant être sujet à l'approbation du parlement.

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hinds, la Chambre décide de 
la résolution suivante :—

ï

w

P

ss former en comité, demain, pour examiner

attnessr6,& i,ar -*•~ « - - <= W *“ -c
Les résolutions adoptées en comité des subsides, jeudi dernier, le 23 du courant, sont rapportées comme suit : 

1 ravaux et Edifices Publics Imputables

Chemins de fer de la Pu issance.

, ua le Compte du Capital.

8 et*.95. Chemin de fer Intercolonial.....
96. Chemin de fer de la Noüvelle-E
07 dc^e™savoh'1"•BUr°Péen °* Nord Américaîn> N.-B. et prolongement Est des chemins

Développement de l’exploitation de St. Jean
do Pointe Duchêne

6,000,000 00
31,100 00COS.-C

157,700 00 
48,000 00 
8,100 00Construction entre Painscc et Amherst

213,800 00 
150,OOP 0098. Prolongement du terminus de fer à Halifax

Claires et Quais.

100. ($77,000 à revoter).........................................
La résolution 95 étant lue une seconde fois, son adoption est ajournée.
Les resolutions 96,97,98 et 100 étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, vendredi dernier, le 24 du courant, sont rapportées comme sait :

SUR LE Compte du Capital.—(Continuation.')
Phares.

101. Protection du phare de Little Hope, N. E. (à revoter)
La résolution suivante étant proposée :

326,000 00

Travaux et Edifices Publics Imputables

II
T
S5,000 00
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t:

«I $ etsit 1 Edifices du parlement et des départements à Ottawa (à revoter)........
bibliothèque..............................................

, o do tour, chemin de fer, terrain, etc..........
( 4 Bureau de poste, maison de douane, et autre* édifices publics, Halifax

La résolution 101 étant lue une seconde fois, est adoptée.
La résolution 102 étant lue une seconde fois, les items 1, 2 et 3 de cette résolution sont adoptés,
Et l’item 4 étant mis aux voix.
Bureau de poste, maison de douane, et autres édifices publics, Halifax,
L’honorable M. Dorion propose que le dit item ne soit pas adopté, mais qu’il soit résolu : Que la province de la 

Xouvelle-Ecossc ayant récemment construit des édifices convenables pour une maison de douane et un bureau de poste 
£ Halifax, il est inexpedient d’affecter une somme de $200,000 à la construction d’autres édifices pour le même objet 
jusqu'à ce qu’il ait été fait quelque autre tentative pour effectuer avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, relative- 

; Lynent à sa1 réclamation de $66,000 dépensées, depuis le 1er juillet 1867, un arrangement qui assure au gouvernement 
le la Puissance la possession des dits édifices.

L’honorable Sir George- E. Cartier propose pour amendement au dit amendement que tous les mots après “que ” 
soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants : “ le dit item soit renvoyé de nouveau au comité des sub
sides pour y insérer après le mot “ Halifax ” les mots : ou pour le paiement de telle somme n’excédant pas $66,385 qui 
bourra être adjugée par arbitrage comme étant justement due à la province de la Nouvelle-Ecosse ; dans le cas eà le 
ourel édifice provincial sera rendu propre à ces objets.”—Adopté.

La Chambre se forme en conséquence de nouveau en comité des subsides.

(en comité )

40,000 00 
50,000 OO 

207,000 00 
200,000 60

2ie do
.102.

li
lt
it $200,000.00.
it

1

La résolution suivante est adoptée :—
102. Bureau de poste, maison de douane, et autres édifices publics, Halifax, ou pour lo 

paiement de telle somme n’excédant pas $66,385 qui pourra ôtreadjugée par arbitrage 
commentant justement due à la Province doit Nouvelle-Ecosse, dans le cas ou le
nouvel édifice provincial sera rendu propre à ces objets............................................................

Résolution à rapporter.

t

$200,000 69

M. Kyan (Montréal Ouest)—Vendredi prochain—Adresse à Son 
nus les papiers et correspondance relatifs à une réclamation faite par 
mployé dans le département du Ministre de la Milice.

M. Currier__Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le département des
maux publics et George Sterling au sujet d'une réclamation pour dommages, faite par le dit Sterling contre le gou- 
'Ornement, la dite réclamation résultant de l'acte d’un officier du département de* travaux pu blica.

\our. un

La dite résolution est eu conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois, est adoptée.
La chambre se forme de nouveau en comité des subsides ; le comité fait rapport de progrès, et obtient la prmission 

le siéger de nouveau, demain.
L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du pont de Frédériekton 

•t St. Mary’s, est déchargé, et le bill est renvoyé de nouveau à un comité général,—examiné, amendé, rapporté, et la 
roisième lecture en est fixée à demain.

La chambre reprend les débats ajournés sur la motion de l’honorable Sir George E.Cartier à l’effet que la 
hambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives à l’admission de la Colombie Anglaise dans 
i Puissance du Canada, et sur la motion de M. Mackenzie à cette motion.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.
Jeudi, SO Mars 1871.

Et les débats continuant.
Sur motion de M. Bodicell, les dits débats sont ajournée. 
La chambre alors s’ajourne étant 12,50 A. M..

JAMES COCKBUB.N,
Orateur.

AVIS I)E MOTIONS-

(

g *
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dans le cas où uaLa pétition de la compagnie du télégraphe électrique de la Nouvelle-Ecosse, demaidant que 
. etc d’incorporation sera accordé à la compagnie du télégraphe de la Puissance, ses droits soient s utfgardés, est reçue

et lue.
Motion étant faite à l’effet que la pétition de P. BdlefeuiUc, et autres de Sorel, province de Québec, demandant 

une compensation en faveur de la municipalité de la dite ville pour le montant des. deniers provenant des licences pour 
vendre des liqueurs perçu dans la dite ville, ou la remise de l’intérêt composé sur le montant emprunté par la dite ville 
■au fonds d’emprunt municipal du Bas-Canada, soit reçue et lue, M. l’Orateur décide que comme 1 acquiescement à la 
demande contenue dans cette pétition entraînerait une dépense des deniers publics, la dite pétition ne peut ctre reçue

et lue.
M Morrison (Niagara) présente un bill (No. 86) pour amender l’.cte des chemins de fer do 1868 de manière à 

donner aux compagnies d'exprès les memes facilités sur les chemins de fer ci-devant construits, que sur ceux qui seront 
construits à l’avenir ; seconde lecture, samedi prochain.

L’honorable Sir George E. Cartier présente la réponse à .
quant les noms de tous les vaisseaux affrétés par le gouvernement impenal ou en son nom, pour le transport des 
hommes et du matériel de l’expédition du Nord-Ouest de 1870, etc.

adresse du 6 du courant, demandant un état mdi-unc

adresse demandant les papiers et rapports relatifs à la eons-Sur motion de M. Ryan (Montréal),—il est voté 
truction d’un aqueduc à siphon sur le canal de Lachiae depuis la dernière session.

Sur motion de M. Macdonald (Glengarry),-il est voté une adresse demandant copie du rapport de M. S. J. 
Dawson sur l’expédition de la Rivière-Rouge de 1870 ; aussi, copie de tout document par lui soumis au sujet des 
critiques publiées en Angleterre par un certain officier de l’expédition.

L’honorable Sir Francis Hincks présente un état indiquant 
de l’acte 33 Vie., ch. 4, pour mieux assurer l’efficacité du service 
sion aux personnes employees dans ce service, dans certains

M. Cameron (Huron), du comité des bills privés etc., présente le cinquième i apport du comité, comme suit 
Le bill (No. 50) pour incorporer la compagnie des mines de fer de Forsythe ayant été devant votre comité 

auiourd’lmi pour être pris en considération, et les promoteurs de la mesure s’étant présentée devant lui, it ayant
exprimé leur intention de ne pas procéder ultérieurement avec celill, votre comité recommande que 1 honoraire de
$100 leur soit remis.

une

i allocations et gratifications faites en vertu 
Canada en pourvoyant à l’octroi d’une pen-

cas.

161
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)! iVOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
Z
:

5

OTTAWA, JEUDI, 30 MARS 1871.

1 •
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Sur motion de M. Morrison (Niagara), le journal de jeudi, 23 du courar.t, relèvement 
autoriser la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada à prendre des 
fonctionnement des lignes de chemins de fer d’autres compagnies, est lu.

L honorable Sir George E. Cartier, l'un des membres de l’honorable conseil privé de Sa Majesté liv» 
siege et informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été informé des cîisnn-itio^ , •„
consent à ce qu il soit pris en considération par la chambre. ' dudit bill

hfai,,i,e * g

le village de Seaforth à la division Sud 

une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une seconde fois, et passés,

Bill (No. 45) pour incorporer la compagnie d’assuranee contre les risques isolés du feu 
Bill (No. 51) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembrooke.

au bill (No. 30) pour 
anangementa pour le louage, lusaec et le

fl»

son

ftl

MiL’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No. 11) pour 
du comté de Huron est déchargé, et le bill est retiré.

Les bills suivants sont lus

annexer

savoir :—
ir

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de cet honorable corps (No 87) nour étendre 1, • - ,Nouveau-Brunswick l'opération * l'aete * la ISgi.kh,,. de la si-devant ,L4ce d„ , "4 k d" ,
1 église d Angleterre, en Canada, et demandant à cette chambre d’y concourir. ' 1 • I

Sur motion de l’honorable >1. Tilley, ce bill est lu une première fois, seconde lecture, demain.
La chambre reprend les débats ajournés sur la motion de l’honorable Sir George E. Cartier à l’effet mie 1, 

chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives à l’admission de la Colombie An»Ms2 dan" 
lu 1 uiosance du Canada, et sur la motien de M. Mackenzie à cette motion, laquelle est comme suit ■ °

M. Mackenzie'propose que tous les mots après “que ” soient biffés, et qu’ils soient' remplacés par les suivants ■ 
les conditions projetées d union avec la Colombie Britannique engagent la Puissance à commencer dans deux an* 

et a terminer dans dix ans le chemin de fer du Pacifique, dont la route n’a pas été explorée et dont le eoûtu’amsîté 
calcuîo; que ces conditions engagent aussi le gouvernement du Canada à payer annuellement et à perpétuUéàla 
Colombie Britannique la somme de $100 000, représentant un capital de $2,000,000, pour la cession par elk d’une 
CiCndue de terres incultes sur la route du chemin do fer du Pacifique à l’effet d’aider à la constructionde ce chemin 
que la Colombie Britannique devrait céder sans charge de la même manière que l’on propose de céder les terreïïu 
Canada pour le meme objet ; que cette chambre est d’opinion que le Canada ne devrait être tenu à faire plus que de 
commencer immédiatement les explorations nécessaires, et, après que la route aura été déterminée, de procéder à Vexé

pcrme“ra ; * *■■* *» ** -«««- 

M. Jone&i (Halifax) propose pour amendement à l’amendement d’insérer, après le mot “ objet ” dans 1< dit
r£:cÆ'd”" l>i,,i0" dC

Et des débats s’ensuivant,
Et la chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit 

Et l’amendement de 31. .Jon-s (Halifax) étant mis

fri

h
a
h
lui
Lu

Vendredi, 31 mars 1871. 
voix, il est rejeté sur h division suivante :

Pour :

MaeFarlane, Mackenzie,^ Magill, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), MeMonics, Metcalfe, Mills, Mo vison 
r 1Ct°irlQ ?'i’ °,1Vnr’ PclletleL Pickard, Pozer, Bedford, Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington D C )
Lyma!, Scatcherd, Smith (Westmoreland) Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells White 
(Hal ton), Whitehead, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.__03.

Contre :
Messieurs Abbott, Ârchambeault, Ault, Baker, Barthe, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanehct, Bowell Bown 

Brown Burton Cameron (Huron , Cameron Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Cayley, Chau
veau, Coffin Colby Costigan Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Currier, Daoust, Bobbie, Dufresne, Dunkin 
I ergusson, Fortin, Gaucher Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grovor, Hagar, Heath, Ilincks Sir Francis' 
Holmes, Hurdon, Irvine Jackson Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, LeVesconte’ 
McDonald (Antigonishj èlcDona d (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Blasson (Terre
bonne), McCalluin, MeConkey, McDougall (Trois-Rivières), McGreevy, McICeagney, McMillan/Merritt, Moffatt, 
Morns, Mormon (Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonncault, Pouliat, Ryan, Renaud, Robitaille, 
(Champlain), Ross (Dundas), Ryan (Montréal Ouest), Savary, Seriver, Simard, Simnsrn ~ * "
Street, Ihompson (Haldimand), Tilley, Tourangeau, Tapper, Walsh, Webb, Waite 
Aright (comté d’Ottawa).—98.

Et 1 amendement de 31. Mackenzie étant mis aux voix.
M. Ross (Dundas) propose pour amendement h, l’amendement qui, dans l’opinion de cette Ch imbre la considé

ration ultérieure de là question soit ajournée pour la prése te session du arlement, afin d’avoir le temps de mieux 
examiner et de mûrir une question d’une si grf~J~ :------ x 1 ~ • 1

Rejeté sur la division suivante :—

aux ai
ttr

Et

m
»!

Hi
e
[a

V:
tirt

Ross 
nson, 

Willson et
le

1G2

i1

1

O

a o



1G3

Four :

' Webb, Wells, White (Halton), Whitehead, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.* et Young.—75.Wallace
Contre :

Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonaid (Mrddiesex), M^on 
(Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McGrcevy, McKeagney, McMillan, Meiritt, i , 
Morris Morrison /'Niagara), O’Conner, Perry, Pinsonncault, Pouliot, Renaud, Robitaille,Ross (Cnamplain), Ivy 
(Montréal Ouest), Savary, Scriver, Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, . upper. 
Walsh, White (Hastings'Est), Willson et! Wright (comté d’Ottawa).—So.

Et l’amendement de M. Mackenzie étant de nouveau mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs luglin, Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Brousseau, Brown Baroce, Cainerou 

(Huron) Carmichael, Cartwright, Cheval, Cimon, Coupai, Delorme, Donon, Drew, lems. Portier, Foumer Ha t 
Sir Alexander T., Geoffrion, Godin, Hagar, Holton, Joly, Jones (Habfax) Jones (Leeds 
Killam, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie Magill, McGonkey, McDougall. (Lan-iL), McDougall ( 
frew), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, 0.), Oliver, Piqurt, PeUetier, 1 ickard, 1 ozer Reaford ^ 
(Prince-Edouard) Ross (Wellington. D. C.), Rymal, Scatcherd, Smith (Westmoreland), Snider, Stirton, Thompson 
(Haldimand), ihompson (Ontario), May, Wallace, Wells, White (Halton), Whitehead, Wood, Workman. 
Wright (York, Ontario, D. 0.), et Young.—(17.

Contre :
Messieurs Abbott, Archamboault, Ault, Baker, Barthe, Beaty, Beaubien, Bcllerose, Benoit, Blanchet, Botveilr 

Bown, Burton, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Cayley, Chauveau, Coffin, 
Colby Costican, Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Currier, Daoust, Dobbie, Dufresne, Dunkin, T erguson, 
Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Heath, Hincks Sir Francis Holmes, Hurdon, Irvine, 
Jackson, Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Antigonish), McDonald 
(Lunenburg, McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McDougall (Trois-Rivières), 
McGrcevy, McKeagney,McMillan, Merritt, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pmson- 
neault Pope, Pouliot, Rav, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ryan (Montréal Ouest), Savary. 
Scriver, Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, 1 upper, Walsh, Webb, White 
(Hastings Est), Willson et Wright (comté d’Ottawa).—91.

lut motion de l’honorable Sir George E. Cartier étant alors mise aux voix.
L’honorable M. Dorion propose que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu’il soit résolu :.
Que vfi les engagements déjà contrastés, depuis la confédération, et les dépenses d’urgence considérables requises 

pour les canaux et entreprises de chemin de fer, dans la Puissance, cette chambre ne serait pas justifiable d’imposer 
peuple les charges énormes nécessaires pour la construction, dans dix ans, d un chemin de fer conduisant au 1 acinque 
tel que proposé par les résolutions soumises à cette chambre—Rejeté sur la division suivante :

Four :
Messieurs Anglin, Béchard, Bluke, Bodwell. Bolton, Bourassa, Bowman, Brousseau,. Brown, Burpee, La moi on 

I Huron), Carmichael, Cartwright, Cheval, Cimon, Coffin, Colby, Coupa], Delorme,. Dorion, Drew, Terris, lorticr, 
Fournier, Galt Sir Alexander T., Geoffrion, Gocin, Ilagar, Holton, Joly, Jones (Halifax), Jones (Leeds et Grenville), 
Kempt, Killam, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McGonkey, McDougall (Lanark), 
McDougall -(Renfrew), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Y ictoria, 0.), Oliver, Paquet, Pelletier, I îckard, I ozer, 
Ray, Bedford, Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington, D. C.,) Rymal, Scatcherd, Smith (Westmoreland) Snider 
Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White (Halton), Whitehead 
Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. C.) et Young.—70.

Contre :
M ssieurs Abbott, Areliambeault, Ault, Baker, Barthe, Bcaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bowell, 

Bown. Burton, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Cayley, Chauveau, Costigau. 
Crawf ird (Brockville), Crawford (Leeds), Currier, Daoust, Dobbie, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, 
Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Heath, Hincks Sir Francis, Holmes, Hurdon, Irvine, Jackson, Keeler, 
Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), 
McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McDougall (Trois-Rivières^, McGreevy, 
McKeagney, McMillan, Merritt, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, 
Pouliot, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), llyan (Montréal 0.), Savary, Scnver, Simard, 
Simpson, Smith (Selkirk) Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, Tuppcr, |WaIsh, W ebb, White (Hastings Est), 
Willson et Wright, (comté d’Ottawa.)—91.
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La motion de l'honorable Sir George E. Car'i'r est a’ors aiop'é : sur la division suivante :__

Pour:
Messieurs Abbott, Archambault, Ault, Baker, Barthe, Bcaty, Beaubien, Bpllcrose, Benoit. IBlanchet Bowell 

Lown, Burton, Cameron (Inverness,) Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Cayley, Chauveau Costban’ 
Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Currier, Daoust. Bobbie, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin Gaucher 
Gaudet, Gendron, Gibbs,Grant, Gray, Graver, Heath, Hincks Sir Francis, Holmes, Hurdon, Irvine, Jackson Keeler] 
Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenbura)’ 
McDonald (Middlesex), Masson (Boulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McDougall (Trois-Rivières) McGreevy 
McKeagney, McMillan, Merritt, Mofiatt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault] 1 
Pope, Pouliot, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ryan (Montréal Ouest), Savarv Scriver] 
Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, T upper, Walsh, Webb, White (Hastin» h 
Est),'Willson et Wright (comté d'Ottawa).—91.

Contre :
Messieurs •Anglin, Béehard, Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Brousseau, Brown, Burpee, Cameron 

(Huron), Carmichael, Cartwright, Cheval, Cimon, Coffin, Colby, Coupai, Delorme, Dorion, Drew Ferris Fortier 
Fournier, Galt Sir Alexander T., Gcoffrion, Godin, Hagar, Holton, Joly, Jones (Halifax), Jones (Leeds et 
Grenville), Kempt Killam, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Matrill, McConkey, McDou-all (Lanark ) 
McDougall (Renfrew), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.), Oliver, Piquet, Pelletier, Pickard Poz-'-r 
Ray, Redford Ross (Prince-Edouard) Ross (Wellington, D. C.) Rvmal, Scatcherd, Smith, Snider, Stirton Thompson’ , 
(Haldimand)^Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White (H ilton), Whitehead, Wood, Workman Wrbht' ; 
(York, Ontario, D. O.) et Young.—70.

La Chambre se forme alors en comité. j

■

.

h

ro(En Comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
E

1. Résolu, Que par une dépêche du gouverneur de la Colombie Britannique, en date du 28 janvier 1871 ainsi 
que par d’autres documents soumis à cette chambre par un message de Son Excellence le gouverneur-général ’ le 27 
février dernier, cette chambre apprend que le conseil législatif de cette colonie, réuni en conseil, a adopté en janvier 
dernier une adresse représentant à Sa Majesté que la Colombie Britannique était prête à se joindre à b Confédération 
Canadienne, aux conditions mentionnées dans cette adresse, laquelle est comme suit :__

fi
ll
k

|i]A Sa Très Excellente. Majesté la Reine.
■Tres-Gracievse Souveraine : —

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, membres du conseil législatif de la Colombie Britannique en 
conseil assemblés, approchons humblement Votre Majesté à l’effet de lui représenter :

Que durant la dernière session du ci-devant conseil législatif, le sujet de l’admission de la colonie c’a la Colombie 
Britannique dans la confédération canadienne fut pris en considération, et qu’une résolution à cet effet fut passée 
laquelle comprenait les conditions auxquelles cette colonie devait entrer dans l’union ;

Qu’après la clôture de la session, des délégués furent envoyés par le gouvernement de cette colonie en Canada pour 
conférer avec le gouvernement canadien relativement à» 1 admission de la Colombie Britannique dans l’union 
proposés :

Qu’après de longues discussions entre les délégués et les membres du gouvernement fédéral du Canada, les termes 
ci-après spécifiés furent adoptés par un comité du conseil privé du Canada, et par ce comité soumis à l’approbation du 
Gouverneur-Général ;

Que ces termes et conditions furent communiqués au gouvernement de cotte colonie par le Gouverneur-Général 
du Canada, par dépêche en date du 7 juillet 1870, et sont comme suit :__

.1- Le Canada sera responsable des dettes et obligations de b Colombie Britannique existantes à l’époque d» 
l’union. r *■

“■ dvi Colombie Britannique u ayant pas encouru do dettes égales à colle des autres provinces qui constituent 
actuellement la confédération, aura droit de recevoir du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d’avance, 

intérêt de 5 pour cent par année sur la différence entre le montant réel de sa dette à l’époque de l’union et b dette 
par tête de la population de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ($27.77), la population de la Colombie 
Britannique étant portée au chiffre de GO,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie Britannique pour le soutien de sa 
législature et de son gouvernement, savoir : Une subvention annuelle de $35,000, et une autre somme annuelle égale à 
80 centins par tctc de la population de 60,000, toutes deux payables semi-annuellcment et d’avance, la subvention de 
80 centins par tête devant être augmentée eu proportion de l’accroissement de la population, tel que constaté par 
chaque recensement décennal subsequent, jusqu’à ce que la population s’élève à 400,000 âmes, chiffre auquel b sub
vention demeurera dès lors fixée, avec l’entente que le premier recensement aura lieu en l’année 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à vapeur entre Victoria et 
San Francisco, et bi-hebdomadiirc entre Victoria et Olympia ; les bateaux à vapeur devant être adaptés au transport 
du fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivante:—
A. Salaire du lieutenant-gouverneur ;
B. Salaires et allocation des juges des cours supérieures et des cours de comté ou district ;
C. Dépenses du département des douanes .
D. Service postal et télégraphique ;
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R. Protection et encouragement des pêcheries ;
Y. Dépenses de la milice ;
G. Phares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine et hopitatfic de 

marine à Victoria :
marins, y compris un hôpital de

II. Exploration géologique ;
I. Pénitencier ;
Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de “ l’Acte de VAmérique Britannic u > du 

Nord, 1867,” relèvent du gouvernement général et dont les autres provinces sont ou pourront être exonérées. ‘
G. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le gouvernement de Sa Majesté, seront servies o u

ïe gouvernement canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté, demeurant dans la colonie, dont les fonctions et les 
émoluments qu'ils en retirent seraient affectés par les changements politiques occasionnés par l’entrée do cette col on i > 
dans la confédération canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d’cxcise actuels seront maintenus dans la Colombie Britan
nique jusqu’il ce que le chemin de fer de la côte du Pacifique soit relié au réseaux des chemins do fer canadiens, à moins 
que la législature de la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le tarif et les lois d’exeiso du Canada, 
Lorsque des droits de douane et d’excise seront, il l’époque de l’union de la Colombie Britannique avec le Canada’ 
imposables sur des articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les autres provinces do 11 
Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront à compter de l’union, être importés dans la Colombie Britan
nique des provinces composant actuellement la Puissance, ou de l'une ou l’autre do cas provinces dans la Colombie 
Britannique, sur preuve du paiement des droits de douanes ou d’excise imposables sur ces articles dans la province d’où 
iis sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de douane ou d’excise (s’il en est) dont ils peuvent être frappés 
dans la province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et de nul effet après l'assimilation du tarif et des 
droits d’excise de la Colombie Britannique à ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d’être représentée au Sénat par trois membres, et par six membres à la 
Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être augmenté sous l'autorité de :1 l’Acte de VAmérique 
Britannique du Nord, 1887.”

9. Le gouvernement fédéral usera do toute son influence pour assurer le maintien delà station navale à Esquimalt.
10. Les dispositions de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ” devront être (sauf les parties de cet 

acte qui sont, en termes formels, ou, par interprétation, pourraient être réputées spécialement applicables à une seule 
et non à la totalité des provinces constituant actuellement la confédération, et sauf en tant qu’elles peuvent être modi
fiées par la présente résolution) applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au même degré qu’elles 
s’appliquent aux autres provinces do la Puissance, et comme si la colonie de la Colombie Britannique eût été, dès 
l’origine, l’une des provinces confédérées sous l’autorité de l’acte précité.

II. Le gouvernement de la Puissance s’engage à faire commencer simultanément dans les deux années de la date 
de l’union, la construction d’un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être 
choisi, à l’est des Montagnes Rocheuses, jusqu’au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique 
réseau des chemins de fer canadiens,—et do plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de 
l’union.

1er

au

Et le gouvernement de la Colombie Britannique convient do transférer au gouvernement fédéral, à la charge d’en- 
disposer de telle manière que le gouvernement fédéral le jugera à propos dans l'intérêt de la construction de ce chemin 
de fer, une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie Britannique, 
devant pas excéder, néanmoins, vingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être affectée 
au même objet par le gouvernement fédéral à même les terres publiques des territoires du Nord-Ouest et de la province 
de Manitoba ; pourvu que la quantité de terre qui pourra être possédée en vertu d’un droit de préemption ou d’une 
concession de la couronne, dans les limites de l’étendus de terre dans la Colombie Britannique qui devra être ainsi 
cédée et transportée au gouvernement fédéral, sera remplacée au bénéfice du gouvernement fédéral, à même les terres 
publiques avoisinantes ; et pourvu aussi que jusqu’au commencement, sous deux ans de la date de l’union, comme il 
est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer, le gouvernement de la Colombie Britannique ne vendra ni 
n’aliénera aucune nouvelle partie des terres publiques de la Colombie Britannique d’aucune autre manière qu’en vertu 
du droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu’il tienne feu et lieu sur la terre qu’il réclamera. 
En considération des terres ainsi cédées pour aider à la construction de ce chemin de for, le gouvememont fédéral 
rient de payer à la Colombie Britannique, i\ dater de l’époque de l’union, la somme 
versements semestriels et d'avance.

12. Le gouvernement fédéral garantira l’intérêt, pendant dix ans à compter de la date de l’achèvcmeat des travaux, 
xu taux de cinq pour cent par année, sur telle somme, n’excédant pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour 
a construction d’un bassin de radoub de première classe à Esquimalt.

13. Le soin des sauvages, et la garde et l’administration des terres réservées pour leur usage et bénéfice, incoim- 
>eront au gouvernement fédéral, et une ligne de conduite aussi libérale que celle suivie jusqu’ici par le gouvernement de 
a Colombie Britannique sera continuée par le gouvernement fédéral après l’union.

Pour mettre ce projet à exécution, dos étendues de terres ayant la superficie do celles que le gouvernement de la 
Colombie Britannique a, jusqu’à présent, affectées à cet objet, seront de temps à autre transférées pur le gouvernement 
ocal au gouvernement fédéral au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur demande du gouvernement fédéral, et 
lans le cas où il y aurait désacord entre les deux gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terre qui 
levront être aussi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d’Etat pour les Colonies.

14. La constitution de l’autorité exécutive et de la législature de la Colombie Britannique, sujette aux dispos
ions de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1807, ” devra rester telle qu’existant à l’époque de l’union 
usqu’à ce qu’elle soit modifiée on vertu de l’acte précité, avec l’entente que le gouvernement fédéral consentira volon- 
iers à y établir le gouvernement responsable lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi 
ivcc l’entente que c’est l'intention du gouverneur de la Colombie Britannique, sous l'autorité du Secrétaire d’Etat 
jour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la législature en prescrivant qu’une majorité le ses membres 
sera élective.
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L’union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que S i Majesté, par et de l’avis du trôs-hono" 
râble conseil privé de Sa Majesté, pourra fixer (sur adresses de la législature de la colonie de la Colombie Britannique 
et des chambres du parlement du Canada, aux termes de la 146ème section de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, 1SG7,”) et la Colombie Britannique pourra, dans son adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquels 
devra avoir lieu la première élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des Communes.

Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la population de la colonie ;
Que le conseil est, par suite, disposé à entrer dans l’union avec la Puissance du Canada à ces conditions, et sou

met humblement, vu les circonstances, qu’il est expédient que l'admission de cette colonie dans la dite union, telle que 
mentionnée plus haut, s’effectue aussitôt que possible en vertu des dispositifs de la 146c section de “ l’Acte de l'Amé
rique Britannique du Nord, 1867.” !

En conséquence, nous demandons humblement qu’il plaise à Votre Majesté, par et de l’avis du très-honorable 
conseil privé de Votre Majesté, en vertu des dispositifs de la 146e section de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, 1867,” d’admettre la Colombie Britannique dans l’union ou Puissance du Canada, sur 1a base des termes et 
conditions offerts à cette colonie par le gouvernement de la Puissance du Canada, et plus haut mentionnées ; et attendu 
que, diaprés les dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans son adresse, spécifier les districts électoraux pour- 
lesquels aura lieu la première élection de membres devant siéger dans la Chambre des Communes, nous demandons 
humblement que ces districts électoraux soient, par ordre en conseil, fixés comme suit :

Que le “ District de New-Westminster ’’ et le “ District de la Côte.” tels que définis dans un avis public émis
par ordre du gouverneur, et déclaré 
” devront constituer un district qui

,Üt
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par le bureau des terres et des travaux publics le 15e jour de décembre 1869 
être conforme aux dispositifs de lu 39e clause de “ l’Ordonnance des Mines, 186 
sera désigné sous le nom de “ District de New-Westminster,” et élira un membre ;

Que le “ District de Caribou ” et le “ District de Lillooet," tels que désignés dans le dit avis public, devront cons
tituer un district qui sera désigné sous le nom de “ District de Caribou,” et élira un membre ;

Que le “ District de Yale” et le 11 District de Kootenay,” tels que désignés dans le dit avis public, devront cons
tituer un district qui sera désigné sous le nom de “ District de Yale,” et élira un membre ;

Que les portions do l’Ile Vancouver connues sous le nom de “ District Victoria,” “District d’Esquimalt” et 
“ District de Metchosin,” tels que désignés sur les cartes officielles de ces districts déposées au bureau des terres, à 
Victoria, lesquelles cartes portent les légendes suivantes": “ Victoria District Official Map, 1868," “ Esquimalt District 
Official Map, 1858,” et “Metchosin District Official Map, A. O., 1858,” constitueront un district qui se désigné sou= 
le nom de “ District do Victoria,” et élira deux membres.

Et que tout le reste de J’Ile Vancouver et toutes les îles adjacentes qui formaient, ci-devant, des dépendances de 
l’ancienne colonie de Pile Vancouver, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom de “ District de File 
Vancouver,” et élira un membre.

2. Résolu—Que les termes et conditions de l’union de la Colombie Britannique avec le Canada, tels qu’é
noncés dans cette adresse, sont conformes à ceux qui ont été préliminairement arrêtés entre les délégués de ]a Colombie 
Britannique et les membres du gouvernement do la Puissance du Canada, et incorporés dans le rapport d'un comité du 
conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur-général en conseil,” le 1er juillet 1870, lequel rapport 
approuvé est comme suit :—
Rapport cFun comité de F honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur-général en conseil U

1er juillet 1870.
Le comité du conseil privé a pris en considération une dépêche datée du 7 mai 1870, du gouverneur de la Colombie 

Britannique, ainsi que certaines résolutions soumises par le gouvernement do cette colonie au conseil législatif,—toutes 
deux ci-annexées,—au sujet de l’union projetée de la Colombie Britannique avec la Puissance du Canada ; et après 
plusieurs entrevues entre le comité et les lion. MM. Trutch, ïïelmcken et Carrall, les délégués de la Colombie Britan
nique, et une discussion approfondie des différentes questions qui se rattachent à cet important sujet, le comité soumet, 
aujourd’hui respectueusement à Votre Excellence les termes et conditions qui suivent, comme devant former la base 
d’une union politique entre la Colombie Britannique et la confédération du Canada.

1. Le Canada s:ra responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique existantes à l’époque de

2. La Colombie Britannique n’ayant pas encouru de dettes égales à celle des autres provinces qui constituent 
actuellement la confédération, aura droit de recevoir du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d'avanee, 
un intérêt de 5 pour cent par année sur la différence entre le montant réel de sa dette à l'époque de l’union et la dette 
par tête de la population de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ($27.77), la population de la Colombie 
Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie Britannique pour le soutien de sa 
législature et de son gouvernement, savoir : Une subvention annuelle de $35,000. et une autre somme annuelle égale à 
80 contins par tête de la population de 60,000, toutes deux payables semi-armuellement et d’avance, la subvention de 
80 centins par tête devant être augmentée en proportion de l’accroissement de la population, tel que constaté par 
chaque recensement décennal subséquent, jusqu’à ce que la population s’élève à 400,000 âmes, chiffre auquel la 
subvention demeurera dès lors fixée, avec l’entente que le premier recensement aura lieu en l’année 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bitcaux à vapeur entre Victoria et 
San Francisco, et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia ; les bateaux à vapeur devant être adaptés au transport 
du fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants :—
A. Salaire du lieutenant-gouverneur ; »
B. Salaires et allocations des juges des cours supérieures et des cours de comté ou district ;
C. Dépenses du département des douanes ;
D. Service postal et télégraphique ;
E. Protection et encouragement des pêcheries ;
F. Dépenses de la milice ;
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G. Phares, boudes, balises, équipage naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine, y compris unhôpiial de marine 

à, Victoria ;
Il Exploration géologique ;

daNord,18C’I,l'r=Kve«tdagou,e™ommtÿBM«dmttoauMpro V Majesté, seront sc.vies p,v

les changements politiques occasionnés par l'entrée de oette colon,e

Lorsque des droits de douane et d excise sero, , a i* Colombie Britannique ou dans les autres provinces de la

E5ES5pH||ElSaË=;EEîH:EH=ÊEFEÎfpJs3sisiïM«
droits d'excise de la Colombie Britannique à ceux de la Puissance membres, et par six'membres la-
Bri'Tr ™dn,6»cnd d. toute son Infineono

10 Les dispositions de “ l'Act. do B"ÎSÏnfteetiï J=isl™=™t spplicables l -ne seule et
acte qui sont, on termes formels, ou, par in eipre 1 ‘,'i eenfédération et sauf en tant qu’elles peuvent Être modifiées
non à la totalité des provinces constituan actuellement,1aaaul^enn _^q ^ j ^ degré qu’elles

Kjü^ISÎSÆS * b PtLr.cV»^^
l’une des provinces confédérées sous l’autorité de 1 act® simultanément dans les deux années de la date
deiwi'K—

achever ce chemin do 1er dans les dix années de „ date de

l1 union
au
d>=ESEHEE^HEEES^èE

devant’ pas*excéder,Eéanmcfnsfvingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable àcelle <p pourra être affectée

ï^e^EssESEk'Smîlkmï, . ..
bénéfice du gouvernement fédéral a meme les terres 

de la date de l’union, comme il 
vendra ni

o d’une 
être ainsi

concession de la couronne, 
cédée et transportée gouvernement fédéral sera remplacée
p!iiblie|ucs aveisinantes fet pourvu^aussi que jus<|u"au comtncnceumnt,^^ous^dcus^airs^^ „•

est d,. chant, dnl.=^,, puM)ms'de ,» Cobmbie Britanÿu, dW» "'"rTtmL™

vertu du droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce ^Emction'diTce chemin de fer, le gouvernement
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2* * ‘j!'Aîle * l'Amérique Britannique du 
aT01r ll6U b rrCrmère l<!cction des membres qui devront siéger danVla^ffijïdï cS^5^^^1CS,,lel!, devrW

(Certifié,) Wsr. II. LEE,
- Greffier, Conseil Privé.

approuvé du co‘mi|éTt‘oœe'ï privé dCus ‘mmZtd ‘ "c"™ W Imôûbïo tT" *"!“ **«“, « k rapport

5?Et2£5S55SiïS. Æsssiss?!*
et conditions ci-dessus énoncés ’ * annique a la Confédération u Canada, aux termes

Résolutions à rapporter

Rapport à recevoir à la prochaine séance de la Chambre aujourd’hui! 

McDougall (Lanark), ce bill est lu
cette Chamhrn ^ ^ po“r inc°rporer l’association
cette Lüoimorc d y concourir. (Sur motion de l'honoré,I.

et renvoyé au comité des banques et du commerce )une premièri 
La Chambre alors s’ajourne, étant 2.10 A. M.

i JAMES COCKBURN,
Orateur.

(No.C3, intitulé : « Acte pou, ™d„ ol
hinit 0 ^0V-nan-Ce canadicnuc’” qn’après le mot « morue ” dans la 3^ df CCrti’ins des Principaux
lrr„„ Winsérés, e, que ,=, mémos moi, „«„t insérai*,

pour T'pSSA,tmnf Prool“i“—I- pb. du ,ac Ontario seront-ils allumés pour les fins dores
la navigation

y
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TES ET DÉLIBÉRA Tl Bl
I

DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
r

OTTAWA, VENDREDI, 31 MARS 1371.

la motion de l’honorable 
dans la liste des votes “ néga-

le fait que leurs noms paraissent

le fait que dans l’entrée de la division 
nom parait par erreur

sur
M. Colby 1 cbmTirvoLlaetCdélibénitions d’hier, son

%, K devrait paraître dans la liste des votes “ affirmatifs.”
11 7) m , v . m McCollum appellent aussi l’attention de la Chambre

eLfdidblltoL vote, “affirmatifs,” lorsqu'ils ont voté “négativement.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur lu table. de ]a vjlle de Q0derich, demandant qu'un

KS - «* - “ - --
et lue.

sur

sur

demandant unede la cité de Québec, entrepreneur, 
les arbitres officiels, soit reçue.

dans la dite pétition entraîneraitM l'Orateur décide que comme l’acquiescement a la demand.

’•.'frrs? *• * s,“
* i* f"r

Mrs
mations ; _ , Chambre pour un état de la quantité et de la valeur des articles impoités dan, U

RSritauXt)Îla deSre anPnde fiscale, et du montant des droits perçus sur chacun.

e comité recommande aussi que les d^™ts P“s ^™ent des travaux publics sur la
Réponse supplémentaire à une adiesse aPP Wiomiiu^d'* fer sur le canal de Lachine ;

uneenquête contenue

suite de

rattachant à la construction d’unRéponse à «ne ndmBse-Cerrespmndv.ee, M.tive i «ne evpto.tie. 

havre de refuge à llimouski, etc., ;

et Erié : se
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Dépenses des pêcheries pour la police maritime, 1870;
Réponse à une adresse,—Réglements relatifs aux

dans les cours d’eau, etc., fréquentés par le poisson ; g
Réponse à une adresse,—Correspondance entre le département des travaux publics et George Sterling' relativement K 

à sa réclamation pour dommages resultant de l’acte d un officier du dit département. J ^ mivement ^
Réponse à une adresse.—Pétition de Joseph Bouchette 

Joseph Bouchette, en son

pêcheries, et au bran de scie et rebuts des moulins à scie !aux

vivant arpenteur général d« Ba.C.nad.T'" “ °™ d“ “f““ Ct *** “f“*« * ** '

«£££££ SSSSTtiST* i°ai,u,“ k **“ d’iQ,“p" *• *~ » «•* dot somnS /r
ta

L’honorable Sir George E. Cartier, du comité des chemins de fer, canaux et télé<rrmhe« nr^nt,, 1 * 
rapport du dit comité, rapportant les bills suivants avec des amendements savoir •__ ° ’P 5 c roisième
occideBntal(f °' ^ C°mprmdre °n ™ Seul acte les affaires û^res de la compagnie du grand chemin de fer

Bill (No. 79) concernant la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil.

Sur motion de M. Kirkpatrick, il est ordonné que l’honoraire de $100 dû 
compagnie des mines de fer de Forsythe soit remis. le bill (No. 50) pour incorporer la

p,&enie h““pa“d«du ,6
Bill (No. 53) relatif aux banques et au commerce de banque ;
Bill (No. 2) pour amender l’acte 31 Vic., chap. 11, relatif aux banques et aussi pour amender l’acte 33 Vtrt 

chap. 11, relatif aux banques et au commerce de banque ; * a e dd l (et.,
Bill (No. 67) pour incorporer la banque des fermiers ;
Bill (No. 68) pour incorporer la banque métropolitaine ;
Bill (No. 75) pour incorporer la banque de l’Ouest ;
Bill (No. 31) relatif à la banque commerciale du Nouveau-Brunswick.

- * ~~ - — g«,„,
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Bill (No. 62) pour permettre l’usage du système métrique ;
Bill (No, 55) pour donner des facilités additionnelles pour faire des dépôts à intérêt aux banques d’énar-meq
la garantie du gouvernement ; et pour l’émission et le rachat des billets de la Puissance • q tparQnes

le, «»toK2,dd.tr‘„ï,",2e°dre 1 k P1'0,i““ dC erimi«eHé,'mam«emmt eu f„„, dan,

dans fa’pÊ ATJSdCr I’“’to d" rmnU * de 1868' P»» * 1- droit, d'.c.iee eügibto

Le Bill (No. 74) à l’effet de prolonger pour un temps limité le délai accordé pour le rachat des rentes résous 
cer âmes terres des sauvages dans le township de Dundas, est lu une seconde et mie troisième foÏÏ et passé

port àQÜébœbre 86 ° Gn C0“ P°Ur eXammer CertamCS résolutions Pourvoyant à la nomination  ̂d’un gardien de

â

£3iavec

au comité Irai
E.

I Baisur

M

r«(en comité.)
pou

Les résolutions suivantes sont adoptées :

1 - Résolu,—Qu'il est expédie de pourvoir à la nomination par 
de Québec, sur la demande de la h ambre de commerce pour la d
Tempbr (lue le gardien de port pour le havre de Montréal 
du Canada, 26 Viet., chap. 52.

3. Résolu.----- Ou il est, ATTM^fllpn 1 rln /vvvn Irt An

faire un

en vertu de l’acte de la législature de la ci-devant Province
50®

aux constructeurs de navire ou autres personnes d’expérience employées par lui ■ 1 P ^pourra être payable

*
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Pour toute évaluation d’un navire avarié, et pour toute inspection d’un navire destiné à être chargé, 
honoraire proportionné au tonnage du navire, mais ne devant en aucun cas exeéder dix piastres ;

Pour entendre et régler les différends dont le gardien de port est autorisé à prendre connaissance, et pour les 
honoraires sur appel au bureau des examinateurs une somme suivant la valeur de la chose en dispute, mais ne devant 
excéder en aucun cas vingt piastres, ces honoraires devant être considérés comme les plus élevés et comme comprenant 
les procédures incidentes, les certificats et copies, et être sujets à être modifiés et répartis par le conseil de la dite 
chambre de commerce suivant le service particulier accompli et la personne par qui ils doivent être payés ; sujets aussi 
à l’approbation du gouverneur en conseil qui pourra abolir, modifier ou changer ces honoraires.

3. Résolu,—Qu’il est expédient de décréter que le conseil de le dite chambre de commmerçe pourra, s’il le juge à, 
propos, fixer un salaire pour le gardien de port, devant comprendre sa rémunération et eelle de ses députés, et les dé 
penses’deson bureau, ou autrement.—et que quand ce salaire lui sera payé, les honoraires qu’il recevra en sus du mon
tant detel salaire seront par lui soumis à telles personnes que le conseil de la dite chambre de commerce pourra nommer.

Résolutions à rapporter.

un

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, et étant lues une seconde fois, elles sont adoptées.
L’honorable Sir Francis Hinclcs présente un bill (No. 89) pour pourvoir à la nomination d’un gardien de port 

pour le havre de Québec ; seconde lecture demain.
La chambre se forme en comité pour examiner une résolution déclarant qu’il est expédient, d’amender l'acte 33 

Vict., ch. 40, relatif ad réglement des affaires de la banque du Haut-Canada.

(EN COMITÉ.)

La résolution suivante est adoptée :— . , . „ ,
Résolu Qu’il est expédient d’amender l’acte passé dans la dernière session, 33 Vi.et., chap. 40, relatif au règle

ment des affaires de la banque du Haut-Canada, en mettant à la disposition du gouverneur-général en conseil une 
somme n’excédant point $250.000 à prendre sur le fonds consolidé de revenu, afin de faire face à toute réclamation 
contre la dite banque, déterminée et réglée en vertu de la 4me clause du dit acte, tel paiement devant se faire sur le 
certificat d î bureau du Trésor qu’il y a d’amples sûretés pour le remboursement à même l’actif de la banque de la 

ainsi payée pour toute telle réclamation.
Résolution à rapporter.

somme

La dite résolution est en conséquence rapportée ; et étant lue uue seconde fois, elle est adoptée.
L’honorable Sir Francis Hinclcs présente alors un bill (No. 90) pour amender l’acte relatif au réglement des 

affaires de la Banque du Haut Canada ; seconde lecture, demain.
La Chambre se forme en comité pour examiner l’opportunité de pourvoir à ce que l’emprunt de $1,460,000 ou 

£300,000 sterling prélevé en Angleterre pour payer à la compagnie de la Baie d’Hudson, etc., soit constitué une 
charge immédiatement après toute autre charge sur le fonds consolidé de revenu du Canad a.

(EN COMITE.)

La résolution suivante est adoptée :— . ...
Qu’il est expédient de décréter que l’emprunt d’un million quatre cent soixante mille piastres, ou trois cent mille 

louis sterling, levé en Angleterre avec la garantie du gouvernement impérial pour le paiement de 1 intérêt sur îcelui, 
sous l’autorité de l’Acte du Canada, 32 et 33 Vic., chap. 1, à l’effet de payer une pareille somme aJa Compagnie de la 
Baie d’Hudson, pour les fins mentionnées dans le dit acte,—soit constitué une charge sur le tonds consolidé de revenu 
du Canada immédiatement après toute charge sur ce fonds créée ou devant être créée en vertu de 1 acte du Canada 
passé dans la 31e année du règne de Sa Majesté, chap. 41, pour tout emprunt pour des fortifications ; et que d autres 

' dispositions soient établies à l’égard de l’emprunt mentionné ci-dessus en premier heu, conformement aux exigences de 
l’acte du Parlement impérial, 32 et 33 Vic., chap. 101, en vertu duquel la garantie du Parlement impérial a été donné 
pour le paiement de l’intérêt sur le dit emprunt.

Résolution iX rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois, elle est adoptee.

L’honorable Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 91) relatif à l’emprunt à l’effet de payer une certaine 
somme à la compagnie de la Baie d’Hudson, et pour établir d’autres dispositions au sujet du dit emprunt ; seconde
lecture, demain.

L’Ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution declarant qu il 
est expédient d’amender l’acte relatif à la pêche par les navires étrangers, passé dans la 31e année de Sa M yesté.

L’honorable M. Tapper informe la Chambre que le sujet de la dite résolution ayant été soumis à bon excellence 
il a plu Son Excellence de le recommander à la considération dé la Chambre.

La Chambre alors se forme en comité.
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(EN COMITÉ.)

La résolution suivante est adoptée.
Résolu, Qu’il est expédient d’amender l’acte relatif à la pêche par les navires étrangers, passé dans la 31e année du 1 

règne de Sa Majesté, et de décréter que le produit de toute vente en vertu de la 6e clause du dit acte, tel qu’amendé, sera * 
soumis au contrôle du ministre de la marine et des pêcheries, qui paiera en premier lieu à même ce produit tous les 
frais et dépenses de garde et de vente ; et que le gouverneur en conseil pourra de temps à autre distribuer les trois 
quarts, ou moins que les trois quarts de la balance nette de ce produit parmi les officiers et l’équipage de tout vaisseau 
de Sa Majesté"ou du gouvernement canadien à bord duquel la saisie aura été faite, selon qu'il le jugera juste, réservant 

gouvernement et payant au receveur général au moins un quart de la dite balance pour faire partie du fonds conso- ll-; 
lidé de revenu du Canada ; mais que le gouverneur en conseil pourra néanmoins ordonner que toutes marchandises, 1 
tout vaisseau, navire ou embarcation, et les poulies, agrès, équipements, meubles, provisions et cargaisons saisi et confis- 1 
qués en vertu du dit acte, tel qu’amendé, seront détruits ou réservés pour le service public; et aussi qu’il est expédient 1 
de décréter que la dite 6e clause du dit acte, tel qu’amendé,1 s’appliquera à toutes marchandises, à tous vaisseaux, navi- 1- 
res et embarcations, et aux poulies, agrès, équipements, meubles, provisions et cargaisons déjà confisqués en vertu du le
dit acte, et au produit de leur vente qui reste à employer et à payer.

Résolution à rapporter.

.c
au

<ot

La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une second1' fois, elle est adoptée.

L’honorable M. Tapper, présente alors un bill (No. 92) pour amender de nouveau l’acte relatif à la pêche par les 
navires étrangers ; seconde lecture, demain.

Le bill, (No. 85) pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et â l’administration du havre de 
Québec, est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour demain.

La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution à l’effet d’autoriser le gouvernement à traiter 
avec la Province d’Ontario pour la vente ou le louage de l’asile de Rockwood à cette province, cette vente ou ce * 
louage devant être soumis à l’approbation du parlement.

Il
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M
(EN COMITÉ.)

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu, Qu’il est expédient d’autoriser le gouvernement de la Puissance à traiter avec la province d’Ontario pour I. 

la vente ou le louage de l’asile de Rockwood, et du terrain en dépendant à cette province, telle vente ou louage devant I " 
être soumis à l’approbation du parlement. 1

Résolution à rapporter. s
a
ES

La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois, elle est adoptée.
L’honorable M. Morris présente alors un bill (No. 93) pour permettre la vente ou Je louage de l’asile de 

Rockwood ; seconde lecture demain.
La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution déclérant qn’il est expédient, en amendant l’acte 

relatif aux compagnies d’assurance, de pourvoir à la nomination d’un inspecteur des bureaux d’assurance
çè

(EN COMITE.)

La résolution suivante est adoptée. x
- Rétolu, Qu’il est expédient, en amendant l’acte relatif aux compagnies d’assurance, de-pourvoir à la nomination 

d’un inspecteur des bureaux d’asssurance, et d’établir certaines contributions à payer par les diverses compagnies pour 
faire face à la dépense à encourir pour cette inspection.

Résolution à rapporter.

(Es

Ben
(en

Ûn

Rapport à recevoir demain.

L’ordre du jour pour la s icon de lecture du bill du sénat (No. 87) pour étendre à la province du Nouveau- 
Brunswick l’opération de l’acte de la législature de la ci-devant province du Canada, concernant le ; y node de l’église 
d’Angleterre, en Canada, est déchargé, et le bill est renvoyé au comité des bills privés.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No. 24) pour incorporer la compagnie du pont de Frédéricton 
et S". Mary’s, est déchargé, et le bill est renvoyé de nouveau à un comité général.

Le dit bill est en conséquence examiné de nouveau en comité général, amendé, rapporté, les amendements sont 
adoptés, le bill est lu une troisième fois et passé.
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L’honorable Sir Francis Hincks, du comité des comptes publics, présente le second rapport de ce comité 
rapportant que le dit comité a examiné les états soumis à la Chambre, au sujet du chemin de fer intercolonial qui lui 
ont été renvoyés, et qu’il a examiné des témoins sur ce sujet dont il soumet les témoignages à la Chambre.fl

témoignages, Voir T appendice No. 2.)(Pour ces
Les résolutions adoptées en comité général, hier, au sujet de l’admission de la Colombie Anglaise dans la 1 uissanec 

du Canada, sont rapportées (telles qu’elles ont paru dans les votes et délibérations de mardi dernier et

d’hier.)
Et la 1ère résolution étant lue une seconde fois.

>
M Mackenzie propose pour amendement de retrancher tous les mots après “que” et d’insérer les suivants : 

‘•'ayant égard à la vaste mportance de la question que component les dites résolutions (comprenant 1 obligation de cou-

Et des débats s’ensuivant,—et la Chambre ayant continué de siéger jusqu a minuit.

tri

que

Samedi, 1er avril 1871.

Et l’amendement de M. Mackenzie étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante

Pour.
Messieurs An-lin Béchsrcl, Bertrand, Bl.te, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Brown,’.Burpee, Cameron 

(Huron),8Carmichael, Cartwright, Cheval, Coupai, Delorme, Doric Drew Ferns,
Alexander T ) Geoffrion Godin, Hagar, Holton, Huntington, Joly, Jones (Halifax), Jones (Leeds et Gre ),
Kempt, K ilium, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, ^^^l ^^^Lr Pozer ’ 
McDougall (Renfrew), Metcalfe, Mills, Monson, (Victoria, O.), Munro* Oliver Paquet, Peiletiei, ,
tiedford Ross (Blindas) Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington D. C.) Rj mal, 
Scatcherd Smith (Westmoreland), Snider, Stirtwi, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), li-emblay, 
Wallace Wells, White (Halton),Whitehead, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.), et \oun0.

de

ce

Contre.

d’Ottawa).—85.

al

dites résolutions soient renvoyée de noveau à un comité 
insérant les mots “ tous ses efforts pour

après les mots “ et de plus à,” dans la 4e ligne du dit paragraphe. 
Rejeté sur la division suivante :

A

Pour
Messieurs Bodwell, Cameron (Huron), Cartwright, Galt (Sir Alexander T.), McDougall (Lanark), McDougall 

(Renfrew), et Mills.—7.
Contre.

Ahho.l, Angle ArchambeanlhAnil.
Bertrand, Blake, Blanchet, Bourassa, Bowe , mv , > Chauveau Cheval, Colby, Costigan, Coup.J,
Campbell, Carling, Caron, Cartier (Sir George .), 1 . G Horion Drew Dufresne, Dunkin, Ferguvon,
Crawford (Brockville), Crawford (Leeds , Daoust, Delorme, Dobbie ltonoip il ew ^ i , , &
Fortier, Win, Fouir, GaucheV Gaudet, Geoffrion Kempt,’ Ki’,

(Montréal Ouest), Rymal, Savary, Scnver Simard, Simpson;Snu™¥^^11 Trembky, Tupper, Walsh,

. wiiU- i,v,ish* ('”té 
d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.), et \oung.—13j.

:

•I.1
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M. Bodwell propose alors pour amendement de retrancher tous les mots après “ que,” et d’insérer les suivants :__
“ les conditions projetées d’union avec la Colombie Britannique pourvoient à sa représentation dans le Sénat par trois 
membres, et, dans la Chambre des Communes, par six membres, tandis que sa population est d’environ 10,000 âmes, 
et que telle représentation dans la Chambre des Communes excède énormément celle qu’elle devrait avoir en é^ard à sa i 
population, et est en violation du principe fondamental du pacte conclu entre les provinces, principe dont on ne devrait 
pas se départir sans l’assentiment des provinces, et que les dites résolutions soient renvoyées de nouveau à un comité 
général à l’effet de réduire le nombre des représentants de la Colombie Britannique dans la Chambre des Communes.”

M. Killam propose pour amendement au dit amendement d’effacer du dit amendement les mots “ tandis q 
population est d’environ 10,000 âmes.”—Rejeté sur la division suivante :

Pour.
Messieurs Anglin, Bowman, Burpee, Cameron (Huron), Carmichael, Cheval, Coupai, Delorme, Dorion, 

Ferris, Fournier, Geoffrion, Holton, Huntington, Joly, Jones (Halifax), Kempt, Killam, Macdonald (Glengarry)’ 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Renfrew), Metcalfe, Morison (Victoria, O.), Oliver, 
Paquet, Pelletier, Ross (Wellington, D.C.), Rymal, Scatclierd, Smith (Westmoreland), Snider, Stirton, Thompson 
(Haldimand), Thompson (Ontario), Tremblay, Wells, Whitehead, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.), 
et Young.—43.

ue sa
Rol
Sn
0*

Contre.
Messieurs Abbott, Archambeault, Ault, Baker, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blake, 

Blanchet, Bodwell, Bourassa, Bowell,, Bown, Burton, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier 
(Sir George E.), Cartwright, Cayley, Chauveau, Colby, Costigan,Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Daoust, 
Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortier, Fortin, Galt (Sir Alexander T.), Gaucher, Gaudet, Gendron, 
Gibbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Heath, Holmes, Hurdon, Irvine, Jackson, Jones (Leeds et Grenville), 
Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middle
sex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, 
McMillan, Merritt, Mills, Moffat, Morris, Morrison (Niagara), Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Renaud’ 
Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), R,oss (Prince-Edouard), Ryan (Montréal Ouest), Savary, Scriver, 
Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Stephenson, Street, Sylvain, Tilley, Tourangeau, Tapper, Walsh, Webb’, 
White (Halton), White (Hastings Est), Willson, et Wood.—100.

6

1»

i’i
in
h
6

Et l’amendement de M. Bodwell étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante :—

Pour.
Messieurs Anglin, Béchard, Blake, Bodwell, Bourassa, Bowman, Brown, Burpee, Carmichael, Cartwright, 

Cheval, Coupa], Delorme, Dorion, Drew, Ferris, Fortier, Fournier, Galt (Sir Alexander T.), Geoffrion, 
Godin, Holton, Huntington, Joly, Jones (Halifax), Jones (Leeds et Grenville), Killam, Macdonald (Glengarry), 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, 
O.), Oliver, Pâque*, Pelletier, Pozer, Redford, Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, 
Scatcherd, Smith (Westmoreland), Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White 
(Halton), Whitehead, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.), et Young.—58.

Bi
In

«

F

0
6

Contre.
Messieurs Abbot, Archambeault, Ault, Baker, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, 

Bown, Burton, Cumeron (Huron), Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier (Sir George E.), 
Cayley, Chauveau, Colby, Costigan, Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Daoust, Dobbie, Dufresne, Dunkin, 
Ferguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Heath, Holmes, Hurdon, Irvine, 
Jackson, Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, McDonald (Antigonish), McDonald 
(Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougaH. (Trois-Rivières), 
McKeagney, McMillan, Merritt, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, 
Pouliot, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ryan (MontréaljOusst), Savary, Scriver, Simard, 
Simpson, Smith (Selkirk), Stephenson, Street, Sylvain, Tilley, Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb, White 
(Hastings Est), et Willson.—87.

ii

P:

Ï!
81
»M. Blake propose que tous les mots après “ que ” soient biffés, et qu’ils soient remplacés par les suivants “ les 

conditions projetées d’union avec la Colombie Britannique engagent la Puissance à payer annuellement et à perpétuité 
à la Colombie Britannique la somme de $100,000, représentant un capital de $2,000,000, pour la cession par elle 
d’une étendue de terres incultes sur la route du chemin de fer du Pacifiqueà l’effet d’aider à la construction de ce chemin 
que la, Colombie Britannique devrait céder sans charge de la môme manière que l’on propose de céder les terres du 
Canada pour le môme objet ; et que les dites résolutions soient renvoyées de nouveau à un comité général pour les 
amender conformément à la présente résolution.—Rejeté sur la division'suivante :

il

3
4

Pour.
Messieurs Anglin, Béchard, Blake, Bodwell, Bourassu, Bowman, Brown, Burpee, Carmichael, Cartwright, 

Cheval, Coupai, Delorme, Dorion, Drew, Ferris, Fortier, Fournier, Galt (Sir Alexander T.), Geoffrion, Godin, 
Holton, Huntington, Joly, Jones (Halifax), Jones (Leeds et Grenville), KHlam, Lawson, Macdonald 
(Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), Metcalfe, 
Mill»,. Morison (Victoria O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Pozer, Redford, Ross'"(Prince-Edouard), Ross 
(Wellington, D. C.), Rymal, Scatcherd, Smith (Westmoreland), Snider, Stirton, Tremblay, Wallace, Wells,. 
White (Halton), Whitehead, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.), et Young.—SU,

/
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Contre.

„r . ,,, M A vu, imb-ault A alt. Baker, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanchet, B) well,
Messieurs Ao c , - '/Tnvemesa)’ Camnbell Carling, Caron, Cartier (Sir George E.), Cayley, Chauveau,

Polbv Cost ^ Crawford Brockville), Crawford (Leeds), Dobbie, Dufresne Dunkin, Ferguson Fortin, Gaucher, 
Colby, Costigan, Viaxxioi i >’Grav Grover, ' Heath, Holmes, Hurdon, Irvine, Jackson, Keeler,
Gaudct, Gendron LanMois “Lapum McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald
Kirkp.tv.ct, Lasevto, Lmg™., “Ko,, (Sbonne), MeDougâ (Trois-Rivlmes), McKe.gno,, McMillan,

O’Connor, Perry, Wmwmit, 'Pope, Pouliot, Ee-aud, 
Merritt, Moffatt Moms mo A =< (Montréal Ouest), Savary, Scnver, Simard, Simpson,W ^ W» W.M, Webb, White (E*.

Hastings), Willson, et Wright (Comté d Ottawa).—81,
t,, dite résolution est alors adoptée sur division. .
Les résolutions 2 et 3 étant lues une seconde fois, sont adoptees sur division.

i;£nasïrC^e4rlcv,w/»-nirooGe alors le projet d’une adresse, lequel est lu une première fois

Si

ti

»,

adresse à Sa Majesté la Reine, 
Chauveau, et de MM. Fer-

, et est comme

une
:
i y uson,

suit —
. A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

TREC--“,ets de Votre Majesté, les Communes dn Canada, en parlement assemblées approchons

humblement de Votre Majesté pour lui représenter : Britannique en date du 23 janvier 1871, ainsi que par
Que par =«= dépêche P,™SJ d S ExStoco lu gmAme.r-géefal, 1, » «nbr

d’autres documents soumis a cette chambre par un mes-a r(?uni cn conseil, a adopté en janvier

a A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

e,1
er;

t

V

Canadienne, aux
k

.,lK»^"û;r5^2i^Smi,,4 le le &„bic Btibm.i,,. d,„, Vubi.u «

<i"”û"r"«s™ et conditions furent communiqué, nu go-T.m=me„t d, cett, colonie p.r le G.„ve„,„-Gé=énd 

du Cnn.d.ÆS«e - .i-™ et ~T,u Oo.cmbic Brit.nniq», cuistnu.es b 1**. de

it,
B,

il,
111,

il»

.1, “1
1Wo-2. La Colombie Bninn.iqu. bny.ut p«, encouru d. dettes 05. b celle ternes P^X “j"

actuellement la confédération, aura différence entrek'Tnontant réel de sa dette à l’époque de l’union et la dette
du Nouveau-Brunswick (§27.77), in population do in Colombie

Brit™^"t^r^urrp„éç- per-e

législature e. do son gouvernement, s.vob, "SÏ tSnutâwûl eu”™ee, In subvoutio, d.
80 contins par tête de la population de 60 000 toute» deux P >r iHSem3nt dc la population, tel que constate par 
80 centins par tête devant etre augmen ce ■ P I nonulation s’élève à 400,000 âmes chiffre auquel la sub- chaque recensement décennal L’en l’année 1881.
rention demeurera des lors fixée, avec 1^entei q P j U0i aum0yeu de bateaux à vapeur entre Victoria et
San "les bateaux^ vapeur devant être adaptés au transport

du fret et des ^ chargera des dépenses occasionnées par les services
h A. Salaire du lieutenant-gouverneur ;
“ b! Salaires et allocation des juges des 
h y" Dépenses du département des douanes ;
“ D. Service postal et télégraphique ;
“ E Protection et encouragement des pêcheries ;
::i ?htrbo;t”bS, é,,^ »»*«**, ,,»»*.».* !»*•»«<. k

marine à Victoria ; 
a H. Exploration géologique ;
“ I. Pénitencier;

à.
K,
ail un
4
F'

<•' 3.
tilt

■le

elle.
0

11' suivants :—
la

périeures et des cours de comté ou district ;cours su

hôpital deun
m I'
l»|

177
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¥

emoluments qu ils en retirent seraient affectés par les changements politiq notion et les
dans la confédération canadienne.

“ 7. Il est convenu

uc du
y
»
liÿ

ues
0

fi^œï^ÆKsr l^îa^^sasstt’sfimposables sur des articles, denrées ou marchandise dans la Colombie Britannique, ou dans les autres movinœs dc h 
Puissance, ces articles, denrees ou marchandises pourront à compter de l’union,-être importés dans la Colombie Britan 
nique des provinces composant actuellement la Puissance, ou de l’une ou l’autre de ces nrovinces d,n« U n i v" 
Britannique, sur preuve du paiement des droits de douanes ou d’excisc imposables sur ces articles dans la province d’où 
ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de douane ou d’exeiso (s’il en est) dont ils nmivenFruIlT °' 
dans la province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et de nul effet après l'assimilation du tarifïdS * 
droits d excise de la Colombie Britannique a ceux de la Jouissance.
P. V,8" Ija n°!0mbic B0ta™iqne1 aVra droit d'6tre représentée au Sénat par trois membres, et par six membres Britanni>eSdu°NOTdni867.’’hl'ffre ^ * représe,ltatl0n devant être augmenté sous l’autorité de “FActe de l’Améri

ï«
«OD

k
le

iï
»

it

it
9. Le gouvernement federal usera de toute son influence pour assurer le maintien de la station navale à Esquimalt 

‘ 10’ d70Sltl0“s dc ‘ 1 Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ” devront être (sauf les ptrtielTcet 
acte qui sont, en termes formels, ou, par interprétation, pourraient être réputées spécialement applicables à une seule 
et non a la totalité des provinces constituant actuellement la confédération, et sauf en tant qu’eUes peuven être modi 
flees par la presente resolution) applicables à la Colombie Britannique, dc la même manière et au même de4 n7dles I 
sajiphqucnt aux autres provinces de la Puissance, et comme si la colonie de la Colombie Britannique eût été dè<
1 origine, 1 une des provinces confédérées sous l’autorité de l’acte précité. 1 ’ d

“1L Lo gouvernement ae la Puissance s’engage à faire commencer simultanément dans les deux années de la date 
del un on, la construction d un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes Rocheuses, et du point qui nourm êS 
choisi, à 1 est des Montagnes Rocheuses, jusqu au Pacifique, pour relier la côte m aritime de la Colombie Britannique -au 
l’union ^ ChemmS d® fer canadlens —et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de

“ Et le gouvernement de là Colombie Britannique convient de transférer au gouvernement fédéral à la charge d’en "
Sta 6a M ! qUe 6 g,°UVCrntiment féddral le Jugera à propos dans l’intérêt dc la construction de ce chemin
de fei une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie Britannique ne
mTnV pa® ®.xcéder> néanmoinsi vmgt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être laffe’ctéc 
de M > <i't)Jet Par k g°uve™ement fédéral a même les terres publiques des territoires du Nord-Ouest et de la province 
de Manitoba , pourvu que la quantité de terre qui pourra être possédée en vertu d’un droit de préemption ou d’une 
concession de la couronne, dans les limites de 1 étendue de terre dans la Colombie Britanniqimqui devra être ainsi 
cédee et transportée au gouvernement fédéral, sera remplacée au bénéfice du gouvernement fédéra? à même ts teîres
ilt dTohaTd™1!68’ et Pour.vu aussi que jusqu’au commencement, sous deux ans de la date dé l’union comme il 
est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer, le gouvernement de la Colombie Britannique ne vendra ni

, tr/UCU"C T Parüe dGS *erreS, publiques de la Colombie Britannique d’aucune autre manière qu’en velTÛ 
du droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu’il tienne feu et lieu sur la terre qu’il réchimcra 
En consideration des terres ainsi cédées pour aider à la construction de ce chemin de fer, le gouvernement fédé 7 
vient de payer a la Colombie Britannique, à dater de l’époque de l’union " Oouverncment fédéral
versements semestriels et d’avance.

“ 12. Le gouvernement federal garantira l'intérêt, pendant dix ans à compter de la date de l’achèvement des travaux

î. 'ZtCll £mfim -** 1- >“™
berom a-gotememmt milice d‘« aaSmï,!”™

la Colombie Britannique sera continuée par le gouvernement fédéral après l’union 1 P 8 dt

devront etre aussi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d’Etat pour les Colonies 1
tiens de1' “ PAcTe” de l’Améri ““f exdcuti^ et de la législature de la Colombie Britannique, sujette aux disposi- 
iWlce lfvfi -lque B?tari,qUC du Nord’ 18ti7> devra rester telle qu’existant à l’époque de 1W
"tiers à v établir le o-mivcr, 1 1“ ^ U d<î “1° Préc*td> ave<; 1 entente qu'c le gouvernement fédéral consentira volon
avec l’entente que'c’est l'in rit -.U:’ïlon'Sa *e ureque les habitants delà Colombie Britannique le désireront, et aussi 

n 1 q 1 1 intention du gouverneur de la Colombie Britannique, sous l’autorité du Secrétaire d’Etat
’ ■” ”er “ * 1- %i.lah.-= =1, p Jrk.mt qu'une m,,jo,i,6

r,bk ronœi°miSede Sa MAM t “F'1'0",’ cid™', k jour quo Sa Majesté, par et do l'avis du trtehono-
et des clfirntir,.k rl 1 ■*. , ’ P° UT'1 1Xtir (&al1 «dresses de la législature dc la colonie dc la Colombie Britannique
Sort S c" ' et V&ZV1 RPt,°„ *' ” * '* lldème scetion do « l'Art, do l'Amérique BriZîquPdû
devra’avoir lieu la mem-i xi r ?nique Pouna> dans son adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquel» 

axon heu la première élection dis membres qui devront siéger dans la Chambre des Communes. 1 1

ïi
01
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:
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la somme de $100,000 par année, en

m
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“ q” sSfllS ic"terC£“wot' P==UL Puissance do Camids s ce,conditions, et m,

.BE,„‘™2”™e” mmduLdon. humblement qu'il plaise à Votre Majesté per et de l'avis du très-honorable

Wr t! ',- .......°br%da °0—’ *“4~

b™1^ ’b avis public émis
,., h&SJST «T des travaux public, le 15, jeu, de décembre 1869 « **-«
Le conforme aux dispositifs de lu 39e clause de “ l’Ordonnance des Mines, 1869, devront constituer
- ¥$?“»!**&““Sffi-Ï 5335,’ d- -e dit avis publie, devrout cou.

Tu !■ Eiî SS5.*5ftè U „m., de,™.,
vKl" ;; District d’E Vimdr et

.. District de iWehesin," tel, que désignés su, les carte, offid.Ucs.de ««'dmte® «j^t^J^tSiot

16 "" u^Lt"CS!è 1-î“t'i îles adjacentes qui formaient, ci-devant de, dé^ud-m», de 
l'ancienne claie do l'Ilc Vancouver, devront constituer un distnet qu, sera désigne sou, le nom de Detect de 1 lie

V"Z=^e‘tem“l"l-dM«™ de l'union de 1. Colombie Britannique 1= Canada, tis qn'éno^*
dans 25 adresse, sont conforme, à ceux qui ont « Pf ""d, 7££5. dia lSrd'» SSSX
Britannique et les membres du gouvernement de la Puissance du Canada, etweoTprto dM r pp
conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur-général en conseil, le 1er juillet îbu, ie i Pi
approuvé est comme suit :—

Copie iTuji rapport d'un comité de l'honorable

district quun

cons-

il privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur-général 
conseil le 1er juillet 1870.

deux ci-annexées, au sujet de } union p je ‘ L 1 b Hd ken et Carrall, les délégués de la Colombie Britan-
P usieurs entrevues entre le comité et J Honm He c important sujet, le comité soumet
3SAT4SS2TÎ1^tt,î™ e?r allions qui suivent, comme devant fermer la bas.

è ïsT**^ ~* *

pav’tète’deja >* ^ * '* “
Bri%n."i * * * * àre,err,tir«e^™,erSées - leC-d. b la L"e'ï

législature e, de son gouvernement »wr I: U«££££““£ Ï^nuêùcmeut et d'avance, la subvention de 
80 contins par tete de la population de 60,01 , o • 1,7ccroiS8ement de la population, tel que constaté par
80 centina par tête devant être augmentée en p op ‘ , . ^ 400 000 âmes, chiffre auquel la

tssirssxüü, T™.1 r bïïrxè"^.; «*,San 03^- devanté^d^anvm,,»c,,

^ 5. Le Canada^se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants 

A Salaire du lieutenant-gouverneur ;
B. Salaires et allocations des juges des cours supérieures et des 
U. Dépenses du département des douanes ;
D. Service postal et télégraphique ;
E. Protection et encouragement des peclierics ;
F. Dépenses de la milice ;
G. Phares, bouées, balises, équipages

à Victoria ;
H. Exploration géologique;
I. Pénitencier;

couse

l’Union.

un

sa

de comté ou district ;cours

fragés, quarantaine et hôpitaux de marine, y compris un hôpital de marinenau
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, Nor/l8fiv"!pn dTA lncldemment a,ux qu'. «ux termes de » l’Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 186 <, relèvent du gouvernement général et dont les autres provinces sont ou pourront être exonérées q

6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le gouvernement de Sa Majesté seront servies nar 
k gouvernement canadien à ceux tks imilcuts de Sa Majesté, demeurait dans 1, colonie, dont le, tZJZ,JZ
gaatiaar*'**»» r«** * =,i„„i. »

(•-
7; Il est convenu que le tarif de douane et les droits d’excise actuels seront maintenus dans la Colombie Britan- ; 

nique jusqu a ce que le chemin de fer de la cote du Pacifique soit relié au réseau des chemins de fer e r.-.hiu. ■ x

nique des provinces composant actuellement la Puissance, ou de l'une ou l'autre de ces provinces dans la Colombie" 
Britannique, sur preuve du paiement des droits de douane ou d’excisc imposables sur ces articles dans la province d’où 
ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de douane ou d’cxcise (s’il en est) dont ils peuvent être frappés 
dans la province où ils sont importes Cet arrangement sera nul et de nul effet après l’assimilation du tarif et de» U 
droits d excise de la Colombie Britannique à ceux delà Puissance

rsssty-
acte qui sont en termes formels, ou, par interprétation, pourraient être réputées spécialement applicables à une seule et 
non à la totalité des provinces constituant actuellement la confédération, et sauf en tant qu’elles peuvent être modifiées 
par la présente résolution, applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au même de-ré qu’elle» 
s appliquent aux autres provinces de la Puissance, et comme si la colonie delà Colombie Britannique eut été dès l’origine 
1 une des provinces confédérées sous l’autorité de l’acte précité. 1 ’ ^ ’

1 ]■ Lg gouvernement de la Puissance s’engage à faire commencer simultanément, dans les deux années de la date II 
de 1 union, la construction d un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra Crie 
chmsi, a i est des Montagnes Rocheuses, jusqu’au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique 
runion ™ deS ChenimS d® fer canadiens;—et dG plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la date de

,■ gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au gouvernement fédéral, à la charge d’en
de fer une J ! 7 ? T* ° S0UJ.ernement fédéral le Juger = à propos dans l’intérêt de la construction de ce cheminde fer, une étendue de terres publiques, sur tout le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie Britannique ne 
devant pas exceder, neanmoins, vingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable àcclle qui pourra être affectée 
au meme objet par le gouvernement fédéral à même les terres publiques des territoires du Nord-Ouest et de la province 
de Manitoba pourvu que la quantité de terre qui pourra être possédée en vertu d’un droit de préemption ou d'une 
concession de la couronne, dans les limites de l’étendue de terre dans la Colombie Britannique qui devra être ainsi 
cédée et transportée au gouvernement fédéral sera remplacée au bénéfice du gouvernement fédéral à même les terres 
publiques avoisinantes ; et pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous deux ans de la date de l’union comme il 
est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer, le gouvernement de la Colombie Britannique ne vendra ni
ver nndu n0^ve®.Partle àes terres publiques de la Colombie Britannique d’aucune autre manière qu’en
vertu du droit de pieemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu’il tienne feu et lieu sur la terre qu’il
fS ?Ta‘ Et! P°nSlderatm,n n6S, tcr,res T,lnS1 CédL‘eS p0ur aiderà la construction de ce chemin de fer, le gouvernement 
tdual convient de payer a la Colombie Britannique, à dater de l’époque de l’union, la somme de $100,000 par année 

en versements semestriels et d’avance. 1
12. Le gouvernement fédéral garantira l’intérêt, pendant di 

taux de 5 pour cent par année sur la somme, n’excédant pas £100,0 
Esquimalt un bassin de radoub de première classe.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l’administration des terres réservées pour leur usage et bénéfice incom
beront au gouvernement federal, et une ligne de conduite aussi libérale que celle suvie jusqu’ici par le gouvernement 
de la Colombie Britannique sera continuée par le gouvernement fédéral après l’union.
i . J °ur n?ettrG CÇ projet à exécution, des étendues de terres ayant la superficie de celles que le gouvernement delà Colom- 
ne ritanmque a, jusqu a présent, affectées à cet objet, seront, de temps à autre, transférées par le gouvernement local au 

gouvernement federal au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur demande du gouvernement fédéral : et dans le 
ou il y aurait désaccord entre les deux gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terres qui devront être 
ainsi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d’Etat pour les Colonies.
rl « vt tL7TîtlT!°n dG Vautor.ité exécutive et de la législature de la Colombie Britannique, sujette aux dispositions 

, ,, cîf de ! Amérique Britannique du Nord, 1867,” devra rester telle qu’existant à l’époque de l’union jusqu’à ce 
qu elle soit modifiée en vertu de l’acte précité, avec l’entente que le gouvernement fédéral consentira volontiers à 
établir le gouvernement responsable lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec l’en
tente que e est 1 intention du gouverneur de la Colombie Britannique, sous l’autorité du Secrétaire d’Etat pour les Colo
nies, de modifier la constitution actuelle de la législature en prescrivant qu’une majorité de ses membres sera élective

L union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Majesté, par et de l’avis du très-hono
rable conseil prive de Sa Majesté, pourra fixer, (sur adresses de la législature de la colonie de la Colombie Britannique 
xr a lOiSiîf "! ParlGmc“t du Canada, aux termes de la 146ème section de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du 
JNord, lb07, ) et la Colombie Britannique pourra, dans son adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquels devra 
avoir lieu la première élection des membres qui devront siéger dans la Chambre des Communes.

(Certifié,)

cet

la
*1

à dater de l’achèvement des 
;., qui pourra être nécessaire pot

travaux,

cas

Wm. H LEB,
Greffier, Ccnv.il Privé,
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M. Brousseau—Lundi prochain—Adoption du 7e rapport du comité conjoint des impressions.
Lhonorable Sir George E. Cartier—Demain—Proporer que la Chambre se forme en comité, lundi prochain, pour

addition ni aucun changement au nombre des officiers et serviteurs ou a leurs salaires, ce n est sur résolutions des 
deux Chambres :— $2,500

1,800Bibliothécaire .......
Assistant-bibliothécaire 800f de moins de 5 années de service 
Premier commis de la bibliothèque j ^ pjug ,je 5 anm5eg de service 1,200

800Second commis de la bibliothèque............. .
(de moins de 5 années de service 

Messagers j de pjug de 5 années de service
400
500

181

approuvons les termes et conditions d’unionNous représentons de plus humblement à Votre Majesté q 
énoncés dans cette adresse, et le rapport approuvé du comité du conseil privé ci-dessus mentionné ; et nous prions

Confédération du Canada, aux terme, et conditions ci-dessus énoncés , „ . , , , .
Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, la seconde lecture de la dite adresse est fixée a la prochaine

séance de la chambre, aujourd hui.

uc nous$

(

i
5

Ajourné à 1.45 A. M. JAMBS COCKBURN,
Orateur.

i

AVIS DE MOTIONS
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OTTAWA, SAMEDI, 1er AVRIL 1871.

iages et sépultures, dans les districts do Mout-M l’Orateur mot devant U Chambre des états des baptêmes,
V et Terrebonne, pour l’année 1870.
r U vin M TW pu du comité des banques et du commerce, présente le sixième rapport du dit comité, rappor- 

tatlebm"So 60) relatif leerfmcs ba„q J «P»*™» <!=n, te provinces d'Ontario et Québec, avec dca amende-

ts et les bills suivants sans amendements
RM z-No. 82) pour incorporer la Banque de Liverpool,
Bill (No 73) pour amender la charte de la compagnie d aesur
M. Currier présente un bill (No. 71) pour incorporer la compagnie de construction de la Puis 

dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des bills pures.
amender l’acte relatif aux compagnies d’assurance est lu une seconde fois et renvoyé au

mar

magny

men
dite du Soleil, de Montréal.ance

san ce.

Le bill (No. 71) pour
comité des banques et duGénéral hier, pour pourvoir à la nomination d’un inspecteur des bureaux d’assu- 

r.meekesttrTpportée^ef éta.nt lue une Seconde fois’ est adoptée et renvoyée au comité des banques et du commerce, et

est comme suit : en amcndant l’acte relatif aux compagnies d’assurance, de pourvoir à la nomination
d’un insnccteur'dcs bureaux d’assurance, et d’établir certaines contributions à payer par les diverses compagnies pour 
fiir' face à h dépense à encourir-pour cette inspection.

, A l’VnnnmHo <?;r Cenvnc E Cartier h Chambre décide de se former en comité, lundi prochain, pour
bWhèque dû Parlement et des salaires du bibliothécaire et des autres officiers

et serviteurs de la bibhothèq ^ Tjr0I)0Se que l’adresse *à Sa Majesté la Reine, fondée sur certaines résolutions
Tl’admisÏm^eTa Colombie Britannique dans la Puissance du Canada, et adoptée hier, soit maintenant lue 

ecconde fois.
M Mackenzie propose pour amendement qu il 

sa plus favorable considération toutes conditions raisonnables d Union 
les conditions portées dans la dite adresse sont si peu raisonables, et si injustes 
ne devrait point les accepter.—Rejeté sur la division suivante :

relatives 
une soit résolu : Que cette Chambre, bleu que disposée à prendre en 

la Colombie Britannique, est d’opmion quo 
le Canada, que cette Chambre

avec
envers

Four :
», • * i• „ iwtrand Blake Bodwcll. Bolton, Bowman, Brousseau Brown, Burpee, Cameron

04* M» (S‘- *■*
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- 1

M^Sr^LSr"iiA8?
Suider, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario) Tremblay WalLeo Àv. lN \vi ^st“^e!“üd 
Whitehead. Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) ct Yo„ng -68 ’ ’ ^ (TTa,t°" .

Contre :

.........■

(Brockville), Crawford (Leeds), Curriér, Daorôt, Dobbk Dufcsne ’ dS FerSn C gnh’
Jendron, Gibbs, Grant, Gray/Grover, Hincks Sir Francis, Hurdon IrvinejSTkJ^
Langevin Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg M^ouald Mi W A- 
Masson goulanges) Masson “(Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney McMil an McLtV m2 1 
Morns, Morrison (Niagara), Munroe, 0 Conner, Perry Pinsonneault Pont» Vm.li/t , VRyan (King, N.-B.), Ryan (Montréal Ouest), Savary, Scriver Simard ’ Simprôn Smith ('Selkirk') (Champlam)l

Tm-r. T<™e=", kwr, W*kW &i,e

L'honorable Sir A. T. Galt propose alors pour amendement que la dite adresse ne soit pas maintenant lue uni 
aceonde fois, mais qu’elle soit lue une seconde fois, lundi prochain, et ou en attendant il roin ■r 1m t- ““w« aru™;,«o,p.e„o à,m2r;4X“« estt g Sisza«hemm de fer du Pacifique dans dix ans est sujet à l'entente qui aurait eu lieu entre le gouvernement de la Pukm e 
et les commissaires delègues par la Colombie Britannique, savoir, que le dit chemin de fer devra être construTt n J 
^compagnies privées recevant des subventions en argent et en terre, et q-Vil ne doit pas s’interpréter comme fiÏit hV 
iWince au-delà de 1 application de ses deniers et de ses ressources à l'exécution loyale de l’oumvr,, Slns im™ 
peuple des charges excessives. —Rejeté sur la division suivante : " ° ''tisser »«

Pour :
Messieurs Cartwright, Galt Sir Alexander T., Killam, Kirkpatrick.

1

I
1

Langlois, MacFarlane. et Pope.-—7.
Contre :

n Messieurs Anglin, Archambeault, Ault, Baker, Beaty, Beaubien. Béchard, Bellerosc Benoit BU Va m.n.u. 
Bodwell, Bolton Bourassa, Bowcll, Bowman, Bown, Brousscau, Brov, a, Burton, Cameron (Huron) Campbell Car’ 
hng, Caron, Cartier Sir George E, Cayley, Chauveau, Cheval, Chip,nan, Colby, Costigan, Üoupaï Crawffd Œrock

kâ çs,, a5t5^j$s?ix,8S; n4frsia,
BS1. Pm,, PM, ProL,

“r. T»P1- »’«■ w*b. win/whii, (.TCCwtrTnLi-rS
La motion principale est alors adoptée sur division, et l'adresse est 
(Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée. en conséquence lue une seconde fois et adoptée.

^r^neeTvo^ S^«ro adrï/t Z^SSL^iSgff pKïï^Svouloir bien gracieusement de l’avis de Son Très Honorable Conseil Privé, en vertu de laldofc-lamsede^l’Acte de

«* s£&, 1 s“ *”*“ ■“ “» *- *
Les Bills suivants sont lus une seconde fois examinés 

passés, savoir :
Bill (No. 47) pour comprendre en 

Occidentale :

en comité général, rapportés, lus une troisième fois et 1

un seul acte les affaires financières ,1e la compagnie du G nmd chemin do fer 1

?>• //°' '£V0nC0mant la comPagnre (lu Chemin de fer de Vuudreuil; 
bi (ISo. 18) pour incorporer la banque Métropolitaine ;
Bid (No. i5) pour incorporer la banque de l’Ouest.

,e Pr0P0Se qne M‘ r0rateUr 1uitte “*«“»«*»“* k.fsutcml pour que 1, chambre 1

^ -T

tl lade dLacl7’ f font^V r“ée„2té% t gouvernémenVen Tsiïï pourra 'Z*ît 5 OOO^ I ‘ 1 ' maude de la compagnie ^’entrepôt de Montréal, en mors 1869, faite ii l'effet d’acheter le dit lot j



* /AVIS DE MOTIONS .

ÎVhonorable M. Chauveau -Lundi prochain—Que h pétition de F. X 'Manchet, Bouier, s-.it renvoyé,; la,
commission de l’économie interne de la Chambre.

I/honorablc Sir George E. Cartier—Mardi prochain—Proposera que la ohamhre se forme en comité, mercredi
prochain, pour examiner la résolution suivante : \ ,

Résolu, Que la coastraction et le fonctionnement du chemin de 1er mentionne dans 1 adresse à ha Majesté cou- 
eernant l’Union de la Colombie Britannique avec le Canada^adoptée par eette chambre samedi, le 1er d’avril courant, 
devraient être confiés à des compagnies privées et non au gouvernement de la Puissance ; et que l’aide publique à 
accorder pour assurer l'exécution de cette entreprise devrait consister en octrois libéraux de terres et en une subven
tion en argent, ou autre espèce de subvention, ne pesant pas trop lourdement sur 1 industrie et les ressources de la 
Puissance, et que le Parlement du Canada déterminera plus tard.

M. Oliver__Lundi prochain—Le collecteur des douanes, dans la province de Manitoba, a-t-il fait quelque
rapport pour l’année 1870 ; et si ce rapport a été fait, quel est le revenu qui a été perçu?

M Oliver—Lundi prochain—La compagnie de la Baie d’Hudson a-t-ellc payé des droits sur les 
•handiacs importées dans le Territoire du Nord-Ouest durant l’année 1870, et si oui, pour quelmontant ?

mar- '

Ihi
.

M. Sippcll, l’ingénieur surintendant, recommanda la retention deco lot pour les usages publies, et que le gou
vernement informa la dite compagnie, le 19 avril de la même année, que sa demande ne pouvait être accordée ; que 
subséquemment M. Paye, l'ingénieur en chef du département des travaux publics, fut requis de faire rapport sur le 
sujet, et qu’il recommanda aussi que la propriété ne fût pas vendue, mais retenue pour les usages publics pour lesquels 
nulle avait été acquise ; que, le 7 février 1870, la dite compagnie demanda à louer le dit lot de terre, et que le gouverne
ment. sur un rapport de l’honorable Sir George E. Cartier, agissant au nom du ministre des travaux publics, en date du 19 
juillet 1870, (lequel rapport n’était pas apparemment appuyé de la recommandation d’aucun officier professionnel du 
département,) consentit à, louer le dit lot à la dite compagnie pour l’espace de 21 années moyennant une rente annuelle 
de $700 à la condition que le bail pourrait être résilié après trois mois d’avis, et sur paiement de la valeur de toutes 
tes bâtisses qui pourraient être érigées sur le lot, cette chambre est d’opinion qu’il est du devoir du gouvernement de 
prendre des mesures immédiates pour reprendre la possession du dit- lot pour les usages publies.”

Rejeté sur la division suivante :
Pour :

Messieurs Anglin, Béehard, Blake, Bod well, Bolton, Bowman, Carmichael, Cheval, Delorme (ht. Hyacinthe) 
Dorion, Fortier, Fournier, Holton, Huntingdon, Joly, Jones (Halifax), Kempt, Killam, Mackenzie, McDougall (Ren
frew), Mills, Morison (Victoria, O.), Oliver, Paquet, Pelletier! Pozer, Bedford, Ross (Prince-Edouard), Ross (Welling
ton,, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Ryr,;al, Scatcherd. Stirton. Thomson (Haldimand), White (Halton), Whitehead, 
Workman et Young.— 38.

Contre :
Messieurs Arehambeault, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Burton, Cameron (Inverness), Camp" 

bell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Cayley, Costigan, Crawford (Leeds), Bobbie, Drew,Dufresne, Dunkiu. 
Ferguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grover, HincksSir Francis, Jackson, Keeler, Lacerte, Langeyin, 
Lapum, Lawson, Little, Masson (Soulanges), McCallum, McDougall (Trois-Rivières), McICeagney, McMillan, Merritt, 
Morris, Morrison (Niagara), Perry, Pinsonneault, Pouliot, Ray, Renaud, Ross (Champlain), Savary, Simard, Sirnp- 

Stephenson, Sylvain, Tilley, Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb et White (Hastings Est).—59.
La Chambre m forme alors en comité des subsides, le comité fait rapport de progrès et obtient la permission de 

aiégee de nouveau lundi prochain.
Ajourné à lundi prochain.

son.

JAMES GOCKBURN,
Orateur.

ri

li BILLS PL IVES.id

Le bill (No. 94,) pour incolore.’ la tooipagnie deconstruction “ dite de la Puissance," a été ce jour affiché 
devant être pris en considération le et après le m mli, 4 du courant, par le comité des bills privé*.«ouuee
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sur la table.Une pétition est présentée et déposée
Les pétitions suivantes sont reçues et compagnie pour la production du sel de Victoria; de
De la compagnie pour la Production du sel d^Ontario, de ^ornpa^ ^ ^ ^ de Huron . et de

il rTF S5 !» SSffi: du «1 de kr», ; démandaut que le droit pro.eeteu, »;r h «1 -oit rdimpo.^ et 

tinué, jusqu’à ce qu’un changement du tarif américain ait ou lieu. i
L’honorable Sir George E Cartier, du comité ^ ^6’6 ^ardispositionVdu Mlf (No. 21) pour

qui lui ont P Lanqevin présente la réponse à une adresse demandant un état indiquant les péages perçus sur la
L honorable M. Law^erm présente lai 1 . aussi lc nombre de navires qui ont passé parce canal, le nom de

Liage, les noms des employés sur le ;

rapport par l’ingénieur ou le surintendant qui est chargé du canal sur 1 état de 1 oui rage
Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passe,

savoir :Bill (No 67) pour incorporer la banque du district de Bedford ,lü! il: ^t, d„ soie,,.
Sur motion de M. Cartwright, la Chambre se forme en comité pour examiner certaines 

do bace à une adresse à Sa Majesté au sujet du retrait des garnisons et munitions de guerre de 1 A i

irc=s:i “
SES*ta S£Z*Z£Sta «" * b”,ul.-n„i,, comme W**W I»»- =«= droit, «vmbm, h

1ST

«...

No. 34.
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------1
montant paye comme compensation et dommages pour droits de passage et la coupe des terrains les sommes dartre,J 
dépensées et payées pour des cure-moles, des quais jetées, dames, phares, indemnités pour dommages à la nronriétél 
shemins public réparés, frais d arbitrage, compensations, honoraires payés aux commissaires, arbitres provinciaux ou 
autres, employés pour le règlement des dommages, y compris leurs frais de voyage ou de séjour, honoraires des avocats» ' 
et notaires employés, frais de justice. Le tout formant un état complot indiquant toutes les sommes d’areent déncnséosl 
et payées et qu’a dû coûter le dit canal de Bcauharnois (du côté Sud des Rapides du Coteau) depuis b premier ionr" 
de sa construction jusqu’à aujourd’hui. J r 1 ■* ur

L’honorable M. Blanchet propose qn'instruction soit donnée à M. l'Orateur, conjointement avec les • ntres rom ■ 
nussaires nommés en vertu de 1 acte concernant l’économie intérieure de la Chambre des Commune* de s’assurer un ,’i 
la prochaine session, des services d’un nombre suffisant de sténographes pour la publication dans les Jeux 1,’nJZl " 
des débats officiels de cette Chambre. ' ° ■

li

le
»

M. Cheval propose pour amendement d’ajouter les mots suivants à la dite motion .—La dépense de cette pul,lie , I 1 
tion devant être payée il même l’indemnité personnelle des membres du parlement.__Adopte. *

La motion principale, telle qu’amendée, est rejetée sur la -division suivante :
Pour :

Messieurs Baker, Barthe, Beaty, Béclmrd, Benoit, Blake, Blanchet, Bodweil, Bo-.vcll, Brown C .rmich- 1 i ■ vil 
Chipman, Colby, Currier, Delorme (St. Hyacinthe), Dorion, Fergus/ Fournier, GeoffrionGodin G v vkunZ’l

Contre :

:
en

Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grover, Ilincks (Sir Franck) Holmes, Jackson, Jblv Ivréler Kirkiv trk-h 
Laccrte, Langcvm, Lawson, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, .Masson (Boulanges), * Ma==on 'fTerrehnnn^ 
McCallum, McDougall (Trois-Rivières), McKeagney McMillan, McMonies, Merntf Mete alib Mill Moffat ’ 
Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pope, Pouliot, Ray, Redfc M, Ross (Champlain), Ross (Prince Edouard^ 
Ross (Victoria, N. E.), Rymal, Scatcherd, Scriver, Shanly, Simard, Simpson, Snider) Spr0at Stenheuren " Stirton’l 
Street, Sylvain, Tilley, Tremblay, Wallace, Walsh, Webb, Wells, White (Halton), White (Hastings I'p ' ’ ’
Wright (comté d’Ottawa), et Wright (York, Ontario, D. O.).—90.

Sur motion de M. Ryan (Montréal), il est voté une adresse à Son Excellence le gouverneur-général demandait 
tous les papiers et correspondance relatifs à une réclamation faite par Mm-, Johnston, contre Grd»t Se»ma,m- ' 
employé dans le département du ministre de la milice.

(
i
t

un

Sur motion de M. Bromteau, le septième rapport du comité conjoint des impressions est adopté.
M. Oliver propose que le bill (No. 15) pour amender la loi des brevets, d’invention de 1809, soit munkn -nt 

une seconde fois. "
Et des débats s’ensuivant le bill est retiré avec la permission de la Chambre, et l’ordre est déchargé.
M. Co% propose que le Bill (No. 64) pour abroger les loL d; la faillite maintenant existantes dans c-t»- iv- I 

sance, soit maintenant lu une seconde fois. ‘
Et des débats s’ensuivant,
L’honorable Sir George E. Car fur propose que les débats soient ajournés jusqu’à jeudi orocham en kiif — 

Rejeté sur la division suivante :
Pour:

Messieurs Abbott, Anglm, Beaubien. Bellore.se, Benoit, Blake, Bolton, Bowelf, Bovvn, Burpee, Cameron fInver 
ness,) Campbell, Carling, Carmichael, Cartier (Sir George E..) Chipman, Cimon, Costigan, Bobbie,Dunkin Fork* 
Gaucher, Gaudet, Gibbs, Grant, Gray, IInicks (Sir Francis.) Ilurdcn, Irvine, Jones (Halifax), Jones (Leeds et Grenville)’ 
Laccrte, Langevin, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Mas>on (Terrebonne) 
McConkey, McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morris, Renaud, Ross (Champlain), Ross (Victoria N E) Sava/’ 
Smith (Westmoreland), Snider, Spro.it, Stephenson, Street, Tilley, Tnpper, Walsh, Well*. Wilbon Wood 
Workman et Young—CO. ’ >

t

i
£

t
Contre :

Messieurs Ault, Baker, Barthe, Beaty, Bccharel, Bertrand, Blanchet, Bodwull, Bowman, Broiv-v u Brew 
Cameron (Huron), Caron, Cayley, Cheval, Colby, Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Currier, DM-imc (’/’ 
Hyacinthe), Dorion, Drew, Ferris, Fournier, Geoffrion, Goudron, Godin, Grover, Ilagar, Holmes, Holton, Huntiimh,,, 
Jackson, Joly, Keeler, Killam, Kirkpatrick, Langlois, Lapum, MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Soulan°e<) 
McCallum, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, Moffatt Morn-cm 
(Niagara), Munroe, Oliver, Paquet, Pelletier, Pope, Pouliot, Pozcr. Bedford, Ross (Bandas), Ross (Prince-Edou ird) 
Ross (Wellington, D. C.) Ryan (Montréal Ouest), .Rymal, Scatcherd, Shan lev, Simard, Simpson, Stirton Sylvain 
Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tourangeau, Tremblay, Wallace, Webb, White (Halton) '\Vhk- 
(HastingsEst), Whitehead, ct Wright (comté d’Ottawa).—79.

Le dit bill est alors lu une seconde fois sur division.
M. Colby propose que le dit bill soit renvoyé à un comité général devant siéger jeudi prochain.
M. Mackenzie propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
M. Currier propose pour amendement au dit amendement que le dit bill soit renvoyé à u:i comité général inirné

)!
*1
t

t
li
K
<(

eiatement.
Et des débats s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,
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Mardi, 4 arril 1871.
Et M. Crawford (Leeds) ayant fait l’objection qu’un bill pour amender les lois de la faillite a déjà été passé par 

la Chambre des Communes, et qu’il est maintenant devant le Sénat, et ayant soulevé la question d ordre, savoir : si le 
présent bill pour abroger les mêmes lois de la faillite peut-être maintenant pris en considération.—

M. l'Orateur décide que la chambre s’est déjà prononcée sur cette question à l'occasion du bill, maintenant devant 
le Sénat, amendant les lois de la faillite, et qu’aucune mesure contraire à la première ne peut être prise en considération

1UUl1 Le présent bill propose d’abroger toutes les lois-existantes de la faillite; il est par conséquent en contradiction avec 
la division antérieure de la chambre, et ne peut être entretenu durant la présent session.

Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants avec des amendements, savoir ; —
Bill (No. 17) pour incorporer la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, (sur motion de M. Grauÿord

(Leeds) les amendements sont lus et adoptés.) ,, ,,,,,, i,/u*
Bill (No. 31) pour incorporer la compagnie du chemin do fer de jonction de Montréal et de la cite d Ottawa.

(Sur motion de M. MacDonald (Glengarry) les amendements sont lus et adoptés.
L’ordre du jour pour la seconde seconde lecture du bill (No. 83) pour lever les doutes quant à 11 légalité de 

certains mariages y mentionnés, est déchargé, et le bill est retiré,
La Chambre a’ors s’ajourne à 12.56, a. m.

JAMES COCKBUUN,
Orateur.

ERRATUM.
Le bill (No. 85) pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et à l'administration du havre de 

OuéUc a été par erreur inséré dans les votes et délibérations de vendredi, 31 ultimo, page 174, comme ayant éh 
Xnvo^àunSS^rai devant siéger U lendemûn, hmdh que le dit bill a été renvoyé au comité des banques

et du Commerce.

AVIS D E MOTIONS.

M « fins__Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada
et celui d h province d’Ontario au sujet des terres publiques, dans cette province, à 1 égard des quelles aucune réserve 
par trai* ■ n'a été faite en faveur des Sauvages avant le premier juillet 1867.

M Chipman- Mer .vdi prochain-Pourquoi l'ordre général de milice du 24 février dernier, ne comprend point
u- 1870, dans la Nouvelle-Ecosse, et s. quelque rapport semblable a été

fait par le département adjudant-général pour ce district !
M.Burpec—Mercredi prochain—Résolu, Qu’il soit émis . ,, .. 1Q„Q , .

toutes les personnes qui ont été nommées à quelque emploi dans cette chambre, depuis le mois d avril 1868 spécifiant 
la date de la dite nomination, h salaire payé dans chaque cas, et aussi 1a province a laquelle appartient employe.

M. Burner—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant tous ordres en conseil depuis le 1er 
iuillct 1867 i: ver o desquels aucune personne a été nommée à quelque emploi dans le département publicsa Ottawa, 
spécifiant les date- de telles nominations, si l’emploi est temporaire ou permanent, les salaires qui devaient etre payes, 
‘et les provinces auxquelles ces personnes appartiennent ; aussi, tous ordres en conseil pourvoyant a 1 augmentation du 
salaire d’aucun employé des départements publics, et le montant de 1 augmentation dans chaque

L’honorable Sir G or je D. Cartier—Mercredi prochain—Bill pour donner force et effet, dans la province de 
Manitoba, à certains actes et parties d’actes du parlement du Canada.

M McDonald (Anti«ouish j—Mercredi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner l’opportuité 
d autoii-er le gouvernement à transférer à une ou plusieurs compagnies, telles parties des chemins de fer du gouverne
ment dans la Nouvelle-Ecos- ■. qui ne formeront point partie du chemin de fer intercolonial, a la condition que ces 
compagnies donneront des Auwtés suffisantes quelles prolongeront les chemins de fer à 1 est et a 1 ouest à quelque point 
dont on pourra convenir.

ordre do cette chambre à l’effet d'obtenir un état deun

cas.
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M. l’Orateur met devant la Chambre des Etats des baptêmes, mariages et sépultures dans Je district de St. Hya 

tin the, pour 1 année 1810.
Une pétition est présentée et déposée sur la table.

w (N» s„ ;
Cauada, concernant le synode de l'église d’Angleterre en Canada, sans amendements.

*■- "v=-8« «“*•
L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 8 ultimo, demandant le rapport de 1 officier 

envoyé pour explorer les rivières Madawaska et St. Jean.
8„ motion de l’honorable Sir George E. Cartier, la chambre décide de se former en comité, demain, pou

examiner la résolution suivante : _ i chemin de fer mentionné dans l’adresse à Sa Majesté cou-

devraient être confiés à des compagnies privées et non au govern octroib libéraux de terres et en une subvert-

rt'=“ zszzxæJït&ô. «— *> -
le Parlement du Canada déterminera plus tard.

M. Cameron

Puissance, et que

et ,a perception *. droit, d,

p„gouvernement enéentif et .Vont™ pour 1« i.«Ht» de denier*

rei.Uf - droit, de don.no

soit maintenant lu une troisième fois.
M. Cameron (Huron) propose pour 

le mot “ sel ” partout où il se rencontre dans le dit bill.

que le dit bill soit renvoyé à un comité général afin d’en bifferamendement

*

OTTAWA, MARDI, 4 AVRIL 1871.

DE LÀ

CHAMBRE DES COMMUNES.

))

motes et deliberations

191

t

Ko. 35. z I

CU
 ÇL

i



le mot coke et les mots est p»r le present aboli,” dans la 2ë clause du dit bill.—Eéjeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Ault, Bowell Bown, Brown Burton, Cameron (Huron), Carling, Crawford (Brockville) Dobbic 

Drew, Gaucher, Gibbs, Grant, Grover Holmes, Hurdon, Keeler, Lapum, Lawson, Little, McCallum, M^Wncy 
Munroe,0 Connor, PeiTy, Pinsonneault, Ross (Dundas), Ross (Prince-Edouard), Scriver, Shanly, Stephenson Strel’ 
Thompson (Haldimand), Walsh, Webb, White (Halton), Whitehead, et Willson.—38., 1 ’ ’

Contre :
PEkf^T w Y*’ nnfn’ Arï>hambaultLBaker: Ba^the’ Beaty> Beaubien, Béchard, Bcllerose, Benoit, Bertrand 
Blake, Llanchet Bodwell Bolton, Bowman, Brousseau, Burpee, Cameron (Inverness,) Campbell, Carmichael Cartier
Sir George E Cartwright Cayley, Cheval, Chipman, Colby, Costigan, Coupai, Crawford (Leeds), Currier DaouS 
Delorme (St Hyacinthe), Donon, Dufresne, Dun kin, Forbes, Fortin, Fournier. Gaudet, Geoffrion Gendron GoTn 
Ilagar, Heath, Ilincks Sir Francis, Holton, Howe, Irvine, Jackson, Jones (Halifax), Killam, Kirkpatrick à ’ 
Langevin, Langlois, MacDonald (Glengarry) McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), McFarlane 
kenzie, ilagill, Masson (Soulanges), Masson Terrebonne), McConkey, McDougall (Lanark) Me Don m 11 ’ /o' ■

Paquet, Pelletier Pi-kard, Pouliot, Pozer, Ray, Redford, Renaud, Ross (Champlain), Ross (Victoria N/sYbS 
(Wellington, D. C.,), Ryan (Montreal O.), Rymal,. Savary, Scatcherd, Simard, Simpson, Smith (Westmoreland) 
i»?r0ia*’ 'tlrton, Sylvain, Thompson (Ontario), Tilley, Tourangeau, Tremblay Tupper Wallace Well W l 
Workman, Wright (Comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D C.) ct Young—liO.P’ ’ ’ W°°d’

Lacerte-
Mac-

1. 2e clause!—R^etésur 1” "K * "°™“ “ —« S«r.I po„. en effacer

Pour :
Messieurs Ault, Baker, Bowell, Bown Brown, Burton, Cameron (Huron), Cameron (Inverness) Colby, Crawford 

(Bnxxville), Dobbie, Drew, Gaucher, Gibbs, Grant, Gray, Grover Hurdon Tack-son Keeler T ,, T 
McDonuM (Luncuburg), McDonald (Middle*!), McCallum, McICe^ney, Mmroe, O'Comnr, I>Lv F™"S

SSS&X Sl,r01‘- Steph“'”"' SM- W*. White (Halton).

Contre :
Alchambeault> Barthe Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, 

Blake, Blanchet, Bodwell, Bolton, Bowman, Brousseau, Burpee, Campbell, Carling Carmichael Caron Cartier Sir 
George E„ Cartwright, Cayley, GW, Chipman, Costigan, Coupai, (Lwford (Leks^ Cunder,^^Daoust Delorme
Heat^ymnîîs S^K10”’Bunkin Forbes, Fortin, Fournier, Gaudet, Geoffrion, Gendron. Godin, Hagar 
Heath, Ilmcks Sir Francis Holton, Howe, Huntingdon, Irvine, Jones (Halifax), Killam, Kirkpatrick, Lacerte Lnn-
ZT ’ H Lanf °M /Blti e’ JîrCrfnad, (dengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Soulanees) Masson 
(Terrebonne) McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McDougall (Troïs-Riviôresf McMillan 
McMomes Metcalfe, Mills Moffatt, Morris, Morison (Victoria, O.), Morrison (Niagara), Oliver, Pâquêt Pelletier' 
Pickard Pmsonneault, Pouliot, Pozer, Ray, Redford, Renaud, Ross (CkampMn), Ross (Victoria NE) S
StirtoY^vtoato Th’ Rjan ^H°mréa ^est^ Ryma1, Savary, Scatcherd, Simard, Simpson, Smith (Westmoreland) 

w n wJ Y w 1 homPso“ (Haldimand), Thompson (Ontario), Tilley, Tourangeau, Tremblay Tapper Wallace Wells, Wood, Workman, Wright (Comté d’Ottawa) Wright (York, Ontario, D. 0 ) et Young.—109. PP ’ ’

M Oliver propose alors pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour en 
CS mots sel’ P0IS> leves> 01'Sej seigle,- avoine, maïs et sarrasin,” dans la 2e clause—Rejeté sur division.1 

L’amendement de M. Cameron (Huron) étant alors mis aux voix, est rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Ault, Bertrand, Bodw , 

Currier, Dobbie, Drew, Gibbs, Grant, u 
Morison (Victoria 0.), O’Connor, Oliver, 
pson (Ontario), Walsh, White (Halton), W

Bown, Brown, Burton, Cameron (Huron), Carling, Colby, Crawford (Leeds), 
rdon, Jackson, Keeler, Lapum, Lawson, Macdonald (Glengarry), McCallum 
Pop Shanly, gproat, Stephenson, Street, Thompson (Haldimand), Thom- 
hite Hastings Est), Whitehead et Willson.—37.

Contre :
Boltoî1 Bourass^Rnw ^r’ Baker’ Bartlie, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blake, Blanchet, Bodwell, 
E C rh2t r I pfr0Tepi- Burpee Cameron (Inverness), Campbell, Carmichael, Caron, Cartier Sir George . 
Duntin Forbes’ Fnrti?’ V ^ YY1™/1'1’ Costigan, Coupai, Daoust, Delorme (St. Hyacinthe), Dorion, Dufresne, 
Francis) Holton Howe’ ft TY ^ ’ Graudct’ Ceoffrion, Gendron, Godin, Grover, Ilagar, Heath, Ilincks Sir
TarerY r ’• r ’ flullt1mgt,<,n-' Irvlne, J°nes (Halifax), Jones (Leeds et Grenville), Killam Kirkpatrick 
M-tcpYla^ rM(ckè,)^!!'v Y-h tY 0’ M;QDo"ald (Ant}gonish), McDonald (Luncmbourg), McDonald (Middlesex),’ 

.Tall Aw ’ \ Mkn ’nLjr ’■^,-SS-0n (Soulanges , Masson (Terrebonne), McConkey, McDougall (Lanark) McDou- 
BL2rffiM ™lac> McMoMes, Metcalfb, Mills, Moffatt, Morris, Aorrison Ni^

Ho ”7n J l ’ P nY Pickard> Pmsonneault, Pouliot, Pozer. Ray, Redford, Renaud, Ross (Champlain)
£ dundas) Ross (Prince-Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington D. C.), Ryan (Montréal Guest)
Trembîav T7’ ^‘w if*’ Simpson, Smith (Westmoreland), Stilton, Sylvain,^ Tilley, Tourangeau

«Yoa^-uT’’ Tebb’Welb’Wood- Wortm,„, Wright (comtid’Otlaw.), Wright (York,
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Le bill est alors lu une troisième fois et passé.I
L’honorable Sir Francis IlincJcs, du comité des banques et du commerce, présente le septième rapport du comité, 

rapportant les bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (No. 88) du Sénat pour incorporer l’association d’assurances mutuelles sur la vie du Canada.
Bill (No. 52) pour incorporer la chambre de commerce de Kingston ;
Bill (No. 80) pour incorporer la cliarnb. e de commerce de Windsor ;
Bill (No. 85) pour amender do nouveau les actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havre de

:

Québec.
Et les bills suivants avec des amendements, savoir
Bill (No. 59) p. ur amender l’acte incorporant la compagnie d’assurances maritimes et contre le feu de Québec ;
Bill No. 71) pour amender l’acte relatif aux compagnies d’assurance.
L’hori. Sir George E. Cartier, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente le cinquième rap

port du dit comité, rapportant le bill (No. 84) pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Sault Ste. Marie, 
avec des amendements.

L’hon. Sir Francis IlincJcs, propose que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme
en comité des subsides. A ,.. . . , ,

M. Makenzie propose pour amendement que tous les mots après “ que soient biffes, et qu ils soient remplaces 
par les suivants:—“ il appert par l’admission fuite à cotte Chambre par 1 bon. '1 upper, C. B., du président 
du conseil, que le 31 mars dernier, un bill était pendant dans le conseil législatif de la Nouvelle-Ecosse pour priver les 
officiers publics de la Puissance du droit de voter aux élections dans la Nouvelle-Ecosse; que le vote de l’hon. James 
McNab, membre du dit conseil législatif était essentiel à h décision à l’égard de ce bill ; que ledit hon. Charles 
Tupper désirait que le bill fût rejeté; que le dit jour il reçus un télégramme d’Halifax comme suit : “ L hon. M. 
Mc N ah va voter aujourd’hui en faveur du bill pour priver les officiers publics du droit de vote. Pouvez-vo is garantir 
à Peter un emploi si l’on fait voter sou père correctement? A. Wic wire;” qu’au dit télégramme 1 hon. Gotaries lupper 
répondit comme suit : “ Votre télégramme reçu. Je me.trai à exécution tout ce que RM s engagera a taire. Charles 
Tupper ; ” que conformément aux dits télégrammes, afin d’assurer le vote du dit Hon. Jas. McNalb, un emploi tut
offert au dit Peter McNabb, fils du dit James McNabb. '

Que dans l’opinion de cette Chambre, la conduite de l'honorable Charles Tupper, en proposant de dispenser ainsi 
du patronage du gouvernement de la Puissance, afin d’influencer l’action de la législature locale do la Nouvelle-Ecosse, 
est une violation flagrante des lois de la morale publique, et tend à déshonorer le pays et ses institutions. Rejeté sur 
la division suivante :—

Pour.mmsmmmm
Wells, Wood, Workman, Wright (York Ontario, D. O.) et Young.—51.

Contre :
Messieurs Abbott, Archambeault, Ault, Baker, Beaty, Beaubien Bellerose, Benoit, Bertrand Blanchet, 

Bowell, Bown, Brousseau, Brown, Burton, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier (>nr Geo ge .), 
Cayley, Cimon, Costigan, Crawford (Brockvilie), Crawford (Leeds), Bobbie, Drew, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, 
Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray', Grover, Heath, Hincks (Sir Francis), Holmes, Howc Hurdon lmnc J^kso^ 
Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevm, Langlois, Lapum, Lawson Little, McDonald
(Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (lerrebonne), McCallum,
McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, Moffatt Morris Morrison (Niagara), Munroe, O' Connor, Peiry 
Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ryan (Kings N.-B.)_, R/an (Montréa 
Ouest), Savary, Shanly, Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Sproat, Stephenson Street, Sylvain, Tilley, Touran- 

1 , Walsh, Webb, White (Hastings Est), Willson et Wright (comté d Ottawa).—93.
La Chambre se forme alors de nouveau en comité des subsides.

•EN COMITÉ.

i ge-vu,

Les résolutions suivantes sont adoptéss, .
(«) Canaux.

Canal Lachine—
1. Déversoir à la tête de Canal (somme à revoter)
2. Canal couvert, rivière St. Pierre.....................

$29,000 00 
13,000 00

42,000 00
20,0(10 003. Déversoir de décharge à St. Gabriel...............................................

Canal Welland—
4. Approfondissement jusqu’au niveau du lac Erié ($25,000 a re

voter .............................................................................................
5. Déversoir à Dunville (à revoter)........................................................

i.

25,000 00 
.18,000 00

200,000 00
4,000 00

20,000 00 
20,000 00

[

99

6.
7. Surveillance et dépenses contingnntes..... .............................
8. Agrandissement et creusage du havre, 1 ort Dalhousie, (à

Port Colborne.

revo
ter, $10,000

do9. do

10. Canal de Carillon et Grenville (125,000 à revoter)

do 287,000 00 
.375,000 00

!

624,000 00
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Travaux et Edifices Publics.

Subvention des chemins de fer imputables aux provinces.
102£. Prolongement ouest, Nouveau-Brunswick..............................................

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS IMPUTABLES SUR LE COMPTE DU REVENU.

S cts.
10,000 00

I
Glissoires, estacades et travaux pour faciliter la descente des bois, savoir :— 
r 1 Rivière St. Maurice, nouveaux travaux 

à l’embouchure.. .
$10,000 00 
43,000 00 
15,300 00 
18,000 00 
15,000 00

do2 do
103^ 3 do

I 4 do
I 5 Divers,

d’Ottawa
Dumoine

$101,300 00
6,000 00104 Rivière St. Jean, N. B., Little Current et Devil’s Nose, Lac Huron 

Et la Chambre ayant continué Je siéger en comité jusqu’à minuit,
Mercredi, 5 avril 1871.

Les résolutions suivantes sont proposées :

Ponts et chaussées.

8,000 00

5,000 00

1 Ponts, Portage du Fort.........................................................................
2 Divers, pour être dépensé sur le chemin militaire de Métapédia seu

lement, s’il est nécessaire......................................................
{105

- 13,000 00 
. 25.000 00 
. 10^000 00 
. 10,000 00

106 Arpentages et inspection................................................
107 Arbitrages et adjudications....................................................
108 Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement pourvu

1 Loyers, réparations, meubles.........................................
2 Chauffage des édifices, Ottawa.......................... ...........
3 Loyers, réparât., etc., maison de de la douane et autres édifices publics 15,000 00

45,000 00 
30,000 00109

90,000 00

Edifices publics.

35,000 00 
6,000 00 

40,000 00 
50,000 00 

150,000 00 
18,000 00 
10,000 00 
4,000 00

' 1 Maison de la douane de London.....................................
2 Station de la Quarantaine, Halifax ($4,000 à revoter)
3 Bureau de poste, Ottawa..................................................

do St. Jean...............................................
5 Douane, Toronto et caisse d’épargne..............................
6 Edifices des émigrants, Pointe Lévis et Montréal........
7 Grosse Isle .........................................................................
8 Isle à la Perdrix, St. Jean...............................................

4 do110

313,000 00

. 2,800 00 
2.000 00 
3,000 00 

52,000 00 
30,000 00 

2,500 00 
8,000 00 
8,000 00

111 Havre de Richibouctou (2 ans, à revoter)...........................................
House (à revoter).....................................................................
Bathurst (à revoter)....... ........................................................

114 Deux dragueurs à vapeur ($36,000 à revoter)....................................
115 Draguage...................................................................................................
116 Dragueurs, Nouveau-Brunswick,..........................................................
117 Pour l’achèvement d’une jetée, Kincardine, Lac Huron......................
118 Rideau Hall, appareil de chauffage et eau fournie.........:.....................

Canaux,—
' 1 Habitation du maître de l’écluse, Port Robinson, canal Welland.......

Ecluse do Ste. Anne, améliorations du chenal en haut et au bas de 
l’écluse................................................................................................

3 Canal Chambly, maison du gardien de l’écluse.....................................
4 Canal Rideau, augmentation du volume d’eau.....................................
5 Divers travaux...........................................................................................

112 do
113 do

2,000 00

5,000 00 
1,800 60 
5,000 00 

15,200 00

119 J

29,000,00

Résolution à rapporter.

/•



examiner la résolution. M. Morris—Demain—Que la chambre se forme en comité, jeudi prochain, pour
L’hon

suivante :—
Qu’il est exp 

a revenu des dot r „ w; cinq centrés par gallon, imposé la dite ’
cette réduction de droit prenne effet le et après le jour de ae pn,

à la prochaine séance de la chambre, aujourd’dui.

- -ÜÜÜÜÜr------ --
Ajourné à 1,15, A. M. JAMES COCKBURN,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
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DE LA

«i

CHAMBRE DES COMMUNES.
?
I

;
t

OTTAWA, MERCREDI, 5 AVRIL 1871.

XJne pétition est présentée et déposée sur la table.
La pétition de la chambre de commerce de Montréal, demandant certains amendements au bill maintenant devant 

la Chambre relatif aux poids et mesures est reçue et lue.

tiques publiées en Angleterre par un certain offieier de l’expédition.
Sur motion de l’hon. Sir Francis Hincks, la Chambre décide de se former en comité, demain pour examiner 

résolution à l’effet d’amender la 19e clause de l’acte passé dans la dernière session, chap. 9, relatif au revenu desune

lement du Canada ; seconde lecture, demain.
Sur motion de l’hon. Sir George E. Cartier, il est résolu que lorsque cette Chambre s’ajournera samedi prochain, 

elle reste ajournée jusqu’au lundi suivant à une heure, P.M., pour siéger depuis cette heure jusqu à six heures ï .M.
Pierre Delorme, Ecr., député du district électoral de Provancher, province de Manitoba, ayant préalablement 

prêté le serment requis par la loi prend son siège en Chambre.
L’honorable Sir Francis Hincks remet les messages suivants de Son Excellence :

Lisgar.
Le gouverneur-général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requ ses pour le service fek 

sance du Canada pour l’année expirant le 30 juin 1871, et conformément aux dispositions de 1 Acte de 1 Amenq 
Britannique du Nord, 18G7, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.

ue

Hôtel du Gouvernement, 
Ottawa, 5 avril 1871.
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Lisgar.
*Le gouverneur-général transmet le budget supplémentaire do certaines sommes requises pour le service de la Puis 

sance du Canada pour l’année expirant le 30 juin 1872, et conformément aux dispositions de l’Acte de l’Améririui 
Britannique du Nord, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. * 1

us

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 5 avril 1871.

Sur motion de rbonorabie Sir Francis Hincks, les dits messages et budgets supplémentaires sont renvoyés ail "' 
comité u03 suDsiacs.

L’honorable M. Morris présente un état de la dépense pour l’im res ion et 1a reliure fût 
l’autorité de l’Acte relatif au bureau de l’Imprimeur de la Beine et des impressions publie::

La chambre reprend la considération de la 95e résolution rapportée du comité d. sk id ■ , mercredi dernier le 
29 ultimo, laquelle résolution est comme suit : .

95. C -cmin de fer intercolonial, 86,000,000.00.
Et la question que 1 dite résolution soit maintenant lue une seconde fois, étant mise aux voix 
L’honorable M. McDougall (Lanark), propose, que les mots suivants soient ajoutés à la dit ; résolution «

• •que. la 1 rgëur de la voie dû dit. chemin de fer n’excède point qu .ire pieds huit pouces et demi ” R et 
division suivante :

Pour.
A sieurs Auoo.tAult, B^chard, Blake, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Brousseau, Brow a. Burpee Ome-

v.:]. Costigan, Currier, Delorm
Ferr. 1 ri:icr, GmIid, Hagar Holton, Huntmgton, Joly, Jones (Halifax), Jonds (Leeds et Grandi!.,), Kül Lanl

McD. .1 (ltcnft
Pouliot, Pozer Record. Ross (Dundas), Boss (Prince-Edouard) Boss (Wellington, I). CJ, Kv n (MontréalOuest) 

O'Barii ^Youn»—75 Wh ^ Wlllson> Wood, Workman, Wright (Comté d’Ottawa) W:right (York

Contre
Ale: leurs Anglin, Archambeault, Baker, Barthe, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit,Bertrand, Blanchet 

BourrassaBown, Burton, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, C:
Cunon, Coffin, Crawford (Broekvdieb Crawford (Leeds), Daoust, Delorme (Provcncher.) Dufresne, Dlrnk^ Fenkson, 
Fortin, Gaucher Gauddt, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Hincks Sir Francis, Howe, Hurdon, Irvine, Jackson, 
Keeler, Kirkpatrick, L -certe Limgevm, Lnpum, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), Masson (Bou
langes), Masson (Terrebonne) McCallum, McDougall (Trois-Bivières), McMillan, Moffett, Morris, Morri on (Niagara)
O Conner, Perry, Pmsonneault, Pope, Benaud, Bobitaille, Boss (Champlain), Boss (Victoria N.E.) Shank Simard
Walsh’ct VVeLb—78 U > ® h (Westmoreland)> Stephenson, Street, Sylvain, Tilley, Tourangeau, Tupper,

L’honorable M. McDougall (Lanark) propose que les mots suivants soient ajoutés à la dite résolution • “ et les 
rails dont on fera usage sur la ligne du dit chemin de fer seront de fer et semblables à ceux en usage sur les chemins 
de fer ordinaires de ce pays ”.—Bejeté sur la division suivante :

Pour. '
, ' é ' Bêchard,Bl,' ko, Bodwell Bolton, Bourassa, Bowman, Burpee, Burton, Caraicbeel, C. rtwright, Che

val, Crawford, (Brockville) Crawford (Leeds , Delorme (St. Hyacinthe), Doric», Ferris, Fortier, Fournier, Godin, 
Giovci. h .gar. ipffton, Joly, «ones (Ilalnax) Jones (Leeds et Grenville), Killam, Little, MacdonBd (Glemrany), 
Mackenzie Magdi, McC ulum McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), MeMonies, Metcalfe, Mills, Morison 
(Vmtorr. O.) Ohver, 1 aquet, Pelletier, Perry, Pickard, Pezer. Bedford, Boss (Dundas), Be:y (Princ -Edouard),
Boss (Wellington D 0.) Bymal, Scatcherd Shanly, Smith (Westmoreland), Snider Stirton, Thom.,son (Haldimand) 
Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, Whitehead, Wood, Wright (York, Ontario, D. O.) et Your62!

sans soumissions sous* ^

»
pourvu

»
k

rou

f

P

le
an,

Contre.
Messieurs Abbott, Archambault Ault, Baker, Barthe, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanohet, ' 

p0We! u Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Cayley, Chipman
Crnon, Coffin, Costigan Currier, Daoust, Delorme (Provencher), Dobbic, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Forbes 
Fort,n, Gaucher, Gaudet Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Hincks Sir Francis, Howe, Hurdon, Irvine. Jackson. Keeler 
Kirkpatnckv Lacerte Langevm Langlois, Lapum, Lawson, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunembourg), 
McDonaid Middlesex),_Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivière ;), McKea»ncy, McMillan, 
Moffatt, -Morns, Momson (Niagara-) Munroe, O’Connor, Pinsonneault, Pope, Pouliot. Renaud, Bobitaille, Ross 1 
(Champlain), Ryan (Montréal Ouest) Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Sproat, Stephenson, Street, Sylvain, Tilley, 
Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb, White (Hastings Est), Willson, Workman et Wright (Comté d’Ottawa).—88. '

La dite résolution est alors lue une seconde fois, et adoptée ;
Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants sans amendements, savoir.—

h V'o- *4) pour prolonger pendant un certain temps le délai accordé pour le rachat de4 rentes réservées sur les 
terres des s uvages dans le township de Dundee :

Bill (No. 32) pour établir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada ; -
BiH (IN o. 40) pour amender et expliquer l’acte p amender la charte de la Banque d’Ontario.our

19$
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savoir :—
êSuNoleS* Z2.a.f,„ a„-»

a».
s^iœi^âr*- îs.t ïu-im. «-*
Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une seconde fois et passés,

cas,

“lis<)(*t”.Pa Lder*de l,?é"Àl.«rfiotp^W d“ c».d:,, concern « 1, ,vo.de de i eSl™ d'A.glete,», e„ C™ de ;

Bill ( No 88) du Sénat pour incorporer Fassoci^tio 1 d’assurances mutuelles sur la vie du . i

: IIE Hsr^rs;. - .
Québec.

surances
d° ^Jbhn & ' Ecr., député du district électoral de Lisgir, province de Manitoba, ayant pré : Moment prête le

md son siege en Chambre.
‘ r e bi„ r-T0 g ) pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Sault Sje. Marie est une sect -de mis, examiné 

en comité ' énér.'l, Jndé, rapporté, l’amendement est adopté, le bill est lu une troisième for « F ■

Les bill sont lus une • seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troi mi,m, -ois,. e

certaine somme à la compagnie de 1 B. ie d’Hudson et ■^ °33ill (No. 91 ; relatif à l’emprunt à l’effet de "paye

BuTl-No ‘90)p wamendor ‘Vactotelatif au règlement des affaires de la banque 

Bill (No 92 ) ' ur amender de nouveau l’acte relatif à la pêche par les navires étranges s.
Le bill (No 53) relatif aux banques et au commerce de banque est examiné en comité général, meauo, reppoite, 

- les amendements sont adoptés, et le bill est lu une troisième fois et passé.
La Chant rc se forme de nouveau en comité des subsides.

r une

du Haut-Canada.pour

(EN COMITÉ.)

ir
Les résolutions suivantes sont adoptées .

MILICE.

cts.
1S

Service ordinaire.
35,440 00 

30,000 00

138 Solde pour la division militaire et l’état major de district . . j i
q0 majors de brigade y compris trois majois de bn0 ■

pour Manitoba et là Colombie Anglaise.......... ■ •.......
Allocation pour l’enseignement militaire :-étant impossible d obtenir toutes les réuama 

tion® sons ces chef, avant l’expiration de l’année financière........... •.•••« .....................
141 Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et de son commis. .
142 Munitions..............................................................................................
143 Uniformes...................... .......................................................................
145 Ailcnaux°pnub“ct sdndS^es y compris le salaire des |ardes-m^asin gardiens 

et le loyer, le combustible et l’éclairage de ces arsenaux (-étant impossible, cl obtenir
ton:-., les réclamation sous ces chefs avant Vexpiration de 1 ^tmtTrin^mcNon 

llfi Sol,h d 3 exercice* frais de campement, et autres dépenses se rattachant a 1 instruction ^milita ire^-étant impossible d’obtenir toutes les réclamations sous ces chefs avant

139t

»!
140 47,000 00

65,000 00
....... 139,109 00

... 130,000 00 
....... 85,683 00 1

»

:

60,000 00il.

8,
500,000 00

i,
75,000 00 
5,000 00 

20,000 00

es
corps efficaces

7, 148 Cibles ..............................................
149 Salles d’exercice et champs de tir

Service extraordinaire.
12,000 00 

2,607 00 
5,000 00 

25,000^00

150 Casernement.......................................
151 Inspection...........................................
152 Réparation des armes brisées, etc
153 Canonnières........................................



200 £

$ cts.154 Soins et entretien des propriétés transférées de l’artillerie..............................
155 Armes à feu perfectionnées (carabines Henri Martini et Snïder) (iïofiOO à revoter)"
156 Artillerie et équippement p)ur batteries de campagne et batterie d’artillerie de gar

nison................. ..................................... b

12,500 00 
142,055 00

157 Solde, entretien et équippement de deux batteries de garnison pour service de garnison 75,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, demain. 
Ajourné.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Bowell—Samedi prochain—Adresse à Son Excellence demandant un état indiquant la quantité de terres 
mise à part comme réserves du clergé et prise à même les (27,857) vingt sept mille huit cent cinquante sept acres de 
terres remis à la couronne par la tribu des sauvages du township de Tyendinaga, dans le comté d’Hastings par un 
acte de fidéi-commis, en date du 23c jour de décembre 1835, la quantité des dites terres vendue, les montants de 
deniers reçus en paiement de ces terres, tant en principal qu’en intérêts, le montant maintenant dû sur les dites terres 
tant en principal qu’en intérêts, et la quantité de terres qui reste à vendre, spécifiant le nombre de lots ou de parties 
de lots, et les concessions dans lesquelles ces terres non vendues sont situées.

M. Costigan — Proposera d’ajouter au bill (No. 16) relatif aux élections la clause suivante : — Dans 
toute province de la Puissance du Canada ou le système du double mandat n’est pas en force ou pourra être 
par la suite aboli, toute personne ayant un siège dans la législature locale de telle province, avant qu’il lui soit permis 
de se porter candidat dans telle province pour se faire élire comme membre de la Chambre des Communes, produira à 
l’officier rapporteur un certificat de sa résignation de son dit siège de l’officier entre les mains duquel cette résignation 
doit être faite d’après les lois de cette province.

»
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No. 37.

VOTES ET DÉLIBÉRÂT IONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
?

,
!

I

OTTAWA, JEUDI, 6 AVRIL 1871.
;

;

i

i

Motion étant proposée à l’effet que la pétition de Pierre Brochu, du lac Métapédia, comté de Rimouski, deman
dant la continuation de l’allocation qui lui a été accordée pour services rendus aux voyageurs sur le chemin de Métapé
dia, soit maintenant reçue et lue,—-

M. l’Orateur décide que vû que l’acquiescement à la demande contenue dans cette pétition entraînerait 
dépense des deniers publics, la dite pétition ne peut être reçue.

L’honorable Sir George E. Cartier présente la réponse à une adresse du 8 ult., demandant une liste de tous les 
condamnés maintenant dans les pénitenciers de Kingston, St. Jean et Halifax, ne donnant point les noms des condam
nés, mais les initiales de leurs noms seulement, pour les distinguer, indiquant les offenses pour lesquelles ils ont été 
emprisonnés, les provinces d’où ils viennent, les cours qui les ont condamnés, la durée de leur sentence, si la sentence 
a été commuée, et en quoi elle l’a été, la date à laquelle a commencé l’emprisonnement, le sexe de chaque personne con
damnée, sa nationalité, sa religion, son âge, si elle est mariée ou non, sa conduite depuis son emprisonnement, et l’état 
de sa santé.

une

Sur motion de M. Pope, il est voté une adresse, demandant un rapport indiquant le montant distribué eu vertu 
de l’Acte Seigneurial à chaque municipalité d’après les états faits en 1864, le montant distribué d’après les états faits 
à venir jusqu’au 1er janvier 1871, le montant placé au crédit des diverses municipalités endettées envers le gouverne
ment pour des emprunts au fonds d’emprunt municipal, les raisons pour lesquelles des changements auraient été faits 
dans le mode de distribution.

M. Cameron (Huron), du comité des bills privés, présente le septième rapport du dit comité, lequel est connue
suit :

Votre comité a examiné le bill (No. 94) pour incorporer la compagnie de construction de la Puissance, et i! 
trouve que ce bill propose d’autoriser la dite compagnie non seulement â construire, mais à passer des contrats pour 
l’entretien, l’équipement et le fonctionnement ou l’administration de tous chemins de fer d ins la Puissance ; il est en 
conséquence d’opinion que le dit bill devrait être soumis à la considération du comité des chemins de fer.

Sur motien de M. Currier, le dit bill est alors renvoyé au comité des chemins de fer, et l’avis déjà donné du jour 
fixé pour l’examen de ce bill est considéré suffisant.

L’honorable Sir George E. Cartier fait aussi rapport : que le dit comité a reçu un rapport de son greffier sur le 
progrès dans la confection de la carte de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick fesant partie d’une série de
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grandes cartes des provinces, pour l’usage du parlement ; que le dit comité a nommé un sous-comité pour examiner- 
eettc carte : que ce sous-comité a fait rapport que l'ouvrage progresse d'une manière satisfaisante, et que la carte en question 
sera probablement terminée dans deux ans ; que le rapport du sous-comité ainsi que celui du greffier du comité sont 
ci-annexés ; que le montant requis pour la confection de l’ouvrage, pour l’année fiscale expirant le 30 juin 1872, est de 
$1,250.00, et que le comité recommande qu'il soit pourvu à, cette somme.

>

(Pour le rapport du sous-comité et celai du greffier du comité, voir VAppendice No. 3)
Sur motion de M. Savary, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne 

ment de la Puissance du Canada et le gouvernement d’aucune des provinces, ou entre le gouvernement de la Puissance 
du Canada et le procureur-général d’aucune des provinces, au sujet du droit ou de l’obligation du gouvernement de la 
Puissance ou des gouvernements locaux de payer les frais des poursuites criminelles.

(cil

(ti

L’honorable M. McDougall (Lanark), propose que la Chambre se forme en comité pour examiner lcsvésolutions 
suivantes :—

jS

1. Besoin, Qu’il appert d’un ordre en conseil et d’un mémoire du 1er mars 1871, transmis par Son Excel
lence le gouverneur-général, pour l’information de cette Chambre, que le système, approuvé par un ordre en conseil du 
23 septembre 1869, pour l’arpentage et la subdivision des townships dans le Territorrc du Nord-Ouest, a été considéra
blement modifié au détriment de ceux qui ont l’intention de s’y établir.

2. Résolu, Que l’étendue des townships a été réduite de huit à six milles carrés, et chaque quart de section 
lot, de deux cents à cent soixante acres.

3. Résolu, Que la réserve pour des chemins qui, sous l’ancieu système, était ajoutée à la section et y était comprime 
(lequel système laissait la localisation et la direction (les chemins au jugement des colons futurs, comme c’est le cas 
sous le système américain), a été limitée à un chaînon de large, et qu’il a été ordonné qu’elle soit tracée et mise à part 
entre tous les townships et sections sans égard à l’utilité ou à l’avantage d ; ces chemins.

4. Résolu, Que la distribution projetée de l’octroi d’un 1,400,000 acres (affecté par acte du parlement pour 
l’extinction des droits des Sauvages aux terres dans la province de Manitoba,) parmi tous les métis résidants, au lieu de 
limiter cet octroi aux enfants des chefs des familles métis résidant dans 11 province lors de sa cession au Canada, et de 
le distribuer parmi eux, est une violation des conditions expresses de l'appropriation, et est contraire à la loi.

5. Résolu, Que la restriction, du droit de préemption aux terres ■ arpentées” et “ non appropriées" dans Mani
toba, lorsque ce droit est assuré aux colons par un Acte du Congrès quant aux terres non-arpentées aussi bien 
qu’aux terres arpentées dans les Etats-Unis, aura pour effet d’empêcher les colons de '/établir dans cette province, 
surtout si l’on considère sou peu d’étendue, scs réserves considérables, son climat du nord," et sa distance des marchés du 
monde.

ou

11;

P

CO!
SI
là
li6. Résolu, Que l’exclusion des étrangers du droit, de préemption et de homestead dans Manitoba, quand ils sont 

admis à jouir de ces privilèges dans les" Etats-Unis et les territoires de la république américaine, aura pour résultat 
pratique de les exclure de la province, et de rendre nulle la politique approuvée par cette chambre lorsqu'elle a voté 
de l’argent pour maintenir des agen ts d’immigration dans les pays étrangers.

7. Résolu, Que, lorsque les meilleures terres de la couronne dans Ontario sont offertes aux colons à 70 centins 
l’acre, et dans Québec, à des prix variant de 60 à 20 centins l’acre, le règlement qui fixe le prix minimum des terres 
publiques dans la province éloignée de Manitoba à une piastre l’acre, aura pour effet de décourager l’émigration vers 
eette province, les prix des terres étant moins élevés dans les plus anciennes provinces, ce qui est en opposition directe 
à la politique des octrois gratuits et des terres à ben marché pour les colons, qui a été récemment et positivement 
affirmée par le peuple de cette Puissance par l’entremise des législatures locales.

8. Résolu, Que l’acte par lequel le gouvernement exécutif s’est arrogé l’autorité de prescrire des serments aux 
colons, d’autoriser scs agents à administrer ccs serments, et de déclarer coupables de parjure toutes les personnes qui 
feront ces serments faussement, est illégal et inconstitutionnel, vu que le droit de prescrire des serments, d’infliger des 
peines ou d’étendre la loi criminelle appartient exclusivement au parlement.

9. Résolu, Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général priant Sou Excellence de 
vouloir bien émettre des règlements modifiés pour l’arpentage, la distribution, l’établissement et la vente des terres dans 
Manitoba, conformément aux résolutions qui précèdent.

Et clés débats s'ensuivant, et étant six heures P. M., M. l’orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7 30 P. M.

i n message est reçu du Sénat avec le bill suivant de cet Honorable corps (No. 98) pour prévenir plus efficace
ment la désertion des matelots dans le Port de Québec, auquel le concours do cette Chambre est demandé.

(Sur motion de l'honorable M. Langeein, ce bill est lu une première fois;' seconde lecture, samedi prochain.) 
Aussi, adoptant les bills suivants, avec des amendements, savoir: —
Bill (No. 82) pour incorporer la Banque de Liverpool, 
i-’ur motion de M. Killam, les amendements à ce bill sont lus et adoptés.
£î:il (No. 27) pour incorporer l’association d’assurance sur la-vie de la confédération. '
>8ur motion de M. J oung, les amendements à ce bill sont lus et adoptés.
Aussi, adoptant le Bill (No. 51) pour incorporer 1 ; compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke, 

amendement.
L’honorable M. Langevin présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 8 ultimo,—Copie de toute 

pondance entre le gouvernement ou le département des travaux publies, et le gérant actuel et les ci-devant gérants des 
chemins de fer du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l’administration des dits chemins, et des taux du 
tarif exigibles sur les dits chemins depuis le 1er juillet 1867 ; aussi, dos états indiquant les prix du tarif mainte'»: at eu 
force et tous les changements qui ont été faits au dit tarif d-.puis la date sus-mentionnée; aussi,.copie de tous i\q ; 
et de tou - et ts de comptes de revenu et de dépense fournis par le dit gérant ou les dits gérants depuis la dite date.

Le bill (No. 10) à l’effet d’ét iblh des di: positrons temporaires pour l’élection des membres de la Chambre J, .- 
Commun m es de nouveau examiné en cm, it • vénérai, et il y est fait des amendements, lesquels sont rapportés et lus 
une prem ère f >• ; leconde lecture -.le ce- ; me idemen'.s, samedi procl ai >.
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Un rapport est reçu du Sénat adoptant le bill (No. 45) pour incorporer la compagnie d’assurance contre les ris- 
des amendements. (Sur motion de M. Blake, les amendements sont lus une première fois, et

8-
« (juea isolés du feu, 

.adoptés.)
avec

«1
Le bill (No. 43) pour amender l’acte réglant la milice et la défense de la Puissance est examiné en comité gé

néral, amendé, rapporté, lu une troisième fois et passé.
Le bill (No. 93) pour permettre la vente ou le louage de l’asile de Rockwood est lu une seconde et une troisième 

fois et passé.
Le bill (No. 97) du Sénat relatif à certains officiers de la maison de la Trinité de Québec est lu une seconde fois, 

examiné en comité général, amendé, rapporté, lu une troisième fois et passé.
La Chambre se forme eu comité pour examiner une résolution pour amender la 19e clause de l’acte passé dans la 

dernière session du Parlement, chap. 9, relatif au revenu des douanes et de l’intérieur.

*

te
It

(EN COMITÉ.il-
La résolution suivante est adoptée. . , ,
Résolu. Qu’il est expédient d’amender la 19c clause de l’acte passé dans la dernière session du parlement chap. 9, 

relatif au revenu des douanes et de l’intérieur, en réduisant à soixan - st-trois contins par gallon, le droit d’accise^ de 
soixan te-et-cinq centins par gallon, imposé par la dite clause sur les spiv".; vieux fabriqués avec de la mélasse en entrepôt ; 
et que cette réduction de droit prenne effet, le et après le quinzième jour 'd’avril de la présente année.

Résolution à rapporter.

h

)a

$
K
il

La dite résolution est eu conséquence rapportée et adoptée, et renvoyée au comité général sur le bill (No. G9) pour 
amender l’acte du revenu de l’intérieur, 1868, et pour modifier les droits d’excise imposables dans la province de 
Manitoba.

it
le

L’honorable Sir George E. Cartier met devant la Chambre le premier rapport du comité des Communes lésant, 
partie du comité conjoint de la bibliothèque, lequel est comme suit :— . . »

Que conformément à une instruction qui lui a été donnée par les deux chambres, durant la présente session,_.e 
comité s’est enquis de la rémunération, de la classification et des devoirs du bibliothécaire et des autres officiers et 
serviteurs de la bibliothèque du parlement, dans le but de réorganiser ce service, et qu’il a préparé un bill pour la 
réorganisation et l’administration de la bibliothèque conjointe et des officiers et serviteurs qui y sont employés, lequel
il soumet à la considération de la Chambre. . „ , , . , , r.

L’honorable Sir George E. Cartier informe la Chambre que Son Excellence ayant etc informe du sujet du dit
rapport, le recommande à la considération de la Chambre. _ ...... . , .

Le dit rapport est alors renvoyé au comité général, au sujet do la bibliothèque et des salaires du bibliothécaire et
d’autres officiers et serviteurs de la bibliothèque.

La Chambre se forme alors en comité et adopte la résolution suivante : —
Résolu. Qu’il est expédient de pourvoira ce que la bibliothèque clu parlement soit placée .

Orateurs des deux Chambres, assistés durant chaque session par un comité conjoint des deux chambres et ayant le pouvoir 
de régler la dépense de l’argent voté pour l’achat de livres et autres articles ; et à ce que les officiers et serviteurs 
de la bibliothèque soient ceux"mentionnés ci-après avec les salaires portés vis-à-vis chaque charge, et qu'il n y ait aucune 
addition ni aucun changement au nombre des officiers et serviteurs ou à leurs salaires, si ce n est sur resolutions des 
deux Chambres :—

Bibliothécaire............ :..........................................................................
Assistant-bibliothécaire ......................................................................... ;

. , , ,...» . , (de moins de 5 années de service
commis de la bibliothèque j pjus qe 5 années de service

il-
s

li

il

as
sous le contrôle collectif dests

le

11
82,500
1,800

800
1,200

ii

Premier
Second commis de la bibliothèque.............

( de moins de 5 années de service 
Messagers | rjc pjug qe 5 anmies de service..

L honorable Sir George E. Cartier présente alors 
seconde lecture, samedi prochain.

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est résolu |que lorsque la Chamore s ajournera elle reste 
ajournée jusqu’à samedi prochain.

le
800us
400
50011.

bill (No. 99) relatif à la bibliothèque du parlement;un

Ajourné. JAMES COCKBURN, 1
Orateur.

Si

ll ERRATUM.
0.

omis dans les Votes et D.'li-Les mots “ devant être prolongés jusqu’au 1er novembre 1872 ” ont été par , ,
bérations d'hier (page 199) dans les résolutions 140, 145 et 146, adoptées en comité des subsides. L entree doit se 
ire comme suit :—- devant être prolongés jusqu’au 1er novembre 1872, car il est impossible d obtenir toutes les reçu 

mations sous ces chefs avant l’expiration de 1 • nuée financière.

erreur

J-,

>



M. Masson (de Boulanges)—Lorsque, la Chambre se formera en comité pour examiner la résolution du gouver
nement, concernant 1 Union de la Colombie Britannique avec le Canada, proposera en amendements “ que le mot 
légère soit ajouté après le mot une, dans la cinquième ligne,—et qu’après le mot subvention, à la fin de la dite lUnc 
les mots •' ne pesant pas trop lourdement ” soient effacés et qu’ils soient remplacés par les mots suivants : i! qui né 
nécessitera pas un surcroît de taxes additionnelles.”

M. Savary—Samedi prochain—Si quoique correspondance et quelle correspondance, a
reniement de la Nouvelle-Ecosse, ou le procureur de la Nouvelle-Ecosse, et le go _________
ou le ministre de la justice de Sa Majesté de la Puissance, au sujet du droit ou de l’obligation du g 
la Puissance ou des gouvernements locaux de payer les frais des poursuites criminelles ?

M. Jones (Halifax), fera motion, lorsque sera proposée la troisième lecture du bill (No. 16) relatif aux élections :
Que le dit bill pourvoit de fait à la disqualification comme votants, dans Ontario et Québec, de tous officiers de 

douane et dcxcise, de tous régistrateurs, députés-shérifs, maîtres do poste, dans les cités et villes, députés-greffiers de 
la Couronne et juges 3 ”— ° - '

lU-
uve

ure.
Que le dit bill ne à la disqualification comme votants de mêmes classes de serviteurs du^ ~ *** vv.LU.Uuiv tuvauia uu JUUJLUUÎ3 UiafcfcUS UU SUVMlUUrS au gouverne-

ment> dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick ; que le principe d’après lequel les dites disqualifications 
sont basées est général et devrait être appliqué à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick ; que le dit bill soit 
renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de pourvoir à la disqualification comme votants, dans la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, de tous votants de la même classe que ceux qui sont disqualifiés dans 
Ontario et Québec.

204.

AVIS DE MOTIONS.

M. Mackenzie—Samedi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toutes réclamations présentées par M 
McGrcevy, entrepreneur des édifices du parlement, pour ouvrage fait et dont le compte n’est pas réglé ; aussi copie 
des rapports de tous officiers du département des travaux publics sur les dites réclamations, copie de l’estimation faite 
par ces officiers de la valeur de l’ouvrage d’après le contrat, et copie de tous autres documents sc rattachant à ces ré
clamations.
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No. 38.

41

) )

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BES COMMUNES.

OTTAWA, SAMEDI, 8 AVRIL 1871.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
L’honorable Sir George E. Cartier présente la réponse à .

toute correspondance non encore soumise échangée entre le gouvernement impérial et celui du Canada, et entre 
le gouvernement du Canada et celui d’aucune des provinces touchant tout acte de la législature du Canada ou d aucune
des provinces.

M. l’Orateur communique a la Chambre la lettre suivante .

A l’honorable Orateur de la Chambre dos Communes, de la Puissance du Canada. _
t crnncsiinié pétitionnaire, prie respectueusement votre honorable Chambre de vouloir bien m accorder un comité 

pour s'enquérir'de 1 élection qui a eu lieu le 2 mars, dans le district de Provencher, pour l’élection d’un représentant u
^ohehonoiabl^Cham je re représentant de ce district pour la raison que la personne qui a proposé l’autre 
candidat n’était pas un électeur qualifié à voter, et pour d’autres raisons que je pourrai donner au comité do votre 
honorable Chambre. J’ai protesté auprès de l’officier-rapporteur contre la dite election immédiatement apres la
déclaration de l’état de la votation.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

adresse du 27 février dernier, demandant copie deune

St. Norbert, Manitoba, 8 mars 1871.

William Dease.
M Turner présente la réponse à une adresse du IG ultimo, demandant copie de toute correspondance et de tous 

documents relatifs à l’établissement de bureaux d’examinateurs pour accorder des certificats de capacité aux maîtres ou

établiesL’honorable M. Gray, du comité des lois expirantes, présente le rappert suivant 
Le comité a soigneusement examiné la liste des lois expirantes, et en est arrivé à la conclusion quil est desuablv 

..nntinuer en force"’les actes mentionnés dans le bill annexé au présent.
11 présente alors le bill (No. 100) pour continuer pendant un temps limité les actes y mentionné!; seconde lecture

lundi prochain. ...
Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, le bill (No. 16) pour établir des dispositions temporaires pour 

l’élection des membres de la Chambre des Communes du Car. a la, est renvoyée a un comité général, amende de non 
veau, les amendements sont rapportés et lus une première fois.



La question : que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois, étant mise aux voix 
L’honorable M. Dorion propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité minéral 

pour y être amendé en décrétant que, dans la province de Québec, l’officier-rapporteur sera, dans les cités et villes 
1 un des conseilleurs, et, dans les comtés ou divisions, le préfet ou le secrétaire-trésorier de chaque comté : et dans les 
autres provinces, les divers officiers qui, d’après la loi, sont qualifiés à agir comme officiers-rapporteurs aux’ élections 
locales.-—Rejete sur la division suivante :—

c
1

Pour :

Messieurs Anglin Barthe Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bowman, Cheval, Delorme (St. Hyacinthe) Dorion 
hortier, Fournier, Godin, Holton K,1 am, Macdonald (Glengarry), Mackenzie, McConkey. McMoniel Metcalfe, Mills’ 
Morison (Victoria, O.) Oliver, Paquet, Pelletier. Pickard, Pozcr, Ross (Wellington, D. C.). Rvmal Suider Stirtnn 
Thompson (Ontario), Tremblay, Wells, White (Halton), Whitehead, Wood, et Young.—38. " ’ ’ b ’

1

l

Contre :

(Lunenburg) McDonald (Middlesex), Magdl, Masson (Boulanges), Masson (Terrebonne) McDougaî (Lanark 
McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara) Munro» O’Connor 
Perry, P,nsonncault Pope, Pouliot, Renaud, Eobitaille, Ross, (Dundas),Boss (Prince-Iidouard), Ross (Victoria N E )’ 
Ryan (Kings, N. B.), Savary Scatcherd Shanly, Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Sprout, Stephenson,’ ' " ' ’
Tilley, Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb,.White (Hastings Est), et Willson —90 Street

, alSSSS”. kX 1 » «■* t»”
Pour :

Messieurs Anglin, Barthe Bechard, Bertrand Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa. Burpee, Cameron (Inverness) 
M fDSS Ifyacmthe) Dorion Ferris, Fortier, Fournier, Godin, Holton, Killam, Mackenzie, McMonies 
Metcalfe Mills, Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Ross (Victoria, N. E.) Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Kin-. N B )’ 
Rymal, Snider, Stirton, Tourangeau, Tremblay, Wallace, Wells, Whitchetid ct Youno-^-39 1 ° h

Ctn're :

p , Messieurs Archambeau^ Ault, Baker Beaty, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bowell, Down, Brousseau, Brown, 
Cameron (Peel), Campbell Caron, Cartier (Sir George E.), Cayley, Chipman, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford

1st
“ Sc1 Ti""’ Tup,’cr’ Wa“ Webb-Whito ("■*«>■

• t?,Li Go?Hyan propose alors pour amendement que le bill soit renvoyé do nouveau à un comité général afin d’y 
ajou .ei ... c fcuivan v • ans toute province de la Puissance du Canada où le système du double mandat n’est pas j 
en force ou pourra etre par la suite aboli, toute personne ayant un siège dans la législature locale de telle province, i 
avam qu il lui soit permis de se porter candidat dans telle province pour se faire élire comme membre de la Chambre ! 

| ps, produira a l officier-rapporteur un certificat de sa résignation de son dit siège de l’officier entre les 
e«,c résignation doit être faite d’après les lois de cette province.—Rejeté sur la division suivante :

Pour.

1
1

1
1

Caron vl"v' ^hfGenoit, Bertrand Bolton, Brousseau, Burpee, Cameron (Inverness), Campbell, 
i^rLVCRnnm\-.^ n ’l r rFi Cl;awford (Brock'’llle) Currier, Daoust, Delorme (St. Hyacinthe), Ferris, i-
rClvn./irrv " M D ]l'"/r "U’ht î0”’ '. 0<at’(-L-ceds et Grenville), Killam, Langlois, Lapum, Macdonald &resVyMoKeDOnd\t(L-UnFv^?’ ■MÔD°o d (Middlesex), Masson (Soulanges), McConkey, McDougall (Trois- 
toss tPriMprlSOn.<X Pf?uet. Pelletier, Perry, Pickard. Pouliot, ‘ Pozcr. Ray, Renaud,

^7 St"' °’ a)> Ky“ (KinS'‘ ”• B >’ Sl““'y.
P

à

P

«
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IS

Contre :

Messieurs Àrchambe ault, Baker, Béclmrd, Bellerose, Blake, Blanchet, Bodwcll, Bourassa, Bowell, Bowman, Bown, 
Cameron (Peel), Cartier (Sir George E.,) Ckipman, Coupai, Delorme (Provencher), Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, 
Gaucher, Gibbs, Hi»cks(5ir Francis),Holton, Howe,. Hurdon, Jackson, Lacertc, Langevin, Lawson, Little, Mackenzie, 
Magill, Masson (Terrebonne), McDoflgall (Lanark). McMillan, McMonies, Metcalfe, Mills, Moffatt, Morris, Morrison 
(Niagara), O’Connor, Pope, Robitaille, Boss Champlain), Ross (Dundas), Scateher<F Simard, Simpson, Smith (Selkirk), 
Snider, Sproat, Stephenson, Street, Thompson (Ontario), Tourangeau, Tuppcr, Webb, White (Halton), Willson, 
Wood et You? g.—63.

M. Young propose alors pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour y 
être amendé de manière à ce qu’il soit décrété que la votation à toutes les élections générales auront lieu en un seul et 
même jour, des dispositions spéciales étant cependant établies pouf les cas d’Algoma et des provinces xle Manitoba et de 
la Colombie Britannique.—Rejeté sur. la division suivante :

Pour :

Messieurs Anglin, Barth:?, Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bowman, Brousseau, Burpee, Cheval, Limon, 
Costigan, Currier, Delorme (St. Hyacinthe), Dorion, Ferris, Fortier, Fournier, Godin, Holton, ICillam, Langlois, 
Macdonald (Glengarry), McFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Boulanges), McConkey, McICeagney, McMonics, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Pozer, Ray, Renaud, Ross (Prince-Edouard), 
Ross (Victoria, N. S.) Ross (Wellington, D. C„), Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton Thompson (Ontario), Tremblay, 
Wallace, Wells, White (Halton), Whitehead, Wood, Wright (Comté d’Ottawa) et Young.—56.

Contre :
Messieurs Archambault, Ault, Baker, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bown, Brown, Cameron 

(Invertie, .) Campbell, Caron Cartier (Sir George E.,) Cayley, Crawford (Brockville,) Daoust, Delorme (Provencher, ) 
Dobbie, Dufresne, Dunkin, Furguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Goudron, Gibbs, Gray, Grover, Hincks (Sir l'iancis,) 
Howe, Hurdon. Jackson, Keeler, Larcerte, Langevin, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Lunenburg,) McDonald 
(Middlesex,) Masson (Terrebonne,) McDougall (Trois Rivières) McMillan, Moffat, Morris, Monroe, 0 Connor, Peiry, 
Pinsonnesult, Pope, Pouliot, Robitaille, Shanly, Simard, Simpson, Smith (Selkirk,) Sproat, Stephenson, Street, Tilley, 
Tourangeau, Tupper, Webb, White, (Hastings Est,) et Willson.—65.

M. Mills propose alors pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau a un comité général pour y etie 
amendé de manière à pourvoir à ce qu’à toutes élections générales des membres de la Chambre des CommunesJ.e meme 
jour de votation soit fixé pour toutes les élections dans chaque province, bien que différents johrs puissent etre fixés 
pour les différentes provinces.—Rejeté sur la divisioti suivante :—

Pour :

Messieurs Anglin, Ault, Barthe, Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bowman, Brousseau, Burpee, Cameron 
(Inverties), Cheval, Chiton, Costigan, Currier, Delorme, (St. Hyacinthe), Dorion, Ferris, Fortier Fournier, Godin, 
Holton, KilLun, Langlois, Macdonald (Glengarry). MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson ( boulanges), -le von vey, 
McKeagney, McMonies, Metcalfe, Mills, Morison, (Victoria O.) Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Pozer Ray, 
Renaud, Ross, (Prince-Edouard) Ross, (Victoria N. S.) Ross ('Wellington, C. R.,) Rymal, Scatcherd, Snider, k-tu on, 
Thompson (Ontario), Tremblay/ Wallace, Wells, White, (Halton) Whitehead, Wood, Wright (Comté d Ottawa) et 
Young.—58.

ii

■

»,

t,
Contre :y

Messieurs Archambault, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bown, Brown, Campbell, Caron, Cartier, 
(Sir George E.) Cayley, Crawford (Brockville), Daoust, Delorme (Provencher) Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, 
Fcrgu on, Firun, Gaucher, Gaudet, Geudrou, Gibbs, Gray, Grover, Hincks (Sir Francis,) liowe Hurdon Jackson, 
Keeler, Lacerte, LaMgevin, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson 
(Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McMillan, Moffatt, Morris, Munroe, O’Connor, Perry, Pmsonneault, 
Pope, Pouliot, Robitaille, Ryan (Kings, N. B.) Shanly, Simard, Simpson, Smith (Selkirk) Sproat, Stepenson, Street, 
Tilley, Tourangeau, Tupper, Yfebb, White, (Hasting Esl^et Willson.—65.

hi. Fournier propose alors pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général dans k- 
but de l'amender en décrétant de nouveau la clause 82 du chap. 6 des Statuts Refondus du Canada, laquel e es comme

X

ire
ÿ

suit :—
Nul candidat à une élection ne pourra directement ni indireestement employer aucun moyen de corruption en 

donnant quelque somme d’argent, office, charge, emploi, don, récompense, ni aucune obligation, billet ou ce*uon J./.*//’

électeur à voter

l
is, ou en promettant aucune des ces choses, ou en menaçant aucuu

revenu ou avantage, soit par lui-même ou son ageut, avec l’intention de gagner par corruption aucun 
pour lui, ou de l’empêcher de voter pour quelqu’ autre candidat; nine pourra ouvrir et maintenir ou aire ouvrir c 
maintenir à ses frais et dépens aucune maison d’entretien public, pour la réception, le traitemens (treating) des jcuvu. , 
—et s’il est prouvé devant le tribunal compétent que quelque représentant de la Chambre des Communes s es ici. u 
coupable de setre servi des moyens ci-dessus pour gagner son élection, elle sera par là meme declaree nu e, Cv î s i,
inhabile à se porter candidat, ou être élu pendent ce parlement. Adopté. , , . .

La Chambre se forme en couséquence en comité pour examiner le dit bill, y fait des amendemen s qui son 1
portés et lus une première fois. .

Et la question : que les dits amendement soient maintenant lus une seconde fois, étant mise aux voix ;

»

is-
il
iy.
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L’hon. M. Dorion, propose que le bill soit renvoyé de nouveau un comité de toute la Chambre' avec pouvoir de 
l’amander eu pourvoyant à co que tout officier ou employé publics permanent recevant un sida ire du gouvernement de la 
Puissance ne pourra voter à l’élection d’un membre de la Chambre des Communes, sous une pénalité de $200, et que 
tout tel vote sera nul et de nul effet.

M. Blake propose pour amendement au dit amendement de retrancher tous les mots après “ que ’’ et d’insérer les

!
1
:

suivants : t
“ Que le dit bill pourvoit de fait à la disqualification comme votants, dans Ontario et Québec, de tous officier de 

douane et d’cxcise, maîtres de poste, dans les cités et villes, et juges des cours supérieure et de comté ;
Que le dit bill ne pourvoit pas à la disqualification eomme votants des serviteurs du gouvernement : Que le prin

cipe d’après lequel les dits disqualifications sont basées est général et devrait être appliqué à la Nouvelle-Ecosse, où la 
votation, comme dans Ontario et Québec, n’est pas secrète ; que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général 

instruction de pourvoir à la disqualification comme votants, dans la Nouvelle-Ecosse, de tous votants des mêmes 
classes de serviteurs du gouvernement que ceux qui sont disqualifiés dans Ontario et Québec.—Rejeté sur la division 
suivante —

avec

Pour :
Messieurs Anglin, Ault, Béchard, Blaeke, Bodwcll, Bolton, Bowman, Burpee, Cheval, Belorme (St. Hyacinthe), 

Horion, Ferris, Fortier, Fournier, GeofFrion, Godin, Holton, Huntington, Macdonald (Glengarray), Mackenzie, 
Magill, McConkey, McDougall (Lanark), McMonies, Metcalf, Mills, Morison (Victoria, O.), Oliver, Paquet, 
Pelletier, Pickard Pozer, Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Scatcherd, Snider, Stirtou' 
Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White (Hulton), Whitehead, Wood, Wright (York, Ontario, D. O.) 
et Young.—47.

Contre :
Messieurs Archambeault, Baker, Barthe, Beaty, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bowd 

B rousse au, Brown, Burton, Cameron (Inverness), Cameron (Peel), Campbell, Caron, Cartier (Sir George E.), 
Cayley, Chipman, Cimon, Coffin, Costigan, Crawford (Brockville), Currier, DeLorme (Provenctier), Bobbie^ Drew, 
Dufresne, Dnnkin, Fergusson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Heath, Hincks (Sir Francis)’ 
Howe, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), 
McDonald (Middlesx), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, 
McMillan, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, Renaud, iîobi- 
taille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N.-E.), Shanly, Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Sproat, Stephenson 
Street, Tilley, Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb, White (Hastings Est), et Willson.—83.

I

M. Blake propose de nouveau pour amendement au dit amendement de retrancher tous les mots après “que,” et 
d’insérer les suivants :—“ le bill adopte les règles locales existantes quant aux votants et au mode de votation-pour 
Ontario, Québec et le Nouveau-Brunswick ;

Qu’en vertu de ces règles certaines classes de serviteurs du gouvernement sont disqualifiés dans Ontario et Québec 
où la votation n’est pas secrète, tandis que les mêmes classes sont qualifiées dans le Nouveau-Brunswick où la votation 
est secrète ;

Que le dit bill n’adopte pas les règles locales existantes pour la Nouvelle-Ecosse, en vertu desquelles certains ser
viteurs du gouvernement sont disqualifiés, et la votation est secrète.

Qu’en vertu du dit bill, les serviteurs du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse seront qualifiés, et la votation ne 
sera pas secrète.

Que le dit bill soit renvoyé do nouveau à un comité général pour pourvoir à l’adoption de la règle locale touchant 
le mode de votation dans la Nouvelle-Ecosse comme dans les autres provinces.—Rejeté sur division.

L’amendement de l’honorable M. Dorion étant alors mis aux voix, est rejeté sur division.
M. Dorion propose de nouveau pour amendement que L bill soit renvoyé de nouveau à un comité de toute la 

Chambre avec pouvoir de l’amende de manière à ce que les contestations d’élections soient jugées et décidées par les 
cours de justice comme les élections locales dans la Province d’Ontario et celle du Nouveau-Brunswick, et les élections 
municipales dans la province do Québec sont décidées.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Anglin, Ault, Barthe, Béchard, Blake, Bodv^ll, Bolton, Bowman, Burpee, Cheval, Chipman, Delorme 

(St. Hyacinthe), Dorion, Ferris, Fortier, Fournier, Geoffrion, Godin, Holton, Huntington, Macdonald (Glen
garry), McDonald (Antigonish), Mackenzie, Magill, Masson (Terrebonne), McConkey, McMonies, Metcalf, Mills, 
Morison, (Victoria O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Pozer, Renaud, Ross (Dundus), Ross (PrinceE-douard), 
Ross (Wellington D. C.), Scatcherd, Snider, Stirtou, Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White (Halton), 
Whithehead et Wright (Comté d’Ottawa) et Young.—50.

Contre :

Messieurs Archambeault, Baker, Boaty, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanclict, Bowell, Bown, Brous,seau,Brown, 
Burton, üameron (Inverness), Cameron (Peel), Campbell, Caron, Cartier (Sir George E.), Cayley, Cimon, Coffin, Costi
gan, Crawford (Brockville), Currier, DeLorme (Provencher), Bobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, 
Gaucher, Gaudet Gendron, Gibbs, Gray, Heath, Hincks (Sir Francis), Howe, Keeler, Killam, Lacerte, Langevin, 
Langlois, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), McDougall 
(Lanark), McDougall (Trois Rivières), McKeagney, McMillan, Moffat, Morris, Morrisson (Niagara), O’Connor, Perry, 
Pinsonneauld, Pope, Pouliot, Ray, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N.-E) Savary, Shanly, Simard, Simp- 
->mith (Selkirk), Sproat, Stephenson, Street, Tillcy, Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb, White (Hastings Est),
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L’hon. M. Campbell propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour 
y ajouter des clauses pourvoyant à la nomination de commissaires chargés de réviser les listes électorales, telles que 
préparées par les autorités locales dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et leur donnant le pouvoir d’ajouter à ces 
listes, connue électeurs des membres de cette Chambre, les noms de toutes personnes qui auraient été qualifiées comme 
électeurs en vertu des lois en force dans la dite province le 1er juillet 1867, et qui ont été disqualifiés par toute dispo
sition subséquente de la législature locale de la dite province.

M. Blake propose pour amendement au dit amendement de retrancher tous les mots après “ que ” et d’insérer les 
suivants : “ le dit hill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de décréter que toutes les personnes 
nui sont nommées réviseurs en vertu du chap. 28, des statuts révisés de la Nouvelle-Ecosse, relatif aux élections, prépa
reront dans un certain délai après qu’elles auront préparé la liste annuelle des électeurs ayant droit voter à l’élection 
des membres de l’assemblée générale de la Nouvelle-Ecosse, une liste des électeurs ayant droit de vote aux électionn 
pour la Chambre des Communes, et y ajouteront leS noms de tous les officiers et employés qui ont droit de vote es 
vertu du dit acte, mais qui ont pu avoir été disqualifiés par quelque acte subséquent de la province de la Nouvelle- 
Ecosse.—Adoptée.

La motion de l’honorable M. Campbell, telle qu’amendée, est alors adoptée.
La Chambre se forme en conséquence en comité pour examiner le dit bill, y fait des amendements qui sont rap-

POrtCL’honorable Sir George E. Cartier propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois.
M. Drew propose pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour en effacer le 

paragraphe 4 de la 2dc clause, et pour y substituer ce qui. suit :
1 *4 Les subdivisions de lieux de votation dans la province d’Ontario seront les memes que celles en usage à 1 élec
tion immédiatement précédente des membres de l’Assemblée Législative et l’officier-rapporteur pourvoira à un lieu de 
votation pour chacune de ces subdivisions dans l’endroit le plus central et le plus commode pour les électeurs de ces

Sl'btlLa1Chambre se forme en conséquence de nouveau en comité, le bill y est amendé et rapporté, les amendements 

sont adoptés, et le bill est alors lu une troisième fois et passé.
Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendements, savoir 
Bill (No. 70) concernant la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil ;
Bill (No. 67) pour incorporer la banque du district de Bedford ;
Bill (No. 75) pour incorporer la banque de l’Ouest ;
Bill (No. 68) pour incorporer la banque Métropolitaine ; .
Bill (No. 47) pour comprendre en un seul acte les affaires financières de la compagnie du grand chemin de ter

Occidental^© r amcnqer pacte incorporant la compagnie d’assurance de Montréal dite du Soleil.
Aussi, adoptant le bill (No. 35) pour amender l’acte de la faillite de 1868 avec des amendements. (Sur motion de

M' G£ussi, adôpTanUra amendements faits par cette Chambre au bill du Sénat (No. 97) relatif à certain officiers de 

la Maison de la Trinité de Québec, sans amendements.
Le bill (No. 89) pour pouvoir à la nomination d’un gardien de port pour le havre de Québec, est lu une seconde 

fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.
Le bill (No. 70) pour autoriser la vente du havre d’Oakville, est lu une seconde fois, examiné en comité général’ 

amendé, rapporté, lu une troisième fois et passe.
compagnies d’assurances est examiné en comité général, amendé,Le bill (No. 71) y air amender i’acte relatif 

rapporté, lu une troisième fois, et passé.
Le bill du Sén-! (No. 98) pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots dans le port de Québec, est lu 

une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.
Ajourné à lundi prochain à 1 heure, P. M.

aux

JAMES COCKBURN,
Orateur.

"r !

AVIS DE MOTIONS.
1
!’
t

M Oliver— Lundi prochain—Adresse demandant copie des papiers relatifs à une réclamation faite par le Dr. 
Daws, pour soins médicaux donnés à B. Si/ton, ci-devant soldat de la compagnie No. 4. du 26e bataillon, qui contracta 
les fièvres dans le camp durant le mois d’octobre 1869.
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M. White (Hasting Est)—Lundi prochain)—Si l’extradition de Riel, pour le meurtre de Thomas Scott, a été 
demandée ; si non, pourquoi pas ?—S’il a été pris des mesures pour poursuivre les meurtriers de Thomas Scott, dans 
la province de Manitoba et quelles sont les instructions s’il en est, qui ont été données au gouverneur Archibald au 
sujet de la poursuite des dits meurtriers ?—Si le gouvernement a quelque connaissance officielle, ou autre, que le 
député du district électoral de Provencher, dans la province de Manitoba, maintenant siégeant en cette chambre, était 
l’un des membres du conseil de Riel, et aussi l’un des membres de la cour martiale illégale qui a décrété la mort de 
Thomas Scott, sujet loyal, qui a été emprisonné et subséquemment mis à mort pour sa loyauté envers la Reine ?

M. Stephenson—Mardi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le secrétaire d'Etat 
pour les provinces et toute partie ou parties, y compris les officiers des départements, au sujet du lot No. 51, front, de 
la réserve des Sauvages à Port Sarnia, et au sujet de toute évaluation dudit lot ou de tous autres documents y relatifs.
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No. 39.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
I)B ju

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 10 AVRIL 1871.

1 heurt P. M.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :

^ De John^ TalJl°r£ du^district de Selkirk, dans la prownee de Manitoba, marchan 1 ; se plaignai t de l'illégalité do

De William Dease ; se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district de Provcnclier.
L’honorable Sir George E. Cartier, du comité des chemins defer, canaux et télégraphes, présente le septième 

rapport du dit comité, rapportant le bill (No. 60) pour incorporer la compagnie du télégraphe de la Puissance, avec 
des amendements.

Sur motion de M. Holton, il est ordonné que le dit bill soit lu 
Chambre aujourd’hui.

seconde fois à la présente séance de laune

Le bill (No. 30) pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada à prendre des arrangements 
pour le louage, l’usage et le fonctionnement des lignes de chemins de for d’autres compagnies est lu une seconde fois, 
examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

L’hon. M. McDougall (Lanark) propose que Walter Ross, Ecr., membre de la Chambre des Communes repré
sentant le comté de Prince Edouard, ayant dit de son siège qu’il est rumeur que Pierre DeLorme, Ecr., qui a été 
introduit et a pris son siège dans cette Chambre, le 5e jour d’avril courant, comme membre représentant le district 
électoral de Provcnclier, dans la province de Manitoba, était concerné dans la rébellion contre l’autorité établie dans 
les territoires de la Baie d’Hudson, qui a été appaisée récemment par les troupes de Sa Majesté, et de plus qu’il était 
directement impliqué dans le montre d’un nommé Thomas Scott, sujet britannique, commis par des personnes armées 
contre l’autorité de la couronne dans les dits territoires ; et que le dit Pierre DeLorme, Ecr., ayant déclaré do son sié^c 
que les dites accusations sont mal fondées et fausses,—il soit résolu qu’un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de ta 
vérité des dites allégations, avec pouvoir de faire rapport, si les accusations étaient maintenues, des procédures qui de
vraient être adoptées afin de soustraire cette Chambre à la disgrâce et au déshonneur de recevoir parmi ses membres 
quiconque se serait rendu coupable de semblables offenses, le dit comité devant se composer des honorables M.M. 
Morris, Dorion, Cameron (Peel), et de M.M. Street, Macdonald (Glengarry), Blake et Gibbs.

L’hon. Sir George E. Cartier fait l’objection qu’il aurait dû Être donné avis de cette motion.
M. l’Orateur après avoir cité “ May ” sur le sujet, dit:—11 II appartient à la Chambre de décider à sa discrétion 

si avis de cette motion doit être donné ou non. Si la Chambre croit que l’affaire est si urgente qu’elle doive être dis
cutée et qu’il en doive être disposé de suite, elle peut juger que l’absence d’un avis ne doit pas l’empêcher de s’occuper 
de la question. Mais d'un autre côté, elle peut considérer l’affaire d’une nature assez grave pour exiger du délai pour 
l’examiner. Je pense que la décision de la question appartient >\ la Chambre.”

2
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.1’-I/honorable Sir George E. Cartier propose alors pour amendement que l'affaire soit renvoyée au comité de*

^ I/honorable M. Dorion propose.pour amendement à l'amendement, que le député de Provcncher ayant déclaré de ■■■,.
|ue aux malheureux évènements à la suite desquels feu Thomas Scott a été ■ (• 

Je Manitoba, et qu'il n’a été informé de cet acte que doux jours
après son accomplissement, et de plus qu’il n’a jamais fait partie du conseil de Riel ; et sa declaration ayant etc
corroborée par l’honorable député de Selkirk, qui a déclaré que bien qu’il soit resté longtemps dans cette 1. rovmce en 
qualité de commissaire du gouvernement de la Puissance il n’a jamais entendu dire et il n a jamais cru que 1 honorable I 
député de Provencher ait pris part aux dits évènements ; et ces déclarations n ayant point été contredites, il u y a 1 
aucune raison de renvoyer l’affaire à un comité ; et que cette Chambre passe à 1 ordre du jour suivant.- Aoopté sui 
la division suivante :—

son

h6:'

W*6
y

Foi r. w
Messieurs Anglin, Archambeault, Baker, Bartlie, Beaty, Bécliard, Belleroso, Benoit, Bertrand, Blake, Blan 

ehet Bolton, Bourassa, Bovvn, B rousseau, Cameron (Inverness), Cameron (Peel), Campbell, Caron, Cartier Sir ■ ,3 
George E., Cayley. Cheval, Chipman, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Brockviilc), Currier, Daoust, Delorme (tit. | 
Hyacinthe), Dorion, Dufresne, Dunkin, Ferris, Fortier, Fortin, Fournier, Gaucher, Gaudct, Geoffvion, Gcndron, 
Gibbs, Godin, Gray, Heath, Ilincks Sir Francis, Holton, Howe, Hurdon, Jackson, Keeler, Lacertc, Langcvin. 
Langlois, Macdonald (Glengarry), McDonald (Antigonisli), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall ■ ui 
(Trois-Rivières), McKeagney, * ' McMillan, Mills, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, l’âquet, 1 ,x 
Pelletier, Pinsonncault, Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Renaud, Robitaillc, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), ■ » 
Ross (Wellington, D. C.), Ryan (King’s N. B.), Savary, Shanly, Krnard, Simpson, Smith (Selkirk), Sprout, | a 

■ Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, Tremblay, Tupper, Wallace, Webb, et' Wright (Comté d Ottawa ). 91. ■ ,i

Contre ■

Messieurs Ault, Bodwell, Bowell, Bowman, Brown, Burton, Dobbi -, Drew, Ferguson, Grover, Jones (Leeds et 
Grenville), Killam, Lapum, Lawson, Little, McDonald (Lunenburg), M Donald (Middlesex), MacFaflane, Mackenzie, ■ • 
Ma rill, McConkoy, McDougall (Lanark), Me Monies, Metcalfe, Morison Victoria, 0.), Munroe, Oliver, Perry,Pickard, * » 
Ro£ (Dundas), Boss (Prince-Edouard), Rymal, Scatcherd, Schultz, > Vider, Stirton, Thompson (Ontario), Walsh, 
Milite (Halton), White (Hastings Est), Whitehead, Willson, Wood, Wright, (York Ontario, D. 0), et Young.—46. I 

Los bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et passés, ■ * 
savoir :—

Bill (No. 65) pour incorporer la compagnie d’assurances mutuelles du Canada ;
Bill (No. 60) pour incorporer la compagnie du télégraphe de la Puissance.
Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendements, savoir :—
Pill (No. 57) pour amender les actes relatifs aux droits do douane ;
Bill (No. 92) pour amender de nouveau l’acte relatif à la pêche par les navires étrangers ;
Bill (No. 85) pour amender les actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havre de Québec ;
Bill (No. 91) relatif à l’emprunt autorisé par l’acte 32 et 33 Vie., ch. 1, il Ve» ;t de payer une certaine somme à 

la compagnie de la.Baie d’Hudson;
Bill (No. 90) pour amender l'acte 33 Vic., ch: Kl, relatif-aux règlements des all ures de la. banque du Haut- 

Canada,
Aussi, adoptant le bill (No. 53) relatif aux banques et au
L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 27 février dernier, demandant copie de tous ordres fl 8 

donnés en aucun temps, en vertu d'actes de chemins de fer, au sujet de la forme dans laquelle les états îequis par 
ccs actes devraient être préparés ; copie de tous ordres donnés en vertu des dispositions autorisant leur émission, dans 
le but d’obtenir des états des accidents sérieux qui arrivent sur des chemins do fer, que ces accidents soient accom
pagnés de dommage personnel ou non, dans telle forme et de telle manière que les autorités le jugent nécessaire et le 
requièrent pour leur information en vue de la sûreté publique ; et copie de tous états préparés en vertu des ordres en 
dernier Heu mentionnés, avec un mémoire indiquant les dates auxquelles chacun de ces états a été préparé.

Aussi la réponse à une autre adresse du 27 février dernier, demandant copie de tous’états faits par chaque com
pagnie de chemin de fer en vertu de l’acte deschemins de fer delà ci-devant province du Canada et de l’acte (les chemins 
defer de 1808 par lesquels il est pourvu que chacune des compagniesqu ils affectent fera, dans les mois dejamier et juillet 
de chaque année, un état vrai et détaillé, sous serment, de tous les accidents qui ont eu lieu, soit pertes de vie ou dommages 
causés à la propriété, sur le chemin de fer de la compagnie durant le semestre immédiatement précédant indiquant les 
dits états ; 1. les causes et la nature des dits accidents ; 2. les endroits où ils sont survenus, et si c est lajuu» ou le 
jour qu'ils sont arrivés ; 3. toute l’étendue des accidents avec tous les détails s y rattachant; 4. donnant en iLVm«

, temps les dits états une vraie copie des règlements existants de la compagnie, et de ses règles et region;s poui 
l’administration de la compagnie et do son chemin de fer; avec un mémoire indiquant les dates auxquelles c-, •> Oats 
ont été faits respectivement.

Sur motion de l’honorable Sir Francis Much'., les amendements faits par le 
aux banques et au commerce de banque sont lus une première fois ; seconde lecture demain.

Sur motion do M. Fournier, il est voté une adresse' à Sou Excellence demandant copie de toute coiiesp-t/iiuanud 
entre la chambre de commerce du Canada, les chambre,sjdo commerce do chaque province de la Puissance, et le gouj 
vemoment fédéral, relativement s\ V’nspeetion du poisson et autres produits, ainsi que tous autres document:» ayau 
rapport il ce sujet.

M. Mills propose que la Chambre to forme maintenant en comité pour examiner les résolu.ions sahanUs . I
1. Résolu, Que, par 1‘Acte de l’Amérique Britannique du Nord de 1867, U est déclaré qu’il sera loisible h »a 

Reine, de l’avis du très honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur la présentation d’adresses de la part U îanvoi'c*
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commerce de banque, avec des amendements. «
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l’une ou l’uutre de ce*fe Parlement du Canada, JfJaUbnf dwHeCaqie^SqJdSiit «Fîmes dans les adresses et quo to
Boaseseions dans l'Union, aux termes , ' ' ' . . et (|Ue [es dispositions de tous ordres en conseil

„„^ *. r*~*™ * *

1 Grande-Bretagne et d'Irlande. . mitres nrovinc** sont maintenant comprises dans I Lnion et d apie.s, I 2 Résolu, Que la base d apres laquedo tos quaU ■ ^ ^ ^ forme d- Union les pouvoirs des legislaturesI laquelle d’autres provinces peuvent j entier,_ e» dérivent ceux du Parlement du Canada; qu’ils ne peuvent, etre
| provinciales dérivent de 1i- meme hauvO » ..o r t e^entiel au maintien du système fédéral que les termes et condi- 

J^ifi&ou^oindmpa^P^mp^ ^setTemtoires de VAmérique Britannique du Nord .soient

25* ot'garantis cuTla m'Gmc manière j

Résolu Que les Territoires du No ru .
"• ZT t leur gouvernement, il n’est pas a pouvoir de

Ôtro formée d’aucun des dits territoires. ^ ,e p" 0lucilt pariai touchant les termes et

Qim dans l’opinion de cette Cur'ubre, ''line. l'= V'«,trp ])15ée sur des adresses des deux Chambres

I mll0f au moyen d’une législation impériale, du principe do topic Ç,;.^ . da Nord de 1867, sans le consentement
! reconnu et établi par les clauses 51 et 52 violation d’un principe fondamental de notre constitution.

I tontaircs formant^ ou w leurs officiers supérieurs.

OU

Ij

-jffi %SSÏ£SSSZ£X%ce
tiens qu 
viaco qui pourra 

4. Résolu,

il

eop

correspondance entre le département 
'ernenient faite par le 
Scatcherd, l’hôn. 51.

discipline ou de toute1
M. Currier propose que “ d’une réclamation pour dommages contre m

I SfiüeIiSIISSsbs—:r-'..
â

Pour :

iS" S™ (Com,d ~-44'

Contre :
**. Baker, Bdchard, Benoit, Béraud Bl-ke
C.w=«n (Peel,), Cm*ll, C.yley, ^'Ern Üuntingtol H-rdon, /ackson, Keehr. J.apmn, Lnwson,

, rinrr;q Fortier, Fournier, Gendron, ura}, 1 ^ McConkcy, McDougall (Lanark).Ferguson, Perri ’ l J , McDonald, (Antigomsh), Mackeme, Me pinS0nneault, Pouliot, Poser.
M* -“dlîoteîfi MUS S™ (Vietorto (>.), M™-,. Piquet, P*«r to &ltdl„d S„id„,

... d'Wi""’
wSrod,’Wright (York, Ontario, D. O.) et V oung. 72. . devant oette Chambre un état de tout:,3 les por-

Sur motion do M. Burp*, il est Chambre,"depuis le mois d’avril 1868, spécifiant la date de la.
sonnes qui ont été cas, et aussi la province à laquelle appartient 1 employe,
dite nomination, : • -"lane p^y • demandant un état indiquant tous ordres en conseil depuis t.

lin» d - M But -, il est voté une adresse demanda . , emioloi ou nommée autrement dans les

-i-TOraà iss.xrJ£
dans chaque cas. , -Y Son Excellence demandant un état indiquant la quantité des

a' motion de M. Bowell, est vote une adresse àbonItxccnence a miUe huit cent cinquante sept acre*

£%=X 3»s
ic fidéi-commis, en date du 23e jour do décem , . >itq m0Ktant maintenant dû. sur les dites teires,

donier» ,csu, c, p,,icm=ntd« ç=., “yj “ ^ V * ™dro, spddlant b «ombre do lot, ou do portre.
“J KlS'JÏÏtëUSZ — - voule, m, «*■

Messieurs. 
Brown, Burpee,

l
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Sur motion de M.

«*• i" m tetdSa'" "ür^r o^™1frer, r * — •*■«*•. M»nm, copia des rapports de tous officiers du département des travaux nnblïc^nr î ?,V°nt lc comPte n’est Pas rt£ 
fSSffijST 0ffidCrS d° 13 Va,CUr dC ,W"* d’après k -n,ratPet copie ïe

1- Dr. /W l»our soins médicaux^donnés'à RSflon lldotant ïdafde b1'1"" ”laïife à une réclamation fait 
contracta les fièvres dans le camp durant le mois d'octobre 186™ No. 4. du 2Ge bataillon,a,e jü

L’ordre pour que la Chambre se forme en comité pour examiner le bill fNo 2 \ ,

... (No. 34) pour amender Pacte des chemins de fer de HiiS ,1 , 1 i ■».t,ons des bills (No. 21 et 8) est examiné en comité généra], et rapporté rZ'èZl W1*8
L’ordre du jour pour que la Chambre se ftfrme en comité sur le bill VNo rn ^ T’ i 

H armes dangereuses est déchargé, et le bill est retiré. 13) Pour étendre la loi relative

- P~r r-imo. a,, ^x,m„d «, coœ.té gduéral, .m«„dd, „pl»„ld, ”d"‘ tTk SÎT - * UD
Sur motion de l’honorable Sir Georqe E Cartier il et it , ’’ ” 1 unc tr01slème fois, et pa»

elle soit ajournée à demain à 1 heure, P. M. ’ U quo ,ora<luc la Chambre s’ajourne aujourd’hui
^ Ch‘Tbrc rePrend la considération de la motion do l'honorable M

et ven1 V \ " f°rme CTlté P0" examiner certaines résolutions au 
■ t vente des terres dans la province de Manitoba, etc.,—

Et des débats s’ensuivant, et étant 6 heures. P. M. 
question de 1 ajournement. ’

au por

. . , ,, McDougall (Lanark) à l’effet une U
sujet de 1 exploration, distribution, établis.™:M. l’Orateur ajourne la Chambre,

sans mettre aux voi

JAMES COCKBURN.

Orateur* 1

—

ERRATUM.

mots “ liste des électeurs.” ’ P’ ' 10 m0t P8rcil,e " été crois dans la Aligne, avant il
L amendement doit se lire comme suit :
M. Blake propose pour amendement 

suivants : “ le dit bill soit renvoyé do oi 
qui sont nommées réviseurs en vertu d c

au

élections pour la Chambre des Communes et v do^erTnt’ I™ Pareijlc ,hstû, des électeurs ayant droit de 
vote en vertu du dit acte maft au,™ont^ m .li ft va - ^ d° to?3 les offioier3 ct e™
Nouvelle-Ecosse.”—Adopté. 1 ' *' disqualifiés par quelque acte snbsémio

voter

C C

3

s &« s



tiliemiu vie fer de laM. Piekord—Mercredi prochain-Adresse demandant toute wrrespomtance relative au

Rivière du Loup.
M Perry—Mercredi prochain—Qu H

d’argent, payées durant la dernière session

état deuu

»1IX
toutes sommes

Karnhiv-, ie'Lntrat pour h reliure pour les départements » * devrait etre «ocordt q«
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SI 9

No. 40.

/ >VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 11 AVRIL 1871.

1 heurs P. M.
M. l’orateur informe la Chambre que le greffier a reçu un état, en conformité de l'ordre de la Chambre du 8 

ultimo, indiquant les heures d’arrivée et de départ de toutes les malles aux bureaux de poste de Montréal, Kingston, 
Ottawa, Toronto et Sarnia, depuis le premier octobre dernier.

M. l’Orateur met aussi devant la Chambre un état général des baptêmes, mariages et sépultures dans le district 
de Kainouraska pour l’année 1870.

M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente le huitième rapport du dit comité comme suit
Votre comité recommande l’impression des documents suivantes, savoir :
Réponse à une adresse indiquant la quantité de charbon, de coke, de blé, maïs et autres grains importée dans 

Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick respectivement, etc. ;
Réponse à une adresse indiquant les noms de tous les vaisseaux affrétés pour le transport des liemmes et du 

matériel de l’expédition du Nord-Ouest en 1870, et le montant payé à chaque homme par jour ;
Etat des allocations et gratifications accordées en vertu de l’acte pourvoyant à une pension de retraite en faveur 

des personnes employées dans le service civil ;
Réponse à une adresse—Correspondance entre le gouvernement impérial et celui du Canada au sujet de tous 

actes de la législature du Canada (la correspondance de forme et les copies d’actes ne devant pas être imprimées);
Réponse à une adresse—La partie du rapport de M. Dawson qui a trait à l’expédition de la Rivière-Rouge en

1870 ;
Troisième rapport annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance pour 1870 (le rapport des directeurs et 
des surintendants ou préfets, et les états financiers, seulement à imprimer.)
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Traités entre la couronne et aucune des tribus sauvages dans la Puissance ou entre la compagnie de la Baie 

d'Hudson et toute tribu sauvage ;
Papiers et rapports relatifs aux travaux sur 
Réponse à une adresse—Etat des péages perçus sur le canal St. Pierre, et du nombre de navires qui ont passé

par ce canal ; .
Réponse à une adresse—Correspondance entre le département, de la marine et des pêcheries et le gouvernement 

d’Ontario au sujet des terres sur la péninsule de Prcsqu’lsle ;
Réponse à une adresse-—Explorations des rivières Madawaska et St. Jean ;
Liste de tous les condamnés maintenant dans les pénitenciers de Kingston, St. Jean et Halifax ;

ceux

le «anal Welland, connus sous le nom de niveau du lac Erie ;

Z
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s=c,„d»TT»nit°d=m™iCt * 1'<t"bl!~t * b”"»“ d’examinateurs pour border *, «ita, et
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laoua|tats anuuels des affiures des compagnies des chemins de fer du Nord du Canada et du St. Laurent et de l'Ou-
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du NoÏf dCS DOmS dGS aCti0nmiireS d° la Bm(lue d3 la cité de Montréal, et de la banque de l’Amérique Britannique

Rapport de la compagnie d’assurances mutuelles contre le feu de Toronto dite du Castor •
Compte des deniers reçus pour des bills privés dans ce parlement ; ’
Etat général des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts.
Sur motion de M. Brousseau, le dit rapport est adopté.
K5Æ âSMr1 '* ek”*"> P=r °rirC * *• “»“> >« "PP»rt V AgÀuUu» I

,6
Pl
B

1$Le bill (No. 56) relatif à certaines banques dans les provinces de Québec et 
généra], amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, le bill est lu Ontario est examiné en comité if

troisième fois et passé.
Le bill (No. 55) pour donner des facilités additionnelles pour le dépôt d’épar<nies à intérêt 

gouvernement, et pour l’émission et le rachat de billets de la Puissance est examiné 
porté, les amendements sont adoptés, lus

une 9
avec la garantie du 

en comité général, amendé, rap-
troisième fois, et passé.une

6L’honorable Sir George E. Cartier, du comité auquel ont été renvovés le bill fXr. i o\ , ,,dans la 3k année du règne de Sa Majesté, chu,,. 66, ,-datif aux étrangers et à U^nalurdis'atûinTîe^bi WNo'ælt 
lîd mêm°= biïf ”‘amS r“PP°rte 1™ lC * —«-« l« -«citions des dite bül» en

il
1
P

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est ordonné que le dit bill soit examiné 
la presente seauce de la Chambre, aujourd’hui. en comité général ü.

trnSeto"1. W ”"»*• «"«dement

Sfftème « -W g«-4 rapporté,,u

Le bill (No. Gl) relatif 
sont adoptes, le bill est lu une

aux

une

Le bill (No. G9) pour amender l’acte du revenu de l'intérieur de 1868 et 
exigibles dans la province de Manitoba est examiné 
adoptés.

... , , , P°ur modifier les droits d’excise
en comité général, amendé, rapporté, et les amendements sont }!

Le dit bill est alors renvoyé de nouveau à un comité général, amendé de 
sont adoptés, et le bill est lu une troisième fois et passé.

Le Bill (No. 42) pour amender de nouveau l’acte 
comité général et rapporté.

L’honoraMe Sir George E. Cartier propose que le dit bill soit maintenant lu une troisième foie
M Blake propose pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité avec instruction d- nourvoir 

a ce qu après la dissolution du présent parlement aucun commissaire salairé du chemin defer inte coLiaf 
éligible comme membre de la Chambre dos Communes.—Rejeté sur la division suivante :

Vnouveau, rapporté, les amendements

pour assurer 1 indépendance du Parlement est examiné eu
6

ne sera

1Pour.
•il .M®ss.leurs Barthe, Benoit, Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Burpee, Cheval Crawford (Brock

ville), Deloime (St. Hyacinthe), Donon, Ferris, Fournier, Galt Sir Alexander T Geoffrion Holton u„„i, ( 
Jones (Leeds et Grenville), Killam, Little, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie ’ M Mamn (S 
langes), McCoukey McDougall (Lanark) McMonies, Metcalfe, Mills, Morison,|(Victoria O.), Munroe Oliver Piquet 
Pelletier, Pickard, Poulmt, Pozer, Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington D* C.), Ryinal, Scatcherd Snider Stirtnn’ 
Youu|p—54^ntan° ’ Tl'Cmblay’ Wallace’ WelIs’ White (Halton), Whitehead, Wright (York, Ontaio i) O^ët

Contre.
Messieurs Archambeault, Ault, Beaty, Bellerose, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bown, Brown Burton Camerou 

(Inverness) Cameron (Peel), Caron, Cartier, Sir George E., Cimon, Costigan, Currier, DaouTDeLome’ ZPmven 
cher) Dobbm, Brew, Dufresne, Dunkm, Ferguson, Fortin, Gaucher, Guudet, Goudron, Gibbs, Gray Grover Hincks

T’ HUvh; JiïC,kson’ Keeler’ Lacerte> B angevin, Langlois, Lap™, McDonald (Antigonish)’ 
Xfoff i M (Lunanbuf")’ McDonald (Middlesex), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois Rivières) McMillan
K méZ8’ N7)T,f‘‘iri’ «"««d. ««-« (Chamjilain), *A(K$5

s,rat' t“j-

iustrmIi'i,mïtPrOPO-eAdenOUTeaU.P?Ur Rendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec 
profit au service duVMuvrrLqU,,TÎ’ * d18®?11111011 ,du Posent parlement aucune personne occupant une charge de 
nro’onotiim gouvernement d aucune des provinces de la Puissance, telle que celle de régistratcur, de shérif de
5523*1 : w ““ aigib,e “““ ”obro *'h Chambre fa C™m„e,.-R»jSrî
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Pour :
Messieurs Anglin, Barthe, Blackc, Bodwell, Bolton, Bowman, Brousseau, Burpee, Cheval, Cin:on, Currier, 

Delorme (St Hyacinthe), Bobbie, Dorion, Ferris, Fortier, Fournier, Galt, (Sir Alexander T.,) Geoffrion, Godin, 
Grant Ha<mr Holton, Huntington, Little, Macdonald (Glengarray), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, 
McMonies° Metcalf, Mills, Morison (Victoria, O.), Munroe, Oliver, Pâquct, Pelletier, Pozer, Ross (Dundas), 
Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Ryan (King’s, N. B.), Rymal, Seatcherd, Smder, Stirton, 
Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White (Halton), Whitehead, Wright (Comté d Ottawa), Wright 
(York, Ontario, D. O.) et Young.—56.

Contre :
Messieurs Arcliambeault, Ault, Beaty, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanohet, Bowell, Bown, Brown, Burton, 

Cameron (Inverness), Cameron (Peel), Caron, Cartier (Sir George E.), Costigan, Daoust, DeLormo (Proveneticr), 
Drew Dufresne Dunkin, Fergusson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Gray, Grover, Hrncks (Sir Francis) 
Howe Hurdou,’Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, McDonald (Antigomsh), McDonald 
tLunenburg), McDonald (Middlesx), Masson (Boulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark), McDougall 
/Trois-Rivières), McMillan, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, 1 msonneault, l ope, Renaud, 
Robitaille Ross (Champlain), Savary, Simard, Simpson, Smith {Selkirk), Sprout, Stephenson, Street, Iilley 
Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb, White (Hastings Est), et Willson. <1.

M. Blake propose de nouvçau pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec 
instruction de pouvoir à ce qu’après la dissolution du présent parlement aucun ministre de la couronne dans aucun 
des gouvernements provinciaux ne sera éligible comme membre de la Chambre des Communes. Rejeté sur la division

suivante :
Pour :

CrawîX^kv^)1! Dcltme (“^ft "FeS^ETKSie”'S, SS, ^

SS’Pclîetiêr, Pozer. Ross (Dundas), Ross (Prince-Edouard), Ross (Victoria N.-E ), Ross (Weltogton D C ) Ryau 
f Kin"'s N.-B ) Rymal, Seatcherd, Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Tremblay, V allace, V ells, V hitc (II,i o ), 
White (Hastings Est), Whitehead, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—59.

Contre :
Messieurs Arcliambeault, Baker, Beaty, Bellerose, Benoit, Bertran Blanchet-, Bowell Bown, Brown 

Cameron (Peel), Caron, Cartier (Sir George E.,) Costigan, Currier, Daoust, elorme (1 rovenehei), Drew, Dufiesne, 
Dunkin Ferguson, Fortin, Galt (Sir Alexander T.) Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, brant, Gray, Graver, Hmcks 
(Sir Francis.) Howe, Hurdon, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, McDonald, (Lunenburg), 
McDonald (Middlesex), Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark), McDougall (Trois-Rivïte), McKeag y, 
McMillan Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, Pmsonneault, Pope,.Pouliot, Renaud, Robitaille, 
RoÎ (Champlain), Savary, Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Sproat, Stephenson, Street, Tilley, Tourangeau, Tupper, 

Walsh, "Webb, Willson et Wright (Comté d’Ottawa).—72.

Le bill du Sén^Nmd^pour^tabl’ir dhiutres dispositions pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,

£st examiné en comité general et rapporté. e . ..
L’honorable Sir George E. Cartier propose que le dit bill soit maintenant lu une troisième. ,
M Mills propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général dans le but de

Qu’aucune personne qui se comportera d’une manière paisible ne sera jamais molestée à raison de sa îcligion ou 
de ses sentiments religieux dans aucun des dits territoires, ni ne sera pour cela sujette a aucune inhabilité.

Que les successions des personnes décédées intestat seront partagées parmi leurs enfants ; et que les descendants 
d’enfants u de petits enfants décédés auront droit à la part de leurs parents décédés, divisée en portions égalés parmi 
eux • et uand il n’y aura point d’enfants, cette part appartiendra aux plus proches parents du meme degie, et î ny 
aura aucune distinction entre les germains et les consanguins ; pourvu, dans tous les cas, que la veuve aura droit, sa 
vie durant, à son douaire d’un tiers des immeubles et des meubles.—Rejeté sur division.

Le bill est alors lu une troisième fois et passé. . ..........
Le bill du Sénat (No. 58) pour étendre à la province de Manitoba certaines lois criminelles mun e - 

dans les autres provinces de la Puissance est examiné en comité général, il est fait rapport de progrès, et le conn é 

obtient la permission dé siéger de nouveau, demain.
La chambre se forme en comité pour examiner certaines ré

d,-» h r— d«
Canada, etc., il est fait rapport de progrès, et le comité obtient la permission de siéger de nouveau, demain.

L’honorable Sir George E. Cartier propose que la chambre se forme maintenant eu comité pour examiner la

réSOlA™ («"Que h construction et le fonctionnement du chemin de fer mentionné dans i’adresse à Sa Majesté 
nant l’Union do la Colombie Britannique avec le Canada, adoptée par cette chambre, samedq k ler d avnl cou 
devraient être confiés à des compagnies privées et non au gouvernement de la SS™
accorder pour assurer l’exécution de cette entreprise devrait consister en octrois libéraux de terres et e 
en argent ou autre espèce de subvention sans augmenter la proportion actuelle des impôts, et que le p.uleme
•Canada déterminera plus tard.

en force
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La chto résolution est eu conséquence rapportée, et lue une première fois.
ÎT ^'l' G'0T K Cartier prop0SC fpi° la dite résolution soit maintenant lu une seconde fois

*- le b5 d”l S"”1"1"- 'dt "T*, * "°""" 4 ™ "mité gé.d.,1

cotte résolution, soit présentée à Sa Mai esté priant Si M-iiesté de au1r®m®nt’ Gu ^ une humble adresse, comprenant 
partie de celle qui a été votée par cette Chambre le 1er avril F^ 'T °Jr]bie“ considérer la dite adresse comme fesant 
conditions qui devront être insérées dans tout ordre en rô '1 Ta*1 ’ 6 ' ? resolution ci-dessus comme étant l’une des
dans Puissance du Canada, en ve tudes dsposSons de 1>aT pour/bJ«V ad“issio“ de la Colombie Britanniq 
division suivante.— disposions de 1 Amérique du Nord Britannique, 1867,-Rejeté sur laue

Pour.
Drew, Fortier, Fournier, GetiïJon^ Cimon, Delorme (St. Hyacinthe), Dorion,

Mackenzie, Magill, McConkey, Mills Morison tVictnrÙ n \ ’ Hunt“)otün, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, 
Edouard), Ross (Wellington D C 1 Evmd 7\°'k- ?’J âqUet’ 1 elleticr’ Pouliot- po=er Ross (Prince-
(Halton), Whitehead, Wood el Young.-S’ ’ Th°mpSOn (Ontario), Tremblay, Wallace, White

Contre.
Cameronf^Inrerness^luameron Eîancbet’ L‘owcl]> Bowp> trousseau •
Currier, Delorme (Provencher), DobbieDufresneÏÏk n ICartwright, Costigan, Crawford (Brockville),
Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grever Hincks éSir K11®011’ fr°ltP1’ ^alt (Sir Alexander T.), Gaucher, Gaudet,
£evm, Langlois, Lapum, Lawson^ Little MofôaM/A?’ TC Jackwn, Keeler, Killam, Lacerte, Lan-
Masson (Soulanges),Masson (Terrebonne) * MMJoullWT - McB°ai' v, ,(Lunenburg)> McDonald (Middlesex),
Pinsonneault, Pope, Ray Renaud Eobitaill R« 1 (I rois-IuMeres) McMillan, Moffatt, Morris, Munroe, Perry, 
Shultz, Simard, Siipsom’ SmTthîselkiXÜW’ Eoss (Victoria, N. EJ Ryan (King’s, N. B.), 
White (Hastings Est), Willson, et Wright (Comté d’oSwaWTg.*1661’ Tliley’ ïouranSea TnPI»r> Walsh, Webb,

lilt)
Ml

Ion

lute
«à

H:i
fini

N

1

» h dile “ « 

attendu que la d.amb^t dejl pmLneîe" ute mXÏckç™ £“ P“ d““ r°'drC

précisément les mêmes, mot pour mot, la chambre pouS ei^dStîiT ? la,Mi|îCe>. étaien>
la Milice. La raison en est que la motion de l’honorable déput J d^Sherbrlke a té offerte “ 10n- iphm3}K de 
comme une alternative pour la Chambre. La Chambre , . ,, a Çtc ottvrte par voie d amendement
était à l’effet que l’adresse fût lue une seconde fois alors ou l’adoption de h molin'T m<?tlon PrinciP:lle. (lui
brooke, qui étai à l’effet de renvoyer la seconde lecturedé^ l’adresÏÏL anH^ j h°n0rab ° dpPuîé de Sher-
La Chambre en rejetant la motion de l’honorable député de Sherbroob, ‘ ’ ^oul’ ct de lesoudre certaines choses, 
contenait. Elle n’a fait que dire : “ n eus allons^lireîïintenïïrïSL ^ 8 eSt prononcée sur la résolution qu’elle 
ront point sur la ré olution contenue dans la motion de l’honorable" député de 777 7’’7 "0US nc uous prononce- 
a été ftùte par voie d’amendement, non comme promrition rJÏ nor~ 7 °7 , P»rce que cette motion
avait à se prononcer affirmativement ou négativement mais comme m-if''°1' s ’Parée ur laquelle la Chambre 
alternative il n’en a point été disposé de par T01? d’amendement offrent une
sujet. Je suis d’avis que nous n’avons qu’à examiner la formule en usa»eTîa ChTmbredes^r COnSldératio.n lc. mêmG

Kssstessirate ù?EEEtHrEr-d”FF^Je ferai particulièrement allusion à la différence mentionnée mr l’hr, L LncGS ^portuntes cntie les deux motions, 

motion avait pour objet l’expresdon d’une opiûTon Trk contention 5° de* 7 Sherbrooke, savoir: que sa
ment à la preuve écrite. La présente motion n’est pas à ont PffPt n C ^‘utles contractantes sans égard aucune- 
avec raison hésiter à se prononcer sur une question ausri difficile ï d^d^ ^ a pPGm.lèro m°tlon- la Chambre pouvait 

pas hésiter à se prononcer sur son ™tioT fuUire ce mri Ît nmnnl T CeHe *!’ tandlS (lu’ellc PGut hésiter ou 
crois que la motion est dans l’ordre. ’ ° P pP e par a présente motion. Pour ces raisons, je

La Chambre se forme alors en comité.

soumis
met

W

m

toi

Bœ

loi
Etl

ne

(en comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
^°!u’ 9U? la construction et le fonctionnement du chemin 

nant 1 Union de la Colombie Britannique avec le Canada, adopt 
devraient être confiés à des compagnies privées et non au gouvem, 
der pour assurer l’exécution de cette entreprise devrait consister 
argent, ou autre espèce de subvention 
nadà déterminera plus tard.

de fer mentionné dans l’adresse à Sa Majesté 
ée par cette Ct mbre, samedi, le 1er d’avril courant, 
ement de la Pui ance ; et que l’aide publique à accor-

______ . , <Tn octrois libéraux de terres et en une subvention en
auementer la proportion actuelle des impôts, et que le parlement du Ca-

concer-
it

sans

Résolutions à rapporter.
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M. Tremblai; propose alors pour amendement d'effacer tous les mots après “ 1er avril courant, ” et d’y substi
tuer les suivants : “ seront confiés à des compagnies privées qui feront tous les déboursés nécessaires, recevant comme 
compensation les terres que le gouvernement jugera à propos de leur accorder sur la ligne du chemin ou dans le voisi
nage de ce chemin. ”—Rejeté sur la division suivante :

Pour :il

Messieurs Cheval, Cimon, Delorme (St. Hyacinthe), Horion, Fortier, Fournier, Go.lin, Huntington, Pelletier,
Pozer et Tremblay.—Il.4

Contre :i

Messieurs Anglin, Archambeault, Ault, Baker, Barthe, Beaty, Bollcrose, Benoit, Bertrand, Blake, Blanchet, 
Bodwell, Bowman” Bown, B rousseau, Brown, Cameron (Inverness), Cameron (Peel), -Caron, Cartier (Sir George E.), 
Cartwright, Costigan, Crawford (Brockville), Currier. Delorme (Provencher), Dobbic. Drew, Dufresne, Dunkin, 
Ferguson, Fortin,°G;ilt (Sir Alexander T.,) Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, %over, 
Hagar, Hincks(Sir Francis),Holton, Howe, Hurdon, Jackson, Keeler, Killant, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, 
Lawson, Little, Macdonald (Glengarry), McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Soulangcs), Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark), McDougall (Trois- 
Bivières), McMillan, Mills, Moffatt, Morris, Muaroe, Oliver, Paquet, Perry, Pinsonncault, Pope, Pouliot, Ray, 
Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington, D. 0.), Ryan (King’s, N. B.), By niai, 
Scatchcrd, Schultz, Simard, Simpson, Smith (Selkirk), Sproat, Stephenson, Stirton, Street, Thompson (Ontario), Tilley, 
Tourangeau, Tupper, Walsh, Webb, White (Halton), White (Hastings Est), Willson, Wood, Wright (comté d’Ottawa), 
et Tour g.—"LOG.

Lajdite résolution est Mois lue une seconde fois, et ado]»téejurJLirifltu-

Les amendements faits par le Sénat au bill (No. 53) relatif 
considération ; plusieurs de ces amendements sont adoptés, plusieurs sont amendés sur motion de l’honorable Sir 
Francis Hincks, et deux sont désapprouvés, sur motion de l’honorable M. Holton.

Le bill du Sénat (No. 9G) pour autoriser le gouverneur en conseil à exempter les compagnies de chemins de fer, 
dans certains cas, de l’obligation de construire des ponts-lévis sur les rivières navigables, est lu une seconde fois, et 
renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

Le bill (No. 99) relatif à la bibliothèque du Parlement est lu une seconde fois, examiné eu comité général, amendé, 
rapporté, les amendements sont adoptés, le bill est lu une troisième fois et passé.

L’honorable Sir Francis Hindus propose que la Chambre se forme maintenant en comité des subsides.

i.

banques et au commerce de banque sont pris enaux

M. Humai propose pour amendement de retrancher tous les mots après i: que ” et de les remplacer par les sui- 
“ cette Chambre regrette que le gouvernement du jour n’ait rien fait pour obtenir la punition des meurtriers

humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général le priant de
vants :
de Thomas Scott ; et qu’il soit présenté une 
vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour obtenir la punition de ces personnes.

Et des débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

Mercredi, 12 avril 1871.

voix, elle est rejetée sur la division suivante :Et la motion de M. Rijmal étant mise aux

Pour.

Messieurs Ault, Blake, Bowell, Brown, Burpee, Burton, Dobbie, Drew, Ferguson, Ferris, Jones (Leeds et Gren
ville) KillLittle, Macdonald (Glengarry). MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Lanark), 
McMonies, Mills, Morison, (Victoria, 0.), Munroe, Oliver, Pickard, Ross (Dundas), Ross, (Prince-Edouard), Ross 
(Wellington, D. C.,) Rymal, Scatcherd, Schultz, Stirton, Wallace, Wells, White, (Halton) White (Hastings Est), 
Wood, Wright (York, Ontario, D. 0.) et Young.—40.

Contre.

Messieurs Anglin, Archambeault,Baker, Birtlie, Bellcrose, Benoit, Blanchet, Bourassa, Bonn, Biousseau, Cameron 
(Inverness,) Caron, Cartier (Sir George E.,) Cheval, Cimon, Costigan, Delorme (Provencher,) Delorme (St. Hyacinthe), 
Horion, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortier, Fortin, Fournier, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, 
Grant Gray Ilincks (Sir Francis,) Holton, Howe, Hurdon, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, 
McDonald (Antigonish,) McDonald (Lunenburg), Masson (Soulangeg), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois- 
Rivières) McKeagney, McMillan, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara,) O’Connor, Paquet, Pinsonneault, Pope, Pozer 
Renaud, Robitaille, Ross (Champlain,) Ross (Victoria, N.-E.) Ryan (Kings, N.-B.)Simard, Simpson, Smith (Selkirk,) 
Sproat, Stephenson, Tilley, Tourangeau, Tremblay, Tupper, Walsh, Webb, et Wright (Comté d’Ottawa)—75.

La chambre se forme alors de nouveau en comité des subsides.

t
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(En Comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

Edifices Publics.
(Imputable au revenu.')

S cts.
120,000 00
10.000 00

' 1 Pénitencier de Montréal......................................................................................
2 Arpentages et inspections...................................................................................
3 Reconstruire le quai Est, Port Dalhousie, canal Welland à voter de

nouveau), (la balance non-dépensée à reporter pour l’année fiscale expi-
, rant au 30 juin 1872)....................................................................................

202 4 Havre de Mabou, (devant être disponible jusqu’au 30 juiti 1882, comme
pour le crédit précédent)..................................................... ..........................

5 Phare, Cap Jourimain........................................................................................
• (5 Enlèvement de la neige, édifices publies, Ottawa.........................................

7 Loyer, maison de douane, St. Jean, N.-B......................................................
8 Dragueur, Nouveau-Brunswick........................................................................

13,400 00

12,000 00 
500 00 

2,000 00 
3.150 00 
2.500 00

103,550 00
Gouvernement Civil.

r 1 Pour payer à quatre employés de la division militaire, département de 
la milice et de la défense, les augmentations do salaire dues en vertu
de l’ancien acte du service civil, pour l’année 1807-08 ........................

| 2 Pour payer un commis dans le bureau du payeur, Halifax, Nouvelle- 
Ecosse. jusqu’au 30 novembre 1870, à §800 par année, cours canadien

160 00204-

333 33l 493 33
Législation.

205 Pour payer à la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de 
l’Ottawa, la balance qui lui est due pour l’expédition journalière d’un 
train extra, sur cette ligne, durant la d rnière session du Parlement... 799 98

Arts, Agriculture et Statistiques.
200 Pour faire face aux dépenses faites pour le recensement avant le crédit 

affecté à cette fin pour 1871-72, la balance restante devant être 
rapportée.......................................................................................................... 100,000 00

Services a la vapeur par mer et a l’intérieur.
' 1 Pour payer le montant nécessaire aux réparations et à l’équipement des

vapeurs Napoléon et Druid...........................................................................
2 Entretien des vapeurs du gouvernemement engagés au service de la 

police maritime ..............................................................................................

7,000 00

12,000 00
207 <

19,000 00
Milice.

Dépenses extraordinaires
j" 1 Casernes,—pour faire face an coût probable des réparations, etc., des

édifices évacués par les troupes impériales..................................................
- j 2 Pour paper l’entretien et l’équipement de deux batteries d’artillerie de

place, depuis le 1er mai jusqu’au 30 juin 1871.......................................
j 3 Pour payer au gouvernement impérial les effets fournis par lui à la Nou

velle-Écosse avant la confédération, £135 13s. lld. sterling...................

Phare et Service Cotier.
Québec.

1. Résidence du gardien et autres bâtiments pour le service du sifflet d’alarme, Pointe
du Sud, Anticosti.................................................................................... ....$3,000 00

Construction de magasins d’huile, etc., aux phares, et autres constructions
et équipement nécessaire à l’achèvement du phare flottant....................

Entretien de phares nouveaux, pour l’année expirée au 30 juin 1871..........

Au-dessus de Montréal.

2. Entretim de nouveaux phares pour l’année expirant le 30 juin 1871..........

N oüvelle-Ecosse .

12,000 00|

208 s' 12,50» 00

660 38l 25,160 38

9,500 00 
6,180 00

18,680 00

800 00
209 J

1,500 003. Bâtiments, etc., pour le si filet d’alarme, à Me Cranberry................................................
Nouveau-Brunswick.

4. Pour compléter le phare à la Pointe de Cox, Grand Lac ; base de balise, St. André ;
balise à Fox’s Island, et observatoire à St. Jean......................................................... 1,850 00

22,830 00



oi2 Pour indemniser Dame Angélique Leduc, veuve de feu J. B Normand, des dom- 
faits à certaine propriété à elle appartenant, par la construction d unmages

barrage à la tête du canal ..............................................................................
213 Pour payer aux représentants de feu Madame D. T. McGee, 1 équivalent dune

année de la pension à elle précédemment payée......................................... .............
214 Pour payer à la veuve de feu Henry Traill, anciennement l’un des gardiens du

pénitencier de Kingston, qui fut assassiné dans l’exercice de ses fonctions, 
par deux détenus, Smith et Mann

215 Pour payer à madame Moylan, veuve de feu G. T. Moylan, employé de la poste 
le chemin de fer, qui est mort des blessures qu’il reçut en tombant a un

char-poste sur le chemin de 1er Grand Tronc, entre Grafton et Cobourg, dans
l’exercice de ses fonctions......................................................

21G Pour payer la balance des frais de la commission du service civil................... ........
217 Pour payer à la famille de feu le capitaine O’Brien, de la goélette Ocean 

Traveller qui se perdit au mois d'octobre dernier en faisant le service poui 
le “Sable Island1 Humane Establishment” (Etablissement philantrophique de

Vile de Sable.).........................................................................................................
Pour payer aux familles de l’équipage de VOcean Traveller.............................. .
Pour rembourser à MM. Gibbons, Burchill et Connell, de Sydney Cap Breton les

au phare de “ Flint Island,” mais qui furent emportes au large et exposes aux
->90 PoB^pv^c^auxtroiThomines'susunmitionnés, dont deux se gelèrent tellement qu’il 

' a Mu leurmnputer des membres et qu’ils restent, en conséquence, estropies
pour la vie.................................. .......................

oo-\ ponr remettre au département des douanes la somme payée par le percepteur 
22L PK£ N.-E., pour service da batelier* .sous le contrôle du conseil do

salubrité, Halifax, pour le semestre expire le ol décembre 1867.........•••• •;;
990 Pour payer les frais occasionnés par le retrait de la monnaie d’argent dépréciée 
-w~ dans la province de la Nouvelle-Ecosse,—la balance restante du credit devant 

être rapportée pour 1871-72............................................................................."

187 00

1,200 00

1,000 00

sur
G00 00 

3,269 53

600 00
1,000 00

350 00

600 00

1,104 00

40,000 00
ooq Condensation aux victimes de l'insurrection dans la terre de Rupert, en 18b J- 

°70—réclamations pour perte de propriété, pour emprisonnement ou pour emi- 
ration forcée du territoire, lesquelles devront être reconnues fondées devant 

le recorder de Manitoba, ou tout commissaires nommés a cette fin par L 
Gouverneur, renvoyées ensuite au bureau do h trésorerie, et — œs par
arrêté du conseil (la balance restante devant être retenue jusqu à 18 < 1 <-.....

x m vf Pnrul-rLnni et lFôrfs, de Toronto, la remise des droits par eux 
324‘ pavés ^sur 'clu ' whiskey; expédié il Halifax avant la confédération, mais resté en

entrepôt jusqu <5 pic s i un ion.....................................................* ' ’ * ’...... *
905 Pour payer les frais et dommages adjugés par le jury du shénf dans la cause ce 

' Kinlcar Frères v. llobimon, percepteur dédouané, bt. Jean, N.-B
Pour payer les dépenses estimées de la commission des canaux.......

montant requis pour 1

40,090 00

2,309 34

8,436 41
10,000 00

les territoires du Nord-Ouest.... 200,000 OU226.
227. Pour payer un nouveau

V

225

S ets.
PECHERIES.

Pour couvrir les dépenses nécessaires au service des pêcheries comme suit
1. Ontario....................
2. Nouveau-Brunswick
3. Nouvelle-Ecosse......

$500 00 
2,000 00 
3,000 00

210
5,500 00

additionnel pour la protection des pêcheries (police maritime) jusqu’au 30 
juin 1871, en outre du crédit voté pour 1871-70....................................................

Montant211 ’ 16,000 00
1 21,500

Divers.

|H
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tes
Perception des Revenus.

Douanes.

' 1 Pour faire face aux dépenses imprévues, port d’Halifax, Nouvelle-Ecosse,
durant l’année fiscale expirée le 30 jutn 1868........................................... .

2 Pour payer les salaires des douaniers et autres dépenses à port Hawkes- 
bury, N.-11., pendant les trois années 1867-68, 1868-69, 1869-70.... 

228- 3 Pour payer le salaire du préposé

S cts. 
2,032 58

661 16
aux saisies, Canada Creek, port de 

Cornwallis, N.-E., du 1er juillet 1867, au 30 juin 1871, à §40 par 
année................................ 160 00

4 Pour payer le saluirse du douanier, Tusket Wedge, Nouvelle-Ecosse, pour 
1868—69, et 1869—70, à §60 par année........................................................ 120 00

2,973 74

Revenu de l’interieub.

f 1 Pour poids et mesures étalon et autres dépenses occasionnées par l’assi
milation des poids et mesures—la balance restante devant être rap
portée pour l’année fiscale 1871-72.....................................................

I 2 Pour payer fine allocation au percepteur des douanes, N.-E. et N.-B., 
sur les droits perçus par eux et évalués à....................................

229-| 50,000 00 

2,700 00l
52,700 00

Département des Postes.

230. Pour payer le service des malles de la province de Manitoba et le prix 
de transit, au département des Etats-Unis, pour le transport des dé
pêches closes à destination et venant de Manitoba.................................. .

Travaux Publics.

1 Chemin de fer Européen et Nord-Américain, prolongement, frais d’exploi
tation............................................................................... .

2 Entretien, salaires du personnel, etc, pour lo mois de juin 1871................

6,000 00

231 8,000 00
15,000 00

23,000 00

Arpentage a Manipoba.

232. Pour faire face aux frais de ce service pour l’année courante—la ba
lance devant être rapportée pour 1871-72................................................... 100,000 00

Travaux et Edifices Publics.

Imputables au capital.

223. Arpentage et emplacement du chemin de fer du Pacifique, (la balance
devant être rapportée pour 1871-72........................... ........ '............

f 1 Pour la construction d’un nouveau bureau de poste à Montréal..................
| 2 Pour exhausser les levées du canal Welland........................................................

234-j 3 Pour agrandir les écluses du canal Grenvil.e...

21
250,000 00

40,000 00
200,000 00

. -r, .................................. 150,000 00
4 roui- améliorer le chenal du fleuve St. Laurent, entre Kingston et Montréal 100 000 00 
o Achèvement de l’exploration, canal Sault Ste. Marie...................................... 10,000 00

500,000 00

(Imputables au Revenu.')

235 Pont sur le canal Rideau, au village de Wellington, (les autorités locales 
fournissant un égal montant)............................................ 21

6,000 00

Edifices Publics.

236 Nouveau bureau de poste, Montréal, terrain................................
ool ?ür.eau dc Postcdc Toronto, Québec et London (à voter de nouveau) 

Abris pour les immigrants à Toronto et Kingston....................
239 Edifices publics, généralement......................... °........
240 Pour enlever la neige, édifices publics^ Ottawa........." ... ...........

150,000 00 
120,000 00 

5,500 00 
20,000 OO 
2,000 00

21
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$ cïs.
Havres cl Quais.

f 1 Havre de refuge, N.-E., coût probable, $30,00.............................. ........
2 Quaco, N.-B., havre de refuge..................................................
3 Quai, Port Maitland, Rivière Shubiniecadiè, N.-E., (les autorités locales

fournissant $3,000 00).........................................................
4 Magaretville, N.-E,, réparation au quai.................................
5 Digby, N.-E., achèvement et réparations du quai.....................................
G Port Hood, Cap-Breton, réparations des quais.......................................
7 Havre de l’anse MacNairs.......... ..........................................
8 Arisaig, réparations aux quais...................................................................
9 Havre d’Amherst, (Iles de la Magdeleine) ...............................

10 Cap de Chatte .............................................................................................
i 1 Riv-du-Loup, en haut, (les autorités locales fournissant un égal montant) 
12 Havre de la Presqu’île, lac Ontario...........................................................

23,000 00 
13,500 00

3,000 00 
1,G50 00 
1,650 00 
1,650 00 

11,000 00 
2,200 00 
2,500 00 

800 00 
4,000 00 

10,000 00

241 <|

76,950 00

Législatcee.

...........

Arts, Agriculture et Statistiques.

243 Pour fiûre face au montant requis pour le recensement au-delà des 
limites d’Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick .

1,250 00 •

50,000 00

Immigration et Quarantaine.

244 Pour obtenir et répandre des renseignements et faire face aux autres 
besoins des agences d’immigration........................................... 7,500 00

.

245 Pour faire face aux dépenses d’organisation et d’entretien du péniten
cier de Montréal........................................................................... 14,000 00

Phares et Service Côtier.

Québec.

( 1 Nouveau phare à Coteau Landing,
246 -] 2 .Phares, Saguenay ........................................................................................

3 Port de C nie ton, Baie des Chaleurs, Cap d’Espoir, comté de Gaspé......

150 00 
1,000 00 
2,000 00

3,150 00

Ontario,

■■ Sulmont Point,” Lac Ontario 1,000 00247

Nouveau-Brunswick.

( Phare .à Alnwick.......................................................................
| Maisons pour les gardiens de phares aux lies Portage et Fox

800 00
1,000 00248

1,800 00

Nouvelle-Ecosse.

f 1 Phare à la Baie de Mahonc..............................
| 2 “ à Chebucto Head...................................
) 3 Sifflet d’alarme, Ile St. Paul................. ,.........
! 4 Balise, havre de Sydney....................................
I 5 Bouée en vue de la côte de H Nouvelle-Ecosse 
1 6 Sifflet d’alarme, à file Briar............................

600 00 
2,000 00 
6.000 00 

800 00 
600 00 

5,000 00

240

15,0C0 00
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Divers.

250 Pour payer les dépenses se rapportant à l’organisation et Vadministration
du gouvernement de la Colombie Britannique (en sus du 

qui y sera perçus)...........................................................
251 Pour payer la moitié du coût de l’exploration de la ligne frontière entre

Ontario et les territoires du Nord Ouest................................
252 Coût de l’impression des proclamations et ordres en conseil pour la mise

à execution des lois.....................................................................

$ cta.

125,000 00 

15,000 00 

5,000 00

revenu

PeRCEPTIOM DES PiEVÉNVS.

Revenu de VIntérieur.
253 Allocations aux percepteurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sur les 

droits perçus par eux, évalués à....................................................................................... 2.700 00

Bureau de Poste. ,
254. Pour payer le service postal par bateau à vapeur sur les lacs d’en haut, entre Oolling- 

wood et Fort William....................................................................................................... 1.2,500 00

Resolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance do la chambre, aujourd’hui.
XJn message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants sans amendements :
Bill (No. 84) pour incorporer la compagnie du chemin de fer et du pont du Sault Ste. Marie ;
Bill (No. 93) pour autoriser la vente ou le louage de l’asile de Rockwood à la province d’Ontario :
Bill (No. 43) pour étendre l’acte relatif à la milice et à la défense de la Puissance du Canada.
Aussi, adoptant le bill (No. 31) relatif à la banque commerciale du Nouveau-Brunswick, avec des amendements, 

(fur motion de l’honorable M. Tilley, les amendements sont lus et adoptés.)
Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est résolu que lorsque cette Chambre kajournera, elle soit 

ajournée jusqu’à deux heures, P. M., aujourd’hui.
La Chambre alors s’ajourna, étant 2.45, A. M.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

ERRATUM.
Le nom de M. Oliver aurait dû avoir été inséré dans les votes et délibérations d’hier, page 216, à la place de celui 

de M. Mills, comme auteur de la motion pour une adresse demandant copie das papiers relatifs à une réclamation faite 
par le Dr. Daws, pour soins médicaux donnés à B. Sipton, ci-devant soldat de la compagnie No. 4, du 26e bataillon, 
qui contracta les fièvres dans le camp durant le mois dktctobre 1869.
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OTTAWA, MERCREDI, 12
■

AVRIL 1871.

2 heures, P. M.
IVLon. M. Tilley, du comité des comptes publics, présente le troisième rapport du dit comité comme suit :—
Le comité a pris d’autres témoignages au sujet de la dépense en rapport avec le chemin de fer Intercolonial, les

quels, joint à ceux concernant la dette publique et d’autres aftaires se rattachant aux conjptes publics, il rapporte pour 
l’information de la Chambre. •

( Pour les témoignages, voir Appendice du Journal, No. 2)
Sur motion de M. Beaty, il est ordonné que l'honoraire sur le bill (No. 18) pour incorporer l'association de la 

Bourse des céréales de Toronto soit remis.
Le message suivant est reçu de Son Excellence :—

Lisgar.
Le Gouverneur-Général a reçu l’adresse à la Heine que la Chambre des Communes a passée, priant Sa Majesté de 

vouloir bien gracieusement, de l’avis du Très-Honorable Conseil Privé, en vertu de la 146e clause de l’acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, unir la Colombie Britannique à la Puissance du Canada aux termes et conditions 
mentionnés dans la dite adresse, et informe cette Chambre que conformément à son désir il s’empressera de transmettre 
l'adresse au secrétaire d’état de Sa Majesté pour les colonies afin qu’elle soit déposée au pied du trône.

_ Hôtf.i, du Gouvernement,
Ottawa, 11 avril 1871.

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hinclcs. un message est envoyé au Sénat pour informer lcuys honneurs 
que cette Chambre a adopté plusieurs de leurs amendements au bill (No. 53) relatif aux banques et au commerce de 
banque, en a amendé quelques uns et en a désapprouvé deux.

M. Blake propose que des pétitions ont été présentées à cette Chambre et par elles reçues contre l’élection de 
Donald A. Smith, écuyer, le membre siégeant représentant le district électoral de Selkirk, et de Pierre Delorme, 
écuyer, le membre siégeant représentant le district électoral de Provcncher ; qu’aucune disposition n’a été établie pour 
la décision des élections contestées dans Manitoba ; que la dépense et les délais qu'entraînerait la contestation des dites 
élections, qui devra êtro_réglementée et commencer Ottawa après le commencement de la prochaine et dernière session 
du présent parlement, rendraient cette contestation inutile; qu’afin de prévenir un déni de justice, des disposition» 
devraient être établies pour rendre possible la prise de témoignages dans l’affaire des dites élections contestées sur le» 
lieux et durant la vacance du parlement.

Z

281
/

/

No. 4L*

»M — i

; t

ÏOÏES ET DELIBERATIONS
*DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES .

4



L'honorable Sir George E. Cartier propose pour amendement que tous les mots après “que” soient retranchés, 
et qu’ils soient remplacés par les suivants : “ les pétitions se - plaignant de ' l’illégalité de l'élection de Donald A. 
Smith, écr., et Pierre DeLorme écr., soient renvoyées aux comité des privilèges et élections, avec instruction de se 
réunir sans délai et faire rapport à la Chambre des mesures à adopter relativement aux dites pétitions, afin que les 
droits de toutes les parties concernées puissent être-duement sauvegardés.”—Adopté sur division.

L’honorable Sir Francis Ilincks présente la réponse à une adresse du 6 du courant, demandant un rapport 
indiquant le montant distribué en vertu de l’acte seigneurial A chaque municipalité "d’après les états faits en 1864, le 
montant distribué d’après les états faits à venir jusqu’au 1er janvier 1871, le montant placé au crédit des diverses 
municipalités endettées envers le gouvernement pour des emprunts au fonds d’emprunt municipal, les raisons pour 
lesquelles des changements auraient été faits dans le mode do distribution.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, le 4 du courant, sont rapportées, lues une
suit :

et adoptées comme

(a) Canaux.

Canal Lachine—
1. Déversoir à la tête de Canal (somme à revoter)............................
2. Canal couvert, rivière St. Pierre.....................................................

3. Déversoir de décharge à St. Gabriel...............................................

Canal Welland—

4. Approfondissement jusqu’au niveau du lac Erié ($25,000 à re
voter.......................................................................  ...................

5. Déversoir A Dunville (à revoter).......................................................

$29,000 OU 
13,000 00

42,000 00
20,000 00

25,000 00 
18,000 00

200,000 00
4,000 00

20,000 00 
20,000 00

991

G. Exhaussement des levées du canal au Deep Cut.............................
7. Surveillance et dépenses contingnntes...............................................
8. Agrandissement et creusage du havre, Port Dalhousie, (à revo

ter, §10,000.............. ..................................................................
9. do do do Port Colborne

287,000 00 
275,000 0010. Canal de Carillon et Grenville (125,000 à revoter)

Z
624,000 00t

Travaux et Edifices Publics.
î 1

Subvention des chemins de fer imputables a ter provinces. $ ctfl.

. Prolongement ouest, Nouveau-Brunswick, 10,000 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS IMPUTABLES SUR LF. COMPTE DU REVENU.

Glissoires, estacades et travaux pour faciliter la descente des bois, savoir :— 
1 Rivière St. Maurice, nouveaux travaux 

à l’embouchure.. .
§10,000 00 
43,000 00 
15,300 00 
18,000 00 
15,000 00

dodo2
d’Ottawa
Dumoine

103-1 3 de
4 do
5 Divers

§101,300 00
6,000 00104 Rivière St. Jean, N. B., Little Current et Devil’s Nose, Lac Huron

\
Chemins et Ponts.

( 1 Ponts, Portage du Port.........................................................................
j 2 Divers, pour être dépensé sur le chemin militaire de Métapédia seu

lement, s’il est nécessaire......................................................

3.000 00 

5,000 00
105

13,000 00 . 
25.000 00 
10^000 00 
10.000 Of)

106 Arpentages et inspection........................................................
107 Arbitrages et adjudications............ .......................................
108 Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement pourvu

f 1 Loyer?, réparations, meubles.........................................
J 2 Chauflag' des édifices. Ottawa............................................................
( 3 Loyers, réparât., etc,,maison do de la douane et autres édifié!1? publics

45,000 00 
30,000 00 
15,000 00

1C 9
e'

90,000 00
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Edifices publics.
$ cts.

35,000 oo 
0,000 00 

40,000 00 
50,000 00 

150,000 00 
18,000 00 
10,000 00 
4,000 00

1 Maison de la douane de London............... -.................. .........
2 Station de la Quarantaine, Halifax (§4,000 a revoter)........
3 Bureau de poste, Ottawa...........................................................
^ (Jq do St* J eau............................ *...... i

110 -> 5 Douane, Toronto et caisse d’épargne........................................
G Edifices des émigrants, l’ointe Lévis et Montréal..................
7x Grosse Isle ..................................................................................
8 Isle à la Perdrix, St. Jean......................................................

111 Havre de Richibouctou (2 ans, à revoter)...................................
112 do House (à revoter)................................................ .............
113 do Bathurst (fi revoter)........................................................
114 Deux dragueurs à vapeur (§30,000 revoter).............................
115 Draguage.................... ......................................................................
116 Dragueurs, Nouveau-Bronswios......... ......... .......................
117 Pour l’achèvement d’une jetée, Kincardine, Lac l.uion..............
118 Rideau Hall, appareil de chauffage et eau fournie........................

Canaux.—

Habitation du maître de l’écluse, Port Robinson, canal Welland ^ 
j 2 Ecluse de Ste. Anne, améliorations du chenal en haut et au bas d

- l’écluse................................ ..............
i 3 Canal Chambly, maison du gardien de 1 écluse 
1 4 Canal Rideau, augmentation du volume d eau 
J 5 Divers travaux............................................... . ..

313,000 00 
. 2,800 00 
. 2,000 00 

2,000 00 
. 52,000 00 

30,000 00 
2,500 00 
8,000 00 

. 8.000 00

2,000 00

5,000 00 
1,800 00 
5,000 00 

15.200 00
••

119
29,000,00

eu eonlLté des subsides, le 5 du courant, sont rapportées comme suit ;
Les résolutions adoptées

MILICE.

Service ordinaire.
"35,440 00

30,000 00

47,000 00 
65,000 00 

.. 139,109 00 
.. 130,000 00 
.. 85,683 00-

Solde pour la division militaire et UjM a^briga^y^pris 'trois majors de brigade

141 Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et ^ commis.
142 Munitions................
143 Uniformes................ .

militair:"tt:^rïStir toutes ies réclamations sous ces chefs avant

-ESEHkissï
corps efficaces...........

136
139

60,000 00

140 t'olde des
500,000 00

...... 75,000 00

...... 5,000 00
..... 20,000 00146 Cibles..........;.........;........ , ,.

Salles d’exercice et champs de tir.........149
Service ext.rao rdiu a ire.

12,000 00
2,607 00

........  5,000 00
... 25,000 00

150 Casernement.........................................
151 Inspection....................
152 Réparation des armes brisées, etc

154 Soins et entretien des propriétés 'èrtrfrt'StMo) («i»iÔW » revoter). 142,

! s dit,,,io,v3,„.
,57 Weidegm,». ,0«, «rv» de S™-* »

00

■ d
;.... £3,606v00

7 5.000'00

"
1
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234

inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées 
ic une seconde fois, est adoptée sur la division suivante

l’our :

a °rH- <%%%%* wg sa
Street. Tilley, Tapper, Walsh. White (Hastings Est), Willson et Wright (Comté dWat a^»f|,mPS0I?> Sanson,

no

das),

Contre :
Messieurs Blake, Bourassa, Cheval, Delorme (St. Hyacinthe), Doric»,

“”is„ wt“?; y™"_s. Mi,L'm~ <vici°™- *>.).
La résolution 157 étant lue

Lodiiij 1 loi cou, Macdonald ( Glengarry Vj 
Oliver. Paquet. Pozcr. Ross ^Wellington, 1$

seconde fois, est adoptée sur la division suivante :__une

Pov^r :

sst?S H“:
hurg), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), Moffat, Morris» Perry Rav Robihiillp r â/ci i •„ I 
(Bandas), Ross (lh e,(^-Edouard), Ross (Victoria N-Et RvaiWKiW N v’ i • (ChamPlam), ]ios%St,ce,. Tillcy, Tapper. Wahl,. Aitc

Contre :
, Dolonnü (St. Hyacinthe), Horion, Godin, Holton, Macdonald (Glengarry) I 

Monson (Victoria ().), Oliver, Paquet, Pozer, Ross (Wellington. D C.)j

L?s résolutions adoptées cri comité des subsides, hier, son*t rapportées comme suit -1

k
Messieurs Blake, Bourassa, 

Mackenzie, McDougall (Lanarl 
Stirton, Wood et Young.—19.

Edifices Publics,

(■Imputable au (evenu.)
$ ets. 

120,000 00 
10,000 00

1 l’énitencier de Montréal...............................................
2 Arpentages et inspection"........................................
3 Reconstruire le quai E,t, Port Daiimûsi^‘ canal ‘ wêùmd à ‘voter" de

nouveau) (la balance non-dépensée à reporter pour l’année fiscale expi
rant au 30 juin 1872).................................................... 1

4 Havre de Mabou, (devant être disponible jusqu’au 30 juin 1SS2
pour le crédit précédent).................................................

5 Phare, Cap Jourimain................................................ .
G Enlèvement de la neige, édifices publies, Ottawa..........................
7 Loyer, maison de douane, St. Jean, N.-B.....................

.8 Dragueur, Nonvoau-Bmnswiek.................

13,400 00

12,000 00 
' 500 00 
2,000 00 
3,150 00 
2,500 00

203 . comme

'

163,550 00
Gouvernement’ Civil.

( * 1>our PWer a quatre employés de la division militaire, département de 
la milice et de la défense, les augmentations de salaire dues 

i ^ de 1 ancien acte du service civil, pour l’année 1867-68 
I 2 Pour payer un commis dans le bureau du payeur, Halifax! Nouvelic- 
[- Ecosse, jusqu au 30 novembre 1870, à $800 par année, cours canadien

Législation.

s en vertu204 160 00

333 33
493 33

205 Pour payer à la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de 
Ottawa la balance qiû lui est due pour l’expédition journalière d’un 

ram extra, sur cette ligne, durant la dernière session du Parlement... 799 98

x Arts, Agriculture et Statistiques.

206 Pour faire face aux dépenses faites pour le recensement avant le crédit 
affecté à cette fin pour 1871-72, la balance restante devant Être 
rapportée 100,000 00f

/
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MER ET A L’INTÉRIEUR.Services a la vapeur par

$ CtS.
réparations et à l’équipement des 

au service de la

1 Pour payer le montant nécessaire
vapeurs Napoléon et Druid......

207 ^ 2 Entretien des vapeurs du gouvernemement engagés
police maritime..................................................................

aux
7,600 00

12,000 00
19,600 00

-*Milice.

Dépenses extraordinaires

faire face an coût probable des réparations, etc., des1 Casernes,—pour

3 pjfwjwra giinmraêma;” f»"nia P” 1 '* ®ou"
velle-Ecosse avant la confédération, £135 13s. lld. sterling....................

12,000 00 

12,501 00 

660 38

208 <!

25,160 38
Phare et Service Cotier.

Québec.

le service du sifflet d’alarme, Pointe 
........................................$3,000 00

• i Résidence du gardien et autres bâtiments pour
du Sud, Anticosti........................... .

Construction de magasins d’huile, etc., aux phares et autres constructions
et équipement nécessaire à l’achèvement du phare flottant ..........

Entretien de phares nouveaux, pour l’année expirée au oü juin 18(1..........
9,500 00 
6,180 00

18,680 00 1
Au-dessus de Montréal.

2. Entretien de nouveaux phares pour l’année expirant le 30 juin 1811

Nouvelle-Ecosse.

800 00
209-

1,500 00le sifflet d’alarme, à l’Ile Cranberry....................................................

N ouveau-Brunswick .
4 Pour compléter le phare à la Pointe de Cox, Grand Lac; base de balise, St. André; 

balise à Fox’s Island, et observatoire à St. Jean.............................................................

PECHERIES.

3. Bâtiments, etc., pour

1,850 00
-22,830 00

Pour couvrir les dépenses nécessaires au service des pêcheries comme suit 

1. Ontario................ ••••
21M 2. Nouveau-Brunswick

3. Nouvelle-Ecosse......

$500 00 
2,000 00 
3,000 00

5,500 00

Montant additionnel pour la protection des pêcheries (police maritime) jusqu'au 30 
juin 1871, en outre du crédit voté pour 1871-70..........................................................

f

i 16,000 00211
21,500-

Divers.

212 Pour indemniser Dame Angélique Leduc, veuve de feu J. B Normand des dom
mages faits à certaine propriété à elle appartenant, par la construction d un
barrage à la tête du canal Beauharnois.................................... ......................................

‘M3 Pour payer aux représentants de feu Madame D. T. McGee, 1 équivalent d une
année de la pension à elle précédemment payée.............................................. ..............

914 Pour payer à la veuve de feu Henry Traill, anciennement l’un des gardiens du 
pénitencier de Kingston, qui fut assassiné dans 1 exercice de ses fonctions,
par deux détenus, Smith et Mann..................................................................................

215 Pour payer à madame Moylan, veuve de feu G. T. Moylan, employé de la poste 
le chemin de fer, qui est mort des blessures qu il reçut en tombant ti un 

le chemin de fer Grand Tronc, entre Grafton et Cobourg, dans

187 00

1,200 00

1,000 00

sur
cliar-pofcte 
l’exercice de ses fonctions

sur 600 00

CO14



$ cts. 
3,269 53216 Pour payer la balance des frais de la commission du service civil..................

217. Pour payer à la famille de fou le capitaine O’Brien, de la goélette Oeean
Traveller, qui se perdit au mois d’octobre dernier en faisant le service pour 
le “ Sable Island Humane Establishment” (Etablissement philantrophique de 
File de Sable.)....,.........................................................................................

218. Pour payer aux familles de l’équipage de YOceau Traveller...........
219. Pour rembourser à MM. Gibbons, Burchill et Connell, de Sydney," Cap Breton," les

dépenses qu’ils ont encourues peur procurer l’assistance d’un médécin à trois hom
mes employés, au mois de décembre 1869, à transporter des approvisionnements 
au phare de “ Flint Island,” mais qui furent emportés au large et exposés aux 
intempéries de la saison pendant neuf jours..................................

220. Pour payer aux trois hommes

600 00
1,000 00

350 00
sus-mentionnés, dont deux se gelèrent telle 

a fallu leur amputer des membres et qu’ils restent, en conséquence
pour la vie............ ............................................

221.zPour remettre au département des douanes la 600 00
T, ... t, . , somme payée par le percepteur,
xiaiirax, pour service da bateliers sous le contrôle du conseil de
salubrité, Halifax, pour le semestre expiré le 31 décembre 1867...........

222. Pour payer les frais occasionnés par le retrait de la monnaie d’argent"dépréciée
dans la province de la Nouvelle-Ecosse,—la balance restante du crédit devant 
être rapportée pour 1871-72..........................................

223. Compensation aux victimes de l’insurrection dans la terre de Rupert, en 1869-
70,—réclamations pour perte de propriété, pour emprisonnement ou pour émi- 
gration forcée du territoire, lesquelles devront être reconnues fondées devant 
le recorder de Manitoba, ou tout commissaires nommés à cette fin par le 
gouverneur, renvoyées ensuite au bureau de la trésorerie, et approuvées par 
arrêté du conseil (la balance restante devant être retenue jusqu’à 1871-72.....

224. Pour payer a MM. Gooderham et Worts, de Toronto, 1a remise des droits par eux
payés sur du whiskey expédié a Halifax avant la confédération, mais resté en 
entrepôt jusqu’après l’union ...................................................

225. Pour payer les frais et dommages adjugés par le jury du shérif dans ïa "causé de
Kinnear Frères v. Robinson, percepteur dédouané, St, Jean, N.-B ................

226. Pour payer les dépenses estimées de la commission des
227. Pour payer un

1,104 00

40,000 00

40,000 00

2,309 34

8,436 41
canaux.............................  10,000 00

nouveau montant requis pour les territoires du Nord-Ouest.... 200,000 00

Perception des Revenus.

Douanes.

dépenses imprévues, port d’Halifax, Nouvelle-Ecosse,
durant l’année fiscale expirée le 30 jutn 1868........................................

2 Pour payer les salaires des douaniers et autres dépenses à port Hawkes- 
bury, N.-E., pendant les trois années 1867-68, 1868-69, 1869-70....

228 3 Pour payer le salaire du préposé
Cornwallis, N.-E., du 1er juillet 1867,
année.........................................................

4 Pour payer le Salairse du douanier, Tusket Wedge, Nouvelle-Ecosse, pour 
_ 1868-69, et 1869-70, à §60 par année..................................................

' 1 Pour faire face aux
2,032 58

661 16
aux saisies, Canada Creek, port de 

30 juin 1871, à §40 parau
160 00

120 00
2,973 74

Revenu de l’interieur.

f 1 Pour poids et mesures étalon et autres dépenses occasionnées par l’assi
milation des poids et mesures—la balance restante devant être rap
portée pour l’année'fiscale 1871-72........................................................

2 Pour payer une allocation au percepteur des douanes, N.-E. et N.-B., 
sur les droits perçus par eux et évalués à.............................................. .

229 50,000 00 

2,700 00l
52,700 00

Département des Postes.

230. Pour payer le service des malles de la province de Manitoba et le prix 
de transit, au département des Etats-Unis, pour le transport des dé
pêches closes à destination et venant de Manitoba...................................

Travaux Publics.

1 Chemin de fer Européen et Nord-Américain, prolongement, frais d’exploi
tation....................................................................... 1

2 Entretien, salaires du personnel, etc, pour lo mois de juin 1871..............

6,000 00

231 8,000 00
15,00tr 00

23,000 00

236
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237

Arpentage a Manitoba.

232. Pour faire face aux frais de ce service pour l’année courante—la ba
lance devant être rapportée pour 1871-72.................... .........................

$ cts.

100,000 00

Travaux et Edifices Publics. 

Imputables au capital.

223. Arpentage et emplacement du chemin de fer du Pacifique, (la balance
devant être rapportée pour 1871-72...................................... ................ . -

f 1 Pour la construction d’un nouveau bureau de poste à Montréal................ 4U,0UU UU
2 Pour exhausser les levées du canal Welland.................................................. f-n nnn cri

J. 3 Pour agrandir les écluses du canal Grenville.......... ....................... .......... • |o0,00 )
4 Pour améliorer le chenal du fleuve St. Laurent, entre Kingston et Montréal 100,000 00
5 Achèvement de l’exploration, canal Sault Ste. Marie.................................. 10,000 J0

250,000 00

234

500,000 00

(Imputables au Revenu.')

235 Pont sur le canal Rideau, au village de Wellington, (les autorités locales 
fournissant un égal montant)............................................................ 6,000 00

Edifices Publics.

150,000 00 
120,000 00 

5,500 00 
20,000 00 

2,000 00

236 Nouveau bureau de poste, Montréal, terrain..................... .........................
237 Bureau de poste de Toronto, Québec et London (à voter de nouveau). . .
238 Abris pour les immigrants à Toronto et Kingston.....................................
239 Edifices publics, généralement.......................................................................
240 Pour enlever la neige, édifices publics, Ottawa...........................................

Havres et Quais.

25,000 00 
13,500 00

3,000 00 
1,650 00 
1,650 00 
1,650 00 

11,000 00 
2,200 00 
2,500 00

10 Ca de Chatte ....................................................................... 800 00
11 Riv-du-Loup, en haut, (les autoritésiocales fournissant un égal montant) 4,000 00
12 Havre de lu Presqu’île,lac Ontario............................................................ IO4XO tu

1 Havre de refuge, N.-E., coût probable, $80,00.......................................
2 Quaco, N.-B., havre de refuge............................................... .
3 Quai, Port Maitland, Rivière Shubiniecadie, N.-E., (les autorités locales

fournissant $3,000 00)..........................................................
4 Magaretville, N.-E., réparation au quai............. ................ .....................
5 Digby, N.-E., achèvement et réparations du quai.............. ......... ............
6 Port Ilood, Cap-Breton, réparations des quais.......................................
7 Havre de l’anse MacNairs.............................. .............................................
8 Arisaig, réparations aux quais...................................................................
9 Havre d’Amherst, (Iles de la Magdeleine) .............................................

241-,

76,950 00

Législature.

1,250 00242 Pour payer le prix des cartes pour le comité dos chemins de fer............

Arts, Agriculture et Statistiques.

243 Pour faire face au montant requis pour le recensement au-delà des
limites d’Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick................... ............................................................. 50,000 00

Immigration et Quarantaine.

244 Pour obtenir et répandre des renseignements et faire face 
besoins des agences d’immigration.................... 1

aux autres
7,500 00

Pénitenciers.

245JPour faire face aux dépenses d’organisation et (d’entretien du péniten
cier de Montréal........................................................................ 14,000 00



238

Phases et Service Côtier.

Québec. $ cts.

C 1 Nouveau phare à Coteau Landing...............................................................
246 0 2 Phares, Saguenay ......................................................... ...............................

( 3 Port de Carleton, Baie des Chaleurs, Cap d’Espoir, comté de Gaspé......

150 00 
1,000 00 
2,000 00

;

3,160 00

Ontario.

“ Salmont Point,” Lac Ontario247 -• 1,000 00

Nouveau-Brunswick.

( Phare à Alnwick.......................................................................
| Maisons pour les gardiens de phares aux Iles Portage et Fox

800 00
1,000 00248

1,800 00

Nouvelle-Ecosse.

' 1 Phare à la Baie de Mahone..............................
2 “ à Chebucto Head...................................
3 Sifflet d’alarme, Ile St. Paul............................
4 Balise, havre de Sydney...................................
5 Bouée en vue de la côte de la Nouvelle-Ecosse
6 Sifflet d’alarme, à l’Ile Briar............................

600 00 
2,000 00 
6,000 00 

800 00 
600 00 

5,000 00

249^

16,000 00
Divers.

250 Pour payer les dépenses se rapportant à l’organisation et l’administration
du gouvernement de la Colombie Britannique (en sus du 
revenu qui y sera perçus)...........................................................

251 Pour payer la moitié du coût de l’exploration de la ligne frontière entre
Ontario et les territoires du Nord Ouest.................................

252 Coût de l’impression des proclamations et ordres en conseil pour la mise
à execution des lois.....................................................................

S cts.

125,000 00 

15,000 00 

5,000 00
Perceptiom des Revenus.

Revenu de l'Intérieur.

253 Allocations aux percepteurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sur les 
droits perçus par eux, évalués à....................................................................................... 2,700 00

Bureau de Poste.

254. Pour payer le service postal par bateau à vapeur sur les lacs d’en haut, entre Colling- 
wood et Fort William................................................................... 12,500 00

Les résolutions 203 à 222, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 223 étant lue une seconde fois.
M. Bowell propose que le proviso suivant soit ajouté à la dite résolution :—
Pourvu aussi que cette Chambre en votant $10,000 pour compensation aux victimes de l’insurrection dans la 

Terre de Rupert, en 1869-70, réclamations pour perte de propriété, emprisonnement ou émigration forcée du terri
toire, le fait à la condition qu’il soit entendu que des mesures serait prises par le gouvernement du Canada, au 
moyen d une adresse à la Reine, ou autrement, pour obtenir la poursuite des personnes qui étaient de quelque manière 
que ce soit concernées dans le meurtre de sang froid, à cause de sa loyauté bien connue envers la Reine, de Thomas 
Scott, ci-devant résidant dans la province de Manitoba, et un émitirant de là au Nord-Ouest.—-Rejeté sur la division 
suivante :—

Pour :

Messieurs Bowell, Cartwright, Drew, Holmes, Hurdon, Jones (Leeds et Grenville), Macdonald (Glengarry), 
McDonald (Middlesex), Mackenzie, McDougall (Lanark), McMonies, Oliver, Perry, Ross (Dundas), Ross (Prince- 
Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Smith (Selkirk), Snider, Stephenson, Walsh, Wells, White (Hastings Est), 
Willson et Wood.—24.

:

!

;

Contre : ■

Messieurs Archambeault, Barthe, Bellcrosc, Benoit, Bourassa, B rousseau, Cameron (Inverness), Cameron (Peel ), 
Caron, Cartier (Sir George E.), Cimon, Costigan, Crawford (Brockville), Currier, Daoust, Delorme (Provencher), 
Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortin, Gaucher, Gendron, Godin, Gray, Heath, Hincks (Sir Francis), Holton, 
Howcj Keeler, Laccrte, Langevin, Langlois, McDonald, (Lunenburg), Masson (Soulanges), Masson (Terre- 
bonne),( McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pinsonneault, Pope, 
Ray; Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N.-E.), Shanly, Simard, Simpson, Street, Tilley, Tourangeau. 
Tupper—54.

t

1



La dite résolution est alors adoptée. , „. ,
Les résolutions 224 i 232, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptéees.
Les résolutions 224 à 232, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 233 étant lue une seconde fois, est amendée en en effaçant les mots et emplacement, et alois est

seconde fois, sont adoptées.ad°P Les résolutions 234 à 240, inclusivement, étant lues

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’il minuit,
une

Jeudi, 13 avril 1871.

Les résolutions 241 à 254, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
TJn message est reçu du Sénat adoptant les amendements faits par cette Chambre à ses amendements au bill

commerce de banque, sans amendements.<No. 53) relatif aux banques et au _
Büwk^îoT^ur ^ùtorbcr'îa ÏômTin^du chemte ÏJfèr du Nord du Canada, à prendre arangement pour le 

' - ’’ ' ' - :ns de fer d’autres compagnies ;
du télégraphe de la Puissance ;
à l’effet de rendre valide certains billets pour primes d’assuranceBill (No. 60) pour incorporer la compagn

<8- «■&•> >■—* *• 
pour Me». des membres de 1. Chambre des

Bill (- • I I motion de l’honorable Sir Georqe E. Cartier, les amendements sont lus et adoptés.)
OommujMdu CW- . *, Ponl de Ulé. e’t St. Me,,’,. (Sur motion de l'honorable H.
Tilley les amendements sont lus et adoptés.

M Street du comité conjoint de la bibliothèque, présente le second rapport de ce comité, comme suit 
Les membres du Sénat faisant partie du comité conjoint de la bibliothèque du parlement ont 1 honneur de presen

ter un second rapport. Qn ^ ^ faîre eonn:lître qu'on a repris la construction de l’édifice destiné pour la bi-
bVothèauc’et ciu’il a reçu du bureau des travaux l’assurance que cet édifice sera achevé dans le plus bref délai possible, 
1 Le comité sent qu’il est de son devoir d’appeler l’attention du gouvernement sur la nécessite défaire des dispositions

que ces pieces ‘ deg Louches de chaleur. Quoiqu’il en soit, le comité est d opinion qu il importe de prendre
danTl’édifice neuf toutes les précautions possible, en ce qui regarde ces détails si importants de chauffage et de la venti-

LtlbdTi™™ïri‘sdLPlp“hment. réorganiee, le département de 1, bibliothèque ne contenant au-
a? b iHnn trnmlTnt la manière dont devra se payer le crédit affecté aux achats de livres, le comité recommande

rait enTtendant qu’il ait pu dresser de nouvelles règles, de permettre que les fonds soient retirés, comme à présent, 
rait, en attendant qui 1 leB paiements sur ces fonds se fassent par les mains du comptable du Sénat.
par les gre îcrs 1 b ne de ses règles approuvée par les deux Chambres en 1867, ne possède plus la faculté de 

Le comité, .. r encourager par de' allocations précuniaires des publications canadiennes. La mise
faire aucune rcco , ,, ?é f]e pavant°a„er d’avoir en réserve des exemplaires d’ouvrages canadiens de mérite et
avaVntgunUinterêt iécïl qu’il puissent présenter aux bibliothèques étrangères en retour des dons précieux que nous 
ajaut un intérêt . pedai qu j K d-attirer l’attention du gouvernement sur ce sujet, et de demander
en recevons. Il prend en de tous les ouvrages canadiens d’utilité générale ou de

bibliothécaire pour être distribué aux bibliothèques publiques étrangères avec lesquelles la

cune

que, de temps en temps, 
valeur spéciale soit remis

!™L. SSo (SiS, ^ir.oiL.f le prix levant «rie pa,d dgalent,., pa, le. vont,agent,.de. deux

un
au

Canada. Votre comité a ren-

Chambres.Votre comité a pris en considération la pétition qui lui a été renvoyée par votre honorable Chambre, de H. IL 
et en.ee, eu,eue, 7"Xh”«Se“^déni 

“bu'tTïe” ?»^tr,n c to S, elaS“S un en,.Ingu» faisent connaître leur de

«rendre deT mesures pour les mettre en lieu sûr et les rendre accessibles au public. Le comité en est venu à la conclu- 
prendre des mcsi c p pétitionnaires pourrait être plus facilement tteint, si le gouvernement exécutif
sion que l objet qu ont c _ 1 conséquence donné instruction à so secrétaire de transmettre la pétition
fi&MSgT KK minlicd?»' .tLtiq.e», etc en le prient de voul.lv bien donne, h cette que»,,., 

attention et l’encouragement qu’il croira juste et raisonnable. JOSEPH CAUCHON.tout son

Bibliotheque-du Parlement. 
16 avril 1871.
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iiiL’honorable Sir George E. Cartier propose que la Chambre se forme maintenant en comité pour examiner 
résolution relative à l’achat d’une statue de Sa Majesté, et de bustes du Prince et de la Princesse de Galles.

une

r«L’honorable Sir George E. Cartier informe alors la Chambre que le sujet de la dite résolution ayant été soumis à 
la Son Excellence, il lui a plu la recommander à la considération de la Chambre.

La Chambre alors en comité.
(En Comité.) to

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu, Que l’autorisation de cette Chambre soit donnée pour l’achat par le comité conjoint de la bibliothèque 

du Parlement, aux prix qu’il jugera raisonnable, d’une statue de Sa Majesté, et de bustes de leurs Altesses RoyT.les le 
• Prince et la Princesse de Galles de M. Marshall Wood, et pour en porter le prix à la charge l’appropriation pour les 

dépenses imprévues pour l’année courante.
La dite résolution est en conséquence rapportée et adoptée.
La Chambre se forme de nouveau en comité des voies et moyens.

0
di

b

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées : —
1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l’année fiscale expirant le 30 juin 1871 

(y comprises certaines sommes qui pourront être en partie dépensées dans l’année fiscale finissant le 30 juin 1872), la
de $1,099,263 71 soit accordée à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l’année fiscale finissant le 30 juin 1872, 
la somme de $16,399,858,10 soit accordée à même les fonds consolidé de revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

1(
L

somme
t

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées et adoptées, et le comité obtient la permission de siéger de 
nouveau à la prochaine séance de la Chambre aujourd’hui.

L’hon. Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 101) pour accorde à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
requises pour faire face à certaines dépenses du service public pour les années fiscales expirant le 30 juin 1871 et le 30 
juin 1872, et pour d’autres fins relatives au service public ; seconds lecture, à la prochaine séance de lu Chambre 
aujourd’hui

Le bill du Sénat (No. 58) pour étendrç à la province de Manitoba certaines lois criminelles maint, nant en force 
dans les autres provinces de la Puissance, est de nouveau examiné en comité général, amendé, rapporté, les amende
ments sont adoptés, le bill est lu une troisième fois et passé.

1

La chambre se forme de nouveau en comité pour examiner certaines résolutions ayant pour objet la présentation d'une 
adresse à Sa Majesté au sujet d’un projet d’un bill devant être soumis au parlement Impérial à l’effet de lever tous ' 
doutes au sujet du pouvoir du parlement du Canada d’établir des provinces dans les territoires admis dans la Puis
sance du Canada, etc.

(en comité.) \

Les résolutions suivantes sont adoptées :
1. Résolu, Que par une dépêehe transmise à Chambre, pour son information, par Son Excellence le gouverneur- 

général, le 28 février dernier, avec une minute d’un comité de l’honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence 
le gouverneur-général en conseil, le 27 février dernier, cette Chambre apprend que le projet d’un bill a été préparé 
dans le but d’être soumis au parlement Impérial dans les termes suivants, savoir :—■

Attendu que des doutes se sont élevés au sujet des pouvoirs du parlement du Canada d’établir des provinces dans 
les territoires admis ou qui pourront à l’avenir être admis dans la Puissance du Canada, et de faire des dispositions pour 
la représentation de telles provinces dans le dit parlement, et qu’il est à propos de faire disparaître ces doutes et de 
donner de tels pouvoirs au dit parlement.

Qu’il soit statué, etc.
1. Cet- acte peut-être cité pour toutes les fins comme l’acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1871.
2. Les actes suivants passés par le dit parlement du Canada et respectivement intitulés, “ Acte pour le gouverne

ment temporaire de la Terre du Rupert et du Territoire du Nord-Ouest quand ils seront unis au Canada, et “ Act# 
pour amender et continuer l’acte 32 et 33 Vict., ch. 3, et pour établir et faire des dispositions pour le gouvernement de 
la province de Manitoba” seront censés avoir été valides et efficaces pour toutes fins quelconques à partir du moment 
qu’ils ont respectivement reçu la sanction du gouverneur-général de la dite Puissance du Canada.

3. Le parlement du Canada peut de temps en temps établir de nouvelles provinces dans les territoires admis à 
faire partie de la dite Puissance par un arrêté en conseil du 23 juin 1870, ou dans "tous autres territoires qui pourront 
ù l’avenir être admis dans, et à faire partie de la dite Puissance ; et le dit parlement peut, à l’époque de tel établisse
ment, faire des dispositions pour l’administration de toutes telles provinces, et pour la confection de lois pour la paix, 
Tordre et le bon gouvernement d’icelles et pour la représentation de ces provinces ou d’aucune d’elles dans le dit parle
ment du Canada.

4. Le parlement du Canada eut de temps en temps, avec le consentement de la législature d’une provinee, 
formant actuellement ou en tout temps à venir partie de L dite Puissance, étendre, restreindre ou changer autremeat 
les limites de telle province, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés par la dite législature provinciale.

5. Le parlement du Canada peut, avec le même consentement, distraire d’une province toute partie quelconque 
du territoire qui la compose, et faire des lois pour l’administration, la paix, l’ordre et le bon gouvernement du territoire

(1) Titre abrégé de eet acte. ,
(2) Confirmation de l’acte du parlement du Canada.
(3) Pouvoir du parlement du Canada d’établir de nouvelles j rovinces, et de leur accorder la représentation dans le parlement.
(4) Changement des limites des provinces.
(5) Le parlement du Canada pourra distraire d’une province toute partie quelconque du territoire qui la compose et faire des 

lois pour cette partie de territoire.



et il F«t, avec le même consentement fmreteües Je laquelle tel territoire aura été distrait.
i'-pdr-ti" d= t.»te ten. **»■*»> £, la gta.1 cet acte, « .«tent q.'U te rapport,

ttÊIStl.’SS'Sai
rs-r^ai!:^
Je faire des lois touchant les élections.

Résolutions à rapporter.

en second lieu

troisième fois, et passé.
Le bill (No. 34) pour

seconde et une troisième fois, etamender l’acte des chemins de fer de 1868, est lu une

passé.
Les bills (No. 12 et 23) po 

dispositions ont été refondues
passé.

en un

« *• -■-‘xcÆXiÆ *r ^ todes pri"s
mentionnés, est lu une seconde et une troi-

Le bill (No. 77) pour
de réforme, dans la province de Québec est lu

Le bill (No. 100) peur continuer pendant un temps limité les actes y

sième fois et passé.
Ajourné à 1.50, A. M. JAMES COCKBURN,

Orateur.
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M l'Orateur, conformément à l’ordre de la k
les nmonnes qui ont été nommées à quelque emploi da • la prov;nce à laquelle appartient 1 employé,
date de la dite nomination, le salaire payé dans ebaqu ^ loiistrmt d’Arthabaska, pour l’année 1870.

Aussi, un état des baptêmes, mariages et sép Vaffair0 de l’élection contestée d’Hoehc
M. VOrateur fait aussi rapport que Joseph Lanouette, le pétitionnaire, est la parti,

laga, à «128.70 en faveur de ^T'SZoerTcommis^i^, est la partie qui a droit de les recevoir, 
tenue de payer ces frais , et que > 3 > , , , ^ - ,]ans la dite affaire de 1 élection eonteetd*

M VOrateur fait de plus rapport à la Chambre qu il a taxé ‘es Joteph Lanouttte, le pétionnaire.
d'HocWw U930.85en fÆ, &*,. k mon.br. .itg.ant, .si d».t

est la partie tenue de payer ees irais ■ ci T4
de les recevoir. Cartier met devant la Chambre, par ordre de

4., u f»»d« 30
. JSr£“quSn^rl. -ei d. tout. eom=,r..
“jKW» V lu-i‘T;uSS “n3»7tp5« ««rV**™""?-1

. c — "Pi. a. «—

Son Excellence, le 3e rapport annuel

ultimo, demandant les papiers relatifs à 1*

L’honorable M. Holton propose pour amendeme 1 man;ère à se lire comme suit ;— ,

■ rrs sût iss*'sas
temps en temps, un nombre Suffisant d exemplaires «
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Bîii (ti: If) gS SSS îà:Tila£Tu7o "ons »

L’ordre pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée par M Bodwell à l’effet oue

K^rsaaj? "*mes •**”” » -*• *= * f«- eu,

Nord, étant lu,- J retrait dcS 8arnlsons ot “imitions de guerre de l’Amérique Britannique

Ter>!ilWNodTifin °“rtlcri9/l[’ la,djte “o.ti0Q cst retirée avec la permission delà Chambre.
dépenses du service pubL^^^écs Se^ finisslnT reTT d’ar^elf rû(luiscs Pour faire face à certaines
trentième jour de jub l872^Tt mil ÿaut^î fins relatives Tf1™* ^ tre^me jour de juin 1871 et le 
leeture, demain*. pour a autres tins relatives au service publie, est lu une seconde fois; troisième

Ajournée.

Chambre 
la Nouvelle-

88

JAMES COCKBÜBN.
Ov oten

244

«55 «■* “rik« «” «-

p-n 1J1£ssaS(; est reÇu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements, savoir • 
tii (No. 71) pour amender l’acte relatif aux compagnies d’assurance :
Bill (No. 70) pour autoriser la vente du havre d’Oakville ;
Bill (No 89) pour pourvoir à la nomination d’un gardien de port au havre de Québec

cettam,, â‘.l‘.ib tJzüsgjr*llc
elle ? est ,|Ue kr“l™ "»« «-*• **mm» ,-jo-rflmi

,-lur motion de l’honorable M. Holton, les ordres du jour sont appelés.

« tf?1 PS h" h •
des terres dans la province de Manitoba, etc. ' J P ' distribution, établissement et vente
r^3FZ*'!TJI0V°S0 P°ur amendement que la condition d’établissement, et autrement ” qui sera imposée à

projetée par les disposition de l’acte de Manitoba, clause Sl/sera la STque 
e dans le cas du droit de préemption et d’/wmesfeac?.—Rejeté sur division.

ue
celle imposée ou qui pourra être ii p 

Le dit ordre est alors déchargé.
31. 1 Orateur met devant la Chambre la lettre suivante :_-

B créai; DU Gouverneur-Général,
Ottawa, 12 avril 1871.

Monsieur,—J ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le 
séances du Sénat pour proroger la session du parlement de k Puissance

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur,

gouverneur-général se rendra à la salle des 
vendredi, le 14 du courant, à 3 heures, P. M.

3 être tiés humble et obéissant serviteur.
P. TURVILLE, 

Secrétaire du GouverneurA 1 honorable Orateur de la Chambre des Connaunes, etc., etc., etc.
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EEEATUM.

Bans les resolutions adoptées en comité général, hier, (page 241) pour uue adresse il Sa Majesté au sujet d’un 
projet d’un bill destiné à être soumis au Parlement Impérial, la seconde résolution a été par erreur omise. Elle est 
comme suit :—

2. Résolu, Que cette Chambre est d'opinion qu'une mesure embrassant les dispositions contenues dans le dit 
projet de bill devrait être soumise au Parlement Impérial, et qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté e» 
conformité des résolutions qui précèdent.

i

1

*
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1 heure, P. M.

V. mm» m reçu d«Sé»,t «WW» tm “t.riLe.i'îm^riJ
cieusement, de l’avis de Son Très-Honora e onseï ^ ^ paricment du Canada d’établir des rovinces dans les 

I tSÎ~b“qp»™ràl"ve,i, être’ unis il la M. *■»-*.*„* 1 ” «“ - I-»—

eprésentées dans le dit Parlement, mremplBrant e anc par transmettre l’adresse conjointe des
, Aussi, qu’il a passé une adresse a Son Excelkmce, demandant qunm ^ ^ ^ Trèg_Honorable Conseil Privé,

deux Chambres à Sa Majesté, la pnan e• vou oir douteg au sujet du pouvoir du Parlement du Canada
soumettre un bill au l arlement Impérial 1 pourront à l’avenir être admis dans la Puissance du Canada,
t^u™ïïïqu“ VH M“1' "rf5r"‘ d“ P°"0irS “ dit

Parlement, à laquelle adresse il désire le concours un message au Sénat informant leurs honneurs
Sur motion de l’honorable ^^9 Ma» ternie* ^gnt respectueusement de vouloir bien transmettre 

cette Chambre a adopté son adresse à Son d j : demander qu’il plaise gracieusement à Sa Majesté,
l’adresse collective des deux Chambres £ Sa Majesté à^flfet de bi^d ^ ^ 'Impérial, aux fins de faire
par et de l’avis de Son Très-Honorable Co e ’ uv0;rs du Parlement du Canada d’établir des provinces dans
disparaître les doutes qui ont pu exister au.s J - 1 . d Canada, et de pourvoir à ce que ces provinces

r-—-»**••*

d’O-SoTSte, «== L^me„d«»«-ts. " d. Vho«ov»M. Sir Fra.ci, HWte, le» ™=„d„„mt» «rut

opted le bill (No. 9 3) rekttf à U bibliotMque du Parlement
Le bill (Ho- 101) iutituld : - A* P- fîïïï^ÆSnTh'ÏSKÎ

I’, tSTîSSÎÎ r.“ tif” ». rcrvice public, ” que je prie Uumbleurou. Votre E.cellcuc, de
sanctionner, est lu une troisième fois et passé.

soient r

/
j <luc

sans amendements.
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Un message est reçu du Sénat adoptant le bill (No. 62) pour permettre l’usage du système métrique, 
amendements. (Sur motion de l’honorable M. Morris, les amendements sont lu? et adoptés.)

Sur motion de l'honorable Sir George E. Cartier, il est résolu 'que M. l’Orateur soit autorisé à ordonner au 
comptable de cette Chambre de payer aux membres récemment élus pour Manitoba, et qui ont assisté aux délibérations 
de cette Chambre leur indemnité sessionnelle entière, déduction faite cependant, au taux ordinaire, du nombre de 
jours qu’ils n’ont point assisté aux délibérations durant la session.

Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendements :
Bill (No.12) pour amender l’acte passé dans la 31e année du règne de Sa Majesté, chap. 66, relatif aux étranger* 

et à la naturalisation - b

avec des

à

Bill (No. 34) pour amender l’acte des chemins de fer de 1868 ;
Bill (No. 42) pour amender de nouveau l’acte pour assurer l’indépendance du gouvernement ;
Bill (No. 55) pour donner des facilités additionnelles pour le dépôt 'd’épargnes à, intérêt avec la garantie du 

gouvernement, et pour l’émission et le rachat des billets de la Puissance ;
Bill (No. 69) pour amender l’acte du revenu de l’intérieur de 1868, et pour modifier les droits d’cxcisc exigibles 

dans la province de Manitoba ;
Bill (No. 77) pour établir des dispositions pour la détention des condamnés du 

réforme dans la Province de Manitoba ;
Bill (No. 95) pour étendre à la Province de Manitoba et à la Colonie Britannique aussitôt qu’elle sera d -venue 

Province de la Puissance certains actes et parties d’actes du Parlement du Canada ;
Bill (No. 100) pour continuer pendant un temps limité les actes y mentionnés ;
Bill (No. 101) pour accorder à. Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du 

service public, pour les années fiscales expirant le trentième jour de juin 1871 et le trentième jour de juin 11872 et 
pour d’autres objets relatifs au service public, que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

L’honorable M. McDougall, (Lanark), du comité conjoint de la bibliothèque, présente le 3e rapport du comité 
comme suit :— 1

. Certains ouvrages d’art ayant été apportés en ce pays par un sculpteur anglais éminent, M. Marshall Wood le 
comité s est réuni pour délibérer de 1 opportunité d’en faire l’acquisition pour le parlement, conformément à la résolu
tion suivante arrêtée par la Chambre des Communes :

0«

féminin dans les prisons desexe

une
ko

F

“ Résolu, que cette Chambre autorise l’achat, par le comité conjoint de la bibliothèque, aux prix qu’il jugera 
raisonnables, de la statut de Sa Majesté et des bustes de leurs altesses royales le prince et la princesse de Galles faite 
par M. Marshall Wood, et que ces prix soient payés sur le crédit affecté pour les dépenses imprévues de l’année 
courante."

Le comité recommande, d accepter l’offre que M. Marshall Wood a faite de céder au Parlement la statue et les 
deux bustes aux prix exprimés dans la lettre de M. Wood au secrétaire d’Etat du Canada, en date du mois d’avril 
18<1, savoir la statue de marbre de la Reine, moyennant 2,000 guinées, et les bustes de leurs altesses royales le Prince 
et la Princesse de Galles, moyennant 100 guinées chacun ; à la condition formelle toutefois que, pour ce qui est de la 
statue de la Reine (qui a été endommagée accidentellement pendant son installation dans la salle des séances du Sénat) 
le bras droit sera remplacé d’une manière parfaitement artistique et satisfaisante par un autre en marbre de même 
qualité, que tous les autres défauts provenant de l’accident arrivé A la statue seront réparés, que les réparations devront 
être achevées dans douze mois a dater d’aujourd’hui, et qu’il sera retenu 200 guinées sur le prix jusqu'à l’entière 
restauration de la statue.

et!

?”

message est reçu de bon Excellence le Gouverneur-Général, par R. Kimber, écuyer, gentilhomme huissier de 
la Verge Noire, désirant la présence de la Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l’Orateur et les membres présents se rendent au Sénat, où il plait à Son Excellence sanction 
ner les bills suivants, au nom re Sa Majesté, savoir :

Acte pour prévenir la corruption relativement à la perception du revenu.
Acte pour établir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada.
Acte pour prolonger, pendant un temps limité, le délai fixé pour le rachat das rentes dont sont grevécc certaines 

terres des Sauvages dans le township de Dundee.
Acte pour étendre les dispositions de l’acte pour autoriser la corporation de la ville d’Owcn Sound à imposer et 

percevoir certains péages du havre.
■ , exonérant les membres du gouvernement exécutif et autres de toute responsabilité à l’égard de la dépense
inévitable de deniers publics, en sus du crédit parlementaire, encourue pour renousser l’invasion projetée par les féniens 
en mil huit cent soixante-dix.

Acte pour amender et expliquer l’acte amendant la charte de la banque Ontario.
Acte pour constituer en corporation la compagnie du chemin de fer d’Ontario et Québec.
Acte pour incorporer l’Association d’Assurance Mutuelle sue la vie du Canada.
Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord Ouest.
Acte pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots dans le port de Québec.
Acte pour amender 1 acte trente-trois V ictoria, chapitre quarante, concernant le règlement des affaires de la banque 

du Haut-Canada.
Acte concernant 1 emprunt autorisée par l’acte 32 et 33 Viet., chap., 1. dans le but de payer une certaine somme 

d argent à ln compagnie de la Baie d’Hudson.
Acte pour amender de nouveau les actes concernant l’amélioration et l’administration du havre de Québec.
Acte pour amender de nouveau l’acte concernant la pêche par les navires étrangers.
Acte pour amender les actes relatifs aux droits de douane.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer et du pont du Sault Sainte Marie.
Acte concernant certains officiers de la Maison de la Trinité de Québec.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne d’assurance contre les risques isolés du feu.
Acte pour incorj orer la compagnie du chemin de fer de jonction entre Montréal et la j té d’O-tawa.

Qn

te

Pl.

fin
J»!

«1

que

P®'c

ait

leur



249

Acte pour amender l'acte de faillite de 1869.
Àete pour incorporer l’association d’assurance sur 

• Acte pour amender l’actc du recensement.
Acîe mur Se? de l’acte de la législature de la ci-devant province

du Canada relatif au synode de l’église d’Angleterre en Canada
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de > audreun.
Acte pour incorporer la banque de 1 Ouest.
A?t? pur incorporer dansunseul et Lême acte les affaires financières de la compagnie du Grand Chemin de fer

la vie dite de la confédération.

n et Pembroke.

Occidental.Acte pour incorporer la banque du dkimt de^Bedford; 
Acte pour
«Z amener l’acte d’inco^oration do la compagnie d'assurance de Montréal dite du Sdeil. 
lete pour * autoriser la cSpraUoi^ du ^l'age de Trentcn à imposer et percevoir des droits de havre, et pour

d “Ut Acte relatif à la banque commercial du Nouveau-Brunswick.

tête IZ S la Emploie du^SL V fer dTSd du Canada à prendre des arrangements pour le

rance contre le feu. ,,
Acte pour amender l'acte concernant les compagnies d assurance.
tête pur éteîidrel k'^ince^MaStoba certaines lois criminelles maintenant .en vigueur dans les autres

Pr° ' ‘tote pour hcorporcr la compagnie du put de Fredericton et St, Mary’s.
Acte relatif à la bibliothèque du parlement. . .
Acte pour autoriser la vente ou le louage de 1 asile Roekwood à la province d Ontario,
Acte concernant les banques et le commerce de banque.
Acte cour incorporer la compagnie d’assurance mutuelle du Canada.
Acte cour étendre l’acte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada.
Acte pour établir des dispositions temporaires pour l’élection des membres de la Chambre des Communes du Canada. 
Acte cour amender l’acte pour mieux assurer l’indépendance du parlement. 77. . .
Acte pour faciliter davantage le dépôt d’épargnes à intérêt avec la garantie du gouvernement ainsi que 1 emission

et le remboursement des billets de la Puissance. , . ... , .
Acte pour amender l’acte du revenu de l’intérieur, 1808, et pur modifier les droits d excise impossibles dans la
Tcte^our^mender l’acte 31 Victoria, chapitre 66, concernant les étrangers et la naturalisation. _
Acte relatif à la force et il l’effet des actes du parlement du Canada dans et relativement à la province de Manitoba 

et à la colonie de la Colombie Britannique, lorsque cette dernière constituera une province de la Puissance.
Acte pour continuer pendant un temps limité certains actes y mentionnés.
Acte pour établir des dispositions pour la détention des condamnées dans les prisons de reforme en la province de 

Québec et pour d’autres fins relatives aux prisons dans la dite province.
Acte pour permettre aux compagnies de chemin de fer de prendre les arrangements nécessaires pour augmenter le 

trafic sur leurs lignes et pur amender l’acte des chemins de fer de 1868.
\cte concernant certaine banques d épargne dans les provinces d Ontario et de Québec.
Acte pour rendre facultatif l’usage du système métrique ou du système décimal des poids et mesures.
Alors l’Orateur de la Chambre des Communes dit :

Plaise a Votre Excellence :
Les Communes du Canada ont voté les deniers requis pour le service public.
En leur nom, je présente un bill intitulé : “Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d argent requi es pu 

faire face à certaines dépenses du service public pour les années fiscales finissant respectivement le trentième jour d 
juin 1871 et le trentième jours de juin 1872, auquel je prie respectivement Votre Excellence de donner sa sanction.

Ce bill est alors sanctionné dans les termes suivants :—
Au nom de Sa Majesté, le gouverneur-général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienvei.lance, et san«tienne

Il plait alors à Son Excellence de s’adresser

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

En mettant fin à, vos travaux parlementaires permettez moi d’exprimer 
que vous avez mise dans l’exécution de vos devoirs publies. . . , ,

La session a été courte mais elle a produit des résultats d’une grande importance, et je puis vous leliciter de la 
prspectivc qu’offre l’avenir que les sessions du parlement de la Puissance n’exigeront pas de la part des membres les
mêmes gênants sacrifices de temps que par le passé. . . ,

L’arrivée à Ottawa des représentants élus pour servir en parlement pur la province de Manitoba, et la prise tie 
leurs sièges en Chambre forment d’une manière signalée le couronnement de l’union de cette province de la Puissance.

ce bill.
deux Chambres dans les termes suivants :aux

vive reconnaissance pour la diligencema
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Les lois criminelles de milice et autres actes législatifs qui, de leur nature, n’étaient pas inapplicables à Manitoba,
ont été étendus à cette province. , • .

Les règlements pour l’arpentage et la •onccssion des terres ont été modèles sur un système qui a eu 1 vpreuve de 
l’expérience” et offriront par leur libéralité un foyer libre, et sans restriction à tous ceux qui désirent s’établir dans le 
pays, et profiter des avantages qu’il leur présente. e

Ce sera un de mes premiers soins pendant la vacance que de prendre dus mesures propres a en venir a des négo
ciations sur des principes équitables avec les Tribus Indiennes de Manitoba et du i erritoire Nord-Ouest, en vue d» 
régler leurs titres aux terres.

La session que nous closons aujourd’hui a vu se consommer l’union de Manitoba, et l’adoption des mesures préli
minaires néceesaires pour faciliter et assurer l’admission de la Colombie Britannique dans la Puissance.

Leg adresses passées par le Sénat et la Chambre des Communes ont été transmises au secrétaire d'Etat des colonies 
pour être soumises k Sa Très Gracieuse Majesté, et j’espère que le Parlement, à sa prochaine session, aura la 
satisfaction de voir comme fait accomplit l’union de toutes les possessions continentales de Sa Majesté, dans l’Amérique 
du Nord, objets que les plus ardents avocats de la confédération ne se flattaient pas d’atteindre avant plusieurs années 
à venir.

J’aime à espérer que le résultat du recensement démontrera que les diverses provinces de la Puissance ont fait de 
rapides progrès en population, et dans tous les éléments de la prospérité matérielle pendant la dernière décade.

La question des pêcheries est encore sous la considération de la haute commission conjointe à 5V ashington, et 
j’ai la confiance qu’on fera tous les efforts possibles pour arriver à un résultat de nature à répondre à l'attente du peuple 
canadien, et à tendre au maintien de relations amicales et de sentiments de bienveillance permanents entre la Grande- 
Bretagne et les Etat-Unis.

Messieurs de la Chambre des Communes :
Je vous offre mes remcrciments pour la bonne volonté avec laquelle vous avez roté les subsides pour la présente

année.
Honorables Messieurs et Messieurs ;

Nous avons tout lieu de nous réjouir dans le moment actuel de l’état favorable du revenu, et de la position floris
sante de nombre de branches de l’industrie nationale. Je reconnais avec gratitude la loyauté du peuple et l’esprit 
d’ordre et de respect pour la loi, qui règne dans toutes les parties du pays, et je prie Dieu en toute humilité que ces 
heureuses dispositions soient de longues durée, et que l’auteur de tout bien veuille jeter un œil favorable sur cette 
Puissance.

Le parement de la Puissance du Canada es; alors prorogé à jeudi !o 25 mai prochain.

JAMES COCKBURN.
Orateur.

N
o. 43.
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